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AVANT-PROPOS 

AU PRINTEMPS DE 1992, le greffier du Conseil 
privé, secrétaire du Cabinet et secrétaire du 

Cabinet pour les relations fédérales-provinciales, 
Paul Tellier, et la secrétaire associée du Cabinet pour 
les relations fédérales-provinciales, Jocelyne Bourgon, 
convenaient de l'opportunité de me libérer de mes obli-
gations habituelles durant douze mois, dès que les 
négociations constitutionnelles en cours seraient 
arrivées à terme, afin que je puisse me consacrer à 
la rédaction d'un ouvrage sur l'évolution constitu-
tionnelle au Canada, ses processus et son fondement 
juridique. Je serais ainsi en mesure de faire profiter 
les autres des connaissances acquises au cours des 
vingt années passées sur le front constitutionnel au 
Bureau des relations fédérales-provinciales et au 
Bureau du Conseil privé à titre de conseiller consti-
tutionnel, de conseiller constitutionnel principal et 
de directeur des Affaires constitutionnelles. 

Dès que la poussière du référendum de 1992 fut retombée, la 
sous-secrétaire du Cabinet pour les affaires constitutionnelles 
de l'époque, Suzanne Hurtubise, prit les mesures nécessaires 
pour me permettre d'entreprendre cette tâche. 

Je tiens à remercier M. Paul Tellier, Mme Bourgon et 
Mme  Hurtubise de cette occasion exceptionnelle qu'ils m'ont 
offerte ainsi que de la confiance qu'ils m'ont manifestée. 

Michael Wernick, secrétaire adjoint du Cabinet pour l'élaboration 
des politiques et les affaires constitutionnelles, n'a cessé de 
m'encourager et il a en outre relu avec attention l'ébauche de 
ce document et fait de nombreuses suggestions propres à amélio-
rer le texte. 
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Avant-propos 

Mary Dawson, sous-ministre associée de la Justice, et F. J. E. 
Jordan, avocat général principal également du ministère de la 
Justice, ont tous deux passé le manuscrit au crible et m'ont été 
d'un précieux secours. 

Au Secrétariat de l'élaboration des politiques et des affaires cons-
titutionnelles, John McDowell a relu le texte et m'a offert des 
conseils utiles, et Leo Doyle a été indispensable pour la recherche 
et la compilation du matériel. 

Je suis également reconnaissant aux personnes suivantes qui, 
en 1993, m'ont fourni des renseignements sur les résolutions 
constitutionnelles déposées au Sénat, à la Chambre des com-
munes et devant les diverses assemblées législatives provin-
ciales : Gordon L. Barnhart, greffier du Sénat et greffier des 
Parlements; Robert Marleau, greffier de la Chambre des com-
munes; Peter Sibenik, greffier à la procédure (Recherche), 
Assemblée législative de l'Ontario; Pierre Duchesne, secrétaire 
général, Assemblée nationale du Québec; Darryl Eisan, agent 
de recherche, gouvernement de la Nouvelle-Écosse, ministère 
des Affaires intergouvernementales; Loredana Catalli Sonier, 
greffier adjoint (Procédure), Assemblée législative du Nouveau-
Brunswick; W. H. (Binx) Remnant, greffier de l'Assemblée lé-
gislative du Manitoba; I. M. Horne, c.r., greffier de l'Assemblée 
législative de la Colombie-Britannique; Charles MacKay, gref-
fier adjoint, Bureau du greffier, Assemblée législative de l'Ile-
du-Prince-Édouard; Robert Vaive, sous-greffier, Assemblée 
législative de la Saskatchewan; Robert H. Reynolds, conseiller 
parlementaire, et Grant Wagman, adjoint du conseiller par-
lementaire, Assemblée législative de l'Alberta; A. John Noel, gref-
fier de l'Assemblée législative de Terre-Neuve et du Labrador; 
Missy Follwell, sous-greffier, Assemblée législative du Yukon; 
David M. Hamilton, greffier, Assemblée législative deS lbrritoires 
du Nord-Ouest. 

Je tiens particulièrement à remercier le professeur 
J. Peter Meekison de l'Université de l'Alberta d'avoir bien voulu 
revoir cet ouvrage. Principal conseiller constitutionnel du pre-
mier ministre de l'Alberta, Peter Lougheed, durant la période 
qui a précédé le rapatriement, le professeur Meekison a été 
l'architecte de la formule de modification actuellement en 
vigueur. 

Ce livre n'aurait pas vu le jour sans le soin et la patience de 
Vidalia Velho, qui a préparé le texte en vue de sa publication; 
je veux ici souligner son apport et l'en remercier. 



Avant-propos 

Enfin, d'autres contributions ont été essentielles pour franchir 
toutes les étapes menant à la publication. La liste n'est pas exhaus-
tive, mais il convient de mentionner Jacques Carrière et 
Claude Gagnon, du Service de traduction, Bureau du Conseil 
privé; Jeane Carrière, Andrea Nugent et Lucile Basu, du Groupe 
de soutien des communications, Bureau du Conseil privé; 
Daniel Woolford; -Toivo Roht de Thor Communications et 
Madeleine Choquette de Communications Choquette; et 
Leslie-Ann Scott et Jim Baxter, du Groupe Communication 
Canada. 

La rédaction de La modification de la Constitution du Canada 
a été achevée au printemps de 1995. Cependant, nous avons 
jugé important de souligner trois autres événements constitu-
tionnels survenus depuis ce temps. Vous trouverez un résumé 
de ces événements dans l'addenda. 

Dans ces pages, qui n'ont pas pour but de révéler des secrets 
d'État, j'ai voulu partager avec le lecteur connaissances et 
réflexions. Je mets l'accent sur les processus de l'évolution cons-
titutionnelle et les lois qui la régissent, et non sur l'opportu-
nité de tel ou tel changement. Je me suis rigoureusement efforcé 
de demeurer neutre et non partisan, et de faire en sorte que 
les renseignements de fond soient exacts. S'il y a eu manque-
ment dans un cas ou dans l'autre, j'en suis entièrement respon-
sable. 

Les vues exprimées dans les pages qui suivent n'engagent en 
rien le gouvernement du Canada. 

James Ross Hurley 

Ottawa, le 22 décembre 1995 
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INTRODUCTION 

DENDANT PRÈS D'UN QUART DE SIÈCLE, soit 
1 de 1968 à 1992, la Constitution a été un sujet de 
discussion presque constant pour les Canadiens. 

Le débat a été exhaustif, mais il s'est concentré sur un certain 
nombre de questions bien précises : 
• convenait-il de revoir la répartition des pouvoirs législa-

tifs entre le Parlement fédéral et les législatures provin- 
ciales, et de quelle façon; 

▪ était-il souhaitable d'apporter des changements à cer- 
taines institutions nationales, notamment le Sénat et la 
Cour suprême; 

• était-il opportun de protéger ou de consacrer certains 
droits dans la Constitution; 

• quels devraient être les règles et les processus régissant 
les changements à la Constitution — ce qui a entraîné la 
recherche d'une formule de modification. 

Le présent ouvrage portera essentiellement sur la dernière de 
ces questions, à savoir la formule de modification de la Constitution 
du Canada. 

Les événements des vingt-cinq dernières années ont fait la 
preuve que les Canadiens ont des idées bien arrêtées quant à 
la façon dont la Constitution doit être modifiée. Ces vues ont 
une valeur hautement symbolique ainsi que des conséquences 
pratiques importantes — qu'il s'agisse, par exemple, du droit 
de veto qui intéresse le Québec, de la croyance dans l'égalité 
des provinces défendue par l'Alberta ou encore du désir des 
simples citoyens de participer à la modification de leur Constitution. 

Ce livre se veut un examen exhaustif de la question de la mo-
dification de la Constitution canadienne. Je me pencherai sur 
la façon dont la Constitution est modifiée — le processus de mo-
dification et les lois qui le gouvernent — et non sur la nature 
des modifications apportées ou proposées depuis 1867, ou sur 
le fait qu'elles aient été ou non souhaitables. 
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Introduction 

Je commencerai par étudier ces facteurs opposés que sont la 
protection et la souplesse qui déterminent en fin de compte 
comment les États prévoient la modification de leur constitu-
tion. Je passerai ensuite en revue les divers changements 
apportés à la Constitution canadienne depuis le 1" juillet 1867 
jusqu'au moment du rapatriement, le 17 avril 1982. 

La longue quête d'une formule de modification qui permettrait 
le rapatriement de la Constitution mérite une attention toute 
spéciale et est riche d'enseignements qui pourraient en surprendre 
plus d'un. Ainsi, on constate qu'en 1936, un comité fédéral-
provincial de procureurs généraux avait proposé une formule 
de modification qui exigeait l'unanimité dans certains cas (la 
monarchie et l'usage du français et de l'anglais), une procé-
dure dite deux tiers / 55 p. 100 pour la plupart des questions 
intéressant le gouvernement fédéral et l'ensemble des provinces, 
et une procédure de retrait des provinces pour certaines ques-
tions. Elle s'apparente de loin à la formule actuellement en 
vigueur. 

Je procéderai à un examen détaillé des sept procédures qui 
constituent l'actuelle formule de modification et démontrerai 
la complexité de la question en me penchant sur les procédures 
qui pourraient se prêter à la réforme du Sénat et à l'abolition 
du Sénat. 

Depuis son rapatriement, il existe deux façons de modifier la 
Constitution : par voie législative et par proclamation du gou-
verneur général. La seconde méthode est la plus difficile et 
c'est surtout sur elle que nous nous attarderons en examinant 
la formule de 1982. 

On pourra se faire une idée de la difficulté qu'il y a à modifier 
la Constitution selon la formule adoptée en 1982 dans deux chapitres 
où l'on examinera d'une part les quatre modifications apportées 
par proclamation depuis le rapatriement et d'autre part les 
tentatives ratées de modification au cours de la même période. 

Comment passe-t-on de l'autorisation d'une modification par procla-
mation à la proclamation elle-même? La Constitution n'est pas 
particulièrement lumineuse à ce sujet, mais j'exposerai les 
précédents établis à ce jour. 
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Introduction 

Enfin, je passerai en revue les processus et les lois qui complètent 
la formule de modification et offrirai certaines conclusions pro-
visoires. 

Quelques mots maintenant au sujet du vocabulaire employé. 
Le mot « formule » a fréquemment été utilisé tout au long de 
notre histoire pour désigner un ensemble intégré de procédures. 
C'est ainsi que nous avons la « formule Fulton-Favreau » et la 
« formule de Victoria », chacune comprenant un certain nom-
bre de procédures de modification distinctes. 

Certains parlent maintenant de la « formule » de l'unanimité 
ou de la « formule » 7 et 50, mais il s'agit dans les deux cas de 
procédures de révision découlant de la formule adoptée en 1982. 

Par souci de clarté, j'ai employé le mot « formule » dans le 
présent document pour décrire un ensemble de procédures inté-
grées de modification de la Constitution. 

Pour plus de clarté également, j'ai utilisé les expressions actuelle-
ment en usage, comme « gouvernement fédéral » et « fédéral-
provincial », même lorsque je me réfère à des périodes où on 
employait plutôt « gouvernement du Dominion » et « Dominion-
provincial ». 

Une précision s'impose peut-être au sujet du mot « Dominion ». 

Le Dominion du Canada a été à l'avant-garde de l'accroissement 
de l'autonomie au sein de l'empire britannique. Lorsque, en 
1926, le rapport Balfour a reconnu que le Canada et cinq autres 
pays étaient des collectivités indépendantes qui avaient le 
même souverain, on a dit d'eux qu'ils avaient le statut de 
« Dominion ». 

Toutefois, à mesure qu'un nombre croissant d'États du 
Commonwealth devenaient des républiques indépendantes 
après la Seconde Guerre mondiale, ce titre de « dominion » que 
l'on portait autrefois avec fierté commença à dégager des relents 
de colonialisme. On se mit à le délaisser, tant au pays qu'à 

l'échelle internationale. Le mot « fédéral » le remplaça bientôt 
comme adjectif. 

Le titre de certains des documents les plus importants formant 
la Constitution du Canada peut porter à confusion. L'Acte de 
l'Amérique du Nord britannique, 1867 et les divers textes le mo-
difiant qui ont été adoptés au cours des ans furent renommés 
au moment du rapatriement dans l'annexe de la Loi constitu-
tionnelle de 1982. Ils prirent le nom de Loi constitutionnelle de 
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1867, Loi constitutionnelle de 1871, etc. sauf l'Acte de l'Amérique 
du Nord britannique, 1949 qui devint Loi sur Terre-Neuve. 

Enfin, je tiens à souligner l'utilité de divers documents qui ont 
été rédigés et publiés depuis vingt ans par le Bureau des rela-
tions fédérales-provinciales et par le Bureau du Conseil privé 
ou encore qui sont parus dans Options. À l'occasion, j'ai inté-
gré un paragraphe ou deux de ces publications dans le présent 
ouvrage, tantôt intégralement, tantôt en les modifiant quelque 
peu. J'ai inclus quelques pages du texte paru sous ma signa-
ture, car il ne m'a pas paru utile ou nécessaire de réinventer 
la roue. Le gouvernement du Canada détient les droits d'au-
teur sur tous ces documents, de même que sur le présent 
ouvrage. 

Toute la documentation figurant en annexe est du domaine 
public, ou n'est pas classifiée, ou a été déclassifiée, ou a été com-
pilée à partir de données du domaine public. Certains documents 
du domaine public sont aujourd'hui difficiles à trouver (notam-
ment la correspondance entre le premier ministre du Québec 
René Lévesque et le premier ministre Pierre Elliott Trudeau, 
qui se trouve aux annexes 11 à 16). Ces annexes devraient 
s'avérer une source de renseignements utile pour quiconque souhai-
terait approfondir la question du processus canadien de modi-
fication de la Constitution. 
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1 
CONSTITUTIONS 

ET MODIFICATIONS 
CONSTITUTIONNELLES 

TL EST CURIEUX de constater qu'un mot ayant une 
si grande valeur symbolique et de si grandes réper-

cussions sur le plan pratique que le mot « constitu-
tion » échappe à toute définition précise et complète 
d'application universelle. 

LES CONSTITUTIONS 

Réduite à sa plus simple expression, une constitution fournit 
le cadre essentiel au gouvernement ordonné d'un État. Elle 
met sur pied les organes du pouvoir et établit leurs rapports 
opérationnels. Un gouvernement encadré par une constitution 
est le contraire d'un gouvernement agissant selon son bon plai-
sir et le premier s'efforce, à divers degrés et avec plus ou moins 
de succès, de réduire ou de bannir l'incertitude et l'arbitraire 
de la vie politique. 



1 : Constitutions et modifications constitutionnelles 

Cela ne veut pas dire qu'une constitution porte t,oujours des valeurs 
démocratiques libérales. Une constitution totalitaire peut offrir 
un gouvernement ordonné tout en interdisant la dissidence 
politique ou en donnant libre cours à l'oppression de certaines 
personnes ou catégories de personnes au moyen de règles juri-
diques. 

La constitution ne se limite pas nécessairement à jeter les bases 
d'un gouvernement ordonné. Elle peut également établir les rap-
ports qui existeront entre les organes du pouvoir et les citoyens, 
et entre l'État et les particuliers. Elle peut tracer les respon-
sabilités de l'État envers les particuliers et les citoyens et défi-
nir les droits de chacun. Elle peut aller jusqu'à définir les 
responsabilités du citoyen, comme l'obligation de voter. Il arri-
ve qu'elle ait une plus vaste portée et comprenne une charte 
sociale et une charte économique traçant les objectifs d'une 
politique d'intérêt public. 

Où trouve-t-on la constitution? Certains États, comme les États-
Unis d'Amérique et la France, ont inscrit les volets fondamen-
taux de leur constitution dans un document. Les dispositions 
de tels documents constitutionnels sont appliquées par les tri-
bunaux. Toutefois, aucun État n'est parvenu à codifier l'ensem-
ble de sa constitution dans un seul document. 

La constitution, dans son sens large, comprend aussi de nom-
breuses lois de nature organique ou fondamentale, notamment 
les lois électorales, celles qui fixent les conditions d'obtention 
de la citoyenneté ou qui établissent l'âge de la majorité. Ces lois 
sont appliquées par les tribunaux, de même que, dans le cas 
du Canada, par diverses règles de la common law, comme les 
prérogatives de la Couronne et les privilèges du Sénat et de la 
Chambre des communes. 

Les conventions constitutionnelles font aussi partie de la cons-
titution. Ces conventions consistent en des règles de compor-
tement qui ont force de loi aux yeux des personnes engagées 
dans la vie publique, mais qui, contrairement aux lois, ne sont 
pas appliquées par les tribunaux. Elles sont en fait d'ordre poli-
tique et lorsqu'elles ne sont pas respectées, la sanction est, elle 
aussi, de nature politique et non juridique. 

En raison de leur caractère, les conventions sont habituelle-
ment très concises et précises. Toute complexité ou ambiguïté 
irait à l'encontre du but poursuivi, qui est de dégager le plus 
large consensus possible entre les acteurs de la scène politique. 
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Les conventions jouent un rôle plus important dans les États 
qui, comme le Royaume-Uni, sont dotés d'une constitution en 
grande partie non écrite, que dans ceux ayant une constitution 
dans laquelle de nombreux éléments fondamentaux sont inscrits 
dans un document officiel. Toutefois, même dans ce dernier • 
cas, les conventions ont une grande importance en ce qu'elles 
complètent la lettre de la loi. 

Étant donné le rôle qu'ont les tribunaux dans l'application des 
constitutions écrites et des lois de l'État, il s'ensuit que certai-
nes décisions judiciaires qui éclaircissent leurs diverses dispo-
sitions font aussi partie de la constitution dans son sens large. 
Il se pourrait toutefois que les tribunaux décident de ne pas se 
limiter à clarifier ces textes et se mettent à déterminer, par l'inter-
prétation judiciaire, comment ils devraient être adaptés aux cir-
constances. Les décisions des tribunaux fournissent des règles 
qui font aussi partie de la constitution dans son sens large. 

La constitution d'un État peut donc se retrouver dans un docu-
ment officiel (bien que cela ne soit pas nécessaire, comme le prou-
ve le cas de la Grande-Bretagne), dans des lois fondamentales 
ou organiques, dans les conventions constitutionnelles et dans 
certaines décisions judiciaires. 

LA MODIFICATION DE LA CONSTITUTION 

La situation des États évolue et au fil des ans, il peut s'avérer 
souhaitable, sinon nécessaire, de changer ou de modifier la 
constitution. 

L'interprétation judiciaire est l'un des mécanismes les plus 
commodes pour adapter une constitution aux nouvelles situa-
tions, mais elle se limite aux dispositions et lois existantes et 
ne peut aller jusqu'à leur en substituer de nouvelles. En outre, 
l'interprétation par les tribunaux échappe à tout contrôle de la 
part des citoyens, car les juges n'ont habituellement pas de 
compte à rendre à la population. 

Alors que les conventions constitutionnelles sont considérées 
comme exécutoires aux yeux de la classe politique, elles ne 
peuvent être mises à exécution par voie juridique et il pourrait 
arriver, dans des circonstances exceptionnelles, qu'on les enfrei-
gne. Elles représentent toutefois des usages, pratiques, maximes 
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ou préceptes établis qui sont généralement acceptés et appuyés 
par la population. Le fait de les enfreindre entraînant une sanc-
tion politique, les politiciens doivent être assez convaincus 
d'être appuyés par la population avant de les transgresser et 
d'établir un précédent constitutionnel. Paradoxalement, les 
conventions qui ont toutes les apparences de la souplesse sont 
en pratique très rigides. 

Des lois fondamentales ou organiques peuvent être modifiées 
ou remplacées par d'autres lois. Cette méthode de modification 
est très souple, tant en théorie qu'en pratique. Dans la plupart 
des démocraties, il suffit d'une majorité simple des membres 
de la législature présents au moment du vote pour modifier une 
loi. 

Dans certains États unitaires, il arrive que des lois constitu-
tionnelles ne soient pas codifiées dans un document particulier. 
Au Royaume-Uni, par exemple, l'Act of Settlement de 1701, les 
Acts of Union de 1707 et 1800 et le Catholic Emancipation Act 
de 1829 font partie de la constitution, mais il s'agit de lois 
adoptées à la majorité simple au Parlement qui peuvent être 
modifiées ou abrogées de la même manière. 

La Suède, tout comme le Royaume-Uni, n'a pas de constitution 
codifiée. Cependant, les lois constitutionnelles, comme la loi concer-
nant l'instrument de gouvernement de 1701, la loi de succes-
sion de 1810, la loi sur le parlement de 1866 et la loi sur la liberté 
de la presse de 1949, sont assujetties à une procédure spécia-
le de modification : on ne peut y apporter de changement qu'avec 
l'approbation de deux législatures successives, séparées par 
des élections. 

La codification de certaines règles fondamentales dans une 
constitution « écrite » a pour but de souligner et de préciser le 
consensus qui s'est établi dans une société au sujet des rela-
tions politiques et de donner à la vie politique un encadrement 
stable. Il s'ensuit que les constitutions écrites, contrairement 
aux lois, sont habituellement sujettes à une procédure extraor-
dinaire de modification qui fait que les changements sont pos-
sibles, mais pas trop aisés. 

Dans de nombreux États unitaires, les lois fondamentales ont 
été codifiées dans une constitution écrite. Les procédures de modi-
fication de la constitution varient d'un pays à l'autre. Ainsi, la 
constitution de la France prévoit qu'elle peut être modifiée au 
moyen d'une loi adoptée par les deux assemblées du Parlement 
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et approuvée par la population dans un référendum, ou au 
moyen d'une proposition présentée par le président aux deux 
assemblées réunies en congrès et adoptée par une majorité de 
trois cinquièmes des suffrages exprimés. Dans ce dernier cas, 
un référendum n'est pas nécessaire. La constitution irlandai-
se prévoit qu'elle peut être modifiée par l'adoption d'un projet 
de loi en ce sens par les deux chambres du Parlement natio-
nal, et par la tenue ultérieure d'un référendum. 

La question est légèrement plus complexe et pertinente dans 
le cas des fédérations. Les fédérations se forment lorsque leurs 
éléments constituants — états, cantons, provinces, lânder ou 
autres — cherchent à créer une union politique afin de pour-
suivre certains objectifs communs, sans toutefois conférer tous 
les pouvoirs à une législature et à un gouvernement central. 
En outre, dans le cas de nombreuses fédérations, une partie essen-
tielle de l'entente instituant la fédération est la protection de 
certains droits d'une minorité, qu'elle soit régionale, ethnique, 
religieuse ou linguistique, contre tout changement arbitraire 
ou dicté par la majorité. 

À la création d'une fédération, les pouvoirs législatifs sont 
répartis entre les autorités fédérales et les unités constituan-
tes. C'est la situation particulière de chaque fédération qui 
détermine de quelle façon ces pouvoirs seront répartis. En géné-
ral, le gouvernement fédéral est chargé des questions d'intérêt 
commun, comme la défense, l'union économique, la monnaie et 
les postes. Les unités constituantes ont généralement compé-
tence dans les domaines qui les intéressent particulièrement, 
comme l'éducation, les routes et les ponts et l'administration 
municipale. 

Les procédures de modification de la constitution dans les États 
fédéraux visent notamment à faire en sorte que la répartition 
des pouvoirs législatifs entre le gouvernement fédéral et les 
éléments constituants ne puisse être changée trop aisément, ce 
qui garantit la stabilité et la protection du pacte fédéral origi-
nal. On réserve habituellement un rôle aux unités constituan-
tes, dans la procédure de modification, soit directement soit par 
l'entremise des institutions qui les représentent. 

C'est ainsi qu'aux États-Unis, la plus ancienne fédération du 
monde, des modifications à la constitution peuvent être propo-
sées par un vote favorable d'au moins les deux tiers des mem-
bres de la Chambre des représentants et du Sénat (où chaque 
État est représenté à égalité avec les autres) ou par une 
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convention convoquée par le Congrès fédéral à la demande des 
deux tiers des États. La seconde méthode n'a jamais donné de 
résultats parce que, s'il y a eu plus d'une vingtaine de deman-
des présentées au Congrès par des législatures des États, au-
cune n'a réussi à réunir l'appui nécessaire des deux tiers des 
États. 

Une fois la modification proposée, le Congrès peut choisir entre 
deux méthodes de ratification : soit par les législatures des 
trois quarts des États, soit par des conventions dans les trois 
quarts des États. La seconde méthode n'a été employée qu'une 
fois (dans le cas du 21e amendement abrogeant la prohibition). 

Cette procédure extraordinaire pour proposer des modifica-
tions et les ratifier ne s'est pas traduite par un nombre élevé 
de modifications. Bien que, depuis 1789, le Congrès ait été saisi 
de plus de 9 100 propositions visant à modifier la constitution, 
33 seulement d'entre elles ont reçu l'appui nécessaire pour être 
ensuite soumises à la ratification des États et, de ce nombre, 
seulement 26 ont effectivement été ratifiées. 

La constitution de l'Australie s'est également avérée assez « sta-
ble » au cours des ans. Dans ce pays, les propositions de modi-
fication constitutionnelle doivent émaner du Parlement fédéral 
sous la forme d'une loi adoptée à la majorité absolue dans les 
deux chambres (ou, dans des cas exceptionnels, dans une seule). 
La loi adoptée est alors soumise à l'approbation de la popula-
tion par référendum. Elle doit alors recevoir l'appui de la majo-
rité des électeurs votant dans la majorité des États de la 
fédération et par la majorité des électeurs votant dans l'Australie 
dans son ensemble. Depuis 1901, 42 propositions distinctes ont 
été soumises à l'approbation de la population dans 18 référen-
dums, mais seulement huit modifications ont été ratifiées. 

Par ailleurs, une procédure extraordinaire ne signifie pas néces-
sairement que les modifications sont rares, sinon impossibles. 
En Suisse, l'adoption d'une modification de la constitution peut 
être amorcée par les deux chambres de l'Assemblée fédérale ou 
par une initiative populaire exigeant la signature de 100 000 
électeurs (50 000 jusqu'en 1971). Dans les deux cas, la propo-
sition doit ensuite être soumise à l'ensemble de la population, 
par voie de référendum. Une double majorité est nécessaire 
pour qu'elle soit ratifiée : la majorité des votants du pays dans 
son ensemble et la majorité des cantons (les unités consti-
tuantes). Le résultat du vote populaire dans chaque canton est 
considéré comme le vote de ce canton. 
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De 1848 à 1994, cette procédure en apparence assez lourde a 
donné lieu à la tenue de 182 référendums sur 292 projets de 
modification : 150 d'entre eux ont été ratifiés et 142 rejetés. 

Trouver le juste équilibre entre la stabilité et la capacité d'adap-
tation des procédures de modification de la constitution est 
habituellement une question clé au moment de fonder une 
fédération. 

LA CONSTITUTION DU CANADA 

Les Britanniques avaient établi un précédent en 1774 en dotant 
le Canada d'une constitution adoptée par une loi du Royaume-
Uni — l'Acte de Québec. C'était en fait la première fois que le 
Parlement britannique édictait une constitution. Celle-ci fut rem-
placée par l'Acte constitutionnel de 1791, puis par l'Acte d'Union, 
1840. 

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867 a été la qua-
trième Constitution du Canada à avoir été promulguée par le 
Parlement britannique en 93 ans. On n'a pas pensé à l'époque 
à prévoir un mécanisme permettant de modifier ladite loi (à part 
certaines exceptions mineures dont nous reparlerons au 
chapitre 2), sauf par l'adoption ultérieure d'une nouvelle loi du 
Parlement du Royaume-Uni. 

La position juridique était claire : seul le Parlement du Royaume-
Uni pouvait modifier des parties essentielles de la Constitution 
du Canada. Graduellement, toutefois, on vit apparaître des 
pratiques, conventions et processus définissant dans quelles 
circonstances les Britanniques pouvaient apporter des change-
ments à l'Acte de l'Amérique du Nord britannique. 

La nécessité de trouver une procédure canadienne de modifi-
cation de la Constitution ne s'est pas fait sentir avant 1926, épo-
que à laquelle le Canada est devenu de facto un pays indépendant. 
C'est ce qui a provoqué le débat sur le rapatriement, dont nous 
reparlerons au chapitre 3. 
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ÉVOLUTION DE 
LA CONSTITUTION 

DU CANADA 
DE 1867À 1982 

IL CONVIENT DE FAIRE la distinction entre, d'une 
part, la façon dont le Canada, en tant que fédéra- 

tion, s'y est pris pour modifier sa Constitution en 
l'absence de procédures expressément prévues dans 
ladite Constitution et, d'autre part, le cheminement 
qu'il a suivi pour faire adopter les procédures de 
modification qui ont finalement été inscrites dans la 
Constitution, c'est-à-dire le débat sur le rapatrie-
ment, lequel fera l'objet du chapitre 3. 

Les deux cheminements se recoupent dans le temps. La ques-
tion du rapatriement de la Constitution avec une procédure de 
modification, qui a vu le jour avec le rapport Balfour de 1926, 
n'a été tranchée qu'en 1982. Pourtant, d'importantes modifica-
tions ont été apportées à la Constitution, sans qu'il y ait eu enten-
te sur les procédures de modification, par exemple le transfert 
au Parlement en 1940, de la compétence en matière d'assuran-
ce-chômage ainsi que le « rapatriement partiel » de la Constitution 
en 1949 qui a permis au Parlement du Canada de modifier, sans 
l'intervention du Royaume-Uni, certains points de la Constitution 
par voie législative. 



2 : Évolution de la Constitution du Canada de 1867 à 1982 

LA CONSTITUTION DU CANADA 

Trois des colonies britanniques en Amérique du Nord, la pro-
vince unie du Canada, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-
Brunswick, ont été, par une loi du Parlement britannique, 
réunies en une union fédérale en 1867. 

Les dispositions de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1867 s'inspiraient largement des délibérations des représentants 
élus des colonies de l'Amérique du Nord britannique lors de la 
Conférence de Charlottetown, en septembre 1864, et lors de la 
Conférence de Québec, en octobre 1864. Ces dispositions avaient 
été débattues par l'Assemblée législative du Canada, mais non 
par celles de la Nouvelle-Écosse, et du Nouveau-Brunswick. 

À Londres, en décembre 1866, des représentants élus des trois 
colonies avaient rédigé, en collaboration avec les autorités bri-
tanniques, le libellé final du texte qui allait devenir la Constitution 
« écrite » du Canada. Quoique la contribution des autorités bri-
tanniques — qui ont proposé, par exemple, une procédure per-
mettant de rompre une impasse au Sénat — n'ait pas été 
négligeable, ce sont clairement les représentants des colonies 
britanniques en Amérique du Nord qui ont, pour l'essentiel, déci-
dé de la répartition des pouvoirs entre le gouvernement fédé-
ral et les gouvernements provinciaux. 

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867 a été adopté, 
en tant que loi, par la Chambre des lords le 26 février 1867 et 
par la Chambre des communes, le 8 mars 1867. La loi a reçu 
la sanction royale le 29 mars 1867 et est entrée en vigueur le 
Pr  juillet 1867. Comme il s'agissait d'une loi britannique, le 
Parlement britannique pouvait donc, ultérieurement, la modi-
fier ou même l'abroger. 

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867 a accompli un 
certain nombre de choses : 

• il a lié les provinces du Canada, de la Nouvelle-Écosse et 
du Nouveau-Brunswick en une union fédérale et a fixé la 
répartition des pouvoirs entre le gouvernement fédéral et 
les gouvernements provinciaux; 

• il a divisé l'ancienne province du Canada en deux nouvel-
les provinces, l'Ontario et le Québec, et énoncé des éléments 
importants de leurs constitutions; 
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• il a établi certaines institutions du nouveau gouverne-
ment fédéral : le gouverneur général, le Sénat et la Chambre 
des communes; 

• il a pourvu au pouvoir judiciaire; 

il a énoncé, pour la première fois de l'histoire de la Grande-
-Bretagne, certaines des conventions constitutionnelles 
concernant les projets de loi de finances; 

• il a conféré la reconnaissance constitutionnelle à un petit 
nombre de droits concernant, d'une part, l'usage du fran-
çais et de l'anglais dans les institutions fédérales et les insti-
tutions du Québec et, d'autre part, des écoles confessionnelles. 

Mais l'objet de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867 
était d'abord et avant tout de regrouper les provinces en une 
union fédérale et de régler les modalités de fonctionnement du 
fédéralisme dans le pays nouvellement créé. Toutefois, le texte 
législatif n'énonçait pas les principes (sauf pour quelques pré-
cisions concernant les projets de loi de finances et la création 
du Conseil privé de la Reine pour le Canada) de gouvernement 
autonome responsable qui avaient été fixés durant les 25 années 
précédentes par diverses conventions aussi bien que par des instruc-
tions adressées aux gouverneurs. 

Le préambule de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1867 précise que les colonies intéressées ont exprimé le désir 
de contracter une union fédérale « avec une constitution repo-
sant sur les mêmes principes que celle du Royaume-Uni ». Ce 
faisant, il confère au nouveau gouvernement fédéral et il main-
tient dans les provinces les conventions constitutionnelles régis-
sant l'exercice du pouvoir par un gouvernement parlementaire 
responsable. Avant 1982, la Constitution écrite ne faisait men-
tion ni du premier ministre du pays, ni des premiers ministres 
des provinces. Il n'y était pas question non plus du Cabinet, mais 
les articles 11 et 12 de la Loi de 1867 créaient le Conseil privé 
de la Reine pour le Canada et définissaient son rôle. Il n'y avait 
rien sur le vote de confiance et rien ne précisait non plus que 
la plupart des membres du Cabinet devaient faire partie des 
représentants élus à la Chambre. 

Bref, les grands principes qui sous-tendent le gouvernement res-
ponsable et démocratique au Canada ne se trouvent pas dans 
la Constitution « écrite », mais bien dans les conventions cons-
titutionnelles héritées du Royaume-Uni. 
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Avant 1982, la Constitution du Canada n'était pas formée que 
de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867 avec ses 
modifications, et des conventions constitutionnelles. Elle englo-
bait aussi certaines autres lois du Royaume-Uni, par exemple 
le Statut de Westminster, 1931, les Lettres patentes du gouver-
neur général, les décrets impériaux en conseil ainsi que diver-
ses lois fédérales et provinciales de nature fondamentale ou 
organique. Cet ensemble de lois était complété par les déci-
sions du Comité judiciaire du Conseil privé, à Londres, ainsi 
que par celles de la Cour suprême du Canada. Aucun texte ne 
rassemblait, à lui seul, tous les éléments fondamentaux de la 
Constitution du Canada. 

MODIFICATIONS AUX TERMES DE L'ACTE DE 
L'AMÉRIQUE DU NORD BRITANNIQUE 

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867 était une loi 
du Parlement du Royaume-Uni, et elle ne pouvait, en princi-
pe, être modifiée que par une autre loi du Parlement de 
Westminster. Toutefois, l'Acte renfermait un certain nombre 
de dispositions qui autorisaient sa modification sans devoir 
s'en rapporter à la Grande-Bretagne. 

L'article 92, qui énonçait les pouvoirs exclusifs des législatures 
provinciales, disposait que celles-ci pouvaient modifier la cons-
titution de leur province, sauf en ce qui avait trait à la charge 
de lieutenant-gouverneur. Toutefois, le Parlement fédéral n'avait 
pas le pouvoir analogue de modifier de nombreuses parties de 
la Constitution du Canada qui étaient énoncées dans l'Acte de 
l'Amérique du Nord britannique, 1867. Conséquemment, le 
Parlement britannique a dû, au fil des années, adopter diver-
ses lois de nature plutôt technique, par exemple l'Acte de 1875, 
qui clarifiait les privilèges, les immunités et les pouvoirs du 
Parlement canadien, ou encore l'Acte concernant l'Orateur cana-
dien (nomination d'un suppléant) 1895, qui clarifiait le pouvoir 
du Parlement canadien de nommer un orateur suppléant au Sénat. 

Toutefois, cet arrangement était plutôt boiteux. L'Article 91, qui 
énonce les pouvoirs exclusifs du Parlement canadien, a été 
modifié par une loi britannique, en 1949, pour autoriser le 
Parlement à modifier la Constitution du Canada (sauf pour 
certaines dispositions visant à protéger les pouvoirs des pro-
vinces, les droits concernant les écoles confessionnelles et les 
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droits linguistiques des francophones et des anglophones, ainsi 
que pour l'obligation pour le Parlement de tenir une séance 
chaque année et des élections fédérales à tout le moins aux cinq 
ans en temps de paix). Le Parlement du Canada disposait donc 
désormais, pour modifier la constitution du pays, d'un pouvoir 
analogue à celui des législatures provinciales relativement à la 
constitution des provinces. Il pouvait par exemple adopter, à 
certaines conditions, une nouvelle formule pour la représenta-
tion des provinces à la Chambre des communes sans devoir 
passer par le Parlement du Royaume-Uni. 

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867 était cependant 
parsemé de dispositions autorisant diverses modifications, pas 
toutes nécessairement d'une grande importance. L'article 16, 
par exemple, disait que «jusqu'à ce qu'il plaise à la Reine d'en 
ordonner autrement, Ottawa sera le siège du gouvernement du 
Canada ». L'article 35 donne au Parlement le pouvoir de fixer 
le quorum au Sénat. 

L'article 101, par contre, pourvoyait à une modification très 
importante en autorisant le Parlement du Canada à créer une 
cour générale d'appel pour le Canada. Le Parlement s'est pré-
valu de cette disposition en 1875 pour créer la Cour suprême 
du Canada. Celle-ci n'était pourtant pas le tribunal de derniè-
re instance au Canada puisqu'il était encore possible d'inter-
jeter appel auprès du Comité judiciaire du Conseil prié à 
Londres. En 1949, le Parlement du Canada ayant, par une loi, 
supprimé la possibilité de faire appel au Comité judiciaire, la 
Cour suprême — mise en place par le Parlement — a acquis le 
pouvoir de trancher les conflits de compétence entre le gouver-
nement fédéral et les gouvernements provinciaux. 

Deux des pouvoirs de modification conférés par l'Acte de l'Amérique 
du Nord britannique, 1867 semblent faire ressortir la position 
particulière du Québec. En effet, toutes les provinces pouvaient 
modifier, sans restrictions, les circonscriptions électorales pro-
vinciales, mais pas le Québec : douze de ses soixante-cinq cir-
conscriptions étaient fixées dans la deuxième annexe de l'Acte. 
L'article 80 prévoyait que l'Assemblée législative du Québec ne 
pouvait modifier les limites de ces douze circonscriptions sans 
que la majorité des députés représentant ces circonscriptions n'y 
aient consenti en deuxième et en troisième lecture. De toute évi-
dence, la disposition visait à protéger certaines circonscriptions 
anglophones. L'Assemblée législative du Québec a par la suite 
exercé ce pouvoir de modification que lui conférait la Constitution, 
et les restrictions imposées à l'origine ne s'appliquent plus. 
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Le second pouvoir de modification pouvait, sur papier du moins, 
s'avérer beaucoup plus radical. L'article 94 autorisait le Parlement, 
en dépit de la répartition des pouvoirs prévue dans la Constitution, 
à pourvoir à l'uniformité des lois relatives à la propriété et aux 
droits civils dans les provinces assujetties à la common law.  . Le 
Québec, qui avait son propre code civil, échappait donc à cette 
disposition. Toutefois, toutes les lois fédérales pourvoyant à 
l'uniformité devraient être adoptées par les provinces visées. 
Les provinces avaient donc de ce fait un droit de veto, qu'elles 
n'ont d'ailleurs jamais dû exercer. 

MODIFICATIONS AUX TERMES DES 
CONVENTIONS 

Depuis la Confédération, les principales conventions constitu-
tionnelles qui sous-tendent l'exercice du gouvernement parle-
mentaire responsable au Canada n'ont pas beaucoup changé. 
La plupart des modifications aliportées ont trait à l'accession 
graduelle du Canada à l'indépendance. Depuis 1873, par exem-
ple, le gouverneur général ne préside plus les réunions du 
Cabinet. Depuis 1952, tous les gouverneurs généraux sont cana-
diens. Il a été convenu, à la Conférence impériale de 1930, que 
le Royaume-Uni n'exercerait pas ses pouvoirs de réserve et de 
désaveu concernant les projets de loi et les lois du Canada : cette 
convention « modifiait » ainsi les articles 55, 56 et 57 de l'Acte 
de 1867 qui reconnaissaient ces pouvoirs au gouvernement du 
Royaume-Uni. 

La convention selon laquelle un gouvernement doit démission-
ner ou recommander la tenue d'une élection s'il est défait sur 
une question de confiance, est fondamentale en régime parle-
mentaire. Elle est toutefois un petit peu floue. Si la Chambre 
est clairement appelée à se prononcer sur une motion de défian-
ce, aucun doute ne plane sur les conséquences du vote. Toutefois, 
si le gouvernement est défait lors de la troisième lecture d'un 
projet de loi d'imposition et de taxation, la situation n'est peut-
être pas aussi claire. Le rejet d'un projet de loi de cette nature 
équivaut-il automatiquement à un vote de défiance? Au Canada, 
cette convention a été quelque peu éclaircie, en février 1968, 
lorsque le gouvernement minoritaire Pearson a été défait lors 
de la troisième lecture d'un projet de loi d'imposition et de taxa-
tion. La Chambre a suspendu ses travaux durant quelques 
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jours et, à la reprise, le gouvernement a présenté une motion 
de confiance qui a été adoptée, et il est alors devenu évident 
que le gouvernement n'était pas tenu de démissionner. 

Au Canada, les avis sont partagés sur la question de savoir si 
des dispositions de la Constitution peuvent, par convention, 
devenir périmées avec le temps du fait qu'elles ne servent pas. 
Divers gouvernements provinciaux ont fait valoir ces derniè-
res années que les pouvoirs « unilatéraux » de réserve et de 
désaveu dont dispose le gouvernement fédéral à l'égard des 
lois provinciales, et dont il ne s'est pas servi depuis la Seconde 
Guerre mondiale, sont maintenant périmés et ne peuvent plus 
être invoqués. L'article 90 de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique, 1867 disposait que le gouvernement fédéral pou-
vait donner instruction à un lieutenant-gouverneur de surseoir 
à la sanction royale relativement à un projet de loi adopté par 
une assemblée législative, même si ce projet relevait claire-
ment de la compétence de ladite assemblée législative provin-
ciale, en attendant que le Cabinet fédéral se prononce. Si le 
gouvernement du Canada donnait son approbation, le gouver-
neur général pouvait apposer sa signature sur la loi provin-
ciale. Dans le cas contraire, le projet de loi ne pouvait entrer 
en vigueur. 

L'article 90 disposait également que, même si un lieutenant-
gouverneur avait donné la sanction royale à une loi provin-
ciale, le gouvernement du Canada pouvait, dans l'année qui sui-
vait la réception d'une copie authentique de la loi provinciale, 
la« désavouer » et par conséquent, l'annuler. 

Certaines instances provinciales sont d'avis que, par conven-
tion, les pouvoirs fédéraux de réserve et de désaveu sont tom-
bés en désuétude du fait de n'avoir pas été exercés depuis plus 
de cinquante ans (alors qu'ils l'avaient été plutôt intensément 
de 1867 à 1941). Le gouvernement fédéral -a toujours rejeté 
cette argumentation, mais il a offert, un certain nombre de 
fois, de faire supprimer ces pouvoirs, à condition que, en retour, 
les provinces acceptent, par exemple, de faire inscrire une 
Charte des droits et libertés dans la Constitution, ce qui obli-
gerait des législatures provinciales à y souscrire. 

La position du fédéral a été énoncée on ne peut plus clairement 
en 1975. En effet, l'Association des commissions scolaires 
protestantes du Québec a, en collaboration avec neuf autres asso-
ciations et organisations, présenté le 17 février 1975 au gou-
verneur général en conseil une pétition demandant que la 
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Loi sur la langue officielle du Québec (le projet de loi 22) soit 
soumise à la Cour suprême du Canada pour que celle-ci se pro-
nonce sur sa constitutionnalité, ou à défaut, que la Loi soit 
désavouée. 

Le 18 juillet 1975, le premier ministre Pierre Elliott Trudeau 
répondait au président de l'Association des commissions 
scolaires protestantes du Québec, M. K. Douglas Sheldrick, 
qu'en dépit du fait que la portée et la signification de certains 
articles de la Loi sur la langue officielle du Québec soient nébu-
leuses, la Loi paraissait généralement se situer dans les limi-
tes de la compétence législative reconnue au Québec par l'Acte 
de l'Amérique du Nord britannique. 

M. Trudeau disait qu'il n'y aurait donc pas grand-chose à gagner 
en s'adressant à la Cour suprême mais qu'il serait possible 
d'intenter une action lorsque des dispositions imprécises seraient 
appliquées dans des circonstances particulières. Sur la ques-
tion du désaveu, le premier ministre émettait l'avis suivant : 

[traduction] 

Le gouvernement fédéral ne devrait exercer qu'en de rares 
cas ce pouvoir, car ce recours fait clairement exception au 
principe général que les législatures fédérale et provincia-
les sont autonomes dans leurs sphères de compétence 
législative et assument la responsabilité de leurs politi-
ques. 

Les pétitionnaires demandent que la Loi sur la langue 
officielle du Québec soit désavouée parce qu'elle est contrai-
re à l'intérêt public du Canada entier et parce qu'elle est 
contraire à la politique fédérale. Les pétitionnaires 
réclament également le désaveu pour d'autres motifs qui 
se résument à dire que la loi en question est « injuste et 
inopportune ». Le gouvernement fédéral est d'avis que les 
arguments présentés par les pétitionnaires ne justifient 
pas le recours au désaveu. Une loi provinciale ne saurait 
être désavouée du seul fait qu'elle est contraire à la poli-
tique fédérale ou à l'intérêt public ou encore qu'elle est 
« inopportune ou injuste ». Il faut laisser à chaque provin-
ce la responsabilité de ses lois, à moins de circonstances 
particulières.: par exemple, le fait qu'une loi provinciale 
aille directement à l'encontre d'une loi fédérale ou sus-
cite de graves perturbations, particulièrement au-delà des 
limites de la province qui l'a adoptée. 

16 



2 : Évolution de la Constitution du Canada de 1867 à 1982 

Pour qu'il y ait convention, il faut que les intervenants politi-
ques se sentent liés par une obligation, et aucun gouvernement 
fédéral n'a exprimé une opinion contraire à la position énon-
cée en 1975. Par conséquent, il ne semble pas que, par conven-
tion, les pouvoirs de réserve et de désaveu soient tombés en 
désuétude. 

Certains étaient d'avis que le pouvoir de la Reine de nommer 
quatre ou huit sénateurs de plus sur la recommandation du gou-
verneur général — le « mécanisme de bris d'impasse » conçu à 
la Conférence de Londres en 1866 et inscrit à l'article 26 de l'Acte 
de l'Amérique du Nord britannique — était devenu périmé du 
fait de n'avoir jamais été invoqué. Toutefois, lorsque le premier 
ministre Brian Mulroney a invoqué cette disposition en 1992, 
les tribunaux lui ont donné raison. 

MODIFICATIONS PAR VOIE 
D'INTERPRÉTATION JUDICIAIRE 

Bien que la Cour suprême du Canada ait été créée en 1875, c'est 
le Comité judiciaire du Conseil privé, à Londres, qui a été, jusqu'en 
1949, le tribunal de dernière instance pour le Canada. 

Jusqu'en 1982, année de l'entrée en vigueur de la Charte cana-
dienne des droits et libertés, la majorité des contestations cons-
titutionnelles dont étaient saisis les tribunaux, et, ultimement 
le Conseil judiciaire, avaient trait aux articles 91 et 92, et leurs 
articles connexes, de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1867, où sont énumérés les pouvoirs législatifs respectifs du 
Parlement fédéral et des législatures provinciales. 

Le Comité judiciaire était éminemment conscient de la possi-
bilité de conflits de compétence entre le pouvoir central et les 
autorités provinciales au Canada, ainsi que de la nécessité 
d'établir un juste équilibre entre ces deux ordres de gouverne-
ment. Le principe établi par le Comité, c'est-à-dire que le 
Parlement et les législatures provinciales sont les instances 
suprêmes dans leur sphère de compétence respective, est un des 
fondements du fédéralisme canadien. 

Le Comité judiciaire non seulement a résisté aux tendances cen-
tralisatrices inhérentes à la Constitution de 1867, mais avec le 
temps, il a façonné la répartition constitutionnelle des pou-
voirs d'une manière fondamentale. 
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Le Comité judiciaire a, par exemple, interprété de façon étroi-
te les pouvoirs fédéraux fondamentaux comme le pouvoir « rési-
duel » et le pouvoir en.  matière « de trafic et de commerce », et 
interprété largement le pouvoir provincial en matière « de pro-
priété et de droits civils », lequel devint ainsi, à toutes fins uti-
les, un autre pouvoir résiduel. 

En 1949, il était mis fin à la possibilité de porter des causes 
canadiennes en appel devant le Comité judiciaire, et la Cour 
suprême du Canada devenait le tribunal de dernière instance. 

Depuis 1949, la Cour suprême a présidé à un renforcement 
général du pouvoir des gouvernements, tant au niveau fédéral 
qu'au niveau provincial, à mesure que la société et l'économie 
du Canada devenaient de plus en plus complexes et difficiles 
à gérer. Toutefois, pour ce qui est des pouvoirs du Parlement 
et de ceux des législatures provinciales, la Cour a pris soin de 
ne pas faire pencher la balance indûment d'un côté ou de l'autre. 

MODIFICATIONS PAR DES LOIS FÉDÉRALES 
ET PROVINCIALES 

De 1867 à 1982, les gouvernements fédéral et provinciaux ont 
à maintes reprises modifié la Constitution dans le sens le plus 
général. L'administration gouvernementale a été réorganisée 
d'innombrables fois — des ministères ont été créés, modifiés et 
abolis — et de nombreuses lois touchant les droits des Canadiens 
ont également été adoptées. Les femmes et les Autochtones ont 
acquis le droit de vote. L'âge de la majorité a été abaissé. Le 
droit à l'éducation gratuite a été instauré, de même que l'obli-
gation pour les enfants de fréquenter l'école. En 1960, le 
Parlement a adopté la Déclaration canadienne des droits, qui 
s'appliquait à tous les domaines de compétence fédérale. En 1970, 
le gouvernement a invoqué la Loi sur les mesures de guerre, qui 
limitait les droits des Canadiens. 

Le Parlement a modifié l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique, 1867 en adoptant, par exemple l'Acte de l'Amérique 
du Nord britannique (le 2) 1975, qui assurait la représentation 
des territoires au Sénat, ainsi que l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique, 1952, qui établissait une nouvelle formule pour la 
représentation à la Chambre des communes. En 1905, le 
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Parlement du Canada s'est prévalu de l'Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 1871, une loi britannique, pour adopter les 
lois établissant les provinces de l'Alberta et de la Saskatchewan. 
La loi de 1871 venait également confirmer la création du 
Manitoba par une loi adoptée par le Parlement du Canada en 
1870. Toutefois, le Parlement du Canada ne peut, de son pro-
pre chef, abroger ou modifier les lois fédérales qui ont créé les 
trois provinces des Prairies. 

Toutes ces lois ont été adoptées par la majorité des députés pré-
sents à la Chambre au moment du vote. Elles ne sont pas, par 
conséquent, issues d'une procédure spéciale. 

MODIFICATIONS ADOPTÉES PAR 
LE PARLEMENT DU ROYAUME-UNI 

Les articles de la Constitution qui continuaient à relever de l'auto-
rité du Parlement du Royaume-Uni ne pouvaient être modifiés 
que par une loi britannique. Avant le rapatriement, le Parlement 
britannique a modifié 21 fois la Constitution du Canada (voir 
l'annexe 1). 

Avec les années, diverses conventions ou pratiques se sont 
imposées relativement aux circonstances dans lesquelles : 

a) le Parlement du Royaume-Uni pouvait agir de son propre 
chef, 

b) le Canada demanderait au Parlement du Royaume-Uni 
d'agir. 

Passant en revue 14 modifications àl'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique, 1867 adoptées entre 1871 et 1964, le gouvernement 
du Canada (dans un document publié en 1965 par le ministre 
de la Justice, Guy Favreau) faisait ressortir quatre principes 
qui avaient toujours régi le processus de modification : 

• le Parlement du Royaume-Uni n'adopte aucune loi touchant 
le Canada sans que ce dernier ne l'ait demandé et y ait 
consenti, et toute modification demandée par le Canada 
est adoptée par le Parlement de Westminster; 
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après 1895, le Canada sollicite invariablement par voie d'adres-
se commune du Sénat et de la Chambre des communes 
du Canada à la Couronne les modifications qu'il souhai-
te voir adopter par le Parlement britannique; 

• le gouvernement britannique ne donne suite à aucune 
demande de modification qui lui est adressée par un gou-
vernement provincial, car il a pour principe de ne pas 
intervenir dans les affaires du Canada sauf à la deman-
de du gouvernement fédéral en sa qualité de représentant 
de tout le Canada; 

• le Parlement canadien ne sollicite aucune modification 
ayant des incidences directes sur les relations fédérales-
provinciales sans avoir consulté les provinces et avoir 
obtenu leur accord. 

Ici, deux faits sont à souligner. Les Britanniques ont, en deux 
occasions au moins avant 1926 (en 1920 et en 1924), refusé de 
donner suite aux demandes que leur avait adressées le Canada 
d'adopter des modifications concernant l'application extra-
territoriale des lois fédérales. 

On pourrait toutefois arguer que ces demandes étaient dé-
placées puisque le Canada était encore une colonie du Royaume-
Uni et que celui-ci avait par conséquent encore compétence 
pour le domaine des affaires étrangères du Canada. 

Le deuxième fait a trait au consentement des provinces. Le 
gouvernement fédéral a bel et bien obtenu le consentement 
unanime des provinces pour trois modifications touchant la 
répartition des pouvoirs (le transfert au Parlement, en 1940, 
de la compétence exclusive sur l'assurance-chômage, la recon-
naissance, en 1951, du pouvoir du Parlement de légiférer en matiè-
re de pensions de vieillesse, sous réserve de la primauté des 
provinces, et l'élargissement, en 1964, de la compétence du 
Parlement aux prestations complémentaires aux pensions de 
vieillesse). Le gouvernement fédéral a également obtenu des pro-
vinces leur consentement unanime à un nouveau régime de 
subventions constitutionnelles aux provinces (1907) ainsi qu'a 
la retraite obligatoire, à l'âge de 75 ans, des juges des cours pro-
vinciales (1960). 

Cependant, tout en faisant l'effort d'obtenir le consentement 
unanime des provinces, le gouvernement fédéral n'était pas 
nécessairement prêt à reconnaître que la chose était néces-
saire. Ainsi, le premier ministre William Lyon Mackenzie King 
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disait, en 1940, au sujet de la modification touchant l'assuran-
ce-chômage : « Et nous avons évité en outre une question 
d'oràre constitutionnel très grave, celle de savoir si, en modi-
fiant l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, il est néces-
saire d'obtenir l'assentiment de toutes les provinces, ou si le consen-
tement d'un certain nombre d'entre elles aurait pu suffire » (Débats 
de la Chambre des communes du Canada, 25 juin 1940, 
p. 1153). 

En 1978, le Gouvernement du Canada réitérait, dans un docu-
ment intitulé La Constitution canadienne et sa modification, les 
trois premiers principes énoncés en 1965 — reformulés sous forme 
de constatations — mais en apportant au quatrième la ré-
serve suivante « ...bien que non tenu de le faire en vertu de la 
Constitution, le Gouvernement du Canada, avant de deman-
der au Parlement d'adopter une adresse conjointe, a consulté 
toutes les provinces et obtenu leur approbation relativement aux 
trois modifications (1940, 1951 et 1964), qui touchaient le par-
tage des pouvoirs ». 

La question du degré de consentement des provinces nécessai-
re à l'adoption d'une adresse commune pour demander une 
modification àl'Acte de l'Amérique du Nord britannique a fina-
lement été tranchée par le Cour suprême du Canada au moment 
du rapatriement de la Constitution (voir le chapitre 3). 

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1871 a confirmé que 
le Parlement du Canada était habilité à constituer de nouvel-
les provinces dans les territoires et à étendre les limites de cel-
les qui existaient déjà dans les territoires. 

MODIFICATIONS PAR DÉCRETS IMPÉRIAUX 
EN CONSEIL 

L'article 146 de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique dis-
posait que le gouvernement britannique pouvait admettre Une-
Neuve, l'île-du-Prince-Édouard, la Colombie-Britannique, la 
Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest dans la fédéra-
tion canadienne sur la présentation d'une adresse commune de 
la part du Parlement du Canada et, dans le cas des trois colo-
nies, sur présentation d'adresses de la part des législatures de 
ces colonies. 
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L'Île-du-Prince-Édouard (1873), la Colombie-Britannique (1871) 
de même que la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest 
(1870) ont été admis dans l'union en vertu de cette disposition. 
Toutefois, Terre-Neuve y est entrée en vertu d'une loi britan-
nique, l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1949. 

2 
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LA RECHERCHE 
D'UNE FORMULE 

DE MODIFICATION:  
DE 1926À 1982 

LE RAPPORT D'UN COMITÉ de la Chambre des 
communes du Canada, daté du 18 juin 1926, sur 

de prétendus scandales au ministère des Douanes, 
fut une des causes immédiates de l'accession du 
Canada à l'indépendance, cette année-là. 

Ce rapport déclencha une série d'événements retentissants : 

• l'opposition officielle à Ottawa, constituée par les 
Conservateurs, qui disposaient de 116 sièges à la Chambre, 
proposa de blâmer la conduite du gouvernement dans 
l'affaire des prétendus scandales; 

• le gouvernement libéral, qui disposait seulement de 101 siè-
ges, craignait de perdre l'appui des 28 progressistes, dépu-
tés du Parti ouvrier et indépendants qui avaient appuyé le 
gouvernement depuis les élections générales du 29 octobre 
1925; 
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• le premier ministre libéral, William Lyon Mackenzie King, 
demanda au gouverneur général, lord Byng, de dissoudre 
le Parlement après l'ajournement de la Chambre, aux 
petites heures du 26 juin; 

• lord Byng rejeta la demande de M. King, et le gouverne-
ment démissionna; 

• Arthur Meighen, chef des Conservateurs, fut appelé à for-
mer un gouvernement le 28 juin, mais celui-ci fut renver-
sé trois jours plus tard; 

• M. Meighen demanda à lord Byng de dissoudre le Parlement, 
et le gouverneur général acquiesça; 

• aux élections qui s'ensuivirent, M. King fit du rôle du gou-
verneur général, nommé par la Couronne britannique et, 
en particulier, du refus de lord Byng de lui accorder la dis-
solution, un des grands thèmes de sa campagne; 

• M. King remporta les élections générales du 14 septembre 
1926 avec une forte majorité et s'assura ainsi que la 
Conférence impériale qui devait se réunir à Londres, en 
décembre de cette année-là, étudie le statut du gouver-
neur général dans les « dominions ». 

LE RAPPORT BALFOUR 

La Conférence impériale de 1926 confia à un ancien premier 
ministre britannique, lord Balfour, la présidence d'un comité 
chargé d'examiner les rapports entre la Grande-Bretagne et les 
six dominions (Canada, Australie, Afrique du Sud, Nouvelle-Zélande, 
État libre d'Irlande et Terre-Neuve). Le rapport Balfour conclut 
en décembre 1926 que la Grande-Bretagne et les six autres 
pays à gouvernement autonome étaient des communautés indé-
pendantes au sein de l'Empire, qu'ils avaient un statut égal et 
n'étaient aucunement subordonnés l'un à l'autre, mais qu'ils étaient 
unis par une allégeance commune à la Couronne et librement 
associés en tant que membres du Commonwealth. 
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Le rapport Balfour reconnaissait l'indépendance des dominions, 
mais il n'avait pas force de loi. La tâche d'examiner les modi-
fications qui pourraient être nécessaires pour lui donner une 
valeur juridique et de faire rapport à une autre Conférence 
impériale, en 1930, fut laissée à un comité d'experts juridiques. 
Le rapport de ces derniers allait former la base d'une loi du 
Royaume-Uni, soit le Statut de Westminster de 1931, qui devien-
drait le fondement juridique de l'indépendance des six domi-
nions. 

La Commonwealth of Australia Act de 1900 (qui était une loi 
du Royaume-Uni) prévoyait qu'elle pouvait être modifiée par 
voie de référendum en Australie, sans autre recours au Royaume-
Uni. Mais tel n'était pas le cas de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique, 1867 (à part certaines exceptions examinées au cha-
pitre 2). Le rapport Balfour imposa par conséquent aux Canadiens 
la nécessité de convenir de procédures, ou d'une « formule » qui 
leur permettrait de modifier la Constitution du Canada au 
Canada même et de soustraire l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique à la compétence législative du Parlement de 
Westminster. 

LE DÉBAT SUR LE RAPATRIEMENT 

La recherche d'une formule de modification fut bientôt connue 
sous le nom de « débat sur le rapatriement ». 

Si les' Canadiens réussissaient à s'entendre sur des procédures 
de modification de leur Constitution, ils pourraient finalement 
la rapatrier (en anglais : patriate). Les mots anglais patriate 
et patriation furent inventés par les Canadiens (comme subs-
tituts de repatriate et repatriation) afin de reconnaître la réali-
té juridique selon laquelle même si l'Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 1867 avait dans une large mesure été éla-
boré par des colons en Amérique du Nord britannique, il n'avait 
jamais eu, d'abord, son assise juridique au Canada, pour ensui-
te être envoyé à l'étranger. Du .point de vue juridique, il ne 
pouvait donc pas être ramené au Canada (npatriated) après 
une absence. Cette distinction juridique n'a pas été faite en 
français au Canada, et la langue s'en tint systématiquement 
au mot « rapatriement ». 
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Le débat sur le rapatriement, déclenché par le rapport Balfour 
en 1926, devait durer 56 ans et être marqué par de nombreu-
ses tentatives pour résoudre la question. Avec l'adoption du 
Statut de Westminster , en 1931, le Canada allait devenir un État 
indépendant à tous les égards, sauf que le Parlement britan-
nique conserverait l'autorité législative sur l'Acte de l'Amérique 
du Nord britannique et ses modifications jusqu'à ce que la ques-
tion du rapatriement soit close, en 1982. 

LA PREMIÈRE TENTATIVE (1927) 

La première tentative pour résoudre la question de l'élabora-
tion de procédures de modification des parties de la Constitution 
canadienne qui ne pouvaient être modifiées au Canada eut lieu 
à une réunion des premiers ministres fédéral et provinciaux, 
à Ottawa, en 1927. Le rapatriement de la Constitution assor-
tie d'une formule de modification était seulement une des ques-
tions inscrites à un ordre du jour chargé. La réunion fut 
strictement un exercice de fédéralisme exécutif, c'est-à-dire une 
discussion entre représentants du pouvoir exécutif des gouver-
nements fédéral et provinciaux, sans aucune participation des 
corps législatifs ni du public. 

Le gouvernement fédéral recommanda que, dans le cas des 
modifications « ordinaires », il soit tenu de consulter les assem-
blées législatives provinciales et d'obtenir le consentement de 
la majorité des provinces. Dans le cas de modifications capita-
les et fondamentales ayant trait aux droits des provinces, aux 
droits des minorités ou aux droits touchant de façon générale 
la race, la langue et la foi, le consentement unanime dés pro-
vinces serait nécessaire. 

Il découlait de la proposition fédérale, que non seulement les 
modifications touchant la répartition des pouvoirs législatifs et 
les droits aux écoles confessionnelles allaient exiger Punanimi-
té, mais que toute tentative future d'inscrire dans la Constitution 
une charte des droits — qui, par définition, limiterait les pou-
voirs des provinces — serait également assujettie à la règle de 
l'unanimité. 

Certaines provinces appuyèrent la proposition fédérale. D'autres, 
par contre, estimant qu'avec une procédure purement cana- 
dienne il serait trop facile d'effectuer des modifications, 
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préférèrent continuer de réserver les modifications au Parlement 
de Westminster. On ne parvint à aucun accord général. 

LA DEUXIÈME TENTATIVE (1931) 

En avril 1931, une conférence fédérale-provinciale consacrée à 
la question de la modification de la Constitution fut tenue à Ottawa 
à la demande de l'Ontario, appuyée par d'autres provinces. 

Les provinces tenaient particulièrement à ce qu'on n'inter-
prète pas le Statut de Westminster, alors en instance d'adop-
tion, comme un statut permettant de limiter, d'amoindrir, de 
modifier ou de supprimer leurs pouvoirs. 

Par suite de ces démarches, le Parlement du Canada adopta une 
adresse commune au Roi demandant qu'un article du Statut de 
Westminster stipule qu'aucune de ses dispositions ne serait cen-
sée s'appliquer à l'abrogation, à la modification ou à la trans-
formation de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique et de ses 
modifications, et que le Parlement et les assemblées légis-
latives provinciales continueraient de s'en tenir à leurs pou-
voirs législatifs respectifs. 

Le Statut de Westminster, adopté et proclamé en décembre 1931, 
maintint la compétence législative du Parlement britannique à 
l'égard de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique et de ses modi-
fications futures. 

Cette tentative fut essentiellement un exercice de fédéralisme 
exécutif au Canada. Même si la question fut débattue au 
Parlement, l'adresse commune traduisait la position dont avaient 
convenu les premiers ministres fédéral et provinciaux et elle 
fut adoptée comme telle. 

LA TROISIÈME TENTATIVE (1935) 

En février 1935, la Chambre des communes constitua un comi-
té spécial chargé d'étudier le meilleur moyen de modifier l'Acte 
de l'Amérique du Nord britannique de manière à donner au 
Parlement fédéral des pouvoirs suffisants pour résoudre effica-
cement les problèmes économiques, de portée essentiellement 
nationale. 
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Le mandat de ce comité s'expliquait par le fait qu'au plus fort 
de la Crise, et avec la sécheresse qui dévastait l'agriculture 
dans les Prairies, on s'inquiétait du déséquilibre entre les res-
sources financières du gouvernement fédéral et les pouvoirs 
législatifs des provinces, qui étaient responsables de la politi-
que sociale. 

Le comité s'attaqua à deux grands problèmes, soit le besoin de 
modifications précises pour résoudre les problèmes économiques 
avec lesquels le Canada était aux prises, et la question plus large 
d'un accord sur des procédures de modification. Il sollicita les 
vues des gouvernements provinciaux sur cette dernière ques-
tion, mais essuya une rebuffade. Il ne recommanda donc aucu-
ne forme de formule de modification et proposa plutôt de 
convoquer d'urgence une conférence fédérale-provinciale qui 
étudierait les modifications à apporter à la répartition des pou-
voirs et chercherait à clarifier les pouvoirs d'imposition. 

Cette tentative fut une démarche unilatérale par laquelle le 
Parlement fédéral chercha vraiment à établir un dialogue entre 
les gouvernements (ou exécutifs) provinciaux et un de ses comi-
tés législatifs. 

LA QUATRIÈME TENTATIVE (1935-1936) 

La conférence des premiers ministres fédéral et provinciaux tenue 
en 1935 mit sur pied un sous-comité des procureurs généraux 
qui étudia les travaux effectués par le comité précité de la 
Chambre des communes. Ce groupe établit à son tour, en 
janvier 1936, un comité fédéral-provincial de fonctionnaires 
appelé « Comité permanent des questions constitutionnelles ». 

Celui-ci approuva une formule de modification qui était remar-
quable à plusieurs égards : 

• les points intéressant le gouvernement fédéral seul pou-
vaient être modifiés par une loi du Parlement du Canada, 
mais ils étaient en fait étendus et englobaient : 

• la charge de gouverneur général et celle de lieutenant-
gouverneur; 

• la constitution du Conseil privé; 
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• la constitution, la composition et les pouvoirs du 
Sénat (mais non la représentation des provinces au 
Sénat); 

• la constitution, la composition et les pouvoirs de la 
Chambre des communes (mais non la représenta-
tion des provinces à la Chambre); 

• le Trésor (Fonds du revenu consolidé); 

les points intéressant le gouvernement fédéral et une ou 
plusieurs provinces, mais non toutes, pouvaient être modi-
fiés par une loi du Parlement avec l'assentiment, par voie 
de résolution, de l'assemblée législative de chaque pro-
vince concernée; 

• la plupart des points intéressant le gouvernement fédé-
ral et toutes les provinces (soit la majorité de leurs com-
pétences) pouvaient être modifiés par une loi du Parlement 
avec l'assentiment, par voie de résolution, des assemblées 
législatives des deux tiers des provinces représentant au 
moins 55 p. 100 de la population du Canada, mais les pro-
vinces auraient le droit de ne pas adhérer aux modifica-
tions touchant deux domaines : la propriété et les droits 
civils ainsi que les matières à caractère purement local ou 
privé dans la province (autrement dit, les modifications 
n'allaient pas s'appliquer aux provinces dissidentes); 

• les points faisant l'objet d'une protection particulière pou-
vaient seulement être modifiés par une loi du Parlement avec 
l'assentiment, par voie de résolution, des assemblées légis-
latives de toutes les provinces. Ces points englobaient : 

• l'attribution du pouvoir exécutif à la Reine; 

• le nombre de sénateurs et la représentation des pro-
vinces au Sénat; 

• les dispositions relatives à la représentation des pro-
vinces à la Chambre des communes; 

• certaines compétences appartenant exclusivement aux 
assemblées législatives provinciales (soit la compé-
tence relative aux bureaux et aux fonctionnaires pro-
vinciaux, aux terres provinciales et aux ressources en 
bois, aux institutions municipales, à la célébration du 
mariage dans la province, à l'administration de la jus-
tice dans la province, à l'imposition de sanctions en 
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application des lois provinciales, à l'éducation et à l'usage 
des langues française et anglaise au palier fédéral, 
au Québec et au Manitoba). 

Cette proposition détaillée accomplissait un certain nombre de 
choses qui, si on les compare aux procédures finalement adop-
tées en 1982, sont importantes : 

• elle établissait une distinction entre : les matières faisant 
l'objet d'une protection particulière, qui nécessitaient un 
consentement unanime; les matières se prêtant à une for-
mule plus souple, qui nécessitaient l'appui non seulement 
d'une majorité particulière des provinces (les deux tiers), 
mais aussi d'une majorité de la population nationale 
(55 p. 100); et les matières nécessitant seulement le consen-
tement du Parlement et des provinces concernées; 

• elle prévoyait que les provinces pouvaient ne pas souscri-
re à des modifications touchant certains pouvoirs législa-
tifs provinciaux; 

• les modifications seraient effectuées par les assemblées légis-
latives de concert avec le Parlement. 

Cette tentative constitua l'exemple par excellence de fédéra-
lisme exécutif. Les recommandations du comité n'eurent au-
cune suite à court terme, mais, comme on l'a signalé, certaines 
des idées qu'elles renfermaient allaient refaire surface. 

LA CINQUIÈME TENTATIVE (1949) 

Le gouvernement fédéral fit une tentative fructueuse de «rapa-
triement partiel » de la Constitution en 1949. Les provinces 
avaient, en vertu de l'article 92(1), le pouvoir de modifier leur 
propre constitution, mais le Parlement ne disposait pas d'un 
pouvoir semblable. Il avait donc fallu que le Parlement du 
Royaume-Uni modifie l'Acte de l'Amérique du Nord britannique 
pour clarifier les privilèges, les immunités et les pouvoirs du 
Parlement canadien (1875), pour pourvoir à la représentation 
des territoires au Parlement (1886), pour créer la charge de pré-
sident suppléant du Sénat (1895), pour prolonger la durée du 
Parlement en temps de guerre (1916) et pour reporter les élec-
tions à la Chambre des communes pendant une guerre (1943). 
Une loi britannique adoptée en 1949 conféra au Parlement du 
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Canada le pouvoir limité de modifier la Constitution du Canada 
en vertu du nouvel article 91(1) de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique. Ce pouvoir était limité en ce sens qu'il ne s'étendait 
pas : 

• aux pouvoirs législatifs exclusifs des provinces, ni aux 
droits et privilèges des assemblées législatives et gouver-
nements provinciaux; 

• aux dispositions de la Constitution sur l'usage des langues 
française et anglaise; 

• à la tenue obligatoire d'une session annuelle du Parlement, 
ni à la limitation à cinq ans de la durée d'un Parlement 
(mais cette durée pouvait être prolongée en temps de g-uer-
re, d'invasion ou d'insurrection réelles ou appréhendées 
à moins que plus du tiers des membres de la Chambre des 
communes s'y objectent). 

Les questions auxquelles ne s'étendait pas le pouvoir du 
Parlement de modifier la Constitution du Canada resteraient 
du ressort du Parlement britannique jusqu'à ce qu'on puisse ar-
river à un accord sur son rapatriement complet. 

La décision unilatérale prise par Ottawa en 1949 d'abolir les 
appels de la Cour suprême au Comité judiciaire du Conseil 
privé, à Londres, fournit un autre exemple de rapatriement 
partiel de la Constitution. Comme on l'a signalé dans l'intro-
duction, l'interprétation judiciaire est une des méthodes pour 
modifier la constitution d'un État ou l'adapter à des situations 
nouvelles. Par cette mesure législative unilatérale, le gouver-
nement du Canada faisait de la Cour suprême du Canada le 
tribunal de dernier ressort de la fédération et l'arbitre ultime 
des différends constitutionnels entre les gouvernements fédé-
ral et provinciaux. 

LA SIXIÈME TENTATIVE (1950) 

Une fois qu'il eut réalisé le « rapatriement partiel » de la 
Constitution au moyen d'une mesure fédérale unilatérale, le pre-
mier ministre Louis Saint-Laurent voulut achever la besogne 
en convoquant une conférence fédérale-provinciale qui se réunit 
à Ottawa en janvier 1950 et à Québec en septembre de la même 
année. 
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Ces exercices de fédéralisme exécutif ne produisirent aucune 
entente sur les procédures de modification. Mais elles furent 
notables à un égard. Les provinces y critiquèrent vivement le 
caractère unilatéral du « rapatriement partiel » de 1949 ainsi 
que le nouvel article 91(1) qui, selon elles, allait trop loin. 
M. Saint-Laurent convint que cet article pouvait être abrogé, 
mais seulement si on s'entendait sur un ensemble de procédu-
res permettant de modifier la Constitution. Cet article fut fina-
lement abrogé lors du rapatriement de la Constitution, en 1982. 

Les gouvernements discutèrent également, en 1950, du prin-
cipe de la délégation de compétence législative. Seul le Parlement 
peut légiférer sur les matières de compétence fédérale exclusi-
ve; de même, seules les assemblées législatives provinciales 
peuvent légiférer sur les matières de compétence provinciale 
exclusive. Si le Parlement et les assemblées législatives pou-
vaient se déléguer mutuellement leurs pouvoirs législatifs exclu-
sifs, cela assurerait, dans la pratique, une grande souplesse. 
Certaines provinces pourraient, par exemple, déléguer leur 
compétence en matière d'éducation postsecondaire au Parlement, 
et celui-ci pourrait déléguer ses pouvoirs touchant les pêches 
côtières à certaines provinces sans devoir recourir à une for-
mule de modification encombrante applicable à toutes les pro-
vinces. 

La Cour suprême du Canada devait cependant décider qu'une 
telle délégation porterait atteinte à la répartition constitution-
nelle des pouvoirs entre les gouvernements fédéral et provin-
ciaux et n'était par conséquent pas possible dans le cadre 
constitutionnel canadien. Elle devait en outre déterminer que 
le Parlement et les assemblées législatives des provinces pou-
vaient déléguer des pouvoirs limités de législation subordon-
née ou de réglementation à des tiers, qui pouvaient être leurs 
propres organismes, ceux d'un autre ordre de gouvernement ou 
des corps non gouvernementaux. Par exemple, le Parlement pour-
rait déléguer ses pouvoirs de réglementation du commerce 
interprovincial (compétence législative fédérale exclusive) au 
Prince Edward Island Potato Marketing Board (organisme pro-
vincial), et les provinces pourraient déléguer certains pouvoirs 
de réglementation à des organismes fédéraux. 

La capacité de déléguer des pouvoirs législatifs a l'avantage d'assu-
rer une grande souplesse. Elle risque par contre d'occasionner de 
la confusion au sujet des responsabilités respectives des-gouverne-
ments fédéral et provinciaux et présente en outre l'inconvénient que 
l'organisme délégant conserve la faculté unilatérale de reprendre 
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à n'importe quel moment les pouvoirs qu'il a délégués. En un mot, 
ce n'est pas un arrangement aussi permanent qu'une modification 
constitutionnelle ayant pour effet de transférer des pouvoirs d'un 
ordre de gouvernement à un autre, et c'est une source d'incertitu-
de possible. 

Au cours des années qui ont suivi, comme nous le verrons, les 
gouvernements se sont néanmoins montrés intéressés par l'idée 
de la délégation de pouvoirs législatifs, en particulier comme 
moyen de contourner des procédures de modification « rigides » 
susceptibles d'empêcher la réalisation de modifications consti-
tutionnelles tendant à transférer des compétences législatives. 

LA SEPTIÈME TENTATIVE (1960-1961) 

Le premier ministre John Diefenbaker avait annoncé, à la 
conférence fédérale-provinciale des premiers ministres, en juillet 
1960, qu'il souhaitait arriver à une entente avec les provinces 
sur des procédures de modification qui permettraient de rapa-
trier la Constitution. Les procureurs généraux fédéral et pro-
vinciaux se chargèrent d'étudier la question sous la présidence 
du ministre fédéral E. D. Fulton. 

Au début, le gouvernement fédéral suggéra que les Britanniques 
renoncent à leur autorité sur la Constitution du Canada et pour-
voient à sa modification moyennant le consentement unanime 
du Parlement et des assemblées législatives provinciales. On 
pensait qu'une fois la formule de modification complète trans-
férée au Canada, il serait par la suite possible de s'entendre sur 
des procédures convenables et plus souples qui pourraient être 
promulguées moyennant consentement unanime au Canada. 
Comme nous le verrons, le premier ministre Pierre Elliott 
Trudeau devait faire une proposition semblable en mars 1976. 

Toutefois, les gouvernements décidèrent de chercher aussitôt 
à obtenir un accord sur une formule acceptable, avant de deman-
der aux Britanniques d'agir. 

Les gouvernements arrivèrent à un accord général sur une for-
mule qui devait conférer au Parlement du Canada un pouvoir 
général de modifier la Constitution canadienne au moyen d'une 
loi fédérale,' sous réserve des règles suivantes : 
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• les lois relatives aux pouvoirs, droits et privilèges des pro-
vinces, à l'usage des langues française et anglaise, à la repré-
sentation minimale (« plancher sénatorial ») d'une province 
à la Chambre des communes, et aux procédures de modi-
fication de la Constitution nécessiteraient le consente-
ment unanime des assemblées législatives provinciales; 

• une loi intéressant une ou plusieurs, mais non toutes les 
provinces nécessiterait le consentement de l'assemblée 
législative de chaque province à laquelle la modification 
s'appliquerait; 

• une loi touchant l'éducation nécessiterait le consentement 
de l'assemblée législative de toutes les provinces sauf 
Terre-Neuve, et une loi visant l'éducation à Terre-Neuve 
nécessiterait le consentement de cette province; 

• une loi touchant toute autre disposition de la Constitution 
nécessiterait le consentement d'au moins les deux tiers des 

. provinces représentant au moins 50 p. 100 de la popula-
tion. 

Par conséquent, l'initiative viendrait toujours du Parlement, 
et le Sénat et la Chambre des communes pourraient chacun exer-
cer un veto. 

Selon la première règle de cette formule, il allait être très dif-
ficile de modifier la répartition des pouvoirs législatifs. Pour remé-
dier à la « rigidité » de la règle de l'unanimité, on convint 
d'ajouter à la formule de modification une modification por-
tant sur la répartition des pouvoirs. 

En vertu du nouvel article 94A de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique, 1867, le Parlement serait autorisé à déléguer le 
pouvoir de légiférer dans tout domaine de compétence législa-
tive fédérale si au moins quatre provinces consentaient à cette 
délégation, et quatre provinces (ou moins dans certaines circons-
tances) pourraient déléguer au Parlement leur compétence 
législative sur les prisons provinciales, les ouvrages et entre-
prises de nature locale, la propriété et les droits civils et les matiè-
res de nature locale ou privée. Toutefois, les pouvoirs délégués 
pourraient être repris à n'importe quel moment par le Parlement 
ou par les assemblées législatives provinciales. 

Aux termes du nouvel article 94A, la délégation de compéten- 
ce législative constituerait l'exercice d'un pouvoir législatif : il 
s'agirait d'un ajout législatif à la formule de modification qui 
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aurait pour but d'en rendre l'application plus souple, mais n'en 
ferait pas partie intégrante. 

Les questions relatives au pouvoir du Parlement d'effectuer 
des modifications sans l'assentiment des provinces en vertu de 
l'article 91(1) (capacité du Parlement de modifier la Constitution 
dans tous les domaines non visés par les nouvelles procédures) 
restaient en suspens, et la « formule Fulton » de 1960-1961 
(avec son ajout relatif à la délégation de compétence législati-
ve) n'eut aucune suite. 

LÂ HUITIÈME TENTATIVE (1964) 

À la conférence des premiers ministres tenue à Charlottetown 
en septembre 1964, le premier ministre Lester B. Pearson et 
ses homologues provinciaux convinrent de résoudre la question 
du rapatriement sans délai. 

En octobre 1964, les procureurs généraux, réunis sous la pré-
sidence du ministre fédéral Guy Favreau, se mirent d'accord 
sur une version modifiée de la « formule Fulton » qui allait cla-
rifier le pouvoir unilatéral du gouvernement fédéral de modi-
fier la Constitution canadienne (article 91[1]) et intégrer celui-ci 
et le pouvoir des provinces de modifier leurs propres constitu-
tions (article 92[1 1 ) dans la formule. Le pouvoir unilatéral du 
gouvernement fédéral de modifier la Constitution était limité 
aux matières intéressant le pouvoir exécutif fédéral ainsi que 
le Sénat et la Chambre des communes. 

Ils convinrent également d'inclure une version française de la 
nouvelle loi relative à la formule de modification et à la délé-
gation de pouvoirs législatifs dans une annexe qui officialise-
rait cette version. L'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1867 et les modifications apportées à celui-ci par le Parlement 
britannique en anglais seulement continueraient d'être offi-
ciels dans cette langue seulement. 

En octobre 1964, les premiers ministres fédéral et provinciaux 
s'entendirent à l'unanimité sur cette proposition révisée, qu'on 
appela désormais la « formule Fulton-Favreau » (voir l'annexe 3). 
Cette formule était le fruit exclusif du fédéralisme exécutif, 
c'est-à-dire de négociations entre le gouvernement du Canada 
et les gouvernements provinciaux. 
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Toutefois, le gouvernement du Québec avait pris l'habitude de 
faire approuver les propositions de modification de la Constitution 
par son Assemblée législative avant d'y donner son assenti-
ment définitif. Le gouvernement du premier ministre Jean 
Lesage soumit donc la formule Fulton-Favreau à l'Assemblée 
législative en janvier 1965, mais il devint vite évident qu'il 
n'obtiendrait pas son approbation facilement. Un colloque sur 
la question fut organisé à l'Université de Montréal, le 18 mars 
1965. Pierre Laporte et René Lévesque, ministres au sein du 
gouvernement Lesage, défendirent la formule Fulton-Favreau. 

M. Lévesque soutint que la formule ne ferait que consacrer par 
une loi la pratique existante : il ne serait ni plus facile ni plus 
difficile pour le Québec d'obtenir un « statut particulier » après 
le rapatriement suivant la méthode proposée. 

Le professeur Jacques-Yvan Morin, de la faculté de droit, s'oppo-
sa aux deux ministres. Pour lui, la « rigidité » de la formule 
Fulton-Favreau comme telle ne présentait pas de problème à 
condition qu'on établisse auparavant une nouvelle répartition 
des pouvoirs assurant au Québec tous les pouvoirs législatifs 
exclusifs et conjoints dont il aurait besoin pour assurer son pro-
pre épanouissement au sein de la fédération canadienne. Il crai-
gnait que, si cette nouvelle répartition n'était pas effectuée 
avant le rapatriement, la formule Fulton-Favreau ne devienne 
une camisole de force qui empêcherait le Québec d'obtenir les 
pouvoirs qu'il jugeait essentiels à son progrès futur. 

Le professeur Morin conquit manifestement le coeur et l'esprit 
des étudiants, et il devint bientôt évident que l'opinion publi-
que au Québec penchait de son côté. Dans les circonstances, 
M. Lesage écrivit à M. Pearson en janvier 1966 pour l'informer 
qu'il ne solliciterait plus le consentement de l'Assemblée légis-
lative du Québec à la formule Fulton-Favreau, lequel consen-
tement représentait une condition préalable essentielle à l'accep-
tation des modalités du rapatriement par cette province. 

Cette tentative s'était limitée au fédéralisme exécutif jusqu'à 
ce que le Québec s'adresse à son Assemblée législative et que 
le colloque tenu à l'Université de Montréal permette une cer-
taine mesure de participation publique. 
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LA NEUVIÈME TENTATIVE (1968-1971) 

La Révolution tranquille au Québec débuta en 1960 et prit un 
essor rapide. En dépit de l'euphorie entourant les fêtes du cen-
tenaire de la Confédération en 1967 et du succès de PExpo 67 
à Montréal, les tensions au sein de la Confédération étaient évi-
dentes et les sentiments séparatistes — voire les actes de ter-
rorisme — croissaient au Québec. 

Après que le général de Gaulle eut lancé son « Vive le Québec 
libre! » du balcon de l'hôtel de ville de Montréal, le 24 juillet 
1967, il ne fut plus possible d'ignorer l'existence du spectre 
séparatiste qui s'était introduit au banquet fédéraliste. 

Le premier ministre Pearson, qui était à la veille de se retirer, 
n'avait nullement envie de rouvrir le dossier constitutionnel. 
En l'absence de leadership fédéral sur la question, le premier 
ministre de l'Ontario, John Robarts, convoqua une conférence 
sur la Confédération de demain, à Toronto, du 27 au 30 novem-
bre 1967. Le gouvernement fédéral refusa de participer à cette 
conférence convoquée sous les auspices d'une province. 

Conscient du fait qu'on ne pourrait accomplir rien de concret 
sans la participation du gouvernement fédéral et que les pro-
vinces auraient des points de vue fort divergents — allant de 
l'appui au statu quo à la volonté d'une réforme radicale dans le 
cas du Québec —, M. Robarts décida de faire de cette conféren-
ce un instrument d'éducation du public. 

Pour la première fois dans l'histoire du Canada, il fit admettre 
les caméras de télévision à une réunion des chefs de gouverne-
ment (gouvernement fédéral en moins). En fin de compte, sa 
gageure réussit : la conférence suscita énormément d'intérêt 
dans la population, et les premiers ministres provinciaux, dont 
beaucoup avaient des personnalités fortes et pittoresques, comme 
Joey Smallwood, de Terre-Neuve, et W. A. C. Bennett, de la 
Colombie-Britannique, se virent donner accès à une tribune 
nationale pour exposer leurs vues sur l'avenir du Canada. Ce 
fut un exercice de fédéralisme exécutif, auquel le public eut part 
comme observateur, mais non comme acteur. 

De toute évidence, l'absence du gouvernement fédéral avait été 
une erreur sur le plan politique. M. Pearson, qui avait prévu 
une conférence des premiers ministres sur la réforme du Code 
criminel pour février 1968, annonça que l'ordre du jour en serait 
étendu pour englober la Constitution. Il décida en outre que la 
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conférence serait télévisée. Le ministre de la Justice serait le 
principal conseiller du premier ministre sur les deux grandes 
questions discutées à la conférence, soit la réforme du Code cri-
minel et la Constitution. Deux mois plus tard, le titulaire du 
poste, Pierre Elliott Trudeau, succédera à M. Pearson à titre 
de premier ministre du Canada. 

En février 1968, les gouvernements fédéral et provinciaux entre-
prirent le tout premier examen fédéral-provincial complet de 
la Constitution. Une partie de leurs délibérations était publi-
que et télévisée. Les questions abordées s'étendaient à plu-
sieurs domaines : les droits et libertés des citoyens (droits 
linguistiques compris), les institutions nationales, la réparti-
tion des pouvoirs, les inégalités régionales et le rapatriement 
de la Constitution assorti d'une formule de modification. 

La « formule de Victoria », issue, trois ans plus tard, de négo-
ciations intergouvernementales (voir l'annexe 4), représenta 
une tentative pour trouver une méthode de modification plus 
souple que la formule Fulton-Favreau de 1964, qui exigeait le 
consentement unanime dans le cas des questions clés, comme 
la répartition des pouvoirs. Le gouvernement fédéral était 
convaincu qu'une procédure n'offrant pas de protection au 
Québec — seule province à majorité francophone et la seule régie 
par le Code civil — serait rejetée. Il était en outre persuadé que 
la protection offerte au Québec (un veto constitutionnel) ne 
pourrait être refusée à l'Ontario, qui avait une population plus 
nombreuse et contribuait dans une proportion plus considéra-
ble au produit national brut. 

En cherchant des modèles où l'Ontario et le Québec, mais aucu- 
ne autre province, recevaient un traitement particulier, les auto- 
rités fédérales notèrent la formule de représentation au Sénat : 

• l'Ontario et le Québec avaient une représentation égale 
au Sénat (24 sénateurs chacune); 

• les quatre provinces de l'Ouest avaient ensemble 24 sé-
nateurs (6 chacune); 

• les Provinces maritimes avaient également 24 sé-
nateurs en tout (10 pour la Nouvelle-Ecosse, 10 pour le 
Nouveau-Brunswick et 4 pour l'île-du-Prince-Édouard). 

La symétrie de la représentation sénatoriale fut détruite par 
l'ajout de six sièges supplémentaires pour Terre-Neuve en 1949 
et d'un siège pour chacun des deux territoires en 1975. La 
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répartition des sièges du Sénat inspira néanmoins la proposi-
tion de Victoria, selon laquelle le Canada fut divisé en quatre 
régions aux fins de la modification des parties de la Constitution 
qui ne pouvaient être modifiées par le Parlement agissant seul 
(le pouvoir exécutif fédéral ainsi que le Sénat et la Chambre 
des communes, avec certaines limites), par les provinces agis-
sant seules (les constitutions provinciales, avec certaines limi-
tes), ou par le Parlement et les provinces concernées dans le 
cas des modifications bilatérales ou multilatérales. 

La procédure « normale » de modification exigerait l'approba-
tion:  

• du Sénat (doté d'un veto suspensif de trois mois qui pou-
vait être annulé par un second vote de la Chambre des com-
munes); 

• de la Chambre des communes (qui allait disposer d'un 
veto absolu); 

• de l'assemblée législative de toute province comptant ou 
ayant compté à n'importe quel moment 
25 p. 100 de la population (cela assurerait un veto perma-
nent à l'Ontario et au Québec même si, à l'avenir, la popu-
lation du Québec tombait au-dessous de 25 p. 100; et cela 
n'empêcherait aucune province qui deviendrait très peu-
plée d'obtenir un veto); 

• de l'assemblée législative d'au moins deux des quatre pro-
vinces de l'Atlantique; 

• et de l'assemblée législative d'au moins deux des quatre 
provinces de l'Ouest comptant, d'après le dernier recen-
sement général, au moins 50 p. 100 de la population de 
ces provinces. 

Il convient de faire quelques observations : 

• les modifications allaient être effectuées par voie de pro-
clamation prise par le gouverneur général sous le grand 
sceau du Canada une fois autorisées par le nombre voulu 
de corps législatifs, et non au moyen d'une loi fédérale à 
laquelle les provinces auraient donné leur assentiment, comme 
l'envisageait la proposition Fulton-Favreau; 

• on hésitait à désigner explicitement l'Ontario et le Québec 
comme les deux seules provinces qui allaient exercer un 
veto : la proposition de Victoria nommait expressément les 
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quatre provinces de l'Atlantique et les quatre provinces 
de l'Ouest, mais il n'était nulle part fait mention directe-
ment du Québec et de l'Ontario; 

• la procédure d'autorisation législative par les assemblées 
législatives des provinces de l'Atlantique ouvrait la porte 
à l'adoption d'une modification approuvée par des provin-
ces représentant une minorité de la population (l'Ile-du-
Prince-Édouard et Terre-Neuve), même si des provinces 
représentant la majorité s'y étaient opposées (la Nouvelle-
Écosse et le Nouveau-Brunswick); 

• la procédure d'approbation dans les provinces de l'Ouest, 
avec sa modalité démographique, était plus démocrati-
que, mais celle-ci était dictée par la politique plutôt que 
par la théorie démocratique : la Colombie-Britannique, 
dont la population augmentait et qui avait de brillantes 
perspectives d'avenir, souhaitait être traitée comme une 
cinquième région qui disposerait de son propre veto. La 
modalité démographique visait à reconnaître la force par-
ticulière de la Colombie-Britannique et à assurer qu'une 
modification non appuyée par elle pourrait être adoptée 
seulement si les trois provinces des Prairies l'approu-
vaient; 

• la formule de Victoria introduisait l'idée d'un veto sus-
pensif pour le Sénat (selon la formule Fulton-Favreau, il 
avait un veto absolu). 

Les discussions relatives aux procédures de modification eurent 
lieu dans le cadre d'un examen beaucoup plus large de renou-
vellement constitutionnel. Les premiers ministres mirent le 
travail en train en février 1968, à une conférence qui fut en gran-
de partie télévisée, mais il n'était pas limité dans le temps. Les 
premiers ministres confièrent le mandat de poursuivre l'exa-
men de points particuliers à des comités de ministres et de 
fonctionnaires; ces comités faisaient ensuite rapport aux pre-
miers ministres, qui délibéraient, puis confiaient un nouveau 
mandat aux ministres ou aux fonctionnaires, selon le cas. 

Il s'agissait essentiellement d'un exercice de fédéralisme exé-
cutif auquel le public avait part uniquement grâce à la télédif-
fusion des séances plénières des premiers ministres. Au début, 
le gouvernement fédéral s'était montré peu disposé à ouvrir le 
débat constitutionnel au grand public et l'avait finalement fait 
dans une large mesure en réponse à la conférence du premier 
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ministre Robarts sur la Confédération de demain. Mais la pré-
sence des caméras de télévision aux séances plénières en modi-
fia bientôt la dynamique. 

Les premiers ministres provinciaux commencèrent à profiter 
de leurs déclarations d'ouverture télévisées pour soulever des 
questions non constitutionnelles et pour critiquer l'action du gou-
vernement fédéral dans des domaines de compétence fédérale 
exclusive (p. ex., la politique monétaire et les tarifs marchan-
dises). Au bout de trois années de ce processus, le gouvernement 
fédéral commença à s'inquiéter du fait que le débat absorbait 
une grande partie du temps des représentants élus et des fonc-
tionnaires, que les nombreuses réunions des premiers minis-
tres, des ministres et des fonctionnaires n'étaient pas gratuites, 
et que le temps, les efforts et les ressources qu'on y avait consa-
crés jusque-là n'avaient encore rien donné. Entre février 1968 
et septembre 1970, il y avait eu cinq réunions de premiers 
ministres, huit de ministres, douze de fonctionnaires et qua-
torze de sous-comités de fonctionnaires. 

Le.gouvernement fédéral estimait en outre que les premiers minis-
tres provinciaux se servaient des séances plénières télévisées 
des réunions des premiers ministres pour exprimer le point de 
vue de leurs régions sur des questions nationales de compéten-
ce fédérale, et qu'il serait opportun de surseoir temporairement 
à ces fréquentes réunions. 

Par conséquent, le ministre de la Justice, John Turner, se ren-
dit dans les capitales provinciales en janvier 1971 pour cher-
cher à obtenir un accord sur un ensemble limité de modifica-
tions constitutionnelles et sur une formule de modification qui 
permettrait de rapatrier la Constitution, en tant que première 
étape de sa révision. Celle-ci pourrait se poursuivre par la suite 
au Canada sans recours ultérieur au Royaume-Uni. 

Les modifications finalement soumises aux premiers ministres 
à Victoria (Colombie-Britannique), en juin 1971, renfermaient 
des dispositions relatives aux droits politiques, aux droits lin-
guistiques, à un engagement envers le principe de la péréqua-
tion, à la participation des provinces à la nomination des juges 
de la Cour suprême du Canada, ainsi qu'à l'égard du mode de 
révision baptisé « formule de Victoria ». Elles comprenaient en 
outre le nouvel article 94A qui allait étendre la capacité du 
Parlement de légiférer dans le domaine de la politique sociale, 
sous réserve de la prépondérance de la compétence provincia-
le. Elles ne prévoyaient par contre aucun nouveau pouvoir 
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législatif pour les provinces — sujet qui intéressait particuliè-
rement le Québec à l'époque. 

Même si la formule de modification proposée était « souple », 
les premiers ministres convinrent d'une procédure « rigide » pour 
rapatrier la Constitution : 

• la proclamation des modifications de la Constitution (y com-
pris celle concernant la formule de modification) par le gou-
verneur général devait se faire approuver par les assemblées 
législatives de toutes les provinces et les deux chambres 
du Parlement; 

• le Royaume-Uni reconnaîtrait par voie législative la vali-
dité de la proclamation éventuelle du gouverneur général 
et mettrait un terme à l'autorité législative du Parlement 
britannique sur la Constitution canadienne; 

• la proclamation du gouverneur général serait faite à une 
date coïncidant avec celle de l'entrée en vig -ueur de la loi 
britannique. 

Lors de la clôture de la Conférence de Victoria, le 16 juin, tous 
les premiers ministres avaient donné leur accord de principe à 
la « Charte constitutionnelle canadienne de 1971 », plus com-
munément appelée « Charte de Victoria ». Ils devaient la pré-
senter pour étude à tous les gouvernements participants et 
avaient jusqu'au 28 juin pour notifier l'acceptation de la Charte 
dans son ensemble. Le 23 juin, le Québec fit savoir qu'il ne 
pouvait recommander l'acceptation de la Charte à l'Assemblée 
nationale parce que les dispositions du nouvel article 94A sur 
la sécurité du revenu ouvraient la porte à une mesure d'incer-
titude incompatible avec les objectifs de la révision de la 
Constitution. 

Des élections générales eurent lieu en Saskatchewan le 23 juin 
1971. Vu la décision du Québec de ne pas faire entériner la Charte, 
le nouveau gouvernement de la Saskatchewan ne prit aucune 
mesure pour la ratifier ou la rejeter. 

Un comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des com-
munes (comité Molgat-MacGuigan) avait travaillé parallèle-
ment entre 1970 et 1972 sur la révision et sur le rapatriement 
de la Constitution assortis d'une formule de modification, mais, 
lorsqu'il présenta son rapport, en 1972, le moment n'était pas 
opportun pour y donner suite. 
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LA DIXIÈME TENTATIVE (1975-1977) 

À la suite du règlement des différends entre les gouvernements 
fédéral et provinciaux dans le domaine de la politique sociale, 
le premier ministre Trudeau estima que le climat était peut-
être de nouveau propice à la conclusion d'un accord sur le rapa-
triement de la Constitution. 

En avril 1975, au cours d'une réunion privée avec les premiers 
ministres provinciaux qui eut lieu au 7, Rideau Gate (résiden-
ce officielle des invités du gouvernement canadien, voisine du 
domaine de la résidence du gouverneur général), réunion consa-
crée à l'examen de la politique énergétique, le premier minis-
tre évoqua donc la possibilité de rapatrier la Constitution. 

Les premiers ministres Provinciaux convinrent en principe qu'il 
était souhaitable de rapatrier la Constitution assortie d'une for-
mule de modification et de laisser la question des modifications 
de fond en suspens jusqu'après le rapatriement. Cette entente 
était assujettie à la condition posée par le premier ministre du 
Québec, Robert Bourassa, à savoir que le rapatriement devrait 
s'accompagner de « garanties constitutionnelles » pour la langue 
et la culture françaises. On s'entendit également pour entamer 
les discussions sur la base de la formule de modification de 
Victoria. 

La méthode adoptée pour poursuivre plus loin l'étude de la ques-
tion était unique à plus d'un égard. Les discussions seraient 
« secrètes » en ce sens qu'on n'annoncerait pas au public que le 
débat sur le rapatriement était rouvert. De plus, les discussions 
consisteraient en des réunions bilatérales entre le secrétaire 
du Cabinet chargé des relations fédérales-provinciales, 
M. Gordon Robertson, aidé de fonctionnaires fédéraux, et le pre-
mier ministre de chaque province (ou un ministre désigné par 
celui-ci), appuyé par des fonctionnaires provinciaux. 

Trois problèmes se posèrent tandis que M. Robertson faisait la 
tournée du pays : 

• 	plusieurs gouvernements provinciaux estimaient que le rapa- 
triement aurait davantage de sens et serait plus accepta-
ble si certaines modifications de fond dont on avait déjà 
convenu dans la Charte de Victoria, en 1971, étaient éta-
blies en même temps dans la Constitution; 
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• certains des premiers ministres de l'Ouest étaient d'avis 
que le mode d'adhésion aux modifications dans ces pro-
vinces devrait être le même que dans les provinces de 
l'Atlantique, c'est-à-dire qu'on devrait laisser tomber la 
clause des 50 p. 100 de la population dans les provinces 
de l'Ouest (destinée à tenir compte du poids démographi-
que particulier de la Colombie-Britannique); 

• les fonctionnaires fédéraux et ceux du Québec avaient de 
la difficulté à s'entendre sur la façon de traiter les 
« garanties constitutionnelles » revendiquées pour la lan-
gue et la culture françaises. 

Le dernier problème était particulièrement difficile à résou-
dre. Après de multiples discussions, les autorités fédérales pro-
posèrent au Québec, en novembre 1975, un projet de texte qui 
imposerait une obligation négative : « Ni le Parlement du 
Canada, ni le gouvernement du Canada, dans l'exercice de 
leurs pouvoirs respectifs, [nlagira de manière à compromettre 
la sauvegarde et l'épanouissement de la langue française et de 
la culture dont elle constitue l'assise. » (Voir l'annexe 5, titre 
IV du projet de proclamation.) Certaines personnes à Québec 
contestèrent l'efficacité de cette approche, voire l'approche elle-
même. 

Au début de 1976, il y eut des fuites en provenance de Québec 
au sujet des négociations secrètes. Les premiers ministres des 
autres provinces qui n'avaient pas participé aux discussions bila-
térales depuis la période de mai à juillet 1975 demandèrent un 
rapport sur l'état du dossier. M. Trudeau s'enquit donc auprès 
de M. Bourassa le 5 mars 1976 pour s'assurer de sa position. 
Ce dernier établit clairement que les garanties qu'il envisa-
geait pourraient fort bien supposer des remaniements de la 
répartition des pouvoirs permettant de donner au Québec la com-
pétence à l'égard de matières jugées essentielles pour la lan-
gue et la culture françaises. Le gouvernement fédéral restait 
opposé à l'ouverture d'un débat sur la répartition des compé-
tences avant le rapatriement, mais il était disposé à envisager 
une disposition constitutionnelle prévoyant des ententes avec 
les gouvernements provinciaux sur l'exercice de leurs pouvoirs 
dans les domaines intéressant particulièrement la langue et la 
culture françaises. 

M. Trudeau décida de faire rapport à tous les premiers minis-
tres provinciaux et de leur communiquer le projet de texte éta-
bli par le gouvernement fédéral en fonction des discussions 
tenues jusque-là. Selon ce document : 
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• on chercherait à rapatrier la Constitution en se fondant 
sur la proposition de Victoria (sans modification touchant 
le consentement des provinces de l'Ouest); 

• on établirait dans la Constitution certaines' des modifica-
tions qui avaient fait l'objet d'un accord dans la Charte 
constitutionnelle canadienne de 1971, en ce qui concerne 
la Cour suprême du Canada, les droits linguistiques dans 
les domaines de compétence fédérale et la réduction des 
inégalités régionales; 

• on inscrirait dans la Constitution l'obligation négative 
déjà mentionnée relativement à la langue et à la culture 
françaises et on soulignerait la capacité des gouverne-
ments fédéral et provinciaux de conclure des ententes sur 
l'exercice de leurs pouvoirs, en particulier dans les domai-
nes de l'immigration, des communications et de la politi-
que sociale. 

À défaut d'une entente avec le Québec, le premier ministre 
écrivit à ses homologues provinciaux le 31 mars 1976 pour leur 
exposer trois « options » (voir l'annexe 5). Il signalait dans cette 
lettre que le gouvernement du Canada « ne peut guère admet-
tre que se perpétue » l'autorité du Parlement britannique sur 
la Constitution du Canada et déclarait qu'on pourrait effectuer 
le rapatriement au moyen d'une adresse des deux chambres du 
Parlement canadien à la Reine dernandant que le Parlement 
britannique adopte la loi voulue pour mettre fin à sa compé-
tence à l'égard du Canada. 

• Selon la première option, les Britanniques abandonne-
raient leur autorité sur la Constitution canadienne et sti-
puleraient que les modifications des parties de la Constitution 
non modifiables au Canada pour l'instant pourraient être 
effectuées moyennant le consentement unanime du 
Parlement et des assemblées législatives provinciales 
jusqu'à ce qu'une formule permanente soit établie. 

• La deuxième option était la même que ci-dessus, mais 
une formule de modification « permanente », s'inspirant 
de la formule de Victoria, serait énoncée dans la Constitution 
et entrerait en vigueur dès son approbation par toutes les 
assemblées législatives provinciales. 

▪ La troisième option était la même que la première, mais 
le texte fédéral complet allait être énoncé dans la Constitution 
et entrer en vigueur lorsque toutes ses dispositions auraient 
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été approuvées par les assemblées législatives de toutes 
les provinces. 

Un haut fonctionnaire de Québec demanda au consul de Grande-
Bretagne dans cette ville si les Britanniques donneraient suite 
à une demande unilatérale du Parlement canadien. Le consul 
communiqua avec le haut-commissaire à Ottawa. Les Britanniques 
déterminèrent que la démarche appropriée pour obtenir une posi-
tion de principe sur le sujet consistait à faire poser une ques-
tion au Parlement de Westminster. Comme le commandaient 
les relations entre deux États souverains qui étaient des alliés 
étroits, les fonctionnaires britanniques consultèrent les fonction-
naires fédéraux à Ottawa au sujet d'une question possible et 
de la réponse à y donner. 

Le 9 juin 1976, un député à Westminster du nom de 
John Cartwright fit inscrire une question à ce sujet au Feuilleton 
du Parlement britannique. Le 10 juin, le secrétaire d'État, 
Roy Hattersly, y répondit comme suit : 

[Traduction] 

Les Actes de l'Amérique du Nord britannique, qui renfer-
ment la Constitution du Canada, peuvent être modifiés sur 
certains points importants uniquement au moyen d'une 
loi du Parlement du Royaume-Uni. Le premier ministre 
du Canada a exprimé publiquement le désir du gouver-
nement canadien de voir ce pouvoir de modification reve-
nir au Canada et ne plus ressortir du Parlement du 
Royaume-Uni. Si le Parlement du Canada devait présen-
ter une requête dans ce sens, il serait conforme à la pra-
tique passée que le gouvernement du Royaume-Uni présente 
au Parlement, et que celui-ci adopte, une loi y donnant suite. 

Au cours d'une réunion avec les premiers ministres provin-
ciaux, le 14 juin, M. Trudeau leur demanda leur avis sur sa let-
tre du 31 mars 1976. Ils réclamèrent plus de temps pour lui 
répondre et déclarèrent que la question figurerait à l'ordre du 
jour de la conférence annuelle des premiers ministres des pro-
vinces, qui devait se tenir en Alberta, en août de cette année- 
là. 

Des fonctionnaires québécois firent la tournée du pays au cours 
de l'été dans le but de rallier l'appui général des provinces à la 
position du Québec, soit que le rapatriement ne devrait pas se 
faire sans qu'on fasse simultanément des modifications à la 
Constitution, en particulier au chapitre de la répartition des 
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compétences. Les premiers ministres provinciaux furent inca-
pables de parvenir à une position commune lors de leur confé-
rence annuelle, et le premier ministre de l'Alberta Peter 
Lougheed, président de la conférence, informa le premier minis-
tre qu'ils se réuniraient de nouveau à cette fin, à Toronto, les 
r et 2 octobre. 

Le 14 octobre 1976, M. Lougheed écrivit à M. Trudeau pour l'infor-
mer que les premiers ministres provinciaux étaient parvenus à un 
consensus sur l'objectif du rapatriement. Ils avaient en outre 
convenu qu'on ne devrait pas entreprendre de rapatrier la 
Constitution sans avoir réalisé un consensus sur l'expansion du 
rôle et/ou de la compétence des provinces dans les domaines sui-
vants : culture, communications, Cour suprême du Canada, pou-
voir de dépenser, représentation au Sénat et inégalités régionales. 

M. Lougheed signalait à propos de la formule de modification : 

[Traduction] 

On a consacré énormément de temps à cette importante 
question sans pour autant obtenir l'accord unanime des 
provinces sur une formule particulière. Huit provinces 
ont donné leur accord à la formule de modification établie 
à Victoria en 1971 et proposée par vous dans votre projet 
de proclamation. La Colombie-Britannique souhaite voir 
la formule de Victoria modifiée pour tenir compte de son 
avis selon lequel elle devrait être traitée comme une enti-
té distincte disposant de son propre veto. En ce sens, elle 
serait dans la même situation que l'Ontario et le Québec. 
L'Alberta est restée sur sa position selon laquelle la for-
mule de modification de la Constitution ne devrait pas per-
mettre qu'une modification enlève des droits, des droits 
de propriété et des compétences à aucune province sans 
son consentement. L'Alberta faisait alors allusion à des ques-
tions découlant des articles 92, 93 et 109 de l'Acte de 
l'Amérique du Nord britannique. 

Il était manifeste que les premiers ministres provinciaux 
n'appuyaient plus la démarche limitée mise en train par M. Trudeau 
en avril 1975. De plus, la popularité de ce dernier avait dégrin-
golé dans les sondages depuis le printemps et, indépendamment 
de la position juridique, il ne possédait plus la légitimité poli-
tique voulue pour chercher à rapatrier unilatéralement la 
Constitution, comme il l'avait proposé dans sa lettre du 
31 mars. 
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L'élection, le 15 novembre 1976, d'un gouvernement péquiste 
voué à tenir un référendum sur la souveraineté-association 
présenta de nouvelles difficultés. M. Trudeau exposa la posi-
tion fédérale dans une lettre adressée aux premiers ministres 
provinciaux le 19 janvier 1977. À son avis, la position 
d'octobre 1976 des premiers ministres provinciaux était ou bien 
excessive ou bien trop timide. Elle était excessive par rapport 
au premier accord de principe d'avril 1975 sur une démarche 
de rapatriement limitée, et trop timide en ce sens qu'elle sou-
levait certains, mais non la totalité des domaines de réparti-
tion des compétences pouvant éventuellement faire partie d'une 
approche complète et cohérente de la réforme de la Constitution. 
M. Trudeau présenta une proposition révisée prévoyant une démar-
che limitée qui reporterait à une étape ultérieure la question 
de la répartition des pouvoirs, mais, en fait, cela sonna le glas 
de cette tentative. 

LA ONZIÈME TENTATIVE (1978 - 1979) 

Ayant abandonné les discussions intergouvernementales, le 
gouvernement fédéral décida de définir sa propre position sur 
le renouvellement de la Constitution et le rapatriement avant 
d'engager de nouveau des négociations avec les provinces. 

À l'issue de travaux intensifs effectués par des fonctionnaires 
et par un comité du Cabinet, le gouvernement fédéral publia, 
le 12 juin 1978, un document intitulé Le temps d'agir, qui expo-
sait sa façon d'aborder la modification de la Constitution. Celle-
ci s'effectuerait en deux étapes, dont la première porterait sur 
les matières de compétence fédérale et la seconde, sur les domai-
nes requérant la coopération et le consentement des provinces. 

Le 20 juin 1978, le gouvernement du Canada déposa à la 
Chambre des communes le projet de loi C-60 (projet de loi sur 
la réforme constitutionnelle). Celui-ci représentait la position 
fédérale sur la première étape du renouvellement de la Constitution 
dans les domaines de compétence fédérale. Il prévoyait : 

• le remplacement du Sénat par un nouveau corps appelé 
Chambre de la fédération; 

• l'élargissement de la Cour suprême du Canada, la parti-
cipation des provinces à la nomination des juges de cette 
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cour et une disposition selon laquelle seuls les juges du 
Québec pourraient trancher les affaires intéressant le 
droit civil québécois; 

• certains mécanismes fédéraux-provinciaux (tenue d'une réu-
nion annuelle des premiers ministres; protection de cer-
tains paiements aux provinces contre une interruption 
subite et arbitraire; consultation des provinces au sujet de 
la nomination des lieutenants-gouverneurs et de l'invoca-
tion du « pouvoir déclaratoire » du Parlement fédéral); 

• la clarification du rôle de la monarchie; 

• l'énonciation dans la Constitution des fonctions du Cabinet 
et du premier ministre; 

• l'intégration à la Constitution d'une charte des droits et 
libertés liant le gouvernement fédéral et à laquelle les 
provinces pourraient adhérer. 

Le projet de loi C-60 fut confié pour étude à un comité mixte 
spécial du Sénat et de la Chambre des communes. Deux de ses 
parties suscitèrent énormément de critiques : les tentatives de 
clarification du rôle de la monarchie et du poste de gouverneur 
général furent qualifiées d'antimonarchiques, et le projet de Chambre 
de la fédération était extrêmement complexe et inacceptable aux 
yeux de nombreuses personnes, y compris certains sénateurs 
de l'aile gouvernementale qui siégeaient au comité mixte spé-
cial. En fait, les sénateurs mirent sur pied un comité distinct 
chargé d'examiner le projet de loi en question. 

Le comité mixte spécial adopta une résolution demandant au 
gouvernement fédéral de faire examiner par la Cour suprême 
la capacité du Parlement de modifier ou d'abolir le Sénat. Le 
14 septembre, le gouvernement annonça qu'il allait renvoyer 
cette question à ladite Cour. 

Le Parlement du Canada avait déjà adopté deux lois constitu-
tionnelles pour modifier le Sénat. L'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique n° 2, 1975 avait pourvu à la nomination d'un séna-
teur pour le Yukon et d'un autre pour les Territoires du Nord-
Ouest. Cette loi avait été édictée en vertu de l'Acte de l'Amérique 
du Nord britannique, 1886, adopté par le Parlement du Royaume-
Uni, qui conférait au Parlement canadien l'autorité de pourvoir, 
lorsqu'il y a lieu, à la représentation des territoires au Sénat 
et à la Chambre des communes. Le Parlement avait alors exer-
cé à bon droit les pouvoirs législatifs qu'il possédait en vertu 
de la Constitution du Canada. 
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La seconde modification posait davantage de problèmes. L'Acte 
de l'Amérique du' Nord britannique, 1867 prévoyait que les 
sénateurs étaient nommés à vie. Le Parlement canadien avait 
décrété, en vertu de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1965, qu'ils pouvaient occuper leur charge jusqu'à l'âge de 
75 ans seulement. Dans une décision datée du 21 décembre 1979, 
la Cour suprême avait déclaré que « l'imposition de la retraite 
obligatoire à l'âge de soixante-quinze ans [n'avait] pas modifié 
le caractère essentiel du Sénat » et ressortait par conséquent 
de la compétence législative du Parlement. 

Dans la même décision, toutefois, la Cour avait examiné le 
pouvoir du Parlement d'apporter des modifications fondamen-
tales au Sénat ou de le remplacer et avait conclu : « Nous som-
mes d'avis que le Parlement du Canada ne peut en modifier 
unilatéralement le caractère fondamental et le paragraphe 
91(1) ne l'y autorise pas. » 

Chose curieuse, la Cour suprême avait étudié une autre ques-
tion de modification à peu près au même moment dans l'affai-
re Forest. Le 13 décembre 1979, elle rendit une décision touchant 
le pouvoir du Manitoba de modifier l'article 23 de la Loi sur le 
Manitoba de 1870 relativement à l'usage du français et de 
l'anglais dans cette province. En 1890, l'Assemblée législative 
du Manitoba avait aboli l'usage obligatoire du français dans ses 
journaux et procès-verbaux, disposition qui faisait pendant aux 
obligations imposées par l'article 133 de l'Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 1867 au Parlement et à l'Assemblée législa-
tive du Québec. 

L'alinéa 131(4) du projet de loi C-60 aurait eu pour effet d'abro-
ger l'article 23 de la Loi S ur le Manitoba de 1870 touchant 
l'usage du français et de l'anglais si la Charte des droits et 
libertés avait été inscrite dans la Constitution et adoptée par 
toutes les provinces. L'article 133 de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique, 1867 aurait également été abrogé, mais, en vertu 
de la nouvelle Charte, la disposition se serait désormais appli-
quée au Québec et au Nouveau-Brunswick, mais non au Manitoba. 

Fait singulier, mais loin d'être unique dans l'histoire constitu-
tionnelle du Canada, le gouvernement fédéral était disposé à 
donner son assentiment à l'abolition unilatérale, par l'Assemblée 
législative provinciale, des droits de la langue française au 
Manitoba tout en accordant, au même moment, son aide finan-
cière à l'action intentée par M. Georges Forest, de Saint-Boniface, 
qui soutenait que l'abolition unilatérale des droits de la langue 
française au Manitoba, en 1890, avait été inconstitutionnelle. 
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Dans le cadre de la première étape de modification de la 
Constitution, le gouvérnement du Canada publia un document 
de travail intitulé La Constitution canadienne et sa modifica-
tion. On y passait en revue la formule Fulton-Favreau et celle 
de Victoria et on examinait la possibilité de compléter celle-ci 
au moyen de la « procédure d'appel » suivante : si un nombre 
suffisant d'assemblées législatives provinciales appuyaient une 
modification de sorte qu'elle serait adoptée dans les quatre 
régions, mais que le Parlement s'y oppose, on pourrait faire appel 
au peuple au moyen d'un référendum si les provinces le deman-
daient; et, dans le cas où trois régions et le Parlement seraient 
du même avis, on pourrait faire appel au peuple dans la région 
dissidente au moyen d'un référendum régional. Le document 
examinait en outre la possibilité de recourir à la solution réfé-
rendaire uniqùement dans le cas de certaines modifications 
constitutionnelles et soulevait la question de l'initiative popu-
laire selon laquelle une modification pourrait être proposée si 
un certain pourcentage minimum des électeurs inscrits l'appuyaient. 

Pendant que le gouvernement fédéral poursuivait cette pre-
mière étape du renouvellement de la Constitution, les premiers 
ministres provinciaux tenaient leur réunion annuelle à Regina 
et à Waskesiu Lake (Saskatchewan), du 9 au 12 août 1978. 
Dans leur communiqué, ils déclarèrent à propos de la réforme 
de la Constitution : « La répartition des compétences est la 
question fondamentale de la réforme de la Constitution et 
devrait être traitée de concert avec les autres sujets. » Ils expo-
saient les points sur lesquels ils avaient réalisé un consensus 
et commentaient l'initiative fédérale. En particulier, ils s'oppo-
saient aux modifications touchant la monarchie, qualifiaient la 
Chambre de la fédération d'idée impraticable, exprimaient cer-
taines inquiétudes au' sujet de l'inscription de droits dans la 
Constitution et cherchaient à protéger la compétence provin-
ciale à l'égard des ressources. 

Le premier ministre Trudeau convoqua ses homologues pro-
vinciaux à une conférence des premiers ministres à Ottawa, du 
30 octobre au 1" novembre 1978. Il proposa un programme de 
renouvellement de la Constitution qui allait reprendre les élé-
ments fondamentaux du projet de loi C-60 et tenir compte des 
principales inquiétudes exprimées par les premiers ministres 
provinciaux. Tous les participants se mirent d'accord sur le 
programme et sur la tenue d'une série intensive de discussions 
devant mener à une deuxième conférence des premiers minis-
tres sur la Constitution, en février 1979. 
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La méthode adoptée relevait du fédéralisme exécutif. Les négo-
ciations furent menées en privé par le Comité permanent des 
ministres sur la Constitution (CPMC), appuyé par le Comité 
permanent des fonctionnaires sur la Constitution (CPFC), au 
sein duquel les gouvernements fédéral et provinciaux étaient 
représentés. Deux ministres de chaque gouvernement siégeaient 
au CPMC. 

Le CPMC, appuyé par le CPFC, allait se réunir trois fois, soit 
au mont Sainte-Marie (Québec), du 23 au 25 novembre; à 
Toronto (Ontario), du 14 au 16 décembre, et à Vancouver 
(Colombie-Britannique), du 22 au 24 janvier 1979. Au début de 
chacune de ces réunions, les ministres passaient en revue cha-
que point inscrit à l'ordre du jour et donnaient à un sous-comi-
té de fonctionnaires le mandat de poursuivre les discussions sur 
chacun. Les sous-comités poussaient celles-ci aussi loin que le 
leur permettait leur mandat et faisaient rapport aux ministres 
au cours des dernières séances de la réunion. Une réunion spé-
ciale des fonctionnaires eut lieu à Ottawa, les 11 et 12 janvier 
1979. 

Le Québec participa aux discussions sur toutes les questions, 
sauf celle du rapatriement de la Constitution assortie d'une for-
mule de modification, laquelle, soutenait-il, ne devait pas être 
débattue avant qu'on soit parvenu à une entente sur le conte-
nu d'une nouvelle constitution. 

Au cours de la réunion qui eut lieu à Toronto, les ministres arri-
vèrent à un consensus sur une procédure requérant l'unanimi-
té pour modifier un petit nombre de sujets (parmi lesquels la 
formule elle-même ainsi que le droit de propriété des provin-
ces et leur compétence sur les ressources naturelles), et le 
consentement du Parlement et d'au moins sept provinces repré-
sentant au moins 85 p. 100 de la population du Canada dans 
le cas de la plupart des sujets d'application générale. 

La procédure 7/85, communément appelé par la suite «consen-
sus de Toronto », visait à reconnaître le principe de l'égalité des 
provinces : aucune ne recevait explicitement un veto indivi-
duel. En réalité, le facteur démographique garantirait que 
l'Ontario et le Québec disposeraient tous deux d'un veto. Les 
premières discussions à ce sujet avaient été axées sur une pro-
cédure dite 7/75, mais, comme les tendances démographiques 
indiquaient que le Québec pourrait bientôt compter moins de 
25 p. 100 de la population, on la modifia à 7/80, puis à 7/85 dans 
l'hypothèse où ce pourcentage risquait de tomber au-dessous 
de 20 p. 100. 
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Le consensus de Toronto ne représentait pas un accord complet 
entre les gouvernements. L'Alberta, appuyée par son Assemblée 
législative, soutenait que la formule de modification devrait 
« refléter le principe selon lequel les droits existants, les droits 
de propriété et la compétence d'une province ne peuvent lui être 
retirés sans son consentement. » Et la Colombie-Britannique 
préférait que les modifications soient approuvées par un Sénat 
reconstitué (plutôt que par les assemblées législatives des pro-
vinces). 

À la réunion tenue à Vancouver en janvier 1979, l'Alberta pré-
senta une formule de modification de rechange dont la carac-
téristique principale était une procédure de modification 
nécessitant l'appui du Sénat (veto suspensif seulement), de la 
Chambre des communes et des deux tiers (c.-à-d. sept) des 
assemblées législatives provinciales représentant au moins 
50 p. 100 de la population. Toutefois, une province pouvait 
s'opposer à toute modification touchant ses pouvoirs, ses droits, 
ses privilèges, ses actifs, ses biens ou ses ressources naturel-
les et la refuser. Cette solution de rechange fut appelée « for-
mule de Vancouver », ou procédure 7 et 50, et servit de base à 
la formule finalement adoptée en 1982. Comme on l'a signalé 
précédemment, le droit de retrait à certaines modifications 
intéressant les provinces était une des caractéristiques de la 
formule proposée par les fonctionnaires en 1936. 

Lorsque les premiers ministres se réunirent, les 5 et 6 février 

1979, toute apparence de consensus sur la question de la for-
mule de modification s'était évanouie. Quatre propositions 
furent soumises à l'examen des premiers ministres : 

• le consensus de Toronto; 

• la formule de Vancouver; 

• la formule de Victoria; 

• la formule Fulton-Favreau. 

Les premiers ministres étudièrent en outre un projet de dispo-
sition sur la question distincte, mais connexe, de la délégation 
des pouvoirs législatifs. 

En fin de compte, on n'arriva pas à s'entendre complètement 
sur une formule de modification. En fait, à la fin de la confé-
rence, on avait fait l'unanimité sur un seul point : le gouver-
nement fédéral acceptait la position commune des provinces selon 
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laquelle on ne devrait aucunement chercher à modifier les dis-
positions de la Constitution touchant la monarchie. 

On expliqua les motifs de l'échec de la conférence de février 1979 

de deux façons. Pour certains, les sondages d'opinion indi-
quaient clairement que le premier ministre Trudeau, alors dans 
la cinquième année de son mandat, allait être battu aux pro-
chaines élections fédérales, et l'on estimait que le chef de l'oppo-
sition Joe Clark serait plus sympathique aux aspirations 
provinciales et que les provinces auraient peut-être plus de 
chance de conclure de meilleurs arrangements avec un nouveau 
gouvernement conservateur. C'est pourquoi il y aurait eu très 
peu d'ardeur à résoudre la question constitutionnelle avant les 
élections. 

D'autres soutinrent qu'il fallait attribuer l'échec de la conféren-
ce à deux faits. Le premier était que les premiers ministres avaient 
voulu arriver à un « consensus » sur tous les points à l'ordre 
du jour. Si l'idée du consensus semblait assez souple, cela équi-
valait dans la pratique à obtenir sur chaque point l'accord una-
nime des premiers ministres sur des textes juridiques explicites; 
il s'agissait, en fait, d'un processus très rigide. 

En deuxième lieu, l'ordre du jour comportait douze grandes 
questions dont plusieurs étaient en soi extrêmement complexes 
— comme celles de la Charte des droits et libertés et du par-
tage des compétences dans le domaine des télécommunications. 
Diverses délégations se livrèrent à une forme de maquignon-
nage symbolisée, à un moment donné, par l'expression « des droits 
pour le poisson », utilisée par M. Trudeau pour décrire la posi-
tion du premier ministre de Terre-Neuve qui ne donnerait pas 
son accord à la Charte des droits à moins que sa province ne 
soit assurée d'une compétence suffisante à l'égard des pêches. 
Lorsque la conférence aboutit à l'échec, le premier ministre lui-
même sembla donner à entendre qu'il aurait été disposé à 
décentraliser sensiblement les pouvoirs législatifs — mais seu-
lement s'il avait pu obtenir un accord sur la Charte des droits 
et sur le rapatriement. 

LA DOUZIÈME TENTATIVE (1980) 

Lorsque M. Clark prit le pouvoir, le 4 juin 1979, aucune gran- 
de démarche relative à la Constitution ne fut annoncée. On 
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s'en remit plutôt à des discussions exploratoires privées sur le 
programme constitutionnel de 1978-1979 tenues par le CPMC, 
appuyé par le CPFC, à Halifax, les 22 et 23 octobre 1979, et à 
Toronto, les 15 et 16 novembre 1979, en prévision d'une confé-
rence des premiers ministres sur la Constitution qui devait 
avoir lieu en février 1980. Toutefois, le gouvernement fut défait 
par un vote de défiance le 13 décembre 1979, de sorte qu'aucu-
ne nouvelle démarche ne fut officiellement mise en train. 

Après les élections générales du 18 février 1980, on s'intéres- 
sa essentiellement au référendum qui allait se tenir au Québec. 

Au référendum de mai 1980, le gouvernement du Québec cher-
cha à obtenir de la population le mandat de négocier la souve-
raineté-association avec le reste du Canada. Au cours de la 
campagne référendaire, le premier ministre Trudeau et la majo-
rité des premiers ministres des autres provinces firent valoir 
aux Québécois que le rejet de ce mandat pourrait et allait effec-
tivement mener à la révision de la Constitution. En fin de 
compte, environ 60 p. 100 des Québécois qui votèrent au réfé-
rendum refusèrent d'appuyer le mandat sollicité par le gouver-
nement provincial. 

Au cours de l'été de 1980, les gouvernements fédéral et provin-
ciaux tinrent des négociations intensives — à huis clos, suivant 
la tradition canadienne classique du fédéralisme exécutif — 
sur un ordre du jour qui comportait douze points, dont les sui-
vants:  

• un préambule ou un énoncé de principes (englobant la 
question de la société distincte du Québec) à intégrer à la 
Constitution; 

• le rapatriement de la Constitution assortie d'une formu-
le de modification; 

• la Charte des droits et libertés; 

• la réforme des institutions (le Sénat et la Cour suprême); 

• l'accroissement des pouvoirs provinciaux en matière de res-
sources naturelles, de ressources au large des côtes, de pêches, 
de communications et du droit de la famille; 

• l'accroissement du pouvoir fédéral en matière de gestion 
économique. 
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'On encouragea les dirigeants des peuples autochtones à faire 
des démarches auprès des gouvernements sur ces questions. 

Lorsque les premiers ministres se réunirent, en septembre 
1980, ils ne réussirent pas à faire l'unanimité — pierre de tou-
che d'un accord à l'époque — sur un seul des points à l'ordre 
du jour. 

La veille de cette réunion, la délégation du Québec, qui était 
entrée en possession d'une note secrète adressée au Cabinet fédé-
ral sur l'état des négociations et sur la position qu'allait adop-
ter le gouvernement fédéral à la conférence s'empressa de la 
communiquer aux autres provinces et à la presse. Ce docu-
ment, communément appelé « Mémoire Kirby » parce qu'il avait 
été rédigé par Michael Kirby, secrétaire du Cabinet pour les rela-
tions fédérales-provinciales, sema la consternation. 

- Dans la partie de sa note où il traitait de la formule de modi-
fication (voir l'annexe 6), Michael Kirby avançait que le gou-
vernement fédéral pourrait envisager de se rallier à la position 
majoritaire qui s'était dégagée au cours de l'été touchant la 
formule de Vancouver (7 et 50 avec option de retrait) — si elle 
tenait toujours — aux conditions suivantes : 

• le retrait ne serait pas possible dans le cas de certains sujets 
d'application universelle tels que la réforme du Sénat; 

• dans le cas des sujets intéressant particulièrement le 
Québec (la Cour suprême et l'usage du français et de 
l'anglais), où le retrait serait exclu, on devrait établir une 
procédure spéciale pour garantir la participation du Québec 
à toute modification; 

• on ne devrait pas être tenu de verser une compensation 
aux provinces qui exerceraient leur droit de retrait à des 
modifications. 

Le gouvernement fédéral avait décidé qu'il pourrait appuyer la 
formule de Vancouver en partie parce qu'il croyait qu'une char-
te des droits serait inscrite dans la Constitution au moment de 
son rapatriement et que le droit de retrait ne pourrait par 
conséquent pas s'y appliquer ultérieurement. De plus, le 
Parlement allait disposer d'un veto sur toutes les modifications 
subséquentes et pourrait attendre qu'on parvienne à un accord 
unanime s'il ne souhaitait voir le retrait de quelque province 
que ce soit. 
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La proposition contenue dans la note Kirby avait ceci de par-
ticulier que c'était la première fois qu'un gouvernement fédé-
ral se montrait disposé à envisager l'intégration de la participation 
populaire à une formule de modification permanente. 

Qu'un consensus se dégage au sujet de la forrmule de l'Alberta 
ou d'une autre, y était-il dit, le gouvernement fédéral voudrait 
peut-être soulever la possibilité que les citoyens puissent amor-
cer des référendums en cas d'action contraire ou d'inaction de 
la part du Parlement ou des assemblées législatives en rapport 
avec une proposition de modification. Cela confirmerait que, en 
définitive, c'est la population qui est souveraine. 

Par exemple, si sept provinces approuvaient une modification, 
mais que le Parlement s'y opposait, 3 p. 100 de l'électorat fédé-
ral pourrait prendre l'initiative de convoquer un référendum 
national, et si une majorité des électeurs exprimant leur voix 
Pappouvait, le Canada serait lié par la modification. 

Inversement, si le Parlement approuvait une modification à 
lui seul ou de concert avec un nombre insuffisant de provinces, 
3 p. 100 de l'électorat de chacune des provinces qui n'y auraient 
pas donné leur consentement pourrait prendre l'initiative de 
convoquer un référendum provincial. Et si des référendums 
étaient tenus dans un nombre suffisant de provinces pour por-
ter à sept le nombre des provinces consentantes, la modifica-
tion serait adoptée. 

La conférence fut marquée par une grande tension et par l'inca-
pacité des participants de parvenir à l'unanimité sur aucune 
des questions. Les délégations provinciales se réunirent en 
privé au Château Laurier et établirent, sous la plume du Québec, 
une position commune appelée communément « consensus du 
Château ». C'était plutôt une ébauche qui avait besoin d'être 
retravaillée (voir l'annexe 7). On y préconisait l'adoption de la 
formule de Vancouver comme formule normale de modification 
(désignée dans le document comme la formule de modification 
de l'« Alberta ») et on déclarait qu'il devrait exister des « arran-
gements financiers entre les gouvernements » dans le cas des 
questions auxquelles s'appliquerait le droit de retrait. 
Mais on y préconisait aussi l'adoption de la formule de Victoria 
pour d'autres questions non précisées. La façon dont les deux 
formules allaient être combinées n'était pas claire. 
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Même si les provinces avaient adhéré à l'unanimité au consen-
sus du Château, leur accord dépendait de sa mise en oeuvre inté-
grale. Lorsque le gouvernement fédéral refusa de s'y rallier, les 
provinces ne se considérèrent plus liées. Cela permit à l'Ontario 
et au Nouveau-Brunswick de se dissocier du consensus par 
suite de l'échec de la conférence de septembre. 

Ayant fait le bilan de cette tentative, le gouvernement fédéral 
conclut que son échec était dans une large mesure attribuable 
au processus adopté : il y avait trop de questions complexes à 
discuter, et le degré d'assentiment nécessaire était trop élevé. 
Il décida qu'il devait agir unilatéralement pour mettre fin à 
l'impasse. 

LA TREIZIÈME TENTATIVE (1980 - 1981) 

En octobre 1980, le premier ministre Trudeau décida de cher-
cher à rapatrier unilatéralement la Constitution et à la modi-
fier en se fondant sur un « ensemble de mesures populaires », 
qui comprenait : 

• une charte des droits et libertés; 

• un engagement constitutionnel à l'égard du principe de péré-
quation et de la réduction des inégalités régionales; 

• le rapatriement accompagné d'un processus d'adoption 
d'une formule de modification dans les deux années qui 
suivraient. 

On entendait par rapatriement « unilatéral » une adresse com-
mune des deux chambres du Parlement demandant à la Reine 
que le Parlement du Royaume-Uni abandonne sa compétence 
législative relativement à la Constitution canadienne et auto-
rise la proclamation par la Reine, au Canada, de certaines 
modifications de notre loi fondamentale. 

Même si, par le passé, le gouvernement du Canada avait sol-
licité le consentement des provinces pour faire certaines modi-
fications avant d'adopter une adresse commune, il soutenait qu'il 
n'était pas juridiquement tenu de le faire. 

Le processus d'adoption, aux termes de l'adresse commune, d'une 
formule de modification permanente dàns les deux aimées qui 
allaient suivre était passablement complexe (voir l'annexe 8). 
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Aussitôt après le rapatriement, l'unanimité aurait été néces-
saire pour modifier la Constitution pendant un intervalle ne devant 
pas dépasser deux ans. Durant ce temps, les gouvernements auraient 
pu chercher à s'entendre à l'unanimité sur une formule de 
modification et, à défaut d'une telle entente, si sept provinces 
représentant 80 p. 100 de la population s'étaient mises d'accord 
sur une solution de rechange, celle-ci et la formule de Victoria 
(ou toute autre formule préférée par le gouvernement du Canada) 
auraient été soumises au peuple lors d'un référendum. Toutefois, 
en l'absence d'un accord unanime sur une solution de rechan-
ge ou d'un référendum, la formule de Victoria, qui était expo-
sée dans la résolution unilatérale, entrerait automatiquement 
en vig-ueur à l'issue de la période de deux ans. Il va sans dire 
que cela concentra l'attention du public sur la formule de 
Victoria. 

Cette formule, qui devait entrer en vigueur en l'absence d'un 
accord sur une solution de rechange ou d'un référendum, per-
mettait la ratification des modifications par voie de résolutions 
adoptées par le Parlement et par le nombre requis d'assemblées 
législatives provinciales ou au moyen d'un référendum sanction-
né par le Parlement. Dans ce dernier cas, les modifications 
devaient être appuyées par une majorité nationale et une majo-
rité des électeurs dans le nombre de provinces requis pour une 
modification en vertu de la procédure normale de Victoria. 

Deux provinces, soit l'Ontario et le Nouveau-Brunswick, ap-
puyèrent le rapatriement « unilatéral », mais la majorité s'y 
opposa. Au Parlement, le Nouveau Parti démocratique appuya 
l'initiative alors que le Parti conservateur s'y opposa. Il y eut fina-
lement scission dans les rangs du Nouveau Parti démocratique, 
les députés de la Saskatchewan faisant cause commune avec les 
forces s'opposant au plan fédéral. Le 22 octobre 1980, le chef de 
l'opposition Joe Clark suggéra que la formule de Vancouver — 
et non celle de Victoria — soit celle qui serve à modifier la 
Constitution du Canada. On créa un comité mixte spécial du 
Sénat et de la Chambre des communes qui fut chargé d'étudier 
le projet d'adresse commune. Le gouvernement fédéral chercha 
d'abord à faire examiner celui-ci loin des caméras de télévision 
et à régler la question avant Noël, mais les pressions politiques 
exercées au sein du comité et au Parlement le forcèrent à révi-
ser sa position sur les deux points. Les audiences du comité 
débutèrent le 6 novembre 1980 et se terminèrent seulement le 
9 février 1981. Pour la première fois dans l'histoire du Canada, 
le comité mixte spécial soumit une proposition constitutionnel-
le aux audiences parlementaires publiques télévisées. Cela eut 
pour effet de susciter un appui populaire à l'égard de la propo- 
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sition de rapatriement « unilatéral », malgré l'opposition de la 
plupart des gouvernements provinciaux. La charte des droits 
devint le point de mire, et des groupes plaidèrent les uns après 
les autres en faveur de l'inscription des droits dans la Constitùtion. 

Les huit provinces dissidentes contestèrent la tentative de rapa-
triement « unilatéral » dans le cadre de renvois aux tribunaux 
de dernier ressort du Manitoba, du Québec et de Terre-Neuve. 
Elles publièrent en outre, le 16 avril 1981, un document inti-
tulé Accord constitutionnel — Projet canadien de rapatriement 
de la Constitution, qui préconisait le rapatriement fondé sur la 
formule de Vancouver élaborée à l'origine par l'Alberta, com-
plétée par une obligation constitutionnelle de versement, par 
le Canada, d'une compensation raisonnable à toute province qui 
se prévaudrait du droit de retrait, ainsi que de dispositions 
spéciales touchant la délégation de compétence législative. 
Toutefois, aucune autre mesure ne devait accompagner cette pro-
position de rapatriement (c.-à-d. qu'il ne devait pas y avoir 
inscription d'une charte des droits dans la Constitution) (voir 
l'annexe 9). 

Un certain nombre de premiers ministres provinciaux s'oppo-
saient à l'inscription d'une charte des droits dans la Constitution. 
Le premier ministre Sterling Lyon, du Manitoba, fut peut-être 
le défenseur le plus zélé de la position selon laquelle les assem-
blées législatives devaient conserver la primauté en matière de 
législation et ne pas être contraintes par une charte appliquée 
par des juges non élus. Le Nouveau Parti démocratique crai-
gnait pour sa part qu'une charte ne rende plus difficile l'éta-
blissement de programmes destinés à aider les personnes défa-
vorisées. Et le premier ministre du Québec, René Lévesque, 
voué à la souveraineté-association, ne souhaitait pas renforcer 
les liens de l'union existante au moyen d'une charte. 

Claude Ryan, chef du Parti libéral du Québec et chef de l'oppo-
sition à l'Assemblée nationale, critiqua sévèrement M. Lévesque 
pour avoir signé l'Accord constitutionnel du 16 avril 1981 parce 
qu'il avait, de ce fait, renoncé à la traditionnelle demande de 
veto du Québec. M. Ryan était d'avis que le Québec devait dis-
poser d'un veto pour pouvoir jouer un rôle constructif dans 
l'évolution constitutionnelle du Canada, au lieu de se dissocier 
de l'application des futures modifications en exerçant son droit 
de retrait. Toutefois, si M. Lévesque voulait que les huit pro-
vinces dissidentes fassent front commun contre l'inscription 
d'une charte dans la Constitution, il devait appuyer la formu-
le de Vancouver, démarche qui n'était pas populaire au Québec: 
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En ce qui concerne les renvois introduits par les provinces dis-
sidentes, les tribunaux de dernière instance du Manitoba et du 
Québec rendirent une décision favorable au gouvernement fédé-
ral et à sa proposition unilatérale, mais celui de Terre-Neuve 
rendit une décision contraire. Le gouvernement fédéral décida 
donc de saisir la Cour suprême du Canada d'une proposition 
« définitive » de rapatriement unilatéral. 

Le gouvernement fit adopter par la Chambre des communes, 
le 23 avril 1981, et par le Sénat le lendemain, une résolution 
relative au texte d'une adresse commune à la Reine qui allait 
être mise aux voix sans autre modification si la Cour suprême 
du Canada déterminait qu'elle n'outrepassait pas la compéten-
ce du Parlement. Il importait d'avoir le texte exact en main avant 
de demander à la Cour suprême de se prononcer à son sujet. Il 
importait également de veiller à ne pas y apporter de modifi-
cations après que la Cour suprême aurait rendu sa décision, 
car cela aurait pu prêter, une fois de plus, à la remise en ques-
tion de sa constitutionnalité. 

Le texte non modifiable adopté en avril englobait certaines 
modifications et prévoyait un processus quelque peu différent, 
étalé sur deux ans, pour l'adoption d'une formule de modifica-
tion permanente (voir l'annexe 10) : 

• il allait permettre aux provinces d'opter pour la mise en 
vigueur, sur leur territoire, des droits relatifs à l'usage des 
langues française et anglaise prévus par la Charte, pen-
dant la période intérimaire; 

• la proposition de rechange favorisée par sept provinces comp-
tant au moins 80 p. 100 de la population allait devoir être 
appuyée par leurs assemblées législatives, et non pas sim-
plement par leurs gouvernements, comme le permettait 
la proposition initiale; 

• on y énonçait des règles détaillées pour la tenue du réfé-
rendum sur la proposition de rechange provinciale et 
l'option privilégiée par le gouvernement fédéral, alors que 
la proposition initiale prévoyait que le Parlement pourrait 
établir ces règles; 

• on y énonçait des règles pour la tenue d'un référendum 
sanctionné par le Parlement en vertu de la formule de modi-
fication « permanente », au lieu de laisser ce soin au 
Parlement. 
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Le gouvernement fédéral avait apporté à l'adresse commune une 
autre modification importante consistant en une disposition 
destinée à affirmer et à renforcer la compétence des provinces 
en matière de ressources naturelles. Celle-ci représentait le 
« meilleur avant-projet » négocié durant les discussions inter-
gouvernementales de l'été de 1980. Elle allait notamment per-
mettre aux provinces de faire des lois, sous réserve de la 
primauté fédérale, touchant le commerce extraprovincial dans 
le domaine des ressources naturelles, question qui intéressait 
particulièrement le gouvernement néo-démocrate du premier 
ministre Blakeney, de la Saskatchewan. Le gouvernement fédé-
ral croyait qu'il pourrait être possible de s'assurer ainsi l'ap-
pui de ce dernier et de régler le désaccord qui régnait dans les 
rangs du Nouveau Parti démocratique fédéral. 

Le renvoi à la Cour suprême du Canada fut introduit le 28 avril 
1981. Le 28 septembre de la même année, la Cour détermina 
que le rapatriement « unilatéral » était légal, mais incompati-
ble avec la convention constitutionnelle qui exigeait le consente-
ment « appréciable » des provinces, soit l'appui de plus de deux, 
mais de moins de dix d'entre elles. La majorité des juges de la 
Cour déclara, à propos de la convention constitutionnelle : 

Si un consensus s'était dégagé sur le degré d'accord pro-
vincial nécessaire, une formule de modification aurait 
rapidement été adoptée. Exiger autant de précision que 
s'il en était ainsi et que s'il s'agissait d'une règle de droit 
revient à nier que ce secteur de la Constitution canadien-
ne peut être régi par des règles conventionnelles. Il ne convient 
pas que la Cour conçoive dans l'abstrait une formule pré-
cise qui indiquerait en termes positifs quel degré de consen-
tement provincial est nécessaire pour que la convention 
soit respectée. Les conventions, de par leur nature, s'éla-
borent dans l'arène politique et il revient aux acteurs poli-
tiques, et non à cette Cour, de fixer l'étendue du consentement 
provincial nécessaire. II suffit que la Cour décide qu'au moins 
un degré appréciable de consentement provincial est néces-
saire et décide ensuite si la situation qu'on lui soumet y 
satisfait. En l'espèce, l'Ontario et le Nouveau-Brunswick 
sont d'accord avec les projets de modification alors que les 
huit autres provinces s'y opposent. Aucune norme conce-
vable ne permettrait de penser que cette situation est à 
la hauteur. Elle ne révèle nettement pas un degré d'accord 
provincial suffisant. 
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Au moment où la Cour suprême rendit sa décision, les tensions 
étaient élevées, l'animosité personnelle entre certains premiers 
ministres provinciaux et le premier ministre du Canada avait 
empoisonné l'atmosphère, et l'Ouest avait fortement l'impres-
sion d'être laissé pour compte. Un érudit qui avait suivi les 
travaux de la Cour suprême au cours des armées qualifia la déci-
sion relative à la convention de « décision hardie fondée sur une 
jurisprudence contestable ». Après avoir quitté ses fonctions, 
M. Trudeau la critiqua pour sa part pour un certain nombre de 
raisons. Il déclara dans L'épreuve du droit : le débat sur la sou-
veraineté canadienne que les protagonistes politiques étaient 
profondément divisés : le gouvernement fédéral, l'Ontario et le 
Nouveau-Brunswick soutenaient que le consentement des pro-
vinces n'était pas nécessaire; sept des autres provinces avaient 
prétendu que l'unanimité était requise, et telle était la ques-
tion qui avait été posée à la Cour; seule la Saskatchewan avait 
affirmé qu'il devait y avoir un consentement appréciable. 

M. Trudeau concluait : 

Croyant sans nul doute de bonne foi qu'une entente poli-
tique serait plus avantageuse pour le Canada qu'un rapa-
triement unilatéral légal, ils [la majorité des juges de la 
Cour suprême] ont trituré de manière flagrante la preu-
ve soumise à leur attention afin d'en arriver au résultat 
voulu, après quoi ils ont rédigé un jugement qui s'effor-
çait de donner une apparence de fondement juridique à 
leur conclusion préétablie. 

Les commentateurs ont souvent fait remarquer — au point 
d'en faire un lieu commun repris, comme d'habitude, par 
les médias — qu'en rendant une telle décision, les juges 
de la majorité avaient fixé les paramètres à l'intérieur 
desquels une solution politique devenait possible. En reje-
tant aussi bien le rapatriement unilatéral que la règle de 
l'unanimité, la Cour aurait embrassé le « caractère cana-
dien », consistant à appuyer à la fois les points de vue des 
deux parties opposées et à forcer un compromis politique. 

La décision de la majorité n'était pas conforme à la définition 
selon laquelle une convention est une règle de comportement 
politique concise et précise considérée comme obligatoire par 
les acteurs intéressés à la chose publique. Mais elle a effecti-
vement fourni la base nécessaire pour ramener les protago-
nistes à la table de négociation. 
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LA QUATORZIÈME TENTATIVE (1981-1982) 

Afin de respecter les conventions constitutionnelles définies 
par la Cour suprême, le premier ministre du Canada convoqua, 
pour le 2 novembre 1981, une conférence des premiers minis-
tres d'une durée de trois jours dans le dessein d'obtenir l'appui 
général des gouvernements aux modalités du rapatriement. 

Le gouvernement du Canada avait deux options au début de 
la conférence. Il pouvait : 

• ou bien essayer de gagner l'appui de trois premiers minis-
tres « modérés » (MM. Buchanan, de la Nouvelle-Écosse, 
Blakeney, de la Saskatchewan, et Bennett, de la Colombie-
Britannique) à la proposition dont le Parlement était alors 
saisi et satisfaire ainsi au critère du consentement appré-
ciable des provinces, tout en isolant trois premiers minis-
tres (MM. Lévesque, du Québec, Lyon, du Manitoba, et 
Lougheed, de l'Alberta), dont on pensait qu'ils n'allaient 
pas démordre de leur opposition; 

• ou bien tenter de rompre le front commun des huit pro-
vinces dissidentes et ouvrir ainsi la voie à la négociation 
d'un compromis. 

La conférence devait durer trois jours, soit du 2 au 4 novem-
bre. Le 4, vers midi, il était clair qu'on était arrivé à une im-
passe. M. Trudeau fit alors une suggestion radicale. On ne 
devrait pas demander aux Britanniques d'édicter des modifi-
cations pour le Canada, déclara-t-il. Ils devraient plutôt four-
nir aux Canadiens la base juridique et constitutionnelle voulue 
pour qu'ils puissent résoudre eux-mêmes deux questions clés 
au Canada. Selon cette proposition, les Britanniques devaient 
sanctionner la tenue de deux référendums au Canada : 

• l'un pour demander aux Canadiens s'ils voulaient la Charte, 
laquelle, pour être adoptée, devrait recevoir l'appui d'une 
majorité des Canadiens et d'une majorité de la population 
de chacune des quatre régions (Atlantique, Québec, Ontario 
et Ouest); 

• l'autre pour demander aux Canadiens s'ils préféraient la 
formule de Victoria ou celle de Vancouver, la même majo-
rité spéciale étant requise pour l'adoption de celle _qui 
serait choisie. 
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En ce qui concernait la Charte, la question était simple : oui 
ou non. Dans le cas de la formule de modification, il aurait été 
possible que l'Ouest et la région de l'Atlantique, par exemple, 
appuient la formule de Vancouver, et que l'Ontario et le Québec 
appuient celle de Victoria, ce qui aurait mené à l'impasse. Dans 
ce cas, l'unanimité allait devenir la procédure normale de modi-
fication. 

Sans consulter ses collègues du groupe des huit provinces dis-
sidentes, M. Lévesque déclara alors qu'il accepterait la nouvel-
le proposition de M. Trudeau. Les autres provinces, qui s'opposaient 
toutes à la tenue de référendums, furent atterrées. M. Trudeau 
ajourna les délibérations pour le déjeuner et annonça à la pres-
se la conclusion d'une nouvelle « alliance Québec-Canada ». 

On comprit clairement pendant le déjeuner qu'il y avait des pro-
blèmes. La Chambre des communes et le Sénat s'étaient enga-
gés à mettre l'adresse commune aux voix (telle qu'elle avait été 
soumise à la Cour suprême) sans y apporter d'autres modifi-
cations. Si la conférence aboutissait à l'échec et si le gouverne-
ment fédéral ne pouvait respecter la convention de consentement 
appréciable des provinces définie par la Cour suprême, le 
Parlement pourrait être appelé à prendre la voie légale et à adop-
ter ladite adresse. 

Par contre, si le gouvernement fédéral retirait l'adresse com-
mune (appuyée par l'Ontario et le Nouveau-Brunswick) dont 
le Parlement était saisi et en présentait une nouvelle appuyée 
seulement par le Québec, tout le processus serait rouvert et l'is-
sue était loin d'être certaine. 

Les premiers ministres qui faisaient partie du groupe des huit 
' premiers ministres dissidents avec M. Lévesque crurent que celui-
ci se dissociait du groupe et qu'il les libérait de leur front com-
mun parce qu'il avait accepté rapidement sans les consulter la 
proposition de référendum de M. Trudeau. Lorsque la conféren-
ce reprit ses travaux, dans l'après-midi, des premiers ministres 
provinciaux demandèrent qu'elle soit prolongée d'une journée. 
Quelques responsables provinciaux négocièrent entre eux et 
avec le gouvernement fédéral durant la soirée et au cours de 
la nuit. 

Au matin du 5 novembre, on était parvenu à un compromis. Le 
gouvernement fédéral allait accepter la formule de Vancouver 
(mais sans obligation de verser une compensation raisonnable 
en cas de retrait). De leur côté, les provinces accepteraient la 
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Charte des droits et libertés, mais les libertés fondamentales (comme 
la liberté d'expression), les garanties juridiques et les droits à 
l'égalité seraient sujets à dérogation. Cela signifiait que les 
assemblées législatives provinciales (et, bien sûr, le Parlement) 
pourraient enfreindre ces droits pendant une période allant 
jusqu'à cinq ans. Passé ce terme, une nouvelle dérogation serait 
nécessaire, mais, comme des élections générales doivent avoir 
lieu au moins tous les cinq ans, cela constituerait probable-
ment un des thèmes de la campagne électorale. 

Après une réunion des huit provinces dissidentes tenue pen-
dant le petit déjeuner, le 5 novembre, toutes, sauf le Québec, 
acceptèrent le compromis. À la cérémonie qui eut lieu plus tard 
dans la matinée, le premier ministre du Canada et les pre-
miers ministres de sept provinces signèrent l'entente qui devait 
servir de base au rapatriement de la Constitution; des minis-
tres la signèrent au nom de la Nouvelle-Écosse et du Manitoba; 
le Québec ne la signa pas. 

Le Manitoba avait signé à condition que son Assemblée légis-
lative donne son assentiment aux droits à l'instruction dans la 
langue de la minorité. Toutefois, le gouvernement Lyon fut 
défait aux élections du 17 novembre 1981, et le nouveau gou-
vernement, dirigé par M. Pawley, retira la condition dans une 
conversation téléphonique dont il n'existe aucune trace écrite. 

Le 5 novembre 1981, donc, tous les gouvernements sauf celui 
du Québec avaient signé une entente permettant de résoudre 
la question constitutionnelle. Plusieurs points ayant trait à la 
méthode dont elle avait été conclue et à son contenu méritent 
d'être signalés : 

• l'entente avait été mise au point à huis clos par les gou-
vernements à la suite d'une décision judiciaire; 

• elle comprenait une formule de modification et (dans la 
Charte) une clause dérogatoire qui n'avait pas été soumi-
se à l'examen public pendant le processus unilatéral; 

• on apporta certaines retouches subséquentes à l'entente 
par des consultations au palier exécutif avant que les deux 
chambres du Parlement soient appelées à adopter la réso-
lution constitutionnelle. Par exemple : 
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• tous les gouvernements convinrent, après le 
5 novembre, d'ajouter à la formule de modification 
une disposition exigeant le versement par le gouver-
nement fédéral d'une compensation raisonnable aux 
provinces décidant d'exercer leur droit de retrait 
devant toute modification prévoyant un transfert de 
compétence au Parlement en matière d'éducation ou 
d'autres domaines culturels; 

• le premier ministre du Manitoba laissa tomber la 
condition selon laquelle l'Assemblée législative déter-
minait si les droits à l'instruction dans la langue de 
la minorité prévus dans la Charte s'appliqueraient 
dans cette province. 

En un mot, en dépit de la forte participation de la population 
au processus unilatéral, les gouvernements revinrent au fédé-
ralisme exécutif lorsqu'ils adoptèrent un processus multilaté-
ral, sauf deux exceptions notables. 

La résolution « unilatérale » qui avait été soumise à la Cour 
suprême reconnaissait et affirmait les droits ancestraux et 
issus de traités des peuples autochtones du Canada. On laissa 
tomber ce point le 5 novembre pour obtenir l'appui des provin-
ces. La résolution renfermait également une garantie absolue 
d'application égale des droits et libertés énoncés dans la Charte 
aux personnes des deux sexes. Cette disposition devint sujet-
te à dérogation. 

Face aux protestations subséquentes des dirigeants autochto-
nes et des organisations féminines, le premier ministre décla-
ra qu'il allait rétablir les dispositions initiales si ces groupes 
réussissaient à convaincre les neuf premiers ministres provin-
ciaux signataires de l'entente du 5, novembre d'agir dans ce 
sens. Les peuples autochtones et les femmes mobilisèrent leurs 
effectifs et menèrent une vigoureuse campagne d'un bout à 
l'autre du pays. L'un après l'autre, chacun des premiers minis-
tres provinciaux donna son assentiment et, lorsque la Constitution 
fut finalement rapatriée, le 17 avril 1982, les droits des 
Autochtones et les droits à l'égalité des sexes sans possibilité 
de dérogation y figuraient. On a affirmé que, à cette occasion, 
les dirigeants autochtones et les groupes féminins étaient deve-
nus des participants politiques importants au débat constitu-
tionnel. 
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RÉSUMÉ DU DÉBAT SUR LE RAPATRIEMENT 

À la veille du rapatriement, les précédents auxquels on pou-
vait se reporter pour traiter la question du rapatriement de la 
Constitution assortie d'une formule de modification (avec ou sans 
modifications de fond) étaient complexes : 

• en .  1935-1936, 1950, 1960-1961 et 1964, la question se 
limitait au rapatriement de la Constitution assortie d'une 
formule de modification, et la démarche avait été celle du 
fédéralisme exécutif multilatéral; 

• entre 1968 et 1971 ainsi qu'en 1978-1979 et en 1980, l'or-
dre du jour était vaste, et la démarche avait été limitée 
au fédéralisme exécutif multilatéral; 

• entre 1975 et 1977, l'ordre du jour était très restreint, et 
on avait eu recours au fédéralisnie exécutif bilatéral secret; 

• en 1935 et entre 1970 et 1972, on avait confié à des comi-
tés parlementaires « unilatéraux »  le soin de faire des 
recommandations sur la façon de résoudre la question; 

• en 1949, la question se limitait au rapatriement partiel, 
et la démarche avait consisté en une action unilatérale du 
Parlement; 

• en 1976 et en 1978, le gouvernement fédéral avait présen-
té des propositions visant l'action unilatérale du Parlement; 

• en 1980-1981, l'ordre du jour avait une portée étroite 
(mesures « populaires »), et le public avait largement été 
intéressé à la démarche unilatérale grâce à la télédiffu-
sion des audiences parlementaires publiques; 

• en novembre 1981, enfin, l'ordre du jour avait toujours une 
portée limitée, mais on avait de nouveau eu recours au fédé-
ralisme exécutif multilatéral jusqu'au 5 novembre; la 
démarche avait ensuite comporté d'autres accommode-
ments au palier exécutif ainsi que le lobbying direct de deux 
groupes importants. 

Avant la conférence tenue par les premiers ministres en novem-
bre 1981, les provinces — Québec en tête — et les organisations 
autochtones avaient fait des démarches auprès du gouverne-
ment britannique et des parlementaires britanniques pour 
s'opposer vigoureusement à l'initiative unilatérale fédérale. 
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Pendant que se déroulait le débat très explosif au Canada, un 
comité du Parlement britannique présidé par sir Anthony 
Kershaw exprima des doutes quant au fait que la Grande-
Bretagne soit tenue d'acquiescer à une requête du Canada et 
aux circonstances dans lesquelles elle devrait le faire. 

Par suite de l'entente générale conclue au Canada, mais sans 
l'appui du Québec, en novembre 1981, les doutes des Britanniques 
se dissipèrent. 

Un ensemble de mesures de rapatriement sensiblement diffé-
rent de celui au sujet duquel le Parlement avait tenu des audien-
ces en 1980-1981 (il comportait la « clause dérogatoire » et une 
nouvelle formule de modification) fut présenté à la Chambre 
des communes le 20 novembre 1981 et adopté le 2 décembre. 
Le Sénat en fut saisi le 3 décembre et l'adopta le 8. Ces nou-
velles mesures de rapatriement ne firent l'objet d'aucune audien-
ce publique. Aucune assemblée législative (sauf celle de l'Alberta, 
qui consacra la journée du 10 novembre à un débat sur l'enten-
te du 5 novembre) ne les examina, ne tint d'audi'ences publi-
ques à leur sujet, ni ne les autorisa. Le 29 mars 1982, le 
Parlement du Royaume-Uni édictait la Loi de 1982 sur le 
Canada, en vertu de laquelle la Loi constitutionnelle de 1982 
fut proclamée à Ottawa, le 17 avril 1982. 

La Reine présida la cérémonie de rapatriement, qui se tint 
devant la Tour de la Paix, le 17 avril 1982.- Le temps était cou-
vert ce jour-là et il plut pendant la cérémonie. Le public y était 
admis, bien sûr, mais l'assistance fut peu nombreuse. Au Québec, 
on avait tenté, mais sans succès, d'organiser une protestation 
massive. 

LE QUÉBEC ET LE RAF'ATRIEMENT 

Après son exclusion du consensus des 4 et 5 novembre, le pre-
mier ministre Lévesque écrivit au premier ministre 'Prudeau, le 
25 novembre 1981, pour l'informer que l'assentiment de sa pro-
vince à l'accord du 16 avril sur la proposition de Vancouver ne 
tenait plus et que le Québec exercerait son veto sur le rapatrie-
ment et sur la formule de modification subséquente de la 
Constitution (voir l'annexe 11). Il lui transmit copie du décret par 
lequel le Conseil exécutif du Québec s'opposait au rapatriement 
sans le consentement de la province et présentait un renvoi à la 
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Cour d'appel du Québec pour qu'elle statue si la province dis-
posait par convention d'un veto sur toute adresse commune 
ayant trait à ses pouvoirs législatifs et au statut ou au rôle de 
l'Assemblée législative ou du gouvernement du Québec au 
Canada. Il demandait à M. Trudeau d'agir comme il l'avait fait 
en 1971 lorsque le Québec avait refusé son consentement à la 
Charte de Victoria et indiquait à quelles conditions il serait dis-
posé à approuver le rapatriement. 

M. Trudeau lui répondit le 1" décembre 1981 et, en se fondant 
sur la décision rendue par la Cour suprême du Canada le 28 
septembre 1981, déclara que le Québec ne possédait pas de 
droit de veto sur le rapatriement, ni en vertu d'une loi ni par 
convention (voir l'annexe 12). Il passait ensuite en revue les efforts 
soutenus déployés par le gouvernement fédéral depuis la confé-
rence de Victoria pour assurer au Québec un veto constitution-
nel et déclarait : « Nous n'avons abandonné ce principe qu'après 
que vous l'eûtes fait vous-même. » Il souligna qu'il avait modi-
fié la formule de modification acceptée le 5 novembre pour y 
intégrer l'obligation de verser une compensation financière aux 
provinces choisissant de ne pas souscrire à une modification tou-
chant « l'éducation ou d'autres domaines culturels » afin de 
protéger les intérêts particuliers de la population du Québec. 
Il concluait en disant que M. Lévesque pourrait proposer de modi-
fier la formule de modification — une fois la Constitution rapa-
triée. 

Dans sa réponse, datée du 2 décembre 1981 (voir l'annexe 13), 
M. Lévesque relevait ce qu'il appelait une contradiction fla-
grante : le premier ministre déclarait, d'une part, que le Québec 
ne possédait pas de veto et, d'autre part, que les tentatives 
précédentes pour résoudre la question du rapatriement avaient 
échoué parce qu'aucun gouvernement du Québec n'avait donné 
son assentiment aux propositions constitutionnelles antérieu-
res du gouvernement du Canada. Il demandait au premier 
ministre de surseoir à la poursuite de son projet d'adresse com-
mune jusqu'à ce que la Cour d'appel du Québec et, en dernier 
ressort, la Cour suprême du Canada puissent répondre au ren-
voi relatif au veto du Québec. Dans une résolution adoptée le 
1" décembre 1981, l'Assemblée nationale du Québec avait énon-
cé les conditions auxquelles celle-ci pourrait accepter le rapa-
triement de la Constitution. Une de ces conditions, qui portait 
sur la formule de modification, était que celle-ci devait prévoir 
un veto pour le Québec (position de M. Ryan) ou être la procé-
dure du 16 avril 1981 assortie d'une compensation obligatoire 
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et raisonnable applicable à tous les cas de retrait (position que 
M. Lévesque avait acceptée plus tôt cette année-là). 

Dans sa réponse du 4 décembre 1981 (voir l'annexe 14), 
M. Trudeau rappela à M. Lévesque qu'il avait signé l'accord du 
16 avril 1981 et renoncé de ce fait à un veto pour le Québec. Il 
lui rappela en outre que, dans sa décision du 28 septembre 
1981, la Cour suprême avait déclaré qu'il appartenait aux 
acteurs politiques, et non pas à elle, de fixerl'étendue du consen-
tement provincial nécessaire pour procéder au rapatriement. 
Il refusa par conséquent de surseoir au processus d'adoption 
de l'adresse commune. 

La Constitution fut dûment rapatriée lors de la proclamation 
de la Loi constitutionnelle de 1982, le 17 avril 1982. La Cour 
suprême du Canada détermina par la suite, soit le 6 décembre 
1982, que le Québec ne possédait pas de veto, ni par conven-
tion ni autrement, pour empêcher le processus de rapatrie-
ment. 

Le 17 décembre 1982, M. Lévesque écrivit à M. Trudeau pour 
prendre acte de la décision de la Cour suprême et lui rappeler 
les conditions émises dans la résolution du 1" décembre 1981 
de l'Assemblée nationale pour accepter le rapatriement de la 
Constitution. Il demandait au premier ministre de chercher à 
faire adopter par le Parlement une résolution modificatrice qui 
assurerait un veto au Québec ou bien une compensation dans 
tous les cas de retrait et rétablirait la compétence exclusive de 
sa province dans le domaine de la langue d'enseignement (voir 
l'annexe 15). 

Dans sa réponse, datée du 24 décembre 1982, M. Trudeau décla-
ra que la formule de modification ne pouvait être modifiée par 
une mesure unilatérale. Il ajouta qu'il serait disposé à se join-
dre au Québec pour chercher à lui obtenir un veto ou l'équiva-
lent (c.-à-d. une compensation dans tous les cas de retrait) s'il 
revenait de bonne foi à la table de négociation et acceptait offi-
ciellement la Loi constitutionnelle de 1982 (voir l'annexe 16). 

Cela mit fin à la correspondance entre MM. Lévesque et Trudeau 
sur la façon de répondre aux préoccupations du Québec touchant 
la question du rapatriement et celle de la formule de modifica-
tion. Le Québec établit clairement, cependant, qu'il ne partici-
perait pas aux discussions constitutionnelles postérieures au 
rapatriement avant qu'on ait fait droit à ses préoccupations. 
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LA FORMULE 
DE MODIFICATION 
ADOPTÉE EN 1982 

LA FORMULE DE MODIFICATION adoptée au 
moment du rapatriement est assez complexe. 

Énoncée à la partie V (articles 38 à 49) de la Loi 
constitutionnelle de 1982 (voir l'annexe 17), elle com-
prend sept procédures distinctes. Les opinions peu-
vent varier toutefois sur le nombre exact. Certains 
groupent en une seule les trois variantes de la pro-
cédure 7 et 50, pour un total de cinq procédures, tan-
dis que d'autres soutiennent que l'adoption à deux 
reprises par la Chambre des communes d'une réso-
lution pour passer outre à un veto du Sénat consti-
tue une autre procédure. 
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LES PROCÉDURES CONSTITUANT 
LA FORMULE DE MODIFICATION DE 1982 

1. La procédure 7 et 50 

Sauf si une autre procédure est prévue, la plupart des 
modifications générales de la Constitution exigeraient le 
consentement du Sénat, de la Chambre des communes et 
des assemblées législatives des deux tiers des provinces 
représentant au moins 50 p. 100 de la population de tou-
tes les provinces d'après le recensement général le plus 
récent. Cette procédure est populairement appelée « for-
mule 7 et 50 » (article 38). 

L'initiative d'une, résolution autorisant une modification 
selon la procédure 7 et 50 peut être prise au Sénat, à la 
Chambre des communes ou à une assemblée législative 
provinciale (paragraphe 46[1]). L'initiative devient offi-
cielle lorsque la première résolution l'autorisant est adop-
tée. La résolution autorisant une modification peut être 
révoquée (par une autre résolution) à tout moment avant 
que la modification ne soit proclamée (paragraphe 46[2]). 

Certains délais s'appliquent à cette méthode. La modifi-
cation ne peut être proclamée dans l'année suivant l'adop-
tion de la résolution à l'origine de la modification que si 
Passemblée législative de chaque province a préalable-
ment adopté une résolution d'agrément ou de désaccord. 
C'est donc dire que, même si les exigences d'une modifi-
cation selon la procédure 7 et 50 peuvent être remplies dans 
les trois mois de « l'initiative », la proclamation ne peut 
être prise dans l'année si une assemblée législative refu-
se d'agir dans un sens ou dans l'autre (paragraphe 39[1]). 

En outre, une modification selon la procédure 7 et 50 ne 
peut être proclamée que dans les trois ans suivant la date 
de l'« initiative » (paragraphe 39[2]). 

Aucune modification selon la procédure 7 et 50 ne peut 
être proclamée sans le consentement de la Chambre des 
communes, qui a un droit de veto sur toutes ces modifi-
cations. Aucun autre organisme législatif ne peut de son 
propre chef opposer son veto à une modification selon la 
procédure 7 et 50. Le Sénat a un droit de veto suspensif 
sur de telles modifications. Pour sa part, la Chambre des 
communes peut passer outre au veto ou à l'inaction du Sénat 
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en adoptant sa résolution originale une deuxième fois 
(paragraphe 47[1]) si, dans les 180 jours (environ six mois) 
après l'adoption par la Chambre des communes d'une 
résolution autorisant une modification selon la procédu-
re 7 et 50, le Sénat : 

• soit rejette la résolution, 
• 

• soit adopte une résolution modifiée ou différente de 
celle qui a été adoptée par la Chambre des commu-
nes, 

• soit ne prend aucune mesure relativement à la réso-
lution approuvée par la Chambre des communes. 

Dans le calcul de la période de 180 jours, ne sont pas 
comptées les périodes pendant lesquelles le Parlement est 
prorogé (la période entre la fin d'une session du Parlement 
et l'ouverture d'une nouvelle session par un discours du 
Trône) ou est dissous pour des élections générales. Toutefois, 
les périodes pendant lesquelles la Chambre des commu-
nes ajourne (les fins de semaine et les périodes de vacan-
ces) ne sont pas exclues de la période de 180 jours (paragraphe 
47[2]). 

En raison du délai de trois ans pour les modifications 
selon la procédure 7 et 50, la Chambre des communes 
doit agir de façon raisonnablement rapide pour les approu-
ver de sorte que, si le Sénat décide d'exercer son veto sus-
pensif, il restera encore du temps pour que la résolution 
soit présentée une deuxième fois à la Chambre et qu'elle 
soit adoptée dans le délai prévu par la Constitution. 

En raison de la condition exigeant l'appui de 50 p. 100 de 
la population, toutes les provinces ne sont pas traitées de 
la même façon dans le cas de la procédure 7 et 50. L'Ontario 
et le Québec peuvent de concert empêcher l'adoption d'une 
modification appuyée par le Parlement et les huit autres 
provinces. De même, l'Ontario, la Colombie-Britannique 
et l'Alberta pourraient de concert opposer leur veto à une 
modification appuyée par le Parlement et les sept autres 
provinces en raison de leur poids démographique combi-
né. Mais il faudrait quatre provinces de l'Atlantique agis-
sant de concert pour empêcher l'adoption d'une modification 
appuyée par le Parlement et les six autres provinces — et 
il y aurait veto du fait que sept provinces n'ont pas réus-
si à s'entendre plutôt que du fait que le critère de 50 p. 
100 de la population n'a pas été respecté. 
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Aucun rôle n'est prévu dans la procédure 7 et 50 pour les 
assemblées des territoires ni d'ailleurs pour tout autre 
organisme, association ou groupe, sauf le Conseil privé de 
la Reine pour le Canada et le gouverneur général. 

Les modifications selon la procédure 7 et 50 sont autori-
sées par des résolutions, et non par des lois, de sorte 
qu'elles n'ont pas à subir trois lectures ni, bien entendu, 
à recevoir la sanction royale. Toutefois, le texte d'une réso-
lution peut être renvoyé à un comité pour audience. Même 
si les rôles du Sénat et de la Chambre des communes sont 
distincts, les deux chambres peuvent convenir d'envoyer 
le texte d'une résolution à un comité conjoint spécial des 
deux chambres pour faciliter le processus de modification. 

Même si la procédure 7 et 50 est la méthode « normale » 
de modification de la Constitution, l'article 42 prévoit qu'il 
s'agit de la seule méthode à utiliser pour modifier la 
Constitution du Canada sur les questions ci-après : 

• le principe de la représentation proportionnelle des 
provinces à la Chambre des communes; 

• les pouvoirs du Sénat et le mode de sélection des 
sénateurs; 

• le nombre des sénateurs par lesquels une province 
est habilitée à être représentée au Sénat et les condi-
tions de résidence qu'ils doivent remplir; 

• la Cour suprême du Canada (sauf pour sa composi-
tion); 

• le rattachement des territoires, en tout ou en partie, 
aux provinces existantes; 

• par dérogation à toute autre loi ou usage, la création 
de provinces. 

La mention de la Cour suprême du Canada à l'article 42 
soulève des questions. L'article 52 de la Loi constitution-
nelle de 1982 indique que la Constitution du Canada com-
prend la Loi de 1982 sur le Canada du Parlement britannique, 
la Loi constitutionnelle de 1982, ainsi que les lois et les 
ordonnances figurant à l'annexe des textes de cette der-
nière (voir l'annexe 2). La Cour suprême du Canada a été 
créée par une loi du Parlement et n'est pas expressément 
incluse dans la définition officielle de la Constitution du 
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Canada. Même si on avait l'intention de protéger la Cour 
suprême actuelle suivant cette procédure, on ne peut affir-
mer sans aucun doute que cet objectif a été atteint. 

La Constitution ne peut être modifiée selon la procédure 
7 et 50 que par proclamation du gouverneur général sous 
le grand sceau du Canada lorsque les conditions nécessai-
res sont réunies. C'est le « Conseil privé de la Reine pour 
le Canada » (c'est-à-dire le' Cabinet) qui demande au gou-
verneur général de prendre une proclamation « dès que » 
les conditions ont été remplies (article 48). C'est le Cabinet, 
et non le gouverneur général, qui doit déterminer si tou-
tes les résolutions habilitantes sont identiques et si les délais 
ont été respectés. 

Une résolution d'agrément peut être révoquée en tout 
temps avant la date de la proclamation qu'elle autorise sui-
vant cette méthode ou suivant les quatre méthodes ci-
après permettant de moclifier la Constitution par proclamation. 

2. La procédure 7 et 50 avec faculté de retrait 

Si une modification d'ordre général est dérogatoire à la com-
pétence législative, aux droits de propriété ou à tout autre 
clioit ou privilège d'une législature ou d'un gouvernement 
provincial, l'assemblée législative d'une province peut 
exprimer son désaccord et la modification ne s'applique-
rait pas à cette province (paragraphe 38[3]). 

Pour être adoptée, une telle modification doit être appuyée 
par le Parlement et sept provinces représentant au moins 
50 p. 100 de la population, mais jusqu'à trois provinces comp-
tant moins de 50 p. 100 de la population pourraient refu-
ser d'y souscrire. 

Une modification qui déroge à la compétence, aux droits 
et aux privilèges d'une province doit être appuyée par une 
majorité spéciale, soit une majorité des sénateurs et des 
députés de la Chambre des communes et des assemblées 
législatives des provinces (et non tout simplement une 
majorité des personnes présentes au moment du vote), 
qui doivent autoriser la modification par résolution. La modi-
fication n'est adoptée que si le nombre requis d'organis-
mes législatifs et une majorité absolue des membres de 
chacun de ces organismes adoptent la résolution (paragra-
phe 38[2]). 
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Pour exercer son droit de refuser de participer à une modi-
fication dans cette catégorie, l'assemblée législative d'une 
province doit exprimer son désaccord par une résolution 
adoptée à la majorité des députés (et non simplement à 
la majorité des personnes présentes au moment du vote) 
avant la proclamation. La même assemblée peut également, 
avant ou après la proclamation, revenir sur son désac-
cord et autoriser l'application de la modification à la pro-
vince par résolution à condition que la majorité des députés 
adoptent la résolution (paragraphe 38[41). 

Si une province décide de ne pas adhérer à une modifica-
tion prévoyant le transfert au Parlement, par exemple 
d'une compétence législative sur les soins de santé, la 
répartition des pouvoirs serait officiellement modifiée 
compte tenu du nouveau pouvoir fédéral, mais la modifi-
cation ne s'appliquerait pas à la province qui a refusé d'y 
souscrire. 

Parmi les fédérations du monde, cette disposition pré-
voyant qu'un nombre limité de parties constituantes peut 
exercer un droit de retrait d'une modification d'applica-
tion générale est exceptionnelle. 

Les autres règles touchant la procédure 7 et 50 — comme 
les délais — s'appliquent à la procédure relative à la facul-
té de retrait. 

3. La procédure 7 et 50 avec faculté de retrait et 
compensation 

Il existe une variante particulière de la procédure 7 et 50 
avec faculté de retrait. L'article 40 prévoit que, si une 
modification transfère des compétences législatives rela-
tives à l'éducation ou à d'autres domaines culturels, des 
législatures provinciales au Parlement, le Canada doit 
verser une compensation raisonnable à toute province à 
laquelle la modification ne s'applique pas. 

Il s'agit par cette disposition d'éviter la double imposition 
pour la prestation du même service. Si, par exemple, le 
gouvernement fédéral hausse son taux d'imposition pour 
payer les dépenses d'éducation postsecondaire à la suite 
d'une modification transférant ce domaine au Parlement, 
tous les Canadiens devraient payer le nouvel impôt, y 
compris ceux de la province qui ne participe pas. Cette der-
nière devrait également percevoir ses propres taxes pour 
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continuer à financer l'éducation postsecondaire chez elle. 
Par conséquent, pour éviter que les mêmes personnes 
contribuent à la fois à un programme national (auquel 
elles ne participeraient pas) et à un programme provin-
cial, le Canada verserait une compensation à la province. 

La compensation serait « raisonnable » et représenterait 
à peu près ce que le gouvernement fédéral aurait dépen-
sé dans la province si elle n'avait pas choisi de se retirer 
du programme national. La formule précise pour l'éta-
blissement du montant dépendrait de la nature du pro-
gramme et des variables qui s'appliquent dans la province 
et ailleurs au Canada. Bref, il existe une certaine sou-
plesse et il appartiendrait aux autorités fédérales et pro-
vinciales de s'entendre sur une formule satisfaisante. Si 
toutefois la compensation paraissait manifestement 
« déraisonnable », la province pourrait en appeler aux tri-
bunaux. 

La compensation comme telle pourrait prendre diverses 
formes, comme des paiements comptants ou des points 
d'impôt transférés à la province. Encore une fois, cette 
formule est caractérisée par la souplesse. 

Si l'on sait assez bien à quoi s'en tenir en cas de modifi-
cation relative à l'éducation, il est loin d'en être de même 
pour d'« autres domaines culturels ». Le gouvernement fédé-
ral a depuis toujours défini étroitement ces domaines, 
tandis que le Québec a milité en faveur d'une définition 
très large correspondant au développement de sa société. 
Si les autorités fédérales et provinciales étaient incapa-
bles de s'entendre dans un cas en particulier, il faudrait 
bien sûr s'en remettre aux tribunaux. 

On peut alors se demander pourquoi la disposition relati-
ve à la compensation ne s'applique pas à tous les trans-
ferts de compétence législative provinciale au Parlement 
puisque l'argument de la double imposition existe pour 
tous ces transferts. C'est que le premier ministre Trudeau 
ne voulait pas que la méthode encourage les provinces à 
refuser de souscrire à toute modification future et estimait 
qu'une garantie de compensation prévue dans la Cons-
titution aurait un tel effet puisqu'il n'y aurait aucun prix 
à payer. Comme on l'a déjà signalé au chapitre 3, il a fina-
lement décidé, après l'accord du 5 novembre 1981 sur le 
rapatriement et avec l'appui de neuf premiers ministres 
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provinciaux, d'inclure une garantie de compensation pour 
l'éducation et d'autres domaines culturels comme façon 
d'accorder une reconnaissance particulière au Québec qui 
avait, dès 1975, demandé que le rapatriement soit accom-
pagné de garanties concernant la langue et la culture fran-
çaises. 

Même s'il n'existe aucune garantie de compensation à l'é-
gard de transferts autres que ceux qui touchent l'éduca-
tion et d'autres domaines culturels, rien n'empêche le 
Canada d'en offrir une dans certains cas. Mais la décision 
serait de nature politique et ne pourrait pas faire l'objet 
d'une contestation de nature constitutionnelle. 

La procédure 7 et 50 avec faculté de retrait et compensa-
tion est assujettie aux mêmes règles que celles qui ont été 
exposées pour la deuxième procédure ci-dessus. 

Comme on l'a dit, la faculté de retrait est une disposition 
exceptionnelle parmi les fédérations du monde; il va de soi 
qu'il en est de même de la disposition de compensation. 

4. La règle de l'unanimité 

L'article 41 prévoit que les modifications de la Constitution 
du Canada relatives aux questions ci-après exigent le 
consentement unanime du Sénat, de la Chambre des com-
munes et de l'assemblée législative de toutes les provin-
ces : 

• la charge de Reine, celle de gouverneur général et celle 
de lieutenant-gouverneur; 

• le droit d'une province d'avoir à la Chambre des com-
munes un nombre de députés au moins égal à celui 
des sénateurs représentant la province au moment 
du rapatriement; 

• l'usage du français ou de l'anglais (sous réserve des 
dispositions s'appliquant à une ou à plusieurs pro-
vinces, mais non à toutes); 

• la composition de la Cour suprême du Canada; 

• les procédures de modification de la Constitution. 

Encore une fois, il faut rappeler que la Cour suprême du 
Canada a été créée par une loi du Parlement fédéral et 
que cette loi n'est pas incluse dans la définition officielle 
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de la Constitution du Canada figurant à l'article 52 de la 
Loi constitutionnelle de 1982. On ne peut affirmer avec cer-
titude toutefois que la composition actuelle de la Cour 
suprême du Canada est protégée par la règle de l'unani-
mité ou que cette méthode ne s'applique qu'à la modifica-
tion de la composition de la Cour suprême qui serait 
éventuellement incluse dans la Constitution. 

L'intention était manifestement de protéger le droit actuel 
du Québec, en vertu de la loi fédérale, à trois des neuf juges 
de la Cour suprême. 

Des modifications exigeant l'unanimité pourraient être 
présentées au Sénat, à la Chambre des communes ou à 
l'assemblée législative d'une province. Il n'y a pas de délai 
minimal ou maximal pour la ratification de telles modifi-
cations, contrairement aux modifications selon la procé-
dure 7 et 50 — même si rien n'empêcherait un organisme 
législatif de prévoir que sa résolution autorisant une modi-
fication exigeant l'unanimité ne serait valable que s'il y 
avait proclamation dans un délai donné. 

Autrement, les modifications exigeant l'unanimité sont 
autorisées par des résolutions adoptées par le Sénat, par 
la Chambre des communes et par les assemblées législa-
tives des provinces, de la même façon que les modifications 
selon la procédure 7 et 50. Le Sénat a un veto suspensif 
de 180 jours sur ces modifications qui sont faites par pro-
clamation du gouverneur général sous le grand sceau du 
Canada sur l'avis du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada. L'avis doit être donné « dès que » les conditions 
pour la modification exigeant l'unanimité sont réunies. 

5. La procédure bilatérale et multilatérale 

L'article 43 prévoit que les dispositions de la Constitution 
du Canada applicables à une ou plusieurs provinces, mais 
non à toutes, ne peuvent être modifiées qu'avec le consen-
tement du Sénat, de la Chambre des communes et de 
l'assemblée législative de chaque province concernée. 
L'article 43 mentionne expressément que cette méthode 
s'applique aux changements du tracé des frontières inter-
provinciales et aux modifications des dispositions relati-
ves à l'usage du français ou de l'anglais dans une province. 

Même si on dit souvent que l'article 43 constitue une pro- 
cédure « bilatérale » intéressant Ottawa et une province 
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donnée, il peut en fait intéresser Ottawa et plus d'une 
province en même temps (p. ex. les changements du tracé 
des frontières interprovinciales) auquel cas il s'agit plu-
tôt d'une procédure multilatérale. 

Les modifications bilatérales-multilatérales ne sont pas assu-
jetties à des délais minimaux et maximaux et n'ont pas à 
être adoptées à la majorité des membres des organes légis-
latifs concernés. Par ailleurs, ils sont assujettis aux mêmes 
règles que les modifications selon la procédure 7 et 50 et 
le Sénat n'a droit qu'a un veto suspensif. 

6. La procédure fédérale « unilatérale » 

Sous réserve des procédures qui précèdent, l'article 44 
prévoit que le Parlement a compétence exclusive pour 
modifier les dispositions de la Constitution du Canada 
qui ont trait au pouvoir exécutif fédéral, au Sénat ou à la 
Chambre des communes. 

Contrairement à toutes les modifications qui précèdent — 
lesquelles sont faites par proclamation lorsqu'elles sont auto-
risées par les résolutions nécessaires — les modifications 
aux termes de l'article 44 sont présentées sous la forme 
de projets de loi soit au Sénat, soit à la Chambre des com-
munes, et elles doivent subir trois lectures dans chaque 
Chambre. Le Sénat a un veto absolu sur ces modifications 
(tout comme la Chambre des communes). Le projet de loi 
portant modification tel qu'il est adopté par les deux 
Chambres doit ensuite être présenté au gouverneur géné-
ral pour la sanction royale. 

Tout changement à la formule de représentation des pro-
vinces à la Chambre des communes (sous réserve de cer-
taines limites prévues par la Constitution) se fait d'après 
les lois fédérales suivant cette procédure ou aux termes 
de l'article 51 de la Loi constitutionnelle de 1867. 

7. La procédure provinciale « unilatérale » 

Sous réserve des cinq premières procédures énoncées ci-
dessus, l'article 45 prévoit qu'une législature a compéten-
ce exclusive pour modifier la Constitution de sa province. 
Il s'agit d'un processus législatif semblable à la procédu-
re fédérale « unilatérale » sauf que les législatures provin-
ciales sont unicamérales (c'est-à-dire qu'elles ne comprennent 
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qu'une Chambre) et qu'il suffit par conséquent que l'assem- 
blée législative adopte la modification. La sanction roya- 
le est donnée bien entendu par le lieutenant-gouverneur. 

RÉEXAMEN OBLIGATOIRE DE 
LA FORMULE DE 1982 

L'article 49 de la Loi constitutionnelle de 1982 exige que le pre-
mier ministre du Canada convoque, avant le 17 avril 1997, une 
conférence constitutionnelle réunissant les premiers ministres 
provinciaux et lui-même en vue du « réexamen » des disposi-
tions de la totalité de la formule de modification adoptée en 1982. 

Même si les premiers ministres ont examiné diverses procédu-
res de la formule de modification de 1982 à l'occasion de confé-
rences constitutionnelles depuis le rapatriement de la Constitution 
le 17 avril 1982, ils n'ont jamais entrepris l'examen global de 
toute la formule. Il doit par conséquent se tenir à cette fin une 
conférence dans les quinze ans suivant la date du rapatrie-
ment, mais cette exigence est très souple : 

• la conférence peut être privée ou publique; 

• l'ordre du jour pourrait être limité à la formule de modi-
fication ou il pourrait comprendre d'autres questions cons-
titutionnelles; 

• la conférence pourrait n'être convoquée que pour cette 
raison ou elle pourrait être combinée avec une autre réu-
nion des premiers ministres; 

• les premiers ministres fédéral et provinciaux doivent y être 
convoqués, mais d'autres personnes pourraient y être invi-
tées (p. ex., les chefs de gouvernement des territoires ou 
les représentants des peuples autochtones du Canada) — 
mais ce n'est pas obligatoire. 

Les premiers ministres sont tenus de réexaminer la formule, 
mais ils n'ont pas l'obligation de prendre d'autres mesures. La 
Constitution ne prévoit aucune sanction si les premiers ministres 
négligent de se réunir. 
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L'APPLICATION DE LA BONNE PROCÉDURE À 
UNE PROPOSITION DE MODIFICATION 

À première vue, les procédures prévues dans la formule de 
1982 semblent relativement simples. Toutefois, lorsqu'on exa-
mine certaines modifications précises, des difficultés, des ambi-
guïtés et des incertitudes surgissent. Pour illustrer la question, 
prenons comme exemple l'examen de propositions éventuelles 
de modification concernant le Sénat. 

1. La condition de propriété pour les sénateurs 

Aux termes des paragraphes 23(3) et 23(4) de la Loi cons-
titutionnelle de 1867, les sénateurs doivent posséder des 
biens immobiliers d'une valeur d'au moins 4 000 $ en sus 
de leurs dettes et obligations dans la province qu'ils repré-
sentent. En 1867, il s'agissait d'une somme considérable 
et on voulait faire en sorte que les sénateurs représentent 
les classes possédantes au Parlement. 

En 1995, la condition de propriété n'a plus beaucoup 
d'importance, sans compter qu'elle ne correspond plus aux 
valeurs démocratiques canadiennes. Pour abolir cette 
condition, à quelle formule de modification faudrait-il 
recourir? 

Comme la question n'a pas trait aux pouvoirs du Sénat, 
ni au mode de sélection des sénateurs, ni au nombre de 
sénateurs représentant une province, ni à la condition de 
résidence des sénateurs — questions qui sont assujetties 
à la procédure 7 et 50 —, il semblerait que la procédure 
fédérale unilatérale (une loi adoptée par le Parlement) 
pourrait servir à abolir la condition de propriété. 

Toutefois, l'abolition de cette condition aurait une inci-
dence particulière au Québec. Le Québec — et le Québec 
seulement — est divisé en 24 « collèges électoraux » aux 
fins de la représentation au Sénat. Les sénateurs du 
Québec doivent posséder les biens immobiliers requis ou 
être domiciliés dans le collège électoral pour lequel ils 
sont nommés (paragraphe 23[6] de la Loi de 1867). Par 
conséquent, tous les sénateurs du Québec seraient en 
règle s'ils résidaient à Hull, par exemple, tout en possé-
dant les biens requis dans un collège électoral ailleurs 
dans la province. 
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Si on élimine la condition de propriété, les sénateurs du 
Québec ne pourraient plus choisir leur lieu de résidence 
et ils devraient être domiciliés dans le collège électoral qu'ils 
représentent. Il s'agirait d'une modification relative à une 
disposition qui ne s'applique qu'à une province, et la pro-
cédure bilatérale s'appliquerait. L'élimination de la condi-
tion actuelle de propriété pour les sénateurs pourrait donc 
à première vue exiger deux modifications : 

• une modification bilatérale Ottawa-Québec par une 
proclamation du gouverneur général énonçant que les 
sénateurs du Québec n'ont plus à respecter la condi-
tion de propriété ou de résidence dans le collège 
électoral qu'ils représentent; 

• une loi fédérale découlant du pouvoir unilatéral du 
Parlement d'éliminer la condition de propriété parmi 
les conditions nécessaires à la nomination au Sénat. 

2. La réforme du Sénat et le veto du Québec 

Du fait que le Québec — et le Québec seulement — est divisé 
en 24 collèges électoraux aux fins de la représentation au 
Sénat (article 22 de la Loi de 1867) et du fait que les 
sénateurs du Québec doivent remplir la condition de pro-
priété ou de résidence dans le collège qu'ils représentent 
(paragraphe 23[6D, une proposition de réforme du Sénat 
qui prévoirait, par exemple, une représentation égale de 
10 sénateurs pour chacune des provinces pourrait à 
première vue exiger non seulement une modification selon 
la procédure 7 et 50, mais aussi une modification bilatérale 
avec le Québec. 

Or, dans les jours qui ont précédé la réunion constitutionnelle 
du 30 avril 1987 au lac Meech, le gouvernement de l'Alberta 
a indiqué clairement qu'il ne participerait pas à la réu-
nion si le Québec exigeait un veto au sujet de la réforme 
du Sénat. C'est seulement lorsque le gouvernement du 
Canada a communiqué à l'Alberta l'argument selon lequel 
le Québec pourrait déjà posséder un veto sur de nombreuses 
propositions concernant la réforme du Sénat en raison 
des 24 collèges électoraux et des conditions particulières 
de propriété et de résidence dans cette province, que 
l'Alberta a abandonné son opposition et a accepté de 
participer à la réunion du lac Meech. 
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3. L'abolition du Sénat 

La procédure 7 et 50 s'applique à certains aspects déter-
minés de la réforme du Sénat, comme les pouvoirs du 
Sénat et le mode de sélection des sénateurs. Mais si on 
voulait abolir le Sénat entièrement, plutôt que le réformer, 
quelle serait la procédure à utiliser? 

Dans ce cas, il faudrait commencer par se demander si l'abo-
lition changerait ou toucherait de façon importante une 
question assujettie à la règle de l'unanimité — la plus 
« contraignante » des procédures. Or, il apparaît qu'elle 
toucherait effectivement de façon importante une telle 
question : la formule de modification elle-même. 

Le Sénat a un veto suspensif de 180 jours sur les modifi-
cations mises en vigueur par proclamation du gouverneur 
général. S'il exerce son droit de veto, la modification est 
bloquée sauf si la Chambre examine la modification à une 
deuxième reprise et adopte de nouveau sa résolution. Le 
veto suspensif a été conçu notamment pour que le Sénat 
ne puisse s'opposer à une modification visant à l'abolir ou 
à le remplacer par une nouvelle institution. Le Sénat a aussi 
un veto absolu sur les modifications adoptées selon la pro-
cédure fédérale « unilatérale ». 

L'abolition du Sénat supprimerait un acteur dans l'appli-
cation de la formule de modification adoptée en 1982 et, 
comme tout changement à cette formule est assujetti au 
consentement unanime, on pourrait soutenir que l'aboli-
tion est assujettie à l'unanimité, soit la procédure la plus 
contraignante de la formule. 

4. L'augmentation de la représentation des 
territoires au Sénat 

Le nombre de sénateurs représentant chaque province au 
Sénat est assujetti à la procédure 7 et 50 même si, comme 
on l'a expliqué ci-dessus, des changements touchant la 
représentation du Québec pourraient, dans certaines cir-
constances, être également assujettis à une modification 
bilatérale. 

Le fait que la formule de modification adoptée en 1982 ne 
prévoit pas comment la représentation des territoires au 
Sénat puisse se réaliser et, par la suite, comment elle 
pourrait être modifiée, peut sembler un oubli. 
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En fait, la représentation des territoires au Sénat est une 
question qui relève de la compétence législative exclusi-
ve du Parlement suivant les termes de la Loi constitution-
nelle de 1886. 

Par conséquent, la représentation des territoires au Sénat 
pourrait être modifiée par une loi fédérale. Toutefois, une 
très forte augmentation des sénateurs des territoires pour-
rait éventuellement être contestée au motif qu'il s'agirait 
d'une violation du principe fédéral. 

5. L'âge de la retraite des sénateurs 

On ne sait pas exactement quelle méthode s'appliquerait 
si on jugeait utile d'abaisser l'âge de la retraite des séna-
teurs. 

En 1867, les sénateurs étaient nommés à vie. Le Parlement 
du Canada a fixé la fin de leur mandat à 75 ans lorsqu'il 
a adopté une loi fédérale appelée l'Acte de l'Amérique du 
Nord britannique, 1965 (ou Loi constitutionnelle de 1965 
depuis 1982). Dans le Renvoi concernant le Sénat de 1979, 
la Cour suprême du Canada a décidé que le caractère 
essentiel du Sénat ne peut être modifié par un acte uni-
latéral du Parlement du Canada, mais il a maintenu la 
loi fédérale de 1965 : 

« L'imposition de la retraite obligatoire à l'âge de 75 ans 
n'a pas modifié le caractère essentiel du Sénat. » 

Il serait probablement constitutionnel pour le Parlement 
d'abaisser l'âge de la retraite à 70 ans par la voie d'une 
loi fédérale. Toutefois, il est possible que les tribunaux 
jugent qu'une tentative de réduire de beaucoup l'âge de 
la retraite — à 55 ans, par exemple — pourrait équiva-
loir à une modification de son caractère essentiel et outre-
passerait le pouvoir unilatéral du Parlement. 

Une tentative de remplacer l'âge fixe de la retraite par un 
mandat fixe de dix ans, par exemple, pourrait constituer 
un changement du mode de sélection des sénateurs et, si 
tel était le cas, elle serait assujettie à la procédure 7 et 
50. Par ailleurs, comme la durée des fonctions n'est pas 
mentionnée à l'article 42 (la procédure 7 et 50) certains 
soutiennent qu'il en est question à l'article 44 (le pouvoir 
unilatéral du Parlement) du fait que les deux méthodes 
sont exhaustives. 
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6. L'élection des sénateurs 

Les sénateurs sont actuellement mandés par le gouver-
neur général sur l'avis du premier ministre (article 24 de 
la Loi de 1867). Il faudrait une modification selon la pro-
cédure 7 et 50 pour remplacer cette méthode de nomina-
tion des sénateurs par l'exigence qu'ils soient élus. 

L'Alberta a adopté une loi prévoyant l'élection par la popu-
lation de personnes appelées à représenter la province au 
Sénat. Même s'il n'était pas tenu par la Constitution de 
le faire, le premier ministre Mulroney avait recommandé 
que le gouverneur général nomme Stan Waters au Sénat 
le 16 juin 1990 après qu'il eut été choisi par la population 
de l'Alberta. Le premier ministre Mulroney a également 
nommé au Sénat des personnes dont les noms lui avaient 
été présentés par les provinces pendant la période de rati-
fication du lac Meech. 

Rien n'empêche le Parlement d'adopter une loi concer-
nant la consultation de la population sur les nominations 
au Sénat, mais la seule méthode obligatoire en vertu de 
la Constitution du Canada est la méthode actuellement 
en vigueur, jusqu'à ce qu'elle soit remplacée par une modi-
fication selon la procédure 7 et 50. 

LES RÉSOLUTIONS 

La formule adoptée en 1982 prévoit un modèle législatif pour 
la présentatibn et la ratification de modifications. Ce sont les 
résolutions adoptées par le nombre voulu d'organes législatifs 
qui autorisent le gouverneur général à prendre une proclama-
tion modifiant la Constitution du Canada. Le modèle législatif 
pourrait être enrichi par d'autres processus — comme le fédé-
ralisme exécutif ou la participation populaire — mais les réso-
lutions seules constituent le fondement juridique d'une modification 
de la Constitution. 

Il faut donc accorder une attention particulière aux résolu-
tions. Quatre aspects sont d'intérêt particulier : 

• Doit-il y avoir un préambule? 
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• Tous les organes législatifs doivent-ils adopter un texte iden-
tique? 

• Tous les organes législatifs doivent-ils adopter le texte de 
la modification à la fois en anglais et en français? 

• Les résolutions sont-elles divisibles? 

1. Préambule des résolutions 

L'organe législatif qui prend l'initiative de la formule de 
modification de la Constitution peut inclure dans la réso-
lution un préambule qui propose la modification, ou une 
résolution contenant un tel préambule peut être proposée 
et acceptée dans le cours des discussions intergouverne-
mentales au sujet d'une proposition de modification de la 
Constitution. 

Un tel préambule peut notamment préciser le fondement 
juridique de la modification et les faits historiques qui y 
ont conduit, ou les motifs pour lesquels la modification est 
souhaitable; ou il peut expliquer comment la modification 
découle d'engagements antérieurs ou faire état de l'inten-
tion politique qu'une certaine mesure soit prise dans l'ave-
nir. Néanmoins, le préambule ne fait pas partie de la 
modification et il n'est probablement pas essentiel par 
conséquent que tous les organes législatifs adoptent un 
préambule quelconque ou le même préambule dans l'adop-
tion de résolutions de modification. 

On ne peut affirmer avec une certitude absolue quel effet 
juridique, le cas échéant, pourrait être accordé à un 
préambule dans une résolution proposant une modifica-
tion constitutionnelle qui a été approuvée par le nombre 
voulu d'organes législatifs concurremment avec la modi-
fication proposée. Les tribunaux pourraient estimer que 
le préambule contribue utilement à l'interprétation si le 
texte de la modification est ambigu. Par ailleurs, si le 
préambule n'avait pas été approuvé par un nombre suffi-
sant d'organismes législatifs — soit parce qu'ils n'en ont 
pas discuté, soit parce qu'ils ont utilisé un préambule 
différent — les tribunaux éviteraient probablement de 
retenir une version quelconque. 

Dans ces circonstances, il semblerait prudent de traiter 
les préambules avec soin. Certains organes législatifs, 
dont, par exemple, l'Assemblée législative de l'Alberta, 
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préfèrent en principe les éviter. On peut donc conclure qu'il 
semble préférable pour tous les gouvernements d'utiliser 
le même préambule, ou de n'en prévoir aucun. 

2. Approbation de textes modificatifs identiques 

Il va presque sans dire que le texte d'une modification 
doit être approuvé dans des termes identiques par le nom-
bre nécessaire d'organes législatifs. Il est concevable qu'une 
assemblée législative puisse « autoriser » une proclama-
tion par le gouverneur général en vertu des articles 38, 
41 ou 42 en termes très généraux, et ainsi déléguer au Conseil 
privé de la Reine pour le Canada le pouvoir de choisir le 
libellé définitif d'une modification ou, peut-être, un texte 
convenable dans l'autre langue officielle. Il semblerait 
toutefois qu'il devrait y avoir un libellé précis dans la 
résolution d'autorisation à cet effet et il reste quand même 
à déterminer si les articles 38, 41 et 42 permettent une 
délégation de cette nature. De préférence, les organes 
législatifs devraient adopter le texte d'une modification, 
car toute autre façon de procéder pourrait être contestée. 
Il y aurait probablement peu à gagner par une telle appro-
che indirecte. La voie la plus prudente serait par consé-
quent l'adoption, par les organes législatifs en question, 
d'une résolution dans laquelle la modification comme telle 
est exprimée en termes définitifs et, dans tous les cas, en 
termes identiques. Pour faire en sorte que le texte soit iden-
tique dans tous les cas, il se pose un problème de coordi-
nation, ce qui est une indication de l'utilité d'une certaine 
forme de fédéralisme exécutif, sans qu'il soit légalement 
exigé. Jusqu'à ce jour, le ministère fédéral de la Justice 
s'est acquitté de la tâche visant à assurer que les textes 
constitutionnels soient identiques. 

3. Approbation de versions anglaise et française 

La Loi constitutionnelle de 1982 existe tant dans une ver-
sion anglaise que dans une version française. L'article 57 
de la loi énonce que les deux versions ont également force 
de loi. L'intention semble claire qu'il y ait des versions anglai-
se et française de toute modification de la Loi de 1982 et 
que ces versions, tout comme celles de la loi dans son 
ensemble, aient également force de loi. En outre, toutes 
les modifications de la Constitution apportées unilatéra-
lement par le Parlement en vertu de l'article 44 doivent 
être adoptées dans les deux langues suivant les termes de 
la Charte des droits et libertés. 
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On pourrait donc soutenir que le Sénat, la Chambre des 
communes et un nombre suffisant de provinces doivent approu-
ver tant une version française qu'une version anglaise de 
toute modification. On pourrait soutenir en revanche que, 
du moment que les provinces ont approuvé, en nombre suf-
fisant, le fond d'une modification dans au moins une des 
langues officielles, le Conseil privé de la Reine pour le 
Canada peut demander au gouverneur général de procla-
mer la modification dans les deux langues, les deux ver-
sions prenant également force de loi. Pour supprimer tout 
doute et pour éviter un différend éventuel au sujet du 
libellé de la version dans l'autre langue ou toute contes-
tation judiciaire, il semblerait préférable que les organis-
mes législatifs intéressés approuvent les versions dans 
les deux langues, soit directement, soit par inclusion en 
annexe du te.xte dans l'autre langue. 

Avant 1982, la plus grande partie de la Constitution cana-
dienne n'avait été édictée qu'en anglais seulement par le 
Parlement du Royaume-Uni. Même s'il existe des traduc-
tions en français, aucune ne fait autorité jusqu'à mainte-
nant. L'article 55 de la Loi constitutionnelle de 1982 exige 
que le ministre de la Justice fasse rédiger et dépose pour 
adoption, « dans les meilleurs délais », la version françai-
se des parties de la Constitution pour lesquelles une telle 
version n'existe pas présentement, pour adoption par pro-
clamation, conformément à la méthode applicable à l'épo-
que à la modification des dispositions constitutionnelles 
qu'elle contient. Puisque le texte anglais a déjà été inclus 
dans la Constitution, il ne serait nécessaire d'adopter, par 
résolution, que le texte français des modifications pour don-
ner effet à l'article 55. Quant à la méthode à suivre pour 
l'adoption, tout dépendrait de la procédure à laquelle le 
texte même est assujetti : bilatérale, multilatérale, una-
nime ou 7 et 50. 

Le ministère fédéral de la Justice a constitué un Comité 
de rédaction constitutionnelle chargé d'établir un projet 
de version officielle française aux fins de l'article 55. Le 
rapport de ce comité a été déposé au Parlement le 18 
décembre 1990 et il a été transmis aux provinces en 
prévision de l'adoption d'une résolution. Toutefois, les 
circonstances politiques ont relégué cette question à 
l'arrière-plan. 
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4. Divisibilité des résolutions 

Dans une situation idéale, il pourrait sembler préférable 
que chaque résolution constitutionnelle soit restreinte à 
une seule question, laquelle serait à son tour assujettie à 
une seule des procédures prévues dans la formule adop-
tée en 1982. 

En pratique, une telle approche nette et ordonnée n'est pas 
toujours possible. Certaines questions sont assujetties à 
plus d'une procédure. Par exemple, si on voulait inscrire 
la Cour suprême du Canada dans la Constitution, la pro-
cédure 7 et 50 avec son délai de ratification de trois ans 
entrerait en jeu. Mais si la constitutionnalisation com-
prenait également l'établissement de la composition de la 
Cour suprême, les dispositions portant sur la composition 
seraient assujetties au consentement unanime et il n'y 
aurait aucune échéance pour les modifications exigeant l'una-
nimité. Par conséquent, la totalité de la résolution cons-
titutionnelle serait assujettie aux contraintes tant de la 
procédure  7 et 50 que de la règle de l'unanimité. 

Pour des motifs politiques, les acteurs du processus de modi-
fication pourraient décider d'adopter une « proposition 
globale » de modifications portant à la fois sur des ques-
tions exigeant la procédure 7 et 50 et sur d'autres exigeant 
l'unanimité. Dans ce cas, la totalité de la « proposition glo-
bale» serait assujettie à une double contrainte : il faudrait 
en arriver au consentement unanime dans un délai de 
trois ans. Ce fut le cas avec l'accord du lac Meech en 1987. 

Certains ont soutenu pendant le processus de ratification 
de l'accord du lac Meech que, comme il fallait l'unanimi-
té pour la totalité de la résolution de modification, le délai 
de trois ans ne s'appliquait pas parce qu'il n'y a pas de contrain-
te de temps pour les questions exigeant l'unanimité. Cette 
opinion était inexacte : la Constitution prévoit explicite-
ment un délai de trois ans pour les questions assujetties 
à la procédure 7 et 50. Cette exigence de la loi ne peut être 
modifiée par la décision politique des acteurs qui partici-
pent au processus de modification de lier un point exigeant 
l'unanimité à un point selon la procédure 7 et 50, pour ainsi 
éliminer la contrainte de temps. 

Si une résolution de modification contient des éléments 
exigeant l'application à la fois de la procédure 7 et 50 et 
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de la règle de l'unanimité, la résolution peut-elle être divi-
sée de sorte que les questions relevant de la procédure 7 
et 50 puissent être proclamées dès que le nombre néces-
saire d'organes législatifs les ont autorisées et que les 
points œdgeant l'unanimité soient proclamés à un moment 
donné après l'expiration du délai de trois ans lorsque, 
enfin, tous les organes législatifs auront pris les mesures 
nécessaires? Tout dépend. 

L'accord du lac Meech a été rédigé comme un document 
indivisible compte tenu de la volonté politique que les 
diverses modifications soient adoptées en bloc. La résolu-
tion se lisait comme suit : 

« À CES CAUSES, (le Sénat) (la Chambre des com-
munes) (l'Assemblée législative) a résolu d'autoriser 
une modification de la Constitution du Canada par 
proclamation de Son Excellence le gouverneur géné-
ral sous le grand sceau du Canada en conformité de 
l'annexe ci-jointe. » 

De toute façon, les dispositions selon la procédure 7 et 50 
et exigeant l'unanimité au sujet de la Cour suprême qui 
figurent dans la Modification constitutionnelle de 1987 
ont été rédigées en un seul bloc et il aurait été difficile de 
les diviser même si les parties en avaient envisagé la divi-
sibilité. L'intention des acteurs politiques était claire : 

Meech était à prendre ou à laisser en bloc. 

Il est toutefois possible de rédiger une résolution consti-
tutionnelle autorisant un certain nombre de modifications 
et de prévoir que les modifications soient divisibles aux 
fins de la proclamation. 

Le 21 mars 1990, le gouvernement du Nouveau-Brunswick 
a tenté de, faire adopter l'accord du lac Mee,ch dans les pro-
vinces qui ne l'avaient pas encore ratifié en présentant une 
« résolution complémentaire » portant sur les appréhen-
sions soulevées pendant le débat sur cet accord. Cette 
« résolution complémentaire » contenait un certain nom-
bre de modifications, mais aucune n'aurait pu être procla-
mée avant l'entrée en vigueur de l'accord du lac Meech 
(c'est-à-dire la Modification constitutionnelle de 1987). En 
outre, la modification a été rédigée de telle sorte qu'elle 
soit divisible : une seule modification aurait pu être 
proclamée dès que les conditions nécessaires étaient 
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remplies même si d'autres modifications de la « proposi-
tion globale » n'étaient pas encore approuvées. La résolu-
tion se lisait ainsi : 

«À CES CAUSES, l'Assemblée législative a résolu 
d'autoriser les modifications de la Constitution du 
Canada par proclamation de Son Excellence le gou-
verneur général sous le grand sceau du Canada en 
conformité de l'annexe (ci-après appelé « Modifications 
constitutionnelles ») ou de toute disposition de ces modi-
fications, dès l'adoption des résolutions nécessaires 
pour ces modifications, mais seulement après l'entrée 
en vigueur de la Modification constitutionnelle de 
1987.»  

La notion de divisibilité a été renforcée par la clause por-
tant sur le titre de la « résolution complémentaire » que 
voici : 

« Titre de la présente annexe ou de la disposition 
faisant l'objet de la proclamation : Modification cons-
titutionnelle (année de la proclamation) (numéro, s'il 
v a lieu).  » 

Toutefois, ce modèle n'a pas été adopté par les premiers 
ministres lorsqu'ils ont élaboré une « résolution complé-
mentaire » dans leur communiqué du 9 juin 1990 ayant 
pour but de résoudre l'impasse de l'accord du lac Meech. 
Leur « résolution complémentaire » n'était pas divisible : 

c'était, comme dans le cas de l'accord du lac Meech, tout 
ou rien. 
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MODIFICATIONS 
PROCLAMÉES 
DEPUIS 1982 

1/ 
EPUIS LE RAPATRIEMENT de la Constitution 
canadienne, le 17 avril 1982, quatre modifica-

tions y ont été apportées par proclamation. La pre-
mière, dite « Proclamation de 1983 modifiant la 
Constitution », a pris effet en 1984 et avait trait aux 
droits des Autochtones. La deuxième, intitulée 
« Modification constitutionnelle de 1987 (Loi sur Terre-
Neuve) », portait sur l'inscription dans la Constitution 
des droits des écoles confessionnelles des Assemblées 
de la Pentecôte à Terre-Neuve. La troisième, dite 
« Modification constitutionnelle de 1993 (Nouveau-
Brunswick) », a consacré l'égalité des communautés 
francophone et anglophone du Nouveau-Brunswick. 
La quatrième, intitulée « Modification constitutionnel-
le de 1994 (île-du-Prince-Édouard) », a dégagé le 
Canada de l'obligation d'assurer un service de bateau 
à vapeur à l'île-du-Prince-Édouard une fois que sera 
achevée la construction d'un « raccordement perma-
nent » entre l'île et le Nouveau-Brunswick. 



5 : Modifications proclamées depuis 1982 

LA PROCLAMATION DE 1983 
MODIFIANT LA CONSTITUTION 

La Constitution rapatriée renfermait une disposition obligeant 
les premiers ministres à tenir, avant le 17 avril 1983, une confé-
rence constitutionnelle qui devait déterminer et définir les 
droits des peuples autochtones à inscrire dans la Constitution 
(partie IV, article 37 de la Loi constitutionnelle de 1982). Les 
représentants des peuples autochtones du Canada et des repré-
sentants élus des deux territoires devaient être invités à par-
ticiper à la discussion des questions intéressant directement les 
peuples autochtones et de celles qui, de l'avis du premier minis-
tre, touchaient directement les territoires. 

Cette exigence constitutionnelle mit en train un processus inté-
ressant dix-sept parties : le gouvernement fédéral, les dix pro-
vinces, les deux administrations territoriales et les quatre 
associations autochtones (l'Assemblée des Premières Nations, 
le Comité inuit sur les affaires nationales, le Conseil national 
des Autochtones du Canada et le Ralliement national des Métis). 
Toutefois, les administrations territoriales et les organisations 
autochtones n'avaient aucun rôle officiel à jouer dans la ratifi-
cation des modifications pouvant ressortir de ces travaux. 

Au début, seulement trois associations autochtones y partici-
pèrent, mais, par suite de pressions politiques et de l'introduc-
tion d'une action judiciaire, le Ralliement national des Métis 
(qui faisait auparavant partie du Conseil national des Autochtones  
du Canada) fut invité à y prendre part à titre de groupe dis-
tinct. Le Québec assista aux séances à titre d'observateur, mais 
ne voulait consentir à aucune modification avant qu'on ait fait 
droit à ses propres préoccupations constitutionnelles. 

Une série de conférences multilatérales auxquelles participè-
rent les dix-sept parties fut convoquée au palier des fonction-
naires et à celui des ministres, en prévision de la conférence 
des premiers ministres de 1983. Ces premières réunions mirent 
l'accent sur les principes et les idées plutôt que sur des projets 
de propositions. Les textes des propositions ne furent établis 
et proposés que lors de la conférence des premiers ministres. 

Ces réunions multilatérales se tinrent à huis clos, et la confé-
rence des premiers ministres elle-même fut en partie à huis clos 
et en partie télévisée. La démarche adoptée dans les circons-
tances pourrait être qualifiée de « fédéralisme exécutif 
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élargi », car toutes les parties aux discussions représentaient 
des gouvernements ou, dans le cas des participants autoch-
tones, ce qu'on pourrait appeler des « gouvernements en 
devenir ». 

L'Accord constitutionnel de 1983 sur les droits des Autochtones 
fut signé le 16 mars 1983 par le gouvernement du Canada et 
par tous les gouvernements provinciaux sauf le Québec qui ne 
s'opposait pas à la modification, mais refusa de prendre une part 
active aux travaux avant qu'on ait répondu à ses propres deman-
des. Il fut également signé, sous la rubrique « et avec la parti-
cipation de », par les quatre organisations autochtones et par 
les chefs de gouvernement des territoires. 

La Conférence de 1983 sur les questions constitutionnelles tou-
chant les Autochtones produisit l'Accord constitutionnel de 
1983, qui exposait la première modification de la Loi constitu-
tionnelle de 1982. On avait élargi la portée des articles 25 et 
35 pour qu'ils s'appliquent aux ententes existantes et futures 
relatives aux revendications territoriales. On avait en outre 
modifié l'article 35 pour garantir l'application égale, aux hom-
mes et aux femmes, des droits qui y étaient énoncés. Et on 
avait ajouté le nouvel article 35.1 pour garantir la convocation 
d'une conférence des premiers ministres à laquelle participe-
raient les représentants des peuples autochtones, avant toute 
modification des dispositions de la Constitution intéressant 
directement ces_derniers. 

La modification la plus frappante consista en l'ajout de la nou-
velle partie IV.1 et du nouvel article 37.1, qui prescrivaient la 
tenue d'au moins deux autres conférences des premiers minis-
tres consacrées aux questions constitutionnelles intéressant 
les peuples autochtones. La dernière de ces conférences devait 
avoir lieu le 17 avril 1987 au plus tard. 

Il s'agissait en l'occurrence de la première modification à être 
adoptée en vertu des nouvelles méthodes de modification, et il 
y avait quelques difficultés à résoudre. Par exemple, la dispo-
sition relative à son titre se lisait comme suit : « Titre de la pré-
sente proclamation : Proclamation de 1983 modifiant la 
Constitution ». Plus d'une année plus tard, soit au moment où 
on établisssait le texte de la proclamation du gouverneur géné-
ral, on suggéra qu'il aurait été plus opportun de désigner la modi-
fication sous le titre « Modification constitutionnelle de 1983 », 
la proclamation elle-même constituant un document distinct qui 
donnait effet à la modification. 
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Par la suite, on conclut qu'il aurait été préférable de désigner 
la modification sous le titre « Modification constitutionnelle de 
(année de proclamation) » et d'insérer l'année lors de la prise 
de la proclamation. Comme il s'agissait d'une modification adop-
tée conformément à la procédure 7 et 50 et qu'elle ne pouvait 
être proclamée moins d'un an après la date de l'adoption de la 
première résolution s'y rapportant, à moins que les assemblées 
législatives de toutes les provinces n'adoptent des résolutions 
exprimant lem...désaccord ou leur agrément dans un délai plus 
court, et comme le Québec n'allait y donner aucune suite, la pro-
clamation ne pouvait être prise avant 1984. 

C'est pendant ce processus qu'on commença à demander au 
ministère fédéral de la Justice, urie fois qu'on s'était entendu sur 
la nature d'une modification, d'en traduire l'objet dans un pro-
jet de texte juridique rédigé en anglais et en français, que les autres 
gouvernements et participants commenteraient ensuite. 

Le processus de ratification fut discret et rapide, la participation 
du public ayant été minimale. Il fut mis en train lorsque la 
Nouvelle-Écosse adopta la première résolution, le 31 mai 1983. 
Quelque six mois plus tard, soit le 2 décembre 1983, le Parlement 
et toutes les provinces, sauf le Québec, avaient adopté la 
résolution. 

Le Manitoba tint une journée d'audiences, mais aucun autre 
corps législatif n'en organisa. La résolution fut débattue pen-
dant une journée seulement et adoptée à l'unanimité à Terre-
Neuve, à l'île-du-Prince-Édouard, en Saskatchewan, en Alberta 
et en Colombie-Britannique. Le débat dura seulement une jour-
née en Nouvelle-Écosse également, mais le vote fut divisé (36 
contre 4). Au Nouveau-Brunswick, le débat dura deux jours, et 
le vote fut partagé (41 contre 1). En Ontario et au Manitoba, 
le débat s'étala sur quatre jours à l'issue desquels la résolution 
fut adoptée à l'unanimité. La Chambre des communes débat-
tit la modification pendant deux jours et le Sénat, durant cinq, 
après quoi elle fut adoptée à l'unanimité dans les deux cas. 
Comme le Québec n'y avait donné aucune suite, la modification 
ne put être proclamée qu'après le 31 mai 1984 (c.-à-d. après l'expi-
ration d'un délai d'un an à compter de la date de mise en train 
de la procédure). 

Le ministère fédéral de la Justice rédigea le texte de la procla-
mation, en collaboration avec le Bureau des relations fédéra-
les-provinciales. Les provinces, les territoires et les organisations 
autochtones ne participèrent pas à l'élaboration de ce texte, 

98 



5 : Modifications proclamées depuis 1982 

qui était dans une large mesure un document technique desti-
né à donner effet à la modification. 

La cérémonie de proclamation de la « Proclamation de 1983 
modifiant la Constitution » eut lieu à Ottawa, dans les jardins 
de la résidence du gouverneur général, le 21 juin 1984. 

LA MODIFICATION CONSTITUTIONNELLE DE 1987 
(LOI SUR TERRE-NEUVE) 

Lorsque Terre-Neuve se joignit à la Confédération, en 1949, les 
conditions de son adhésion étaient exposées dans l'annexe de 
la Loi sur Terre-Neuve (connue, jusqu'à 1982, sous le nom d'Acte 
de l'Amérique du Nord britannique de 1949). 

L'article 17 des conditions de l'adhésion de Terre-Neuve prévoyait 
que les droits relatifs aux écoles confessionnelles, aux écoles com-
munes (fusionnées) et aux collèges confessionnels qui y étaient 
alors reconnus en vertu de la loi, et, en particulier, le droit à 
un financement public sur une base non discriminatoire, étaient 
inscrits dans la Constitution. 

En 1949, la loi ne conférait pas de droits semblables en matiè-
re d'écoles confessionnelles aux Assemblées de la Pentecôte, 
mais, au cours des années qui suivirent, celles-ci établirent des 
écoles qui furent dûment reconnues. Elles voulaient assurer 
une protection constitutionnelle à ces droits acquis, et le gou-
vernement de Terre-Neuve était disposé à acquiescer à leur 
voeu. 

Ses représentants discutèrent avec le gouvernement fédéral 
d'une modification de l'article 17 visant à inscrire dans la 
Constitution les droits relatifs aux écoles confessionnelles des 
Assemblées de la Pentecôte. Le ministère fédéral de la Justice 
établit à cette fin un texte juridique en anglais et en français. 

La Modification constitutionnelle de (année de proclamation) 
(Loi sur Terre-Neuve) fut présentée à l'Assemblée législative le 
8 avril 1987; le débat auquel elle donna lieu débuta et se ter-
mina dans la matinée du 10 avril. Il n'y eut pas d'audiences. 

Le Parlement procéda tout aussi rapidement. La modification, 
présentée à la Chambre des communes le 27 avril 1987, fut débat- 
tue et adoptée sans opposition le 23 juin 1987. Il n'y eut pas 
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d'audiences. Le Sénat, qui en fut saisi le 26 juin, la débattit et 
l'adopta le 30 juin 1987. 

La modification fut proclamée dans le bureau du gouverneur 
général, le 22 décembre 1987, et devint la Modification consti-
tutionnelle de 1987 (Loi sur Terre-Neuve). 

LA MODIFICATION CONSTITUTIONNELLE DE 1993 
(NOUVEAU-BRUNSWICK) 

La troisième modification constitutionnelle effectuée par pro-
clamation eut une histoire beaucoup plus longue. En 1981, le 
Nouveau-Brunswick avait adopté un projet de loi communément 
appelé « bill » ou « loi 88 », qui reçut la sanction royale le 
17 juillet 1981. 

Ce projet de loi assurait un statut égal ainsi que des droits et 
privilèges égaux aux communautés anglophone et francopho-
ne du Nouveau-Brunswick et reconnaissait leur droit à des 
institutions distinctes pour la poursuite d'activités culturelles, 
éducatives et sociales. Le premier ministre Richard Hatfield, 
qui avait appuyé les propositions de rapatriement unilatéral d'octo-
bre 1980 du premier ministre Trudeau, demanda si la loi 88 pour-
rait être inscrite dans la Constitution au moment du rapatriement. 
M. Trudeau était d'avis que cela compliquerait les choses et sug-
géra de reporter la prise de mesures à ce sujet jusqu'après le 
rapatriement de la Constitution. 

Après le rapatriement, toutefois, les tentatives du gouvernement 
Hatfield pour assurer, dans les faits, une plus grande égalité 
à la communauté francophone se heurtèrent à l'opposition crois-
sante de certains éléments de la communauté anglophone, de 
sorte que le premier ministre Hatfield n'insista pas pour faire 
modifier la Constitution. Mais le gouvernement McKenna, qui 
prit le pouvoir le 27 octobre 1987, s'était engagé à faire inscri-
re la loi 88 dans la Constitution. 

Le premier ministre Frank McKenna conclut donc par la suite, 
à l'instar du gouvernement du Canada, qu'il vaudrait mieux inscri-
re dans la Constitution les principes de la loi 88 plutôt que ses 
dispositions précises, dont certaines auraient pu être ambiguës 
et donner prise à des contestations judiciaires inutiles. C'est pour-
quoi il chercha à obtenir, dans le cadre de la ratification de 
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l'accord du lac Meech, l'assentiment du gouvernement fédéral 
à l'égard d'une modification bilatérale complémentaire visant 
à reconnaître la mission de l'Assemblée législative et du gou-
vernement du Nouveau-Brunswick de promouvoir l'égalité de 
statut et de droits des deux communautés linguistiques. 

La modification bilatérale complémentaire se fondait sur les opi-
nions exprimées lors d'audiences publiques tenues en 1989 par 
un comité spécial de l'Assemblée législative du Nouveau-
Brunswick au sujet de l'accord du lac Meech. Elle faisait par-
tie d'une résolution d'accompagnement visant à améliorer 
l'accord du lac Meech, qui avait été présentée à l'Assemblée légis-
lative le 21 mars 1990 et débattue pendant trois jours. Elle fut 
retirée à la suite de l'entente constitutionnelle conclue par les 
premiers ministres le 9 juin 1990, et une modification bilaté-
rale sur l'égalité des deux communautés linguistiques du 
Nouveau-Brunswick, agréée à Ottawa le 9 juin, fut présentée 
avec l'accord du lac Meech et une résolution d'accompagne-
ment plus large. Les trois résolutions furent adoptées le 
15 juin. Après le rejet de l'accord du lac Meech, toutefois, on ne 
donna aucune autre suite à la modification bilatérale du Nouveau-
Brunswick, dont le libellé était intimement lié à celui de la dis-
position relative à la société distincte et à la dualité linguistique 
contenue dans ledit accord. 

On tenta de nouveau de présenter ùne modification bilatérale 
complémentaire sur cette question dans le cadre des négocia-
tions relatives à l'accord de Charlottetown. Le ministère fédé-
ral de la Justice en rédigea le texte à la suite d'entretiens privés 
entre des fonctionnaires fédéraux et du Nouveau-Brunswick. 
La modification différait quelque peu de celle de 1990. Elle 
était annexée à l'accord de Charlottetown et fut soumise au peu-
ple lors du référendum du 26 octobre 1992. Plus de 61 p. 100 
des électeurs du Nouveau-Brunswick votèrent en faveur 
de l'accord, contrairement à ce qui se produisit à l'échelle 
nationale. 

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick décida qu'il avait 
reçu le mandat de donner suite à la modification bilatérale, dont 
le principe avait été examiné par la Commission du Nouveau-
Brunswick sur le fédéralisme canadien (du 10 septembre 1990 
au 14 janvier 1992) et par un comité spécial de l'Assemblée légis-
lative sur la Constitution (qui avait siégé du 12 février au 
27 mars 1992). Étant donné, d'une part, l'examen approfondi 
dont la question avait fait l'objet au cours des deux années 
précédentes au sein de groupes de discussion ainsi que lors 
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d'exposés internes et d'audiences publiques et, d'autre part, 
les résultats du référendum, le gouvernement provincial déci-
da de ne pas procéder à d'autres consultations publiques. La 
résolution relative à la modification bilatérale fut présentée le 
4 décembre 1992 et adoptée le 8 décembre, après un débat de 
deux jours, par 37 voix contre huit. 

La même résolution fut présentée au Sénat, qui la débattit et 
Fadopta sans opposition le 16 décembre 1992. Il n'y eut pas d'audien-
ces. Ce fut la première (et, à ce jour, la seule) résolution rela-
tive à une modification menant à une proclamation du gouverneur 
général sur laquelle le Sénat se prononça avant la Chambre des 
communes. 

La Chambre des communes fut saisie de la résolution le 
8 décembre 1992 et la débattit pendant la journée du 11 décem-
bre. Pour des raisons d'ordre technique, elle fut mise aux voix 
le 1" février 1993. Il n'y eut pas d'audiences, et la résolution 
fut adoptée à l'unanimité. 

La Modification constitutionnelle de 1993 (Nouveau-Brunswick) 
fut proclamée par le gouverneur général dans la salle de bal 
de sa résidence, à Ottawa, le 12 mars 1993. 

Le 15 février 1993, soit avant que cette modification soit pro-
clamée, une citoyenne domiciliée en Ontario, Mme Deborah 
Coyne, introduisit une instance à la Cour fédérale du Canada 
dans le but de faire déclarer que le gouverneur général n'avait 
pas compétence pour prendre la proclamation en question. Elle 
prétendait, entre autres choses, que la modification embrassait 
plus que l'usage de l'anglais ou du français dans une province 
et qu'elle était assujettie à la procédure normale de révision 7 
et 50, et non à la procédure bilatérale. En fin de compte, 
Mme Coyne conclut que la Cour fédérale ne possédait pas la com-
pétence voulue pour entendre la cause et retira sa demande. 
Le 30 juillet 1993, la Cour fédérale rendit une ordonnance 
radiant sa demande de déclaration. 
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LA MODIFICATION CONSTITUTIONNELLE DE 1 994 
(ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD) 

Pendant près de 100 ans, certains avaient préconisé de relier 
l'île-du-Prince-Édouard au continent au moyen d'un pont ou d'un 
tunnel; d'autres s'y étaient opposés de crainte qu'un raccorde-
ment permanent prive l'île de son caractère particulier, ait des 
répercussions nuisibles sur l'environnement et n'apporte pas 
nécessairement d'avantages économiques. 

La question de savoir si on construirait ou non un raccordement 
permanent avait profondément divisé les habitants de l'île. 
Lors d'un référendum tenu le 18 janvier 1988, plus de 59 p. 100 
des insulaires avaient voté en faveur du projet. Une fois la 
décision prise, il fallut résoudre une question technique. En vertu 
des conditions de l'adhésion de l'île à la Confédération, établies 
en 1873, le gouvernement fédéral avait l'obligation constitution-
nelle d'assurer un service de bateau à vapeur entre l'île et le 
continent et d'en assumer tous les frais. On demanda donc si 
le raccordement permanent pouvait supprimer l'obligation du 
gouvernement fédéral de fournir le service de bateau. En mars 
1993, la Cour fédérale détermina que non. Elle mit par ailleurs 
en question la constitutionnalité du péage qui devait être impo-
sé aux usagers du raccordement permanent, compte tenu de l'obli-
gation du gouvernement fédéral d'assumer tous les frais du 
service de bateau à vapeur. 

Les gouvernements fédéral et provincial négocièrent le texte d'une 
modification qui allait établir clairement que le raccordement 
permanent est un substitut acceptable au service de traversier 
existant et que le gouvernement fédéral, ou un entrepreneur 
du secteur privé, aurait le droit d'imposer un péage aux usa-
gers du raccordement permanent. Là encore, le ministère fédé-
ral de la Justice rédigea le texte de la modification. 

La résolution constitutionnelle fut présentée à l'Assemblée 
législative de l'île-du-Prince-Édouard et adoptée à l'unanimi-
té après avoir fait l'objet d'une journée de débat, le 15 juin 
1993. Il n'y eut pas d'audiences publiques. 

La Chambre des communes en fut saisie le 15 février 1994; elle 
la débattit pendant une journée et l'adopta à la majorité des 
voix le lendemain, lors d'un vote par appel nominal. Il n'y eut 
pas d'audiences publiques. Le 24 février 1994, la résolution 
fut présentée au Sénat, qui la débattit pendant trois jours et 
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l'adopta à la majorité des voix le 21 mars 1994. Il n'y eut pas 
d'audiences publiques. 

La Modification constitutionnelle de 1994 (île-du-Prince-Édouard) 
fut proclamée à la résidence du gouverneur général, à Ottawa, 
le 15 avril 1994. 

LES PRÉCÉDENTS 

Les quatre modifications proclamées depuis 1982 ont toutes été 
le fruit de discussions au palier exécutif : « fédéralisme exécu-
tif» dans le cas des trois modifications bilatérales et « fédéra-
lisme exécutif élargi » dans le cas de la modification touchant 
les droits des Autochtones. 

Les corps législatifs n'ont pas tenu d'audiences après la présen-
tation de chacune des résolutions relatives aux modifications 
(exception faite d'une journée d'audiences au Manitoba, au 
sujet de la modification touchant les droits des Autochtones). 

Le public s'est largement intéressé aux grandes questions 
d'orientation en jeu dans le cas des modifications intéressant 
l'île-du-Prince-Édouard et le Nouveau-Brunswick. Une fois la 
décision prise à l'île-du-Prince-Édouard au sujet du raccorde-
ment permanent, la question de politique avait dans une large 
mesure été résolue, et la modification fut plutôt une affaire 
d'ordre technique. 

Pour ce qui est de la modification touchant le Nouveau-Brunswick, 
cette question avait été débattue pendant plus d'une décennie. 
La communauté anglophone était divisée quant à savoir s'il fal-
lait inscrire ou non l'égalité des deux communautés dans la 
Constitution. De son côté, la communauté francophone avait été 
divisée au cours des dernières années sur la question de savoir 
si la modification devrait être libellée de façon à assurer des 
droits justiciables précis, ou si elle devrait mettre plutôt l'accent 
sur le principe. Le texte du projet de modification fut soumis 
à la population lors du référendum de 1992. Compte tenu de 
ce fait, on ne tint pas d'audiences publiques au sujet de la pro-
position de modification elle-même. 

Les quatre modifications portaient toutes essentiellement sur 
une question unique, même si celle touchant les droits des 
Autochtones comportait plusieurs volets. 
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Les modifications bilatérales, cela va de soi, étaient appuyées 
par les gouvernements provinciaux concernés, et aucun gouver-
nement ne s'opposa à la modification intéressant les Autochtones, 
qui avait été adoptée suivant la procédure 7 et 50 (bien que le 
Québec n'ait pas participé à sa ratification). Dans tous les cas, 
les gouvernements avaient la confiance de la Chambre élue et 
purent faire adopter les résolutions constitutionnelles en temps 
opportun. 

Dans tous les cas également, le ministère fédéral de la Justice 
avait rédigé le texte de la résolution relative à la modification, 
que les provinces (et, dans un cas, les Autochtones et les admi-
nistrations territoriales) avaient ensuite commenté. 

Les provinces concérnées avaient pris l'initiative des trois modi-
fications bilatérales en adoptant des résolutions s'y rapportant. 
C'est seulement après que le Sénat et la Chambre des commu-
nes y avaient donné suite. 

De l'avis de certaines personnes, l'article 47 de la Loi constitu-
tionnelle de 1982, qui confère au Sénat un droit de veto sus-
pensif de six mois à l'égard des modifications faites par 
proclamation, y compris les modifications bilatérales, donne à 
entendre que la Chambre des communes devrait se prononcer 
sur les modifications en premier lieu. Le Sénat pourrait ensui-
te déterminer s'il souhaite exercer son veto en rejetant ou en 
modifiant la résolution adoptée par la Chambre des communes, 
ou encore en refusant d'y donner suite. Après six mois, la 
Chambre des communes pourrait annuler l'action contraire ou 
l'inaction du Sénat en réadoptant sa résolution initiale. 

Toutefois, l'article 46 établit clairement que le Sénat peut lui-
même prendre l'initiative d'une modification et n'a pas besoin 
d'attendre pour réagir à une mesure prise par la Chambre des 
communes. Le fait que le Sénat ait adopté la modification bila-
térale intéressant le Nouveau-Brunswick un mois et demi avant 
qu'elle ne soit mise aux voix à la Chambre des communes n'a 
donc posé aucun problème. 
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MODIFICATION DE 
LA CONSTITUTION:  

TENTATIVES 
INFRUCTUEUSES 

DEPUIS 1982 

LES EFFORTS déployés depuis 1982 pour modi-
fier la Constitution canadienne se sont surtout sol- 

dés par des échecs. Ces diverses tentatives se 
répartissent en trois catégories : celles qui ont été entre-
prises en commun par les gouvernements, celles qui 
ont été proposées par un seul gouvernement, et cel-
les qui n'émanent d'aucun gouvernement. 

TENTATIVES DES GOUVERNEMENTS 
ENTREPRISES EN COMMUN 

Il y eut six tentatives infructueuses entreprises en commun par 
les gouvernements pour modifier la Constitution : la deuxième 
série de conférences prévue dans la Constitution sur les droits 
des Autochtones, les conférences ayant trait aux questions 
autres que les droits des Autochtones, la modification concer-
nant la situation linguistique du Manitoba, celle ayant trait aux 
pouvoirs du Sénat, le processus du lac Meech et, enfin, celui 
entourant l'accord de Charlottetown. 
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La deuxième série de conférences sur les droits des 
Autochtones (1983-1987) 

Une fois la Proclamation de 1983 modifiant la Constitution 
approuvée, le 16 mars 1983, les participants à la Conférence 
des premiers ministres commencèrent à se préparer à la tenue 
de trois autres conférences devant porter sur les droits des 
Autochtones — l'une dont on avait déjà convenu dans l'accord 
politique du 16 mars, et deux autres requises en vertu de la modi-
fication apportée par suite de sa proclamation. 

Les participants étaient conscients que ce dossier exigeait d'eux 
un consensus à peu près absolu. En effet, vu l'absence du Québec 
au processus de ratification, sept des neuf autres provinces 
représentant au moins 50 p. 100 de la population devaient se 
montrer favorables à la modification proposée. Les gouverne-
ments souhaitaient, par ailleurs, un appui marqué de la part 
des associations autochtones. 

Avant la Conférence des premiers ministres de 1984, les repré-
sentants officiels des dix-sept gouvernements et associations au-
tochtones se réunirent en groupes de travail techniques. Ces 
quatre groupes se penchèrent sur les droits ancestraux, l'auto-
nomie gouvernementale, l'assise territoriale, les ressources et 
l'égalité des sexes. La formule choisie visait à amener les par-
ticipants à mieux saisir la complexité des enjeux et à encoura-
ger les chefs autochtones à bien mettre en lumière les dossiers 
qui les préoccupaient plus particulièrement. Cela finit par deve-
nir évident que les représentants autochtones souhaitaient sur-
tout discuter de l'autonomie gouvernementale. 

À la Conférence des premiers ministres de 1984, le gouverne-
ment fédéral déposa un projet de modification qui visait à accor-
der l'autonomie gouvernementale aux Autochtones en leur 
déléguant certains pouvoirs, ce qui était loin de répondre aux 
attentes des intéressés. Rejeté par les chefs autochtones, appuyé 
par trois provinces seulement, ce projet devait, toutefois, avoir 
le mérite d'orienter le débat sur la notion d'autonomie gouver-
nementale. Même si la question avait déjà fait l'objet de dis-
cussions au Parlement, et même si les Autochtones avaient 
déjà fait certaines suggestions de leur côté, le gouvernement 
fédéral ne divulgua rien de son projet de modification consti-
tutionnelle avant la Conférence. Le moment venu, les autres 
participants, pris par surprise, ne cachèrent pas leur mécon-
tentement, et la Conférence se termina sans qu'une entente ait 
pu être conclue. 

108 



— 6 : Modification de la Constitution : tentatives infructueuses depuis 1982 — 

Les rencontres préparatoires à la Conférence des premiers 
ministres de 1985 portèrent principalement sur des projets de 
modification constitutionnelle. Ceux-ci reconnaissaient les droits 
des peuples autochtones à l'autonomie gouvernementale tout 
en veillant à ce que ces droits ne puissent être exercés que 
conformément à des ententes négociées avec les provinces et le 
gouvernement fédéral. Le document rédigé par ce dernier, dis-
tribué avant la conférence, tenait compte des précédentes dis-
cussions multilatérales. Au moins six provinces étaient disposées 
à appuyer la version modifiée par la Saskatchewan. Deux des 
associations autochtones devaient, toutefois, refuser d'y sous-
crire. 

Devant la tournure qu'avait prise la Conférence de 1985, le gou-
vernement fédéral mit sur pied une stratégie à « deux volets », 
l'un constitutionnel et l'autre, non. Parce que certaines provin-
ces n'étaient pas prêtes à donner leur appui à une modification 
sans avoir plus de détail sur ce que signifiait en réalité l'autono-
mie gouvernementale, on amorça donc, à l'échelle des collectivi-
tés, une série de négociations qui devaient représenter le volet 
non constitutionnel. Ces discussions, qui se déroulaient en dehors 
du débat national, avaient pour objet d'établir en termes concrets 
ce que l'on entendait par « autonomie gouvernementale ». Par ailleurs, 
les rencontres multilatérales de fonctionnaires et de ministres 
travaillant sur le volet constitutionnel se poursuivirent jusqu'en 
1987. 

Bien avant que ne débute la Conférence des premiers minis-
tres, il était clair que les participants ne voulaient pas voir se 
répéter les erreurs de 1984 et de 1985. Du côté fédéral, on 
entendait éviter les surprises; toutes les questions à l'ordre du 
jour devaient être examinées par les fonctionnaires — puis, 
par les ministres — avant la Conférence. Toutes les questions 
étaient connues des participants, et tous leurs différents aspects 
avaient été discutés longtemps d'avance. Malgré toutes ces pré-
cautions, les parties, loin de modifier leurs positions, finirent 
même par les durcir. Par exemple, les chefs autochtones ont conti-
nué de réclamer que toute modification confirme la permanen-
ce de leur droit inhérent à l'autonomie gouvernementale, que 
ce droit puisse être exercé immédiatement en vertu de la 
Constitution et que les provinces n'aient aucun rôle à jouer 
dans la protection constitutionnelle de l'autonomie gouverne-
mentale. De leur côté, certaines provinces ont continué d'exi-
ger que tous les points de l'autonomie gouvernementale soient 
définis avant même qu'il soit question d'une entente, et ont 
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refusé que l'engagement d'ouvrir des négociations avec les 
Autochtones soit inscrit dans la Constitution. 

Pour éviter les surprises, plusieurs scénarios furent envisagés 
au cours des mois précédant la Conférence des premiers minis-
tres de 1987. Lorsqu'il apparut que ces discussions n'aboutiraient 
à aucune entente, plusieurs variantes des propositions déjà à 
l'étude furent déposées à la veille de la Conférence. Elles 
venaient de provinces gagnées à l'idée d'une modification cons-
titutionnelle, notamment le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-
Écosse et l'Ontario. Aucune de ces nouvelles propositions ne devait 
susciter le consensus tant attendu. 

À la fin de la première journée de la Conférence, le gouverne-
ment fédéral rédigea une proposition tenant compte des vues 
exprimées par l'ensemble des participants. Cet ultime effort devait 
s'avérer, lui aussi, inutile, et c'est sur un nouvel échec que la 
Conférence s'acheva, le 27 mars 1987. La participation du 
Québec aurait-elle changé quelque chose? Rien ne permet de 
le dire. 

Les discussions constitutionnelles ayant trait aux 
questions autres que celles des Autochtones 
(1982-1983) 

Au lendemain du rapatriement de la Constitution, certaines pro-
vinces exprimèrent le désir d'approfondir les questions consti-
tutionnelles laissées de côté lors des conférences sur les droits 
des Autochtones. Il fut donc convenu qu'on essaierait de se pen-
cher sur ces questions dans des réunions distinctes. Les fonc-
tionnaires et les ministres responsables se réuniraient juste avant 
que n'aient lieu les rencontres prévues pour discuter des droits 
des Autochtones, vu qu'un bon nombre d'entre eux se trou-
vaient à participer aux deux séries de discussions. Le Québec 
était représenté, mais en tant qu'observateur seulement. 

Cependant, afin d'éviter toute confusion entre les deux exerci-
ces, de même que les risques de blocage de l'un à l'autre, on déci-
da aussi que les réunions devant porter sur des questions 
constitutionnelles non autochtones seraient tenues à huis clos 
et, quoique dans la même ville, dans un autre lieu. Dès les pre-
miers échanges, qui commencèrent au mois d'août 1982, il res-
sortit clairement 

• 	que, depuis le rapatriement de la Constitution, les provin- 
ces avaient perdu une bonne partie de leur poids dans les 
négociations, du fait que le gouvernement fédéral n'avait 
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pas dressé sa propre liste de priorités à partir de laquel-
le on aurait pu établir une quelconque monnaie d'échan-
ge, 

• 	que le gouvernement fédéral entendait se montrer réalis- 
te et pratique — ce qui supposait inévitablement de rédui-
re l'ordre du jour de huit points proposé par les provinces, 
qui comportait cinq points à caractère institutionnel (les 
tribunaux de la famille à juridiction regroupée, les tribu-
naux administratifs, les nominations à la Cour suprême, 
le Sénat et les lieutenants-gouverneurs), un lié à la Charte 
(les droits de propriété) et deux de compétence (la câblo-
distribution et la télévision en circuit fermé, et la pêche 
intérieure). 

Les discussions se poursuivirent jusqu'à une réunion de minis-
tres tenue en février 1983, au cours de laquelle le nombre de 
points à l'ordre du jour tomba à quatre (les tribunaux adminis-
tratifs, les tribunaux de la famille à juridiction regroupée, les 
lieutenants-gouverneurs et les droits de propriété). Un seul 
point — une modification technique concernant les lieutenants-
gouverneurs — fit l'unanimité. Toutefois, vu que la formule de 
modification exigeait à cet égard l'unanimité complète et que 
le Québec refusait de se prononcer sur quelque projet de modi-
fication tant que les questions qui l'intéressaient directement 
n'auraient pas été examinées, aucun progrès ne fut accompli 
dans ce dossier, et aucune autre réunion n'eut lieu pour discu-
ter de questions auires que celles des droits des Autochtones. 

LA MODIFICATION CONCERNANT LA SITUATION 
LINGUISTIQUE AU MANITOBA (1983-1984) 

Le 13 décembre 1979, dans le verdict prononcé à l'égard de 
l'affaire Forest, la Cour suprême du Canada avait confirmé la 
décision de la Cour d'appel du Manitoba déclarant inopéran-
tes les dispositions législatives provinciales de 1890 à l'effet, entre 
autres, que les lois du Manitoba pouvaient n'être imprimées et 
publiées qu'en anglais. 

Petit à petit, le gouvernement du Manitoba se mit à adopter 
des lois bilingues et à produire des règlements en français et 
en anglais. La communauté franco-manitobaine et le gouver-
nement du premier ministre Howard Pawley devaient 
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toutefois convenir que la prestation en français de certains ser-
vices sociaux dans des régions où le nombre le justifiait était 
plus importante que la traduction immédiate de lois déjà ancien-
nes, ce qui en soi, de toute façon, était irréalisable. 

Un problème urgent, d'ordre pratique, se posait. La Cour suprê-
me du Canada, en effet, pourrait déclarer que la décision ren-
due dans l'affaire Forest frappait de nullité toutes les lois 
adoptées en anglais seulement depuis 1890 — une question 
abordée précédemment dans l'affaire Bilodeau. Le cas échéant, 
la situation deviendrait intenable, les membres de l'Assemblée 
législative eux-mêmes ayant été élus en vertu d'une loi rédi-
gée en anglais seulement. 

Pour permettre au Manitoba de respecter ses obligations cons-
titutionnelles sans risquer, à court terme, de vivre dans un 
imbroglio juridique, les fonctionnaires fédéraux et provinciaux 
convinrent qu'il était nécessaire de modifier la Constitution 
afin que la province dispose de suffisamment de temps pour faire 
traduire, imprimer et publier ses lois en français. En échange 
de son assentiment à ce que cela se fasse sur une période de 
dix ans, la communauté franco-manitobaine a demandé que le 
français et l'anglais soient clairement reconnus comme les deux 
langues officielles de la province et que les Manitobains puis-
sent communiquer et, dans certains cas, recevoir dans la lan-
gue de leur choix les services offerts par certains bureaux ou 
organismes du gouvernement. 

Une modification à cet effet fut rédigée en français et en anglais 
par des représentants des deux ordres de gouvernement, puis 
déposée devant l'Assemblée législative le 4 juillet 1983 
(Proclamation de 1983 modifiant la Constitution [Loi sur le 
Manitoba]). Des audiences publiques eurent lieu à Winnipeg, 
Thomson, Swan River, Ste. Rose, Brandon, Morden, Arborg et 
Ste. Anne du 6 au 27 septembre 1983; plusieurs témoins y 
exprimèrent leur point de vue. Ce projet de modification rani-
ma de vieilles passions chez les Manitobains, et les voix de ses 
détracteurs — aussi bien que de ses partisans — à l'échelle de 
la province ont vite fait de dominer le débat public. Le 26 jan-
vier 1984, les travaux de l'Assemblée législative durent s'inter-
rompre vu l'absence de l'opposition qui refusait de participer 
au vote de clôture sur la résolution constitutionnelle. 

Ce n'est que le 7 février 1984 que le gouvernement provincial 
mit fin à l'impasse en abandonnant le projet. La Chambre des 
communes était intervenue à deux occasions : 

112 



— 6 : Modification de la Constitution : tentatives infructueuses depuis 1982 — 

• le 5 octobre 1983, le premier ministre proposa une motion 
visant à ce que la modification formulée par le gouverne-
ment fédéral et la province, de concert avec la Société 
franco-manitobaine, soit acceptée, et que le gouvernement 
et l'Assemblée législative du Manitoba prennent dès que 
possible toutes les mesures nécessaires (on s'était enten-
du d'avance pour que la motion soit tenue pour adoptée 
après le débat du 5 octobre); 

• le 24 février 1984, le ministre des Transports, Lloyd 
Axworthy, proposa à son tour une motion similaire (que 
l'on avait également « tenue pour adoptée » à la suite du 
débat). 

Tous ces efforts devaient demeurer vains. Face à une opposi-
tion aussi vive, le premier ministre Pawley décida de ne pas 
aller plus loin. Compte tenu des problèmes soulevés dans l'affai-
re Bilodeau, le gouvernement fédéral demanda à la Cour suprê-
me de se prononcer sur la validité des lois manitobaines formulées 
en anglais seulement. Le 13 juin 1985, la Cour suprême sta-
tuait que toutes les lois dont il n'existait qu'une version anglai-
se étaient invalides, mais elle en reconnaissait la validité durant 
la période minimale prévue pour leur traduction et leur réadop-
tion. 

LA MODIFICATION RELATIVE AUX POUVOIRS 
DU SÉNAT (1985) 

Au lendemain de son élection en septembre 1984, le nouveau 
gouvernement conservateur se trouva aux prises avec un Sénat 
composé majoritairement de Libéraux. Vers la fin de l'année, 
le Sénat s'opposa à un projet de loi sur le pouvoir d'emprunt 
du gouvernement, lequel prit alors conscience des graves dan-
gers auxquels il s'exposait s'il ne se donnait pas les moyens de 
faire adopter en temps opportun des mesures législatives de pre-
mière importance, et tout particulièrement les projets de loi à 
caractère financier. 

Au début de 1985, c'était toujours l'impasse. Le gouvernement 
rédigea donc un projet de modification constitutionnelle ayant 
pour objet de restreindre les pouvoirs du Sénat. S'inspirant 
des lois adoptées en 1911 et en 1949 par le Parlement britan-
nique pour limiter les pouvoirs de la Chambre des lords, le 
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gouvernement proposa d'accorder au Sénat un veto suspensif 
de 30 jours dans le cas des projets de loi de finances, et de 45 
jours dans tous les autres cas. Ce changement devait tomber 
sous la procédure 7 et 50. 

Les gouvernements provinciaux furent consultés, par télépho-
ne aussi bien que par écrit. Le gouvernement fédéral leur indi-
qua clairement qu'il n'entendait pas se limiter à cette seule 
initiative pour ce qui était de la réforme du Sénat. Mais il 
s'agissait ici de régler le problème causé par les objections par-
tisanes exprimées au Sénat, qui menaçaient l'autorité du gou-
vernement. 

Les gouvernements provinciaux accueillirent favorablement le 
projet de résolution et tous, à l'exception du Québec et du 
Manitoba, convinrent de le faire adopter par leur assemblée. 
Le Québec entendait ne s'intéresser à aucune modification cons-
titutionnelle tant que ses propres doléances n'auraient pas été 
réglées, mais il ne s'opposa pas au projet. Au Manitoba, par contre, 
le gouvernement néo-démocrate laissa savoir que seule une 
modification visant à abolir le Sénat était susceptible de rece-
voir son appui. 

Le 7 juin 1985, le ministre 'de la Justice, John Crosbie, déposa 
devant la Chambre des communes la Modification de la 
Constitution, année de la proclamation (pouvoirs du Sénat). 
La question finit par mourir au Feuilleton et, ce, pour deux rai-
sons. Premièrement, le nouveau gouvernement libéral de 
l'Ontario, assermenté le 26 juin 1985, n'était guère favorable 
au projet de modification, et vu la non-participation du Québec, 
la condition 50 p. 100 de la population de la procédure 7 et 50 
ne pouvait être respectée. Deuxièmement, le Sénat avait cessé 
de faire obstruction aux travaux du gouvernement, ce qui ren-
dait la modification proposée moins urgente. 

LA MODIFICATION RELATIVE À LA FRONTIÈRE 
MANITOBA-SASKATCHEWAN (1985) 

Un segment de la frontière Manitoba-Saskatchewan qui avait 
été arpenté et marqué entre 1961 et 1972 n'avait toujours pas 
été confirmé dans la Constitution par une loi fédérale portant 
l'approbation des deux provinces intéressées — ce qui était, 
avant le rapatriement de la Constitution, la façon de procéder. 
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Après le 17 avril 1982, la nouvelle procédure de modification 
constitutionnelle exigeait une proclamation par le gouverneur 
général, à laquelle devaient donner leur assentiment, par voie 
de résolution, le Sénat, la Chambre des communes et l'assem-
blée législative des deux provinces. Des résolutions en ce sens 
furent rédigées en 1985, mais tout s'arrêta là. Ellès pourraient 
toujours être sorties des tablettes et déposées si le gouverne-
ment fédéral et les deux provinces intéressées en décidaient ainsi. 

Sur le plan pratique, la frontière même n'était aucunement 
remise en cause, elle était déjà enregistrée au bureau de l'arpen-
teur général du Canada. La modification proposée ne visait 
qu'à lui accorder la protection constitutionnelle. 

LA MODIFICATION RELATIVE À LA FRONTIÈRE 
ALBERTA—COLOMBIE-BRITANNIQUE (1985) 

Certains segments de la frontière entre l'Alberta et la Colombie-
Britannique reposaient sur des éléments géographiques que le 
temps pouvait avoir modifié. Les nouvelles techniques d'arpen-
tage permirent d'en clarifier le tracé entre 1979 et 1981, et le 
nouveau tracé fut enregistré par l'arpenteur général du Canada. 

Comme dans le cas de la frontière Manitoba-Saskatchewan, des 
résolutions par lesquelles le Sénat, la Chambre des communes 
et l'assemblée législative des deux provinces intéressées auto-
risaient le gouverneur général à faire une proclamation portant 
que la Constitution était modifiée à cet égard furent rédigées 
en 1985. Cette modification octroyait au nouveau tracé fronta-
lier la protection constitutionnelle. 

Là non plus, les choses n'allèrent pas plus loin. Les résolutions 
précitées pourraient toujours être sorties des tablettes et déposées 
si le gouvernement fédéral et les deux provinces intéressées en 
décidaient ainsi. 

L'ACCORD DU LAC MEECH (1987 - 1990) 

La correspondance que se sont échangée les premiers ministres 
Lévesque et Trudeau au lendemain de l'accord sur le rapatrie- 
ment conclu le 5 novembre 1981 et de la proclamation de la Loi 
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constitutionnelle de 1982 montre que M. Lévesque reconnais-
sait la légalité du processus de rapatriement, mais non sa légi-
timité. Elle témoigne, par ailleurs, des intentions de M. Trudeau 
de s'occuper de certaines des préoccupations exprimées par le 
Québec en matière constitutionnelle. Aucune mesure concrète 
ne devait toutefois être prise. 

Durant la campagne électorale de 1984, le chef de l'opposition, 
Brian Mulroney, tendit la main dans un discours prononcé à 
Sept-îles le 6 août : 

Il y a place au Canada pour l'affirmation de toutes les iden-
tités, pour le respect de toutes les aspirations et pour la 
poursuite de tous les idéaux. 

Je sais que bien des Québécois et des Québécoises ne se 
contenteront pas de simples paroles. Il faudra donner des 
gages et poser des gestes pour atteindre l'objectif que je 
me suis assigné et que je réit,ère ici : convaincre l'Assemblée 
nationale du Québec de donner son assentiment à la nou-
velle Constitution canadienne avec honneur et enthou-
siasme. 

Je suis prêt à examiner avec les provinces un éventail de 
réaménagements possibles à la formule de modification. 

Cette main tendue était, cependant, conditionnelle : 

Mais, connaissant l'importance et la complexité des ques-
tions fédérales-provinciales, je n'entreprendrai pas une 
démarche constitutionnelle dans l'ambiguïté et l'improvi-
sation. Procéder autrement risquerait de faire beaucoup 
plus de mal que de bien. Avant de poser des gestes qui ris-
quent de nous engager, une fois de plus, dans l'impasse, 
il importe de préciser les termes et les enjeux et de réunir 
les conditions minimales de réussite. 

Le dialogue nécessaire s'ouvrira, au moment opportun, et 
se poursuivra dans le cadre du fédéralisme canadien, avec 
les autorités légitimement élues par le Québec. 

Au lendemain du scrutin, le nouveau premier ministre et 
M. Lévesque devaient se rencontrer à quelques reprises, mais 
rien ne permettait d'espérer la réouverture du dossier consti-
tutionnel. Le Parti libéral du Québec — alors le parti d'oppo-
sition officielle — adopta, en date du 3 mars 1985, une plate-forme 
politique intitulée Maîtriser l'avenir. Ce document énonçait les 

116 



— 6 : Modification de la Constitution : tentatives infructueuses depuis 1982 — 

cinq conditions à remplir pour que le Québec cesse son boycot-
tage constitutionnel. De son côté, le 17 mai 1985, le Parti qué-
bécois rendit public son Projet d'accord constitutionnel qui 
comprenait 22 exigences sur le plan constitutionnel, dont l'annu-
lation pratique de la Charte canadienne des droits et libertés 
au Québec. 

Le 2 décembre 1985, les Libéraux de Robert Bourassa étaient 
portés au pouvoir. Rien ne semblait se passer dans le dossier 
constitutionnel jusqu'à ce que Gil Rémillard, dans un discours 
prononcé à Mont-Gabriel le 9 mai 1986, énonce les conditions 
que posait le Québec à la reconnaissance de la Loi constitution-
nelle de 1982. Pour l'essentiel, elles revenaient à celles que l'on 
retrouvait dans Maîtriser l'avenir. Le discours de Mont-Gabriel 
marqua le point de départ du processus par lequel le Québec 
entendait de façon discrète tâter le terrain pour voir si ses 
conditions avaient des chances d'aboutir. Il s'agissait de la 
reconnaissance constitutionnelle du Québec en tant que socié-
té distincte, de l'octroi d'un veto constitutionnel au Québec, ou 
l'équivalent, de la participation des provinces à la nomination 
des juges de la Cour suprême, d'une limite au pouvoir de dépen-
ser du Parlement et d'un renforcement des pouvoirs des pro-
vinces en matière d'immigration. 

À l'occasion de leur réunion annuelle, les premiers ministres 
provinciaux rendaient publique, le 12 août 1986, la Déclaration 
d'Edmonton dans laquelle ils faisaient de la tenue de rencon-
tres fédérales-provinciales portant sur les cinq propositions 
soumises par le Québec et de la réintégration complète de celui-
ci à la fédération canadienne leur priorité absolue sur le plan 
constitutionnel. Par la suite, d'autres discussions constitution-
nelles pourraient porter sur des questions comme la réforme 
du Sénat, les pêches et les droits de propriété. 

Cette position des premiers ministres provinciaux témoignait 
essentiellement d'une volonté commune de procéder à une 
« ronde Québec » avant d'approfondir davantage le dossier cons-
titutionnel. M. Mulroney devait l'entériner officiellement à la 
Conférence des premiers ministres de novembre 1986. 

Le fédéralisme exécutif avait permis, en novembre 1981, d'arri-
ver à une entente sur les modalités du rapatriement de la 
Constitution. Rien d'étonnant, donc, à ce que les intervenants 
politiques aient tenu pour acquis que la réintégration du Québec 
dans le giron constitutionnel devait suivre la même voie. Cela 
dit, le type de fédéralisme exécutif qu'ils ont fini par adopter 
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était nouveau : aucun mécanisme multilatéral comme le Comité 
permanent des ministres sur la Constitution ou le Comité per-
manent des fonctionnaires sur la Constitution, et aucun délai 
préalablement fixé. 

On mit plutôt en place un double processus bilatéral aux fins 
de la « vérification des préalables » : les négociations propre-
ment dites ne pourraient commencer qu'une fois remplies les 
conditions minimales de réussite. Le ministre québécois Gil 
Rémillard s'entretint donc avec chacun de ses homologues pro-
vinciaux, et mit chaque fois le ministre fédéral, le sénateur 
Lowell Murray, au courant de la teneur de ses entretiens. De 
son côté, le sénateur Murray rencontra les divers ministres 
provinciaux, et informa chaque fois le ministre Rémillard des 
propos tenus, afin d'éviter tout malentendu et toute déforma-
tion des faits. 

Ce n'est qu'après que ce double processus bilatéral de fédéra-
lisme exécutif eut donné des garanties raisonnables d'une volon-
té politique réelle d'arriver à une entente avec le Québec qu'une 
conférence multilatérale de fonctionnaires fut organisée pour 
les 5 et 6 mars 1987. Cette rencontre devait aboutir à une 
conférence des premiers ministres qui eut lieu le 30 avril de la 
même aimée au lac Meech, dans la Gatineau, au nord d'Ottawa. 
Les participants y conclurent une entente de principe. Le gou-
vernement du Québec tint des audiences publiques au sujet de 
cette entente, tandis que des fonctionnaires fédéraux et provin-
ciaux apportaient des retouches à un projet de texte juridique 
rédigé par le ministère fédéral de la Justice. Les premiers 
ministres se rencontrèrent de nouveau à l'édifice Langevin les 
2 et 3 juin 1987, et s'entendirent à l'unanimité sur le texte 
d'une résolution portant sur la modification de la Constitution. 

L'accord du lac Meech aurait changé la formule de modification 
à deux égards (voir l'annexe 19) : 

• il aurait étendu l'obligation d'une compensation raisonna-
ble à tous les cas où une province refuse d'adhérer à une 
modification transférant au Parlement des pouvoirs légis-
latifs provinciaux (comme l'avait demandé le premier 
ministre Lévesque en 1981-1982); 

• il aurait allongé la liste des questions nécessitant, pour 
être modifiées, le consentement unanime : la réforme du 
Sénat, tout ce qui touche la Cour suprême, le principe de 
la représentation proportionnelle des provinces à la Chambre 
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des communes, ainsi que la création de nouvelles provin-
ces ou l'extension des provinces existantes dans les terri-
toires (ce qui aurait donné au Québec — et à toutes les 
provinces, pour respecter le principe de l'égalité — un 
veto applicable aux questions institutionnelles où il n'y avait 
pas de droit de retrait). 

Au début, la signature de l'accord du lac Meech fut appuyée de 
tous côtés. Le Québec s'empressa d'approuver la résolution 
constitutionnelle le 23 juin 1987, lançant de ce fait le proces-
sus de ratification. Parce que le Québec avait demandé, pour 
mettre fin à son isolement constitutionnel, que les cinq condi-
tions qu'il posait soient examinées ensemble, la résolution avait 
été rédigée comme un tout. Comme elle comportait des modi-
fications requérant une approbation unanime sur le plan légis-
latif — aucun délai n'était prescrit à cet égard — de même que 
des modifications requérant l'autorisation du Parlement et des 
deux tiers des assemblées législatives représentant au moins 
50 p. 100 de la population — auquel cas un délai de trois ans 
était prévu — il fut déterminé 

• que la résolution devait être adoptée par toutes les assem-
blées législatives ainsi que par le Parlement; 

• qu'elle devait être ratifiée à l'unanimité dans une pério-
de maximale de trois ans. 

La résolution fut examinée au Parlement, mais on ne comptait 
y apporter aucune modification à moins d'y trouver une erreur 
flagrante, car de nouvelles négociations avec les provinces 
deviendraient alors nécessaires et viendraient annuler les réso-
lutions déjà adoptées. Petit à petit, de nouveaux intervenants 
commencèrent à se faire entendre : des organisations de fem-
mes, des groupes multiculturels, des Autochtones ainsi que les 
administrations territoriales, notamment, affirmaient que leurs 
intérêts n'avaient pas été pris en compte et se sentaient mena-
cés par les changements proposés. Les Canadiens, dans les 
provinces de l'Ouest surtout, croyaient que la nouvelle règle de 
l'unanimité rendait impossible toute espèce de réforme du 
Sénat. Ce que les gouvernements avaient conçu comme la 
« fonde Québec », prélude à d'autres changements constitu-
tionnels, était perçu par un bon nombre comme préjudiciable 
aux intérêts des autres. 

À ce mouvement croissant d'impopularité venait s'ajouter un 
autre facteur de complication. En octobre 1987, le gouvernement 
du Nouveau-Brunswick était défait par l'opposition officielle, 
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qui avait déjà clairement indiqué son refus d'entériner l'accord 
du lac Meech si celui-ci n'était pas modifié. Par la suite, les gou-
vernements du Manitoba et de Terre-Neuve étaient également 
défaits, ce qui portait à trois le nombre de premiers ministres 
qui n'avaient pas signé l'accord, un accord politique qui n'avait, 
devant la loi, aucune force exécutoire. 

Durant le processus de ratification (voir les annexes 21 et 22), 
il n'y eut aucune audience publique concernant la résolution en 
Saskatchewan, en Alberta, en Nouvelle-Écosse, en Colombie-
Britannique et à Terre-Neuve, ni au Québec (où les audiences 
avaient porté sur l'entente de principe, non sur le libellé juri-
dique). Des audiences par la Chambre des communes (de concert 
avec le Sénat une fois, séparément une autre fois) et les audien-
ces tenues à l'île-du-Prince-Édouard et en Ontario ne donnè-
rent lieu à aucun changement. Au Nouveau-Brunswick, les 
audiences inclinèrent en faveur de changements, peut-être au 
moyen d'une résolution différente (ou complémentaire). Le 
même désir s'exprima au Manitoba, où l'on réclamait, entre autres, 
l'adoption d'une « clause Canada » qui comprendrait toutes les 
caractéristiques fondamentales du Canada et non seulement cel-
les de la société distincte que constitue le Québec. Des audien-
ces tenues séparément par le Sénat ayant abouti à la modification 
de la résolution, la Chambre des communes dut adopter une 
deuxième résolution pour passer outre le veto du Sénat. 

Tout au long des audiences publiques, il devint de plus en plus 
évident que la proclamation de la Charte des droits et libertés, 
en 1982, avait eu un profond retentissement auprès de la popu-
lation : elle avait engendré un sentiment de pouvoir, notamment 
chez les minorités, et créé l'impression que la Constitution, dès 
lors, appartenait à tout le monde. Qui plus est, la Charte don-
nait aux Canadiens un instrument juridique des plus impor-
tants leur permettant de contester les décisions du gouvernement 
fédéral ou provincial. 

Le Nouveau-Brunswick proposa une résolution complémentai-
re faisant état des préoccupations des groupes qui s'étaient sen-
tis écartés de la « ronde Québec ». Après des audiences publi-
ques, la Chambre des communes y donna son assentiment par 
le biais du rapport Charest, daté du 17 mai 1990. 

À quelques semaines seulement de l'expiration du délai prévu 
pour la ratification de l'accord, soit le 23 juin, deux provinces 
— en l'occurrence le Nouveau-Brunswick et le Manitoba — 
n'avaient toujours pas donné leur approbation, et une autre — 
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Terre-Neuve — a révoqué sa décision. Du 3 au 9 juin, les pre-
miers ministres s'adonnèrent à un nouvel exercice, privé celui-
là, de fédéralisme exécutif. Le 9, ils produisirent un communi-
qué qui semblait offrir des bases solides pour la ratification de 
l'accord du lac Meech, mais rien ne devait en transpirer. 

Le 15 juin, le Nouveau-Brunswick adopta trois résolutions — 
l'une concernant l'accord du lac Meech, une autre visant à ce 
que soit adoptée une résolution complémentaire, et la derniè-
re portant sur une modification bilatérale au sujet de l'égalité 
des deux groupes linguistiques dans la province. Du 12 au 23 
juin, le gouvernement du Manitoba, de concert avec les deux 
partis d'opposition, s'efforça de faire adopter la résolution cons-
titutionnelle touchant l'accord du lac Meech, mais le député néo-
démocrate Elijah Harper s'y refusa, ce qui empêcha l'Assemblée 
d'obtenir l'unanimité requise. 

À 'Tène-Neuve, c'est un problème de volonté politique qui se posait. 
En vertu de l'entente intervenue le 9 juin, le premier ministre 
de la province convenait de soumettre la Modification consti-

' tutionnelle de 1987 à l'Assemblée législative ou à des audien-
ces publiques et de mettre tout en ceuvré pour qu'une décision 
pût être prise avant le 23 juin 1990. Plus on approchait de la 
date, plus il devenait manifeste que le Manitoba se trouverait 
dans l'impossibilité, pour des raisons de procédure, de respec-
ter son engagement. Si le Manitoba n'arrivait pas à ratifier la 
résolution dans le délai prév -u de trois ans, cela sonnait-il le glas 
de la modification constitutionnelle? Dans les circonstances, 
pourquoi l'Assemblée législative de Terre-Neuve aurait-elle à 
se prononcer d'une façon ou d'une autre? 

Cherchant à lever l'impasse créée par les problèmes de procé-
dure que connaissait le Manitoba, le gouvernement fédéral crut 
que, dans la mesure où Terre-Neuve manifesterait une volon-
té politique d'adopter le projet de modification avant la date fixée, 
la Cour suprême du Canada pourrait être appelée à se pronon-
cer sur la possibilité que la seconde résolution aut,orisant la modi-
fication constitutionnelle — celle-là même que la Saskatchewan 
avait adoptée le 23 septembre 1987 — soit considérée comme 
celle qui avait inauguré le processus de ratification de l'accord 
du lac Meech. Dans ce cas, le Manitoba disposerait de trois 
mois pour régler ses problèmes, et le Québec, bien sûr, devrait 
adopter de nouveau la résolution. 

Si, par contre, Terre-Neuve ne montrait aucune volonté politi- 
que d'adopter la résolution, la Cour suprême aurait à se 
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prononcer dans un cas sur une situation découlant des problè-
mes techniques que devait surmonter une province, et dans 
l'autre de l'absence d'un engagement ferme. Le gouvernement 
fédéral estimait que la Cour suprême ne devait être appelée à 
se prononcer que sur le problème technique du Manitoba. 

Le sénateur Murray devait soumettre la proposition au premier 
ministre Clyde Wells le 22 juin. Selon M. Wells, un vote immé-
diat à Terre-Neuve aboutirait au rejet de la modification. Il 
estimait, par ailleurs, que la Cour suprême devrait se pronon-
cer sur des questions de légalité plutôt que d'engagement poli-
tique, que la résolution ait ou non été adoptée par Terre-Neuve. 
Le sénateur Murray n'était, cependant, pas de cet avis. Le 22 
juin, les Assemblées législatives du Manitoba et de Terre-Neuve 
ajournèrent sans même avoir soumis la question au vote, et c'en 
était fait de l'accord du lac Meech. 

Cet échec était attribuable, en bonne partie, au processus adop-
té, au contenu proposé et à l'absence de volonté politique. Pour 
ce qui est de la démarche, il ressortait clairement que de tenir 
les audiences publiques seulement après en avoir fini avec tou-
tes les arguties juridiques s'était révélé insatisfaisant. D'aucuns 
estimaient également que le caractère indivisible de la résolu-
tion constitutionnelle ainsi que l'application de la règle, dou-
blement contraignante, de l'unanimité et du délai de trois ans 
pour la ratification, pouvaient avoir nui et que la formule de 
modification elle-même était peut-être à revoir. Au chapitre du 
contenu, il apparaissait clairement aussi que la notion d'une 
« ronde Québec » était mal comprise et jouissait de peu d'ap-
pui à l'extérieur du Québec; on souhaitait, au contraire, que les 
discussions portent sur des questions plus générales et n'excluent 
aucun groupe d'intérêt. Pour ce qui est de la volonté politique, 
enfin, le fait que la question n'ait pas été passée au vote à 
Terre-Neuve privait le gouvernement fédéral de la possibilité 
d'un recours extraordinaire à la Cour suprême à propos de 
simples problèmes de procédure. 

L'ACCORD DE CHARLOTTETOWN (1990 - 1992) 

Au lendemain de l'échec de Meech, il aurait peut-être fallu se 
donner un temps de répit et de réflexion, et attendre un moment 
plus opportun pour rouvrir le dossier constitutionnel. Mais cela 
était impossible. 
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L'avortement de l'accord du lac Meech s'est produit la veille de 
la Saint-Jean-Baptiste, fête nationale du Québec. Le 24 juin, 
les rues de Montréal grouillaient de drapeaux fleurdelisés, la 
fibre nationaliste était à son apogée. Les sondages indiquaient 
que si un référendum devait avoir lieu à ce moment-là, plus de 
60 p. 100 des Québécois seraient favorables à la souveraineté. 
Et c'est justement ce que les souverainistes réclamaient à cor 
et à cri : un référendum. 

Partout ailleurs au Canada, l'émotion était aussi forte. Dans 
certains milieux, on estimait que le Québec devait accepter 
d'être une province comme les autres ou se retirer — ce qui ne 
se ferait pas nécessairement dans les conditions les plus géné-
reuses. Certains groupes ne dissimulaient pas non plus le res-
sentiment qu'ils éprouvaient d'avoir été exclus de la « ronde 
Québec » et voulaient que soient entendues et réglées leurs  
revendications constitutionnelles. 

Durant l'été de 1990, dans la région d'Oka, au Québec, les 
Mohawks, en conflit avec la population de la municipalité et la 
Sûreté du Québec, dressèrent des barricades. Le conflit s'aggra-
va, un policier fut tué. Une entente finit par être conclue, mais 
seulement après l'intervention des Forces armées canadien-
nes. L'un des effets de la crise d'Oka aura été de mettre en relief 
la nécessité que les gouvernements se penchent sur les reven-
dications constitutionnelles, déjà anciennes, des Autochtones, 
y compris la question de l'autonomie gouvernementale. 

La situation était explosive. Il fallait absolument gagner du temps, 
jusqu'à ce que les esprits se refroidissent et permettent une ana-
lyse plus rationnelle de la situation. 

C'est au Québec que les tensions étaient les plus fortes. En 
effet, au sentiment d'avoir été « trahis » par le reste du Canada 
le 5 novembre 1981 s'ajoutait maintenant pour les Québécois 
celui d'avoir été « rejetés » le 23 juin 1990. 

Vers la fin du processus de ratification de l'accord du lac Meech, 
en février 1990, le Parti libéral du Québec avait réitéré son appui 
à l'accord et constitué une commission interne dont la présiden-
ce fut confiée à Jean Allaire. Elle avait pour mandat de définir 
la position du Québec sur les questions constitutionnelles en 
prévision des négociations à venir une fois l'accord proclamé. 
Publié le 28 janvier 1991, soit après le rejet de Meech, le 
rapport Allaire s'éloignait radicalement des cinq conditions 
initiales. 
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L'accord du lac Meech était chargé de symbole et avait affirmé 
haut et fort le droit du Québec de contribuer activement à l'ave-
nir constitutionnel du Canada. Il reconnaissait dans le Québec 
une société distincte au sein du Canada, il donnait un carac-
tère officiel à l'obligation déjà existante de choisir au Québec 
trois des neufs juges de la Cour suprême, accordait au Québec 
— comme à toutes les autres provinces — un droit de veto 
concernant la réforme des institutions nationales et la création 
de nouvelles provinces, il limitait le pouvoir de dépenser du 
Parlement et étendait les compétences du Québec en matière 
d'immigration (secteur qui, en vertu de la Constitution, relève 
des deux ordres de gouvernement, le fédéral ayant, toutefois, 
prépondérance). 

Le rapport Allaire — qui fut adopté par le Parti libéral du 
Québec — rejetait cette approche et mettait l'accent sur une nou-
velle répartition des pouvoirs, laquelle avantageait considéra-
blement le Québec aux dépens du Parlement fédéral. Il 
recommandait une nouvelle structure politique qui renforcerait 
l'unité économique au pays tout en garantissant l'autonomie poli-
tique de l'État québécois, notamment en lui conférant le pou-
voir exclusif de faire des lois dans 22 domaines, dont les affaires 
sociales, la culture, la santé, la famille, la main-d'oeuvre, les 
communications, l'environnement, l'agriculture et la sécurité 
publique. 

Le rapport recommandait, en outre, qu'un référendum soit tenu 
au Québec avant la fin de l'automne 1992. Ce référendum por-
terait soit sur un projet de réforme élaboré par le Québec et le 
Canada, soit sur l'accession pure et simple du Québec à la sou-
veraineté. 

Le rapport Allaire reflétait l'explosion de nationalisme déclen-
ché au Québec par l'échec de Meech, mais de nombreux groupes 
d'intérêt dans le reste du pays le jugeaient irréaliste. 

Le 4 septembre 1990, l'Assemblée nationale du Québec consti-
tua une commission législative « élargie », coprésidée par Michel 
Bélanger et Jean Campeau. Elle se composait de 36 membres 
dont 17, qui n'étaient pas des politiciens élus, représentaient 
les municipalités, les syndicats, les coopératives, les artistes, 
les milieux d'affaires et les enseignants. Parmi les politiciens 
figuraient trois députés québécois au Parlement fédéral. 

Cette commission, que l'on avait voulue la plus représentative 
possible de l'ensemble des Québécois, avait pour mandat d'exa- 
miner la situation politique et constitutionnelle du Québec et 
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de présenter des recommandations à l'Assemblée nationale. 
Elle tint des audiences publiques télévisées dans onze villes du 
Québec, reçut 607 mémoires et entendit le témoignage de 237 
groupes ou particuliers. 

Dans son rapport, rendu public le 27 mars 1991, la Commission 
Bélanger-Campeau conclut qu'on pouvait mettre fin à l'impas-
se entre le Québec et le Canada par deux moyens : 

• une redéfinition des bases mêmes du fédéralisme, ou 

• l'accession du Québec à la souveraineté. 

Elle recommanda d'ailleurs que l'Assemblée nationale : 

• adopte une loi portant qu'un référendum sur la souverai-
neté aurait lieu entre le 8 juin 1992 et le 26 octobre 1992; 

• constitue deux commissions législatives, l'une pour exa-
miner la question de l'accession du Québec à la souverai-
neté et l'autre, pour se pencher sur quelque projet que le 
gouvernement du Canada ou les autres provinces auraient 
à soumettre en vue d'un fédéralisme renouvelé. 

• 'acceptation de ces recommandations par l'Assemblée natio-
nale a eu les conséquences suivantes : 

• le débat constitutionnel ne pouvait pas être évité; 

• le problème devait être réglé dans un certain laps de 
temps; 

• le Québec ne participerait pas aux discussions multilaté-
rales pouvant amener le gouvernement du Canada et les 
autres provinces à s'entendre sur un fédéralisme renou-
velé (le rapport Allaire, adopté par le Parti libéral du 
Québec, indiquait, toutefois, clairement la forme que ce fédé-
ralisme renouvelé lui semblait devoir prendre). 

Toutes les autres provinces et les territoires prirent diverses 
initiatives pour examiner la question constitutionnelle, mais ni 
en même temps, ni par les mêmes moyens. Toutefois, tous 
avaient un but commun : se faire une idée plus claire de l'opi-
nion de leur population au sujet de la Constitution. 

• Le Yukon créa le 14 mai 1990 un comité spécial sur la réfor-
me constitutionnelle, qui tint des audiences avant de pré-
senter son rapport, en mai 1991. 
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▪ L'île-du-Prince-Édouard créa à Pété 1990 un comité spé- 
cial, qui tint des audiences et déposa son rapport en sep-
tembre 1991. 

• Le Nouveau-Brunswick créa en septembre 1990 une com-
mission législative sur le fédéralisme canadien qui, sans 
tenir d'audiences publiques, reçut toutefois des mémoires 
et organisa des tables rondes et des séances à huis clos 
avant de déposer son rapport en mars 1992. 

• L'Ontario constitua en décembre 1990 un comité spécial, 
qui' tint des audiences publiques avant de déposer son 
rapport en février 1992. 

• Le Manitoba créa en décembre 1990 un groupe de travail 
législatif sur la Constitution, qui tint des audiences publi-
ques et déposa son rapport en octobre 1991. 

• L'Alberta créa, en mars 1991, un comité spécial sur la 
réforme constitutionnelle, qui tint des audiences publi-
ques et déposa son rapport en mars 1992. 

• La Nouvelle-Écosse mit sur pied, en juin 1991, un grou-
pe de travail non législatif, qui tint des audiences avant 
de déposer son rapport en novembre 1991. 

• La Saskatchewan créa, en août 1991, un groupe de tra-
vail sur son avenir dans la Confédération, qui tint des 
audiences et déposa son rapport en février 1992. 

• Terre-Neuve constitua, en septembre 1991, un comité 
constitutionnel composé de sept députés de l'Assemblée 
législative et de sept autres personnes, comité qui tint 
des audiences au terme desquelles il remit au premier 
ministre un rapport qui ne fut pas rendu public. 

• Les Territoires du Nord-Ouest constituèrent, en décembre 
1991, un comité spécial de l'Assemblée sur la réforme 
constitutionnelle, qui ne présenta pas de rapport substan-
tiel. 

• La Colombie-Britannique créa, en janvier 1992, un comi-
té spécial sur la réforme constitutionnelle qui déposa son 
rapport en avril de la même année, après avoir tenu des 
audiences publiques. 
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Le 1" novembre 1990, le gouvernement du Canada annonça la 
création d'une commission visant à promouvoir le dialogue entre 
tous les Canadiens et susciter un nouveau consensus sur le 
Canada et son avenir. Le premier ministre déclara alors que le 
consensus auquel les Canadiens étaient parvenus sur la nature 
du Canada et l'orientation que celui-ci devrait prendre s'était 
en grande partie dissipé et que le Canada risquait de se morce-
ler le long de lignes de faille linguistiques et régionales. La 
Commission, placée sous la présidence de Keith Spicer, devait 
être, au dire du premier ministre, « une initiative à l'intention 
des citoyens qui devait venir des citoyens eux-mêmes » et le pro-
cessus de consultation devait être « dénué de formalités et faci-
lement accessible ». 

Dotée d'un mandat très large, la Commission Spicer dut sou-
vent s'aventurer en territoire inconnu, et rencontra des diffi-
cultés considérables sur le plan de l'organisation comme sur d'autres 
plans. Elle dut faire face à un désenchantement général envers 
les politiciens et le processus politique et à ce qu'un ancien pre-
mier ministre de l'Ontario a qualifié d'humeur « revêche » de 
la population. 

Dans son rapport, déposé le 27 juin 1991, la Commission Spicer 
constata que les Canadiens étaient déçus des politiciens et en 
venait à la conclusion que les politiciens de toute allégeance devraient 
envisager de recourir à de nouvelles techniques pour consulter 
beaucoup plus largement la population afin d'élaborer des idées, 
des politiques et des programmes et de résoudre les problèmes 
touchant directement les citoyens. Bref, la Commission préco-
nisait de nouveaux processus, sans faire de recommandations 
sur le sens de l'évolution constitutionnelle du Canada. 

Le 17 décembre 1990, un comité mixte spécial, le Comité 
Beaudoin-Edwards, fut chargé d'examiner la formule de modi-
fication ainsi que le processus par lequel faire évoluer la 
Constitution. Le Comité reçut plus de 500 mémoires et se ren-
dit dans toutes les provinces et dans les deux territoires pour 
entendre 209 groupes et particuliers avant de déposer son rap-
port, le 20 juin 1991. 

La principale recommandation du Comité Beaudoin-Edwards 
fut, en ce qui concerne les modifications sujettes à la procédu-
re 7 et 50, de revenir essentiellement à la formule de Victoria, 
datant de 1971, et selon laquelle l'Ontario et le Québec auraient 
disposé chacune d'un droit de veto, à l'exclusion de toute autre 
province prise isolément. Trois provinces, partisanes de 
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l'égalité des provinces, s'empressèrent de dénoncer cette recom-
mandation. Puisque la formule de modification ne pouvait être 
changée que par consentement unanime, il était évident que 
cette recommandation ne pourrait servir à régler l'un des pro-
blèmes cruciaux. 

Le rapport Beaudoin-Edwards proposait d'adopter une loi fédé-
rale pour autoriser le gouvernement fédéral à tenir, à sa dis-
crétion, un référendum consultatif sur une proposition 
constitutionnelle, soit pour confirmer l'existence d'un consen-
sus national, soit pour faciliter l'adoption des résolutions néces-
saires pour ratifier une modification. De fait, la chose n'était 
pas incompatible avec la politique dévoilée un mois plus tôt par 
le gouvernement. 

Dans le Discours du Trône du 13 mai 1991, le gouvernement 
fédéral annonça que le Parlement serait appelé à « légiférer pour 
permettre aux Canadiens et aux Canadiennes de participer 
davantage à la réforme constitutionnelle ». Deux jours plus 
tard, le 15 mai 1991, le gouvernement du Québec déposa le 
projet de loi 150, qui obligait la province à tenir un référendum 
sur la souveraineté du Québec en juin ou en octobre 1992, 
comme l'avait proposé la Commission Bélanger-Campeau. Le 
projet de loi fut adopté le 20 juin 1991. 

Le 15 mai 1992, le gouvernement fédéral déposait son propre 
projet de loi portant sur les référendums sur la Constitution 
afin de permettre la tenue d'un référendum national ou d'un 
référendum dans une ou plusieurs provinces. Le projet de loi 
C-81 était adopté le 22 juin 1992. 

Le Québec n'a pas été la seule province à se doter d'une loi pré-
voyant la tenue d'un référendum constitutionnel. La Colombie-
Britannique a adopté la Constitutional Amendment Approval 
Act en juillet 1990; l'Alberta a adopté la Constitutional Referendum 
Act en juin 1992; Terre-Neuve a modifié son Election Act en juin 
1992 afin d'autoriser la tenue d'un plébiscite sur les questions 
constitutionnelles en même temps qu'un plébiscite ou un réfé-
rendum tenu par le gouvernement du Canada. 

Pour ce qui est du fond de la question, le gouvernement fédé-
ral a commencé à prendre d'importantes initiatives au début 
de 1991. Le 21 avril 1991, Joe Clark a été nommé ministre res-
ponsable des Affaires constitutionnelles et président du Comité 
du Cabinet chargé de l'unité canadienne (CCUC). Le Comité 
commença donc à se réunir chaque semaine et à tenir des ren-
contres dans diverses villes de tout le pays dans le but avoué 
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d'élaborer des propositions constitutionnelles fédérales à sou-
mettre aux Canadiens. 

Le 28 septembre 1991, le gouvernement fédéral a publié dans 
Bâtir ensemble l'avenir du Canada une série de propositions 
constitutionnelles très étendues portant, entre autres, sur les 
sujets suivants : 
• l'identité canadienne; 

• le caractère distinct du Québec; 

• les peuples autochtones; 

• la réforme des institutions nationales; 

• l'union économique; 

• la clarification de la répartition des pouvoirs, y compris 
le pouvoir de dépenser, pour mieux servir les Canadiens; 

• la rationalisation des services gouvernementaux. 

Le gouvernement fédéral a également publié, pour faciliter le 
débat public, une série de documents de fond sur les questions 
constitutionnelles. 

Les propositions avaient une portée étendue, sauf sur un point : 
elles se limitaient aux questions sujettes à la procédure 7 et 50. 
Le gouvernement fédéral se déclarait prêt à envisager une 
action sur certaines questions nécessitant l'unanimité, à condi-
tion qu'il y ait consensus tant sur le fond de la modification pro-
posée que sur l'intérêt de l'inclure parmi les propositions finales. 
Si ces propositions ne comprenaient que des questions sujettes 
à la procédure 7 et 50 et si les éléments de la résolution cons-
titutionnelle finale pouvaient être séparés les uns des autres, 
on aurait alors plus de souplesse : il ne serait pas nécessaire 
d'avoir la même combinaison des 7 et 50 pour chaque question, 
et le risque de créer des blocages de l'un à l'autre s'en trouve-
rait réduit. 

Ainsi, bien que le gouvernement fédéral ait continué à être en 
faveur de la formule de modification proposée au lac Meech, il 
n'aurait été disposé à l'appliquer qu'aux conditions suivantes : 
• il faudrait obtenir un consensus sur la proposition; 
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• l'accession des territoires existants au statut de province 
devrait se faire selon la procédure existante (7 et 50) et 
non selon la règle de l'unanimité, comme prévu dans 
l'accord du lac Meech; 

• il devrait y avoir entente sur l'intérêt d'inclure, dans 
l'ensemble final, des propositions nécessitant le consen-
tement unanime. 

Le Parlement avait créé, le 21 juin 1991, le Comité mixte spécial 
sur le renouvellement du Canada, avec mandat « d'examiner, en 
vue de présenter des recommandations au Parlement, les pro-
positions relatives au renouvellement du Canada contenues dans 
les documents dont pourra le saisir le gouvernement ». Les pro-
positions formulées en septembre furent donc dûment soumises 
au Comité, plus tard connu sous le nom de Comité Beaudoin-
Dobbie. 

En novembre, pour diverses raisons, notamment d'ordre maté-
riel, les travaux du Comité semblaient compromis et comme le 
Comité devait déposer son rapport le 28 février 1992, la ten-
sion montait. On ne savait trop au juste s'il serait en mesure 
de mener ses travaux à bonne fin dans les délais prévus. 

Voyant cela, le gouvernement prit alors une initiative pour 
aider le Comité et constituer une solution de rechange accep-
table au cas où celui-ci ne pourrait finalement déposer un rap-
port. Cinq conférences nationales de trois jours allaient être tenues 
sous les auspices d'organisations indépendantes : 

• du 17 au 19 janvier, le Conseil économique des provinces 
de l'Atlantique tint, à Halifax, une conférence sur la répar-
tition des pouvoirs; 

• du 24 au 26 janvier, la Canada West Foundation tint à Calgary 
une conférence sur les institutions nationales; 

• 
• du 31 janvier au 2 février, l'Institut C.D. Howe et l'Institut 

de recherche en politiques publiques parrainèrent une 
conférence sur l'union économique, à Montréal; 

• du 7 au 9 février, le Niagara Institute tint, à Toronto, une 
conférence sur la société distincte, la clause Canada et la 
Charte; 

• ces cinq organismes indépendants et le gouvernement 
fédéral parrainèrent conjointement la conférence de syn-
thèse, du 14 au 16 février à Vancouver. 
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Il y eut de 200 à 260 participants à chaque conférence. Les 
membres du Comité Beaudoin-Dobbie avaient été invités (les 
conférences se tenaient du vendredi au dimanche). Les orga-
nisateurs a.  vaient reçu instruction d'assurer, parmi les experts 
et les groupes d'intérêt invités, une représentation équilibrée 
des régions, des deux langues officielles et des deux sexes. Un 
certain nombre de sièges était réservé aux gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux de même qu'aux peuples 
autochtones. 

Innovation importante, les citoyens « ordinaires » avaient été 
invités à participer à une loterie pour décrocher une des 50 pla-
ces réservées au grand public à chaque conférence. Les deman-
des étaient classées par choix de conférence et par province, et 
les noms étaient ensuite tirés au hasard (en prenant cependant 
soin d'assurer l'équilibre entre les régions) : le gagnant était 
alors invité à participer gratuitement à la conférence. 

À chacune des conférences, télévisées par tout le pays, les par-
ticipants étaient divisés en groupes de travail de 15 à 20 per-
sonnes qui faisaient ensuite rapport en séance plénière, et le 
tout se terminait par une séance générale de synthèse. 

La série de conférences a été une réussite sur le plan de l'orga-
nisation et elle a contribué à restaurer la crédibilité du gouver-
nement fédéral après les ratés initiaux du Comité Beaudoin-Dobbie. 
Elle a donné plus de visibilité au débat constitutionnel et per-
mis de bien exposer au public des questions souvent complexes. 
Toutefois, la conférence finale déboucha sur un consensus consi-
déré comme « fragile » en faveur, entre autres, de la reconnais-
sance de la société distincte du Québec. 

Le gouvernement du Canada avait accepté, à l'automne de 
1991, de financer un processus parallèle pour les quatre asso-
ciations autochtones nationales. Chaque association tint donc 
auprès de ses membres des audiences ou des consultations sur 
les questions constitutionnelles et en livra le résultat au Comité 
Beaudoin-Dobbie. En outre, les associations autochtones et le 
gouvernement fédéral tinrent, à Ottawa, une sixième confé-
rence nationale sur les questions autochtones, mais elle eut 
lieu du 13 au 15 mars, c'est-à-dire après le dépôt du rapport 
du Comité Beaudoin-Dobbie. 

Malgré les ratés du départ, le Comité Beaudoin-Dobbie a reçu 
plus de 3 000 mémoires et entendu 700 témoins. Il a ensuite 
connu' une période assez mouvementée durant laquelle il a 
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multiplié les efforts pour pouvoir déposer un rapport faisant l'una-
nimité dans les délais convenus, ce à quoi il est parvenu, mais 
de justesse. 

• 
À ce moment-là, toutes les provinces avaient achevé, ou pres-
que, des consultations publiques sur le renouvellement de la 
Constitution. Le gouvernement fédéral avait procédé à trois 
séries de consultations : celles de la Commission Spicer, celles 
du Comité Beaudoin-Edwards et celles du Comité Beaudoin-
Dobbie. Cinq conférences nationales avaient eu lieu. Les peu-
ples autochtones du Canada avaient eu quatre consultations 
auprès des leurs et devaient bientôt tenir une conférence natio-
nale. Les deux gouvernements territoriaux avaient également 
consulté leurs électeurs. 

Bref, entre l'échec de l'accord du lac Meech, le 23 juin 1990, et 
le printemps de 1992, tous les gouvernements et les peuples autoch-
tones avaient tenu des consùltations, mais il n'y avait pas eu 
de négociations intergouvernementales. 

Comme il a été dit plus haut, les précédents établis avant 
l'accord du lac Meech ne fournissaient aucune règle claire pour 
mener à bonne fin la négociation d'un accord constitutionnel. 
L'accord du lac Meech lui-même avait été riche en enseignements, 
mais n'avait pas donné de marche à suivre. 

C'est dans ce contexte que Joe Clark a lancé, le 12 mars 1992, 
un nouveau processus multilatéral qui devait s'avérer, d'une 
certaine manière, l'exercice le plus généralisé de fédéralisme 
exécutif élargi parce que les territoires et les peuples autoch-
tones étaient invités à participer à part entière à une ronde 
Canada globale; toutefois le Québec — qui représente plus de 25 
p. 100 de la population du Canada — n'était pas présent à la 
table des négociations. Il y avait en tout 16 délégations mais la 
dix-septième — celle du Québec — brillait par son absence. 

La Réunion multilatérale sur la Constitution (RMC), regrou-
pant les « chefs de délégation », c'est-à-dire les ministres fédé-
raux, provinciaux et territoriaux ainsi que les représentants 
des peuples autochtones, était présidée par M. Clark. 

Quoique se livrant à un exercice de fédéraliste exécutif élargi, 
les participants à la RMC faisaient tous les jours un compte rendu 
franc et entier de leurs travaux à la presse : chacun des 16 mem-
bres faisait un bref exposé et répondait aux questions. On espé-
rait ainsi donner de la transparence au processus et tenir les 
Canadiens au courant de ce qui se passait. 
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Les participants à la RMC étaient secondés dans leurs travaux 
par le Comité permanent sur la Constitution, composé de sous-
ministres fédéraux, provinciaux et territoriaux ainsi que de 
représentants des quatre associations autochtones nationales. 
En plus, on avait constitué quatre groupes de travail compo-
sés de hauts fonctionnaires : 

• le Groupe de travail n° 1 étudiait la clause Canada — qui 
définit les caractéristiques fondamentales du Canada — 
ainsi que la formule de modification; il était coprésidé par 
un haut fonctionnaire fédéral et un haut fonctionnaire 
provincial; 

• le Groupe de travail n° 2 examinait les institutions — et 
notamment la question controversée de savoir si c'était le 
principe de la représentation équitable ou celui de la repré-
sentation égale des provinces qui devait être retenu pour 
un nouveau Sénat élu; le Groupe était présidé par un haut 
fonctionnaire fédéral; 

• le Groupe de travail n° 3 étudiait la situation des peuples 
autochtones ainsi que la question des droits inhérents et 
des droits issus des traités; il était coprésidé par un haut 
fonctionnaire fédéral, un haut fonctionnaire provincial et 
un représentant des Autochtones; 

• le Groupe de travail n° 4, qui examinait la répartition des 
pouvoirs, le pouvoir de dépenser, l'union économique et la 
charte sociale, était coprésidé par un haut fonctionnaire 
fédéral et un haut fonctionnaire provincial. 

Les rapports des groupes de travail devaient être approuvés par 
le Comité permanent sur la Constitution avant d'être présen-
tés aux participants à la RMC. 

Le processus multilatéral devait se terminer à la fin du mois 
de mai au plus tard afin qu'on puisse alors présenter au Québec 
les propositions sur lesquelles pourrait se tenir un référendum 
sur un fédéralisme renouvelé plutôt que sur la souveraineté. 
Toutefois, les travaux avançaient lentement et des problèmes 
surgissaient. Les gouvernements s'opposaient à l'exigence du 
Québec d'avoir, dans la Constitution, un droit de veto sur la réfor-
me des institutions, et estimaient qu'il fallait prévoir dans 
l'Accord constitutionnel un Sénat basé sur le principe de la 
représentation égale. La proposition présentée par le gouver-
nement fédéral en septembre 1991 pour une série de mesures 
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assujetties à la procédure 7 et 50 dut céder la place à une pro-
position basée sur le principe de l'unanimité, avec un certain 
nombre de liens entre les divers éléments. 

La RMC prit fin le 11 juin 1992, sans avoir résolu toutes les 
questions, notamment celle de la représentation au Sénat. Lors 
d'une réunion des premiers ministres provinciaux tenue le 7 juillet 
et à laquelle assistaient M. Clark ainsi que des représentants 
des territoires et des peuples autochtones, les participants 
s'entendirent sur un ensemble de propositions comprenant le 
droit inhérent des Autochtones à l'autonomie gouvernementa-
le, la reconnaissance du caractère distinct du Québec, une clau-
se Canada, un Sénat fondé sur le principe de la représentation 
égale, un droit de veto pour toutes les provinces sur toute réfor-
me ultérieure des institutions à l'exception de la création de nou-
velles provinces dans les territoires, et le renforcement de 
l'autorité législative des provinces. 

Le premier ministre du Québec et le premier ministre du Canada 
n'étant pas présents à la rencontre du 7 juillet, l'accord conclu 
n'était donc que provisoire. Toutefois, après certaines consul-
tations bilatérales, le premier ministre Bourassa en vint à la 
conclusion que l'entente du 7 juillet englobait « l'essence » de 
l'accord du lac Meech et il accepta alors de se joindre aux autres 
premiers ministres, à la résidence d'été du premier ministre, 
pour participer à des discussions officieuses les 4 et 10 août. 
Les représentants des territoires et des Autochtones n'étaient 
pas présents à ces discussions mais ils participèrent à part 
entière aux deux autres rencontres des premiers ministres 
tenues à Ottawa et à Charlottetown qui débouchèrent sur un 
accord unanime sur le texte du Rapport du consensus du 28 août 
1992. 

Le nouvel élément particulièrement important dans l'accord de 
Charlottetown était qu'il avait été convenu de rajuster la repré-
sentation à la Chambre des communes pour mieux refléter la 
représentation selon le chiffre de la population, comme l'exi-
geaient la populeuse Ontario et la Colombie-Britannique, en 
pleine croissance démographique. Le compromis était consen-
ti pour obtenir l'égalité de la représentation au Sénat. En 
outre, le Québec obtenait la garantie à perpétuité d'avoir au 
moins 25 p. 100 des sièges à la Chambre des communes. 

Pour ce qui est de la formule de modification (voir l'annexe 23), 
l'accord de Charlottetown prévoyait une indemnisation raison- 
nable obligatoire dans tous les cas où une province refusait le 

134 



— 6 : Modification de la Constitution : tentatives infructueuses depuis 1982 — 

transfert au Parlement d'une compétence provinciale, comme 
il avait été convenu dans l'accord du lac Meech. 

Également, aux termes de l'accord, les questions relatives aux 
institutions qui étaient couvertes à l'article 42 (procédure 7 et 
50 sans possibilité de retrait) auraient relevé de l'article 41 
(règle de l'unanimité), comme il avait été convenu dans l'accord 
du lac Meech, mais avec les différences suivantes : 

• les modalités régissant le choix des juges de la Cour suprê-
me du Canada continueraient à relever de l'article 42; 

• la règle de l'unanimité s'appliquerait également à la pro-
cédure prévue dans la Loi constitutionnelle de 1871 régis-
sant la création de nouvelles provinces dans les territoires 
ou l'agrandissement des provinces existantes à même les 
territoires (mais de nouvelles provinces ne seraient pas habi-
litées à se prononcer sur les modifications à la Constitution); 

• la règle de l'unanimité s'appliquerait en outre au « seuil 
du Sénat » pour la représentation à la Chambre des com-
munes indiquée à l'article 51A de la loi de 1867; 

• la règle de l'unanimité s'étendrait aussi, provisoirement, 
au nombre et aux qualifications des sénateurs autochto-
nes (mais la question serait reprise à l'automne de 1992). 

À la formule de modification était ajoutée une procédure spé-
ciale nécessitant le « consentement substantiel » des peuples 
autochtones mentionnés dans une modification mentionnant direc-
tement un ou plusieurs peuples autochtones du Canada ou 
leurs gouvernements, ou modifiant une disposition de la 
Constitution mentionnant directement les uns ou les autres. En 
outre, n'importe quel peuple autochtone du Canada pouvait 
prendre l'initiative de proposer une modification du genre. 

La formule de modification nécessitant le consentement subs-
tantiel des peuples autochtones avait à la fois une portée pré-
cise et étroite : seules les modifications mentionnant directement 
les peuples autochtones — et non les modifications qui les tou-
chaient  — étaient visées. D'un autre côté, l'expression « consen-
tement substantiel » était moins précise et on ne savait trop 
au juste de quelle façon et par qui ce consentement serait 
exprimé. 

Les changements proposés à la formule de modification cons- 
tituaient une victoire pour les territoires. Aux termes de la Loi 
constitutionnelle de 1871, la Saskatchewan et l'Alberta avaient 
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été constituées à même les territoires et étaient devenues des 
provinces par loi du Parlement fédéral. Aux termes de la Loi 
constitutionnelle de 1982, la création de nouvelles provinces 
dans les territoires était assujettie à la procédure 7 et 50. 
L'accord du lac Meech aurait rendu l'application de cette règle 
encore plus difficile en exigeant le consentement unanime. 

L'accord de Charlottetown prévoyait que la création de nouvel-
les provinces dans les territoires serait de nouveau assujettie 
à la règle prévue dans la loi de 1871, qui ne nécessitait le 
consentement d'aucune des provinces existantes. Toutefois, la 
création de nouvelles provinces allait changer l'application de 
la formule de modification. Actuellement, une des provinces de 
l'Atlantique au moins doit consentir à une modification assu-
jettie à la procédure 7 et 50, mais s'il y avait 12 ou 13 provin-
ces, cette modification pourrait se faire malgré l'opposition 
unanime des provinces de l'Atlantique. 

Étant donné que la formule de modification ne peut être chan-
gée que par consentement unanime, il fut convenu que les pro-
vinces créées dans les territoires par le Parlement sans obligation 
d'obtenir le consentement des provinces existantes ne seraient 
pas habilitées à exprimer leur avis sur les modifications assu-
jetties à la procédure 7 et 50 et à la règle de l'unanimité. Elles 
ne pourraient le faire qu'advenant une modification constitu-
tionnelle ultérieure, laquelle nécessiterait un consentement 
unanime. 

Les premiers ministres avaient également convenu à Charlottetown 
de tenir deux référendums le 26 octobre : un référendum fédé-
ral dans tout le Canada, sauf au Québec, et un référendum au 
Québec, tenu par cette province. Après avoir négocié, tous les 
gouvernements se sont déclarés d'accord pour poser la même 
question : 

« Acceptez-vous que la Constitution du Canada soit renouvelée 
sur la base de l'entente conclue le 28 août 1992? » 

En Colombie-Britannique et à Terre-Neuve, il ne fut pas néces-
saire de légiférer pour permettre la tenue d'un référendum 
fédéral en remplacement d'un référendum provincial. Le 22 
septembre, l'Alberta modifia, par le projet de loi 54, sa Constitutional 
Referendum Act, qui donnait à la loi fédérale préséance sur la 
loi provinciale pour ce qui est de la tenue du référendum du 26 
octobre (ou de tout autre référendum fédéral ultérieur dont 
l'Assemblée pourrait autoriser la tenue en remplacement d'un 
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référendum provincial). Le Québec avait présenté le projet de 
loi 36 le 14 mai 1992 et l'avait adopté le 19 juin pour permet-

\ tre au gouvernement de la province de retarder jusqu'au 9 sep-
tembre le vote sur la question à poser au référendum. Le projet 
de loi 44, présenté le 3 septembre et adopté le 8 septembre, pré-
voyait que la question porterait sur l'accord de Charlottetown 
et non sur la souveraineté. 

Pour des raisons d'ordre politique, les dirigeants avaient conve- 
nu que le « oui » devrait l'emporter dans toutes les provinces 
pour que l'accord soit adopté, même si la loi ne l'exigeait pas. 

Malgré l'accord unanime de onze premiers ministres, de deux 
chefs de gouvernement et de quatre dirigeants autochtones, la 
campagne référendaire ne se passa pas très bien. 

Pour faciliter le débat et mieux faire comprendre les enjeux, le 
texte de l'accord de Charlottetown fut envoyé à tous les ména-
ges du pays et lorsque le libellé du projet de loi devant donner 
effet à l'accord fut approuvé, le 9 octobre, des copies furent 
mises à la disposition du public dans tous les bureaux de poste 
du pays. 

On ne sait trop au juste pourquoi les Canadiens ont rejeté 
l'accord de Charlottetown. Mais on en a quand même une idée. 

Les comités du « oui » ont été mal organisés dès le départ. 
L'accord a été présenté essentiellement comme un compromis 
honorable permettant d'éviter les conséquences malheureuses 
d'un rejet plutôt que comme une vision exaltante de l'avenir. 
Les comités du « non » se sont attaqués à des éléments précis 
d'un accord à la fois volumineux et complexe en disant souvent 
qu'on devait le rejeter dans son ensemble parce qu'un de ses 
éléments était jugé inacceptable. Il est probable que les Canadiens, 
ayant pris conscience depuis la proclamation de la Charte des 
droits et libertés en 1982 qu'ils pouvaient effectivement avoir 
de l'influence sur la Constitution, voulaient obtenir pleine satis-
faction sur des points précis, perdant peut-être de vue l'ensem-
ble des propositions et la nécessité ultime de consentir à un 
compromis. 

La garantie pour le Québec d'obtenir 25 p. 100 des sièges aux 
Communes offensait chez certains le sens de la démocratie tout 
en alimentant chez d'autres le ressentiment à l'égard du Québec. 
Certains souhaitaient avoir des éclaircissements sur ce que 
l'autonomie gouvernementale des Autochtones sigmifait au juste, 
tandis que d'autres soutenaient que, pour obtenir un Sénat élu 
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basé sur le principe de l'égalité de la représentation, on avait 
sacrifié en même temps l'efficacité. Certains groupes de fem-
mes étaient d'avis que la question de l'égalité des sexes n'avait 
pas été traitée de façon satisfaisante. Les dirigeants autochto-
nes assurèrent qu'ils n'avaient pas eu assez de temps pour exa-
miner les textes et s'en faire une juste idée. 

Le chef du Parti réformiste, Preston Manning, misant sur le 
mécontentement des électeurs à l'égard des politiciens, qualifia 
l'accord négocié par les 17 parties de « propositions Mulroney ». 

Au Québec, il y avait déjà au départ 30 p. 100 de souverainis-
tes convaincus, fermement opposés à l'accord. Au début de la 
campagne référendaire, l'enregistrement d'une conversation 
téléphonique privée entre deux des conseillers principaux du 
premier ministre Bourassa avait fait l'objet d'une fuite : les 
deux interlocuteurs y disaient que le premier ministre Bourassa 
s'était montré faible durant les négociations finales et s'était 
contenté de trop peu pour satisfaire les intérêts du Québec. 
Plus tard au cours de la campagne, des documents secrets du 
gouvernement québécois renforçant cette perception firent éga-
lement l'objet d'une fuite et furent publiés dans le magazine d'infor-
mation bimensuel québécois L'actualité. 

La décision politique d'obtenir le consentement unanime des pro-
vinces obligeait les dirigeants de chacune à prouver que sa pro-
vince était « gagnante », et cela se faisait souvent en essayant 
de marquer des points au détriment des autres provinces. 

Les gens du Québec et de la Colombie-Britannique demeurè-
rent opposés à l'accord du début à la fin de la campagne. D'après 
un spécialiste des sondages, la première semaine d'octobre fut 
décisive : après l'attaque dirigée contre l'accord, le 1" octobre, 
par l'ancien premier ministre Trudeau et après la publication 
des résultats de sondages d'opinion indiquant que le Québec vote-
rait contre l'accord, bien des Canadiens, selon ce spécialiste, se 
sont sentis libérés de l'obligation de voter oui au nom de l'u-
nité nationale : le soutien populaire a diminué de 20 p. 100 après 
la première semaine d'octobre, et le terrain perdu n'a jamais 
pu être regagné. 

Le 26 octobre, l'accord était rejeté par la majorité des Canadiens 
dans la majorité des provinces, y compris la majorité des Québécois 
et la majorité des Indiens vivant dans des réserves. Au total, 
54 p. 100 des Québécois ont rejeté l'accord; 62 p. 100 des Indiens 
vivant dans des réserves en ont fait autant. En Ontario, le 
« oui » l'a emporté de justesse par 49,8 p. 100 contre 49,6 p. 100, 
et 29 000 bulletins ont été rejetés. 
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Il faut noter, cependant, que près de 4 500 000 Canadiens hors 
Québec, soit 45 p. 100 des votants, ont répondu « oui » et que 
1 700 000 Québécois, soit plus de 43 p. 100 des votants, ont éga-
lement voté « oui ». En outre, plus de 37 p. 100 des Indiens vivant 
dans des réserves ont voté pour l'accord. 

La participation au scrutin n'a cependant pas été aussi forte 
que prévu : elle s'éleva, en moyenne à 72 p. 100 hors Québec 
pour atteindre un maximum de 76 p. 100 en Colombie-Britannique, 
et un minimum de 54 p. 100 à Terre-Neuve. Au Québec, la par-
ticipation a cependant été élevée : 82,8 p. 100. 

Le mieux, pour les gouvernements, aurait été d'obtenir un vote 
favorable dans toutes les provinces. Mais, à défaut, les résul-
tats obtenus étaient un pis-aller : les Québécois n'avaient pas 
été rejetés par le reste du Canada, le reste du Canada n'avait 
pas été rejeté par le Québec, et les peuples autochtones n'avaient 
pas non plus été rejetés. Ce climat contribua au calme qui sui-
vit le référendum, calme qui contrastait avec ce qui s'était passé 
après l'échec de l'accord du lac Meech. 

Que dire du processus? Le pays a connu, entre le 23 juin 1990 
et le 12 mars 1992, les consultations populaires les plus éten-
dues et les plus nombreuses de son histoire. Le processus de 
fédéralisme exécutif élargi entamé le 12 mars 1992 a été com-
plété, tout au long de son parcours, par une série de séances 
publiques d'information données par tous les participants au 
processus. Grave lacune cependant, le Québec n'était pas pré-
sent à la plupart des négociations, ce qui signifie qu'il n'a pas 
participé à l'élaboration de raccord. Cela signifie également 
que les accommodements négociés en août pour gagner l'adhé-
sion du Québec n'ont pu être mis en valeur que très tard dans 
le processus. En outre, le retard mis à conclure une entente (à 
l'origine, le processus multilatéral devait se terminer en mai) 
a fait qu'il restait moins de temps pour expliquer l'accord aux 
Canadiens et dialoguer avec eux : le 26 octobre était une échéan-
ce fixe qu'on ne pouvait changer. Le référendum a fait partici-
per les Canadiens au processus de changement de la Constitution 
plus largement que jamais auparavant dans l'histoire du pays. 
Le fait de tenir un référendum, qui constitue un précédent, 
a-t-il ajouté un nouvel élément au processus de modification 
de la Constitution et, dans l'affirmative, dans quellès 
circonstances et à quelle étape des négociations devrait-on tenir 
des référendums à l'avenir? 
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En tout cas, une chose est certaine : bien que l'exercice de 
Charlottetown soit riche d'enseignements, il n'a cependant pas 
livré de règle permettant d'assurer à tout coup le succès des futures 
tentatives de modifications constitutionnelles. 

INITIATIVES UNILATÉRALES DES 
GOUVERNEMENTS 

Après le rapatriement, le gouvernement du Canada a pris uni-
latéralement une grande initiative constitutionnelle concer-
nant la réforme du Sénat et plusieurs gouvernements ont aussi 
pris des initiatives unilatérales pour faire reconnaître le droit 
de propriété dans la Constitution. 

L'initiative fédérale concernant la réforme du Sénat 
(1982-1984) 

Durant les négociations constitutionnelles de 1978-1979 et de 
1980, certaines provinces, en particulier la Colombie-Britannique 
et, par la suite, l'Alberta, ont vigoureusement plaidé pour une 
réforme du Sénat. Le gouvernement fédéral, de son côté, consi-
dérait la réforme du Sénat comme un moyen éventuel d'apai-
ser le vif sentiment d'isolement des provinces de l'Ouest et de 
remédier aussi à l'absence presque totale de députés du parti 
ministériel venant de cette partie du Canada et des territoires 
(il n'y avait que deux députés libéraux venant du Manitoba). 

Le 20 décembre 1982, le Sénat adoptait une motion portant sur 
la création d'un comité mixte spécial chargé d'examiner « les 
moyens de réformer le Sénat du Canada de façon qu'il devien-
ne plus représentatif de toutes les régions du Canada et serve 
à renforcer le pouvoir du Parlement de parler et d'agir au nom 
des Canadiens du pays tout entier ». La Chambre des commu-
nes adoptait de son côté une motion identique le 22 décembre 
1982. 

Le Comité mixte spécial, coprésidé par le sénateur Gildas 
Molgat et le député Roy MacLaren (et par la suite, par le dépu-
té Paul Cosgrove) a tenu des audiences dans toutes les capita-
les provinciales et territoriales de même qu'à Ottawa. Il a 
entendu 119 témoins et reçu 280 mémoires. 
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Le gouvernement fédéral a également publié un document de 
travail intitulé La réforme du Sénat pour aider le Comité dans 
ses travaux. Ce dernier a publié son rapport en janvier 1984 
et le ministre de la Justice Mark MacGuigan, a ensuite tenu 
une série de rencontres sur la réforme du Sénat avec ses homo-
logues provinciaux, mais un nouveau premier ministre est arri-
vé au pouvoir en juin 1984 et des élections qui ont provoqué 
un changement de gouvernement ont été tenues en septembre 
1984. L'initiative a donc tourné court et aucune résolution de 
modification n'a été présentée au Parlement. 

Le droit de propriété 

La question de la reconnaissance du droit de propriété dans la 
Constitution a été soulevée durant les audiences parlementai-
res sur la Charte canadienne des droits et libertés, en 1980-1981. 
Le gouvernement fédéral n'avait aucune objection de principe 
à la chose : la Déclaration canadienne des droits préconisée 
par le premier ministre John Diefenbaker et adoptée en 1960 
reconnaissait déjà le droit de l'individu « à la jouissance de ses 
biens et le droit de ne s'en voir privé que par l'application.régu-
hère de la loi ». La Déclaration, qui ne valait que pour les sec-
teurs de compétence fédérale, s'appliquait déjà depuis plus de 
20 ans, sans problèmes, au droit de propriété. 

Toutefois, le Nouveau Parti démocratique qui était en faveur 
du rapatriement unilatéral de la Constitution selon la formu-
le proposée en 1980, comprenant la Charte, était contre la 
reconnaissance du droit de propriété dans la Constitution, car 
il aurait alors été plus difficile d'adopter des lois sur le zonage 
et l'utilisation des terres, la protection de l'environnement, le 
contrôle des loyers et d'autres programmes aussi qui touchent 
au droit de chacun de jouir de ses biens. Évidemment, la vali-
dité des programmes justifiés par l'application régulière de la 
loi aurait probablement été, à long terme, confirmée par les tri-
bunaux mais, à court terme, leur contestation pouvait entraî-
ner des procès et des retards coûteux. 

Après la proclamation de la Loi constitutionnelle de 1982, dont 
fait partie la Charte canadienne des droits et libertés,  d'autres 
groupes commencèrent à s'opposer à la reconnaissance du droit 
de propriété dans la Constitution. En effet, les groupes de fem-
mes craignaient que cela ne nuise aux droits des femmes, par 
exemple au moment du partage des biens après un divorce. De 
leur côté, les dirigeants autochtones craignaient que les reven-
dications territoriales soient plus difficiles à régler. 
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Par contre, l'idée était fort bien reçue dans l'ouest du Canada, 
et l'Association canadienne de l'immeuble faisait du lobbying 
dans tout le pays pour qu'elle soit adoptée. 

Le 21 septembre 1982, l'Assemblée législative de la Colombie-
Britannique adoptait à l'unanimité une résolution pour modi-
fier la Constitution et reconnaître le droit de jouir de ses biens 
et le droit de ne s'en voir privé « qu'en conformité avec les prin-
cipes de justice fondamentale ». Le texte de la résolution était 
en anglais uniquement et certains en ont critiqué la présenta-
tion (il ne s'y trouvait pas, par exemple, d'article indiquant le 
titre abrégé). Par contre, il y avait une disposition exhortant 
le Parlement et les autres provinces à emboîter le pas. Bien que 
cette résolution ait été adoptée à l'unanimité, on ne sait trop 
si la majorité des députés de l'Assemblée étaient présents lors 
du vote : puisque la modification allait porter atteinte aux 
droits, pouvoirs et privilèges du gouvernement et de la législa-
ture de la province, la proclamation de la modification ne pou-
vait être autorisée par la majorité simple des députés présents. 

La résolution constitutionnelle de la Colombie-Britannique a 
été la première adoptée au pays après le rapatriement de la 
Constitution. 

Le gouvernement fédéral décida de son côté de présenter au 
Parlement une résolution de modification constitutionnelle. Le 
18 avril 1983, le premier ministre a offert à l'opposition offi-
cielle de déposer une résolution constitutionnelle sur le droit 
de propriété qui pourrait être adoptée durant la session en 
cours moyennant qu'il y ait entente sur le texte de la résolu-
tion et sur la tenue d'un débat d'une journée. Le premier minis-
tre a transmis à l'opposition officielle le texte proposé par le 
gouvernement : rédigé en français et en anglais, il comportait 
un article sur le titre abrégé (Proclamation de 1983 modifiant 
la Constitution [droit de propriété]). Toutefois, la protection du 
droit de propriété était fondée sur les « principes de justice fon-
damentale », tout comme la résolution de la Colombie-Britannique. 

Le 29 avril, l'opposition officielle, profitant de ce que ce jour-là 
lui était réservé, présenta la résolution proposée par le gouver-
nement même sous forme de motion de défiance. Le gouverne-
ment ne pouvant par conséquent l'appuyer, la motion fut battue, 
le 2 mai, par 106 voix contre 88. L'opposition officielle et le 
Nouveau Parti démocratique votèrent en faveur de la motion. 
On ne sait trop au juste si le NPD vota en faveur par question 
de défiance ou parce qu'il s'agissait d'appuyer le droit de 
propriété. 
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Au Nouveau-Brunswick, une initiative non gouvernementale 
devint, à la suite d'une modification proposée par le premier 
ministre, la position officielle du gouvernement. 

Douglas Young, député de l'opposition à l'Assemblée législati-
ve du Nouveau-Brunswick, déposa le 29 avril 1983 une résolu-
tion reconnaissant le droit de propriété et le droit de n'en être 
privé « qu'en conformité avec les principes de justice fonda-
mentale ». Le premier ministre proposa alors une modification 
portant plutôt « que par l'application régulière de la loi ». Après 
trois jours de débat, la modification fut adoptée, telle qu'elle avait 
été modifiée, le 28 juin 1983. Le vote ne fut pas inscrit. Puisque 
la modification portait atteinte aux droits, pouvoirs et privilè-
ges existants du gouvernement et de la législature, elle devait 
être adoptée par la majorité des députés de l'Assemblée, et non 
pas seulement par la majorité des députés présents au moment 
du vote. 

La modification apportée par le premier ministre du Nouveau-
Brunswick rendait les résolutions adoptées en Colombie-
Britannique et au Nouveau-Brunswick incompatibles. 

INITIATIVES NON GOUVERNEMENTALES 

Un grand nombre de propositions de modification à la Constitution 
ont été présentées au Parlement (pas toujours sous une forme 
jugée appropriée par le ministère fédéral de la Justice), de 
même qu'un petit nombre dans les assemblées législatives pro-
vinciales. 

Le droit de propriété 

Comme il a été dit plus haut, une résolution de modification tou-
chant le droit de propriété a été présentée à l'Assemblée légis-
lative du Nouveau-Brunswick par un député d'arrière-banc, 
mais elle a par la suite été modifiée par le premier ministre de 
la province. 

Le 27 novembre 1986, un député d'arrière-banc de l'Assemblée 
législative de l'Ontario, Herbert Arnold Epp, présenta une réso-
lution visant à faire reconnaître le droit de propriété dans la 
Constitution, en se fondant sur les mêmes principes que ceux 
proposés dans la résolution de la Colombie-Britannique et la 
résolution fédérale. À l'instar de celle de la Colombie-Britannique, 
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cette autre résolution exhortait le Parlement et les autres pro-
vinces à emboîter le pas. Le vote fut inscrit et la résolution fut 
adoptée, en anglais seulement, par 44 voix contre 20. Toutefois, 
ces 44 députés ne formant pas la majorité des députés de 
l'Assemblée législative, la résolution ne pouvait donc autoriser 
la proclamation d'une modification portant atteinte aux droits, 
pouvoirs et privilèges du gouvernement et de la législature de 
la province. 

Diverses résolutions tendant à faire reconnaître le droit de pro-
priété dans la Constitution ont été proposées à la Chambre des 
communes : par Jake Epp, par voie de motion de subsides, le 
29 avril 1983 (battue par 126 voix contre 88); par Doug Lewis, 
à titre de mesure d'initiative parlementaire, le 26 mai 1983 (non 
débattue); par Robert Wenman, à titre de mesure d'initiative 
parlementaire, le 21 janvier 1984 (non débattue); par Don 
Blenkarn, à titre de mesure d'initiative parlementaire, le 6 
décembre 1984 (restée au Feuilleton); par Blaine Thacker, à titre 
de mesure d'initiative parlementaire, le 1" février 1985 (restée 
au Feuilleton); par John Reimer, à titre de mesure d'initiative 
parlementaire, le 17 mai 1985 (restée au Feuilleton) et, de nou-
veau, le 15 octobre 1987 (adoptée, telle qu'elle avait été modi-
fiée le 2 mai 1988, par 108 voix contre 16). La dernière résolution 
ayant été adoptée par moins de la majorité des députés de la 
Chambre des communes ne put donc servir à autoriser une 
proclamation. 

Autres questions 

Ce n'est que sur la question du droit de propriété qu'une réso-
lution d'initiative non gouvernementale portant sur la modifi-
cation de la Constitution a pu être adoptée mais, comme il a été 
dit plus haut, sans recueillir le nombre de voix nécessaires à 
proclamation. 

Environ 90 propositions de modification constitutionnelle, 
d'initiative non gouvernementale, ont été proposées entre le 
17 avril 1982 et le 31 décembre 1993. Presque toutes ont été 
présentées à titre de mesures d'initiative parlementaire mais 
aussi, en quelques occasions, sous forme de motions de 
subsides. 

Le sujet le plus souvent abordé a été le Sénat : 23 résolutions en 
proposaient la réforme ou l'abolition. Dix propositions portaient 
sur les droits des Autochtones, six sur les droits linguistiques et 
cinq sur les territoires. La grande majorité de ces propositions 
n'ont été ni débattues, ni mises aux voix. 
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En fait, deux seulement des résolutions d'initiative non gouver-
nementale ont été mises aux voix : la modification portant sur 
le droit de propriété dont il a été question plus haut, et une réso-
lution visant à inscrire dans la Charte des droits et libertés les 
droits de l'enfant à naître. Cette dernière résolution a été pré-
sentée le 21 novembre 1986 par Gus Mitges : débattue en qua-
tre occasions, elle a été mise aux voix le 2 juin 1987 et battue 
par 89 voix contre 62. 
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DE LA RATIFICATION À 
LA PROCLAMATION 

D'UNE MODIFICATION:  
LES MÉCANISMES 

T A LOI CONSTITUTIONNELLE de 1982 en dit A 
très peu sur la façon de procéder lorsque le nom- 

bre requis d'assemblées législatives ont ratifié ou 
autorisé la proclamation d'une modification à la 
Constitution — qu'il s'agisse d'une modification bila-
térale, multilatérale, relevant de la procédure 7 et 50 
ou exigeant l'unanimité. 

L'article 48 de la Loi constitutionnelle de 1982 stipule que le 
Conseil privé de la Reine pour le Canada doit demander au gou-
verneur général de prendre une proclamation dès l'adoption des 
résolutions nécessaires pour une modification par proclamation. 
Avant de présenter une telle demande au gouverneur général, 
le Conseil privé de la Reine pour le Canada (c'est-à-dire le 
Cabinet fédéral) doit être convaincu que toutes les conditions 
requises ont été remplies. Cela suppose un certain nombre de 
considérations. 



7 : De la ratification à la proclamation d'une modification 

• Le texte de la modification adoptée par le nombre requis 
d'assemblées législatives est-il identique? L'examen des ten-
tatives d'inscription du droit de propriété dans la Constitution 
montre que les résolutions visant un objectif général peu-
vent être techniquement incompatibles. 

• Lorsque les versions française et anglaise de la Constitution 
ont également force de loi, la résolution les modifie-t-elle 
toutes les deux? 

• Les délais prévus pour la prise d'une proclamation ont-ils 
été respectés? Comme nous l'avons vu, la proclamation d'une 
modification relevant de la procédure 7 et 50 est assujet-
tie à des délais. Une telle modification ne peut être pro-
clamée que lorsqu'une année s'est écoulée depuis l'adoption 
de la première résolution à l'origine de la modification — 
à moins que le Sénat, la Chambre des communes, et 
l'assemblée législative de chaque province n'aient adopté 
une résolution autorisant la modification ou exprimant leur 
désaccord en deçà d'un délai d'un an. En outre, la modi- 

. fication ne peut être proclamée si les conditions stipulées 
n'ont pas été remplies dans les trois années suivant l'adop-
tion de la première résolution à l'origine de la modifica-
tion. De tels délais n'existent pas pour les modifications 
bilatérales, multilatérales ou exigeant l'unanimité. 

• Dans le cas d'une modification relevant de la procédure 7 
et 50 qui déroge à la compétence législative, aux droits de 
propriété ou à tous les autres droits ou privilèges d'une 
législature ou d'un gouvernement provincial, il faut déter-
miner si le Sénat, la Chambre des communes et les assem-
blées législatives ont exprimé leur agrément ou leur 
désaccord à la majorité requise. Une résolution d'agrément 
ou de désaccord (permettant le droit de retrait) doit être 
appuyée par la majorité des membres d'une assemblée 
législative et non pas uniquement par la majorité de ceux 
présents au moment du vote. De même, la révocation de 
la résolution de désaccord doit être appuyée par la majo-
rité de tous les membres de l'assemblée législative concer-
née. 

• Si le Sénat a exercé son veto suspensif de six mois, la 
Chambre des communes y a-t-elle passé outre et, dans le 
cas d'une modification relevant de la procédure 7 et 50, 
dans le délai prescrit de trois ans? 
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LES COMMUNICATIONS 

Au Canada, les débats du Sénat, de la Chambre des commu-
nes et des assemblées législatives des provinces sont publics, 
et les journaux de ces organes contiennent le texte des résolu-
tions adoptées. Les hauts fonctionnaires fédéraux, agissant au 
nom du Conseil privé de la Reine pour le Canada, n'ont qu'à 
examiner les journaux pour savoir où en est une modification. 

Cependant, à la suite d'un accord entre le gouvernement du Canada 
et neuf provinces au sujet de la Proclamation de 1983 modifiant 
la Constitution — qui portait sur les droits des peuples autoch-
tones du Canada — des hauts fonctionnaires fédéraux ont sug-
géré, en août 1983, que le président de chacune des assemblées 
législatives envoie au gouverneur général une copie certifiée confor-
me de la résolution prévue pour la modification, une fois adop-
tée. 

Cette suggestion s'expliquait par le principe parlementaire 
selon lequel le président communique les résolutions et les 
messages au nom de la Chambre, et par l'avantage d'avoir un 
répertoire central des résolutions adoptées. Toutefois, comme 
nous l'avons vu précédemment, aux termes de la loi, il suffit 
que les résolutions requises soient adoptées pour autoriser une 
modification. La communication de ces résolutions est une ques-
tion de commodité, pas une exigence de la loi. 

Il est arrivé que la communication ne suive pas la filière ou ne 
se fasse pas au moment opportun. Dans bien des cas, les pré-
sidents ont envoyé une copie certifiée conforme d'une résolu-
tion au gouverneur général. Cependant, le greffier de l'Assemblée 
législative de l'île-du-Prince-Edouard a envoyé la résolution 
au secrétaire du gouverneur général. Le greffier de l'Assemblée 
législative de l'Alberta l'a transmise au gouverneur général. Le 
ministre des Relations intergouvernementales de la Colombie-
Britannique a envoyé une copie certifiée conforme de la réso-
lution au gouverneur général. Le lieutenant-gouverneur du 
Manitoba a envoyé la résolution au secrétaire d'État et au sous-
ministre de la Justice, puis ensuite au secrétaire du gouverneur 
général. Le procureur général de la Saskatchewan a transmis 
la résolution au ministre fédéral de la Justice, et le sous-minis-
tre fédéral de la Justice l'a fait parvenir au secrétaire du gou-
verneur général — mais le président l'avait aussi envoyée au 
gouverneur général. 
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Les assemblées territoriales n'ont aucun rôle à jouer, selon la 
loi, dans l'autorisation des modifications. Néanmoins, le gou-
vernement du Yukon a signé l'accord sur la Proclamation de 1983 
modifiant la Constitution comme participant, et la résolution 
a été soumise à l'Assemblée du Yukon. Le président en a envoyé 
une copie, une fois qu'elle a été adoptée, au gouverneur géné-
ral et une autre au premier ministre. 

Les copies certifiées conformes des résolutions, après qu'elles 
eurent été adoptées, n'ont pas toujours été transmises en temps 
opportun. Six mois ou plus se sont écoulés entre l'adoption et 
la communication dans le cas, par exemple, du Sénat, de la Chambre 
des communes, de la Nouvelle-Écosse et de l'île-du-Prince-
Édouard. 

Dans tous les cas, la résolution a été adoptée en français et en 
anglais (quoique dans celui de l'Alberta, le texte français a été 
adopté en annexe du texte anglais). 

La modification concernant les droits des Autochtones n'était 
nullement dérogatoire à la compétence, aux droits ou aux pri-
vilèges des provinces. Toutefois, le président de l'Assemblée 
législative de la Saskatchewan a donné les résultats du vote 
(54 votes affirmatifs, 0 vote négatif et 10 députés absents). Si 
la modification avait dérogé à la compétence de la province, il 
aurait fallu certifier que la majorité des députés provinciaux 
— et non pas seulement la majorité de ceux qui étaient pré-
sents au moment du vote — avaient voté la modification. 

Même si les hauts fonctionnaires fédéraux avaient proposé au 
départ que les présidents communiquent les résolutions au 
gouverneur général, il était clair qu'il appartiendrait au Conseil 
privé de la Reine pour le Canada (et non au gouverneur géné-
ral) de déterminer si les conditions requises pour qu'une pro-
clamation soit prise avaient été réunies. Par conséquent, le 
secrétaire du gouverneur général, dès réception d'une résolu-
tion envoyée au gouverneur général, en faisait parvenir une copie 
au haut fonctionnaire du Bureau du Conseil privé responsable 
de la liaison entre le gouverneur général et le gouvernement. 
Ce haut fonctionnaire du Bureau du Conseil privé l'envoyait ensui-
te au ministère de la Justice. Le ministre de la Justice et pro-
cureur général du Canada est le conseiller juridique du 
gouvernement du Canada et c'est à lui qu'il revient d'indiquer 
au Conseil privé de la Reine pour le Canada si les conditions 
nécessaires pour que la modification soit autorisée ont été rem-
plies. 
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Somme toute, ce mode de communication s'est révélé encom-
brant. Qui plus est, il aurait pu semer la confusion à propos du 
rôle du gouverneur général qui ne détermine pas si les condi-
tions préalables à la proclamation d'une modification ont été 
remplies, mais donne plutôt suite aux demandes du Conseil privé 
de la Reine pour le Canada. 

Par conséquent, les hauts fonctionnaires fédéraux ont suggé-
ré un nouveau mode de communication après qu'un accord fut 
intervenu au sujet de la Modification constitutionnelle de 1987 
(appelé communément « l'accord du lac Meech ») le 3 juin 1987. 
Il a été proposé que les présidents du Sénat, de la Chambre des 
communes et de chacune des assemblées législatives envoient 
des copies certifiées conformes des résolutions au greffier du 
Conseil privé, qui a la garde des documents du Conseil privé 
de la Reine. 

Dans ce cas-là également, la réception en temps opportun des 
copies certifiées conformes des résolutions posait un problème. 
Le secrétaire du Cabinet pour les relations fédérales-provincia-
les, M. Norman Spector, a écrit à ses homologues provinciaux 
le 20 juin 1988 pour leur dire que le président serait peut-êire 
la personne à qui il devrait revenir de faire savoir qu'une pro-
clamation modifiant la Constitution dans les deux langues offi-
cielles a été autorisée par l'assemblée. Une copie certifiée 
conforme de la résolution, signée par le greffier de l'assemblée 
législative, devrait être jointe à la lettre que le président adres-
serait au greffier du Conseil privé. Un représentant du Bureau 
des relations fédérales-provinciales a proposé la même idée 
aux greffiers du Sénat et de la Chambre des communes. 

Cette solution a semblé paraître acceptable aux provinces, quoi-
que le Québec n'ait pas, avant l'expiration du délai prévu pour 
la ratification de l'accord du lac Meech, envoyé une telle lettre. 
Toutefois, la résolution qu'il a adoptée le 23 juin 1987 et qui 
est à l'origine de la modification, est un document public et on 
avait eu amplement le temps de l'examiner. 

Un membre du personnel de la Chambre des communes a indi-
qué au greffier de la Chambre que le président est sur un pied 
d'égalité avec les ministres de la Couronne et qu'il ne devrait 
donc pas, pour des raisons de protocole, écrire à un haut fonc-
tionnaire fédéral. Par conséquent, le greffier de la Chambre des 
communes a écrit au greffier du Conseil privé au nom du pré-
sident à la suite de l'adoption de la modification bilatérale 
conclue avec Terre-Neuve au sujet des droits à l'égard des 
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écoles confessionnelles conférés aux Assemblées de la Pentecôte 
de Terre-Neuve — la Modification constitutionnelle de 1987 
(Loi sur Terre-Neuve) — et la même procédure a été suivie dans 
le cas de l'accord du lac Meech. 

Dans tous les autres cas où une résolution a été adoptée au sujet 
de l'accord du lac Meech, le président de l'assemblée a commu-
niqué avec le greffier du Conseil privé. 

Il serait probablement utile que le président d'une assemblée 
inclue d'office les résultats du vote au Sénat, à la Chambre ou 
dans une assemblée législative à propos d'une résolution cons-
titutionnelle dans sa communication au greffier du Conseil 
privé étant donné qu'il est essentiel, dans le cas d'une résolu-
tion qui est dérogatoire à la compétence, aux droits ou aux pri-
vilèges d'une province, de savoir si la modification a été adoptée 
à la majorité des membres du corps législatif et non pas seu-
lement à la majorité de ceux qui étaient présents. Il serait utile 
également que le président envoie des copies de sa communi-
cation à toutes les autres provinces pour les tenir au courant 
du processus de ratification. 

LA VÉRIFICATION DES FAITS 

Comme nous l'avons vu, le ministre de la Justice et procureur 
général du Canada est le conseiller juridique du gouvernement 
du Canada. Lorsque les conditions requises pour la proclama-
tion d'une modification ont été réunies, le ministre doit en avi-
ser le Cabinet. 

Le ministre est secondé dans ses fonctions par les hauts fonc-
tionnaires du ministère de la Justice qui examinent minutieu-
sement les textes des résolutions pour s'assurer qu'ils sont 
identiques, en français et en anglais. Ils doivent vérifier éga-
lement si la modification diminue les pouvoirs des provinces et, 
dans l'affirmative, si elle a été appuyée par la majorité de tous 
les députés. 

Si des délais ont été prévus, les représentants du ministère de 
la Justice doivent s'assurer qu'ils ont été respectés. Par exem-
ple, la modification de 1983 concernant les droits des Autochtones 
a été amorcée à la suite de l'adoption d'une résolution par la 
Nouvelle-Écosse le 31 mai 1983. Dès novembre 1983, on avait 
satisfait aux exigences liées à une modification relevant de la 
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procédure 7 et 50. Toutefois, une telle modification ne peut être 
proclamée en vigueur qu'un an après l'adoption de la résolu-
tion à l'origine de la modification à moins que l'assemblée légis-
lative de chaque province ait adopté une résolution d'agrément 
ou de désaccord dans un délai d'un an. Étant donné que le 
Québec n'avait voté ni dans un sens ni dans l'autre, la procla-
mation ne pouvait être prise qu'après le 31 mai 1984. 

De toute évidence, lorsqu'ils ont à décider si les conditions 
requises ont été remplies, les représentants du ministère de la 
Justice doivent déterminer quelle procédure de révision s'appli-
que à la résolution en question. Évidemment, leur tâche est d'autant 
plus facile lorsque le préambule de la résolution constitution-
nelle fait mention de la ou des procédures de révision applica-
bles. 

Lorsque les conditions liées à une modification ont été réu-
nies, le ministre de la Justice envoie un mémoire au gouver-
neur général en conseil — c'est-à-dire le Cabinet fédéral — 
pour recommander que le Conseil privé de la Reine pour le 
Canada demande au gouverneur général de prendre une pro-
clamation modifiant la Constitution. 

LE RÔLE DU CONSEIL PRIVÉ DE LA REINE 
POUR LE CANADA 

À la suite de l'acceptation de la recommandation du ministre 
de la Justice, le premier ministre présente à un comité spécial 
du Conseil (c'est-à-dire le Cabinet) un rapport dans lequel il pro-
pose que le Conseil privé de la Reine pour le Canada deman-
de au gouverneur général de prendre une proclamation sous le 
grand sceau du Canada pour modifier la Constitution comme 
l'y autorisent les résolutions constitutionnelles. 

L'acceptation du rapport du premier ministre par le comité 
spécial du Conseil déclenche le processus de la proclamation par 
le gouverneur général. Le gouvernement du Canada assume donc 
la pleine responsabilité de la décision. Le gouverneur général 
n'exerce aucune fonction de corroboration vu qu'il n'a pas à 
déterminer si les)conditions ont été remplies et si la proclama-
tion devrait être prise. La Constitution ne confère pas non plus 
à la Couronne le pouvoir d'accepter ou de rejeter la demande 
du Conseil privé de la Reine pour le Canada. 
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De cette façon, le gouverneur général n'a pas à se mêler de 
politique lorsqu'il est question de modifications à la Constitution 
et il est à l'abri d'éventuelles contestations judiciaires. Son rôle 
est limité à sa participation aux décisions touchant le protoco-
le et le cérémonial (le cas échéant) entourant la proclamation 
elle-même et, même dans ce cas, le gouvernement joue un rôle 
prépondérant. 

LE DOCUMENT DE PROCLAMATION 

La première expérience que le Canada a eue d'une proclama-
tion remonte à l'année du rapatriement de la Constitution, soit 
à 1982. 

À l'époque, du papier spécial de haute qualité avait été fabri-
qué pour le document. La proclamation elle-même a été écrite 
à la main par un calligraphe professionnel : les armoiries du 
Canada y ont été reproduites en couleur et le texte a été impri-
mé en caractères gothiques, certaines lettres en rouge et d'autres 
en noir. Ce fut une procédure longue et coûteuse. Un espace a 
été réservé pour la signature de la Reine sous les armoiries, ainsi 
que pour celles du procureur général et du registraire général 
du Canada (ou leurs délégués), lesquels doivent signer comme 
témoins conformément au décret applicable à la prise de pro-
clamations. 

Étant donné l'importance de l'occasion, le premier ministre a 
donné clairement à entendre qu'il souhaitait signer le document 
lui aussi. En outre, parce que les proclamations visant à modi-
fier la Constitution seraient mi événement extraordinaire après 
le rapatriement, il était d'avis que le premier ministre devrait 
continuer à être témoin de telles proclamations. 

Le décret a donc été modifié afin que le premier ministre, de 
même que le procureur général et le registraire général, soient 
témoins de la proclamation de rapatriement et de toutes les pro-
clamations portant modification de la Constitution qui allaient 
suivre. 

Un espace a été prévu dans l'angle inférieur gauche du docu-
ment pour recevoir le grand sceau du Canada. 

Le texte de la proclamation elle-même était plutôt court et rédi- 
gé dans un langage sobre, sinon technique. La Loi constitu- 
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tionnelle de 1982 ne faisait pas partie de la proclamation d'une 
page comme telle, mais y était annexée. 

De plus, la Loi constitutionnelle de 1982, qui est plutôt longue, 
n'a pas elle été écrite à la main par un calligraphe profession-
nel. Elle a été imprimée mécaniquement en caractères gothi-
ques sur du papier fin. 

Il s'agissait là de précédents dont le gouvernement du Canada 
a pu s'inspirer lorsqu'il a dû décider de la forme qu'allait pren-
dre la première modification suivant le rapatriement — la 
Proclamation de 1983 modifiant la Constitution. 

Le gouvernement a finalement décidé de suivre les précédents 
d'assez près; la proclamation allait être reproduite sur une gran-
de feuille de papier fin. Les progrès technologiques permettaient 
une excellente reproduction en couleurs des armoiries de sorte 
que le document a été produit mécaniquement au lieu d'être 
reproduit par un calligraphe professionnel. Il a été possible aus-
si de produire un certain nombre de documents « originaux » 
de la proclamation. Le texte de la modification elle-même devait 
être annexé à la proclamation. 

Le décret en conseil concernant les proclamations constitution-
nelles précisait déjà le titre des trois ministres de la Couronne 
qui allaient devoir être témoins des futures proclamations, et 
il faudrait prendre des dispositions pour imprimer le grand 
sceau du Canada sur le document. 

La principale différence par rapport à la proclamation de rapa-
triement — à part la reproduction mécanique du texte — avait 
à voir avec la charge et le nom de la personne prenant la pro-
clamation. Selon l'article 58 de la Loi constitutionnelle de 1982, 
celle-ci (la loi) entre en vigueur à la date fixée par la proclama-
tion de la Reine ou du gouverneur général sous le grand sceau 
du Canada. En réalité, c'est la Reine qui a pris la proclama-
tion du 17 avril 1982 et le texte débutait par ces mots : « Éli-
sabeth Deux, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni, du 
Canada et de ses autres royaumes et territoires, Chef du 
Commonwealth, Défenseur de la foi. » 

Après le rapatriement, une seule autre modification pouvait être 
apportée à la Constitution par une proclamation prise par la 
Reine ou par le gouverneur général. L'article 59 de la Loi cons-
titutionnelle de 1982 précise qu'après autorisation de l'Assemblée 
législative ou du gouvernement du Québec, l'alinéa 23(1)a) de 
la Charte canadienne des droits et libertés (concernant les droits 
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à l'instruction dans la langue de la minorité) pourrait entrer 
en vigueur pour le Québec à la date fixée par proclamation de 
la Reine ou du gouverneur général sous le grand sceau du 
Canada. 

Toutes les autres modifications devraient désormais être appor-
tées par proclamation du gouverneur général. Un délégué du 
gouverneur général (comme le juge en chef de la Cour suprê-
me du Canada) pourrait signer la proclamation au nom du gou-
verneur général en cas d'absence, de maladie ou d'incapacité. 
Mais ce pouvoir a été clairement attribué au gouverneur géné-
ral et, contrairement à la plupart de ses autres pouvoirs, il 
n'est pas exercé par voie de délégation de la Reine ou en son 
nom. 

Selon Monarchy Canada (vol. 12, Ir 2, été 1984), « la fonction 
exécutive qui consiste à modifier la Constitution est un exer-
cice du pouvoir de la Reine dont le gouverneur général s'acquit-
te implicitement pour la Reine et en son nom... » et la Proclamation 
de 1983 modifiant la Constitution aurait dû être faite au nom 
de la Reine. En réalité, ce n'est pas le cas. Le pouvoir est expli-
citement attribué au gouverneur général, comme il l'aurait été 
selon la formule de Victoria de 1971. 

Par conséquent, le texte de la Proclamation de 1983 modifiant 
la Constitution débutait par ceci : « Par Son Excellence la très 
honorable Jeanne Sauvé, gouverneur général et commandant 
en chef du Canada. » 

C'est le ministère de la Justice qui a rédigé le texte de la pro-
clamation, après consultation du Bureau des relations fédéra-
les-provinciales. La Direction du cérémonial d'État du Secrétariat 
d'État s'est chargée de commander le papier fin pour la procla-
mation et de veiller à l'impression du document — en collabo-
ration avec le ministère de la Justice, à qui avait été confiée la 
relecture d'épreuves. 

Le premier ministre Mulroney disait, dans une lettre adressée 
au secrétaire d'État, Benoît Bouchard, le 22 avril 1986, que tou-
tes les proclamations de modifications à venir devraient être 
reproduites mécaniquement sur du papier fin de la même maniè-
re que le document produit dans le cas de la Proclamation de 
1983 modifiant la Constitution. Ainsi, aucune distinction injus-
te ne pourrait être faite entre des documents. Il a en outre 
ajouté que si la modification revêtait une importance spéciale, 
le ministre l'ayant parrainée pourrait en faire faire des copies 
supplémentaires à ses frais. 
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LA PROCLAMATION « ORIGINALE » 

En principe, le gouverneur général et les ministres témoins 
n'ont à signer qu'un document pour qu'une modification puis-
se être apportée, document qui est l'« original ». 

Toutefois, au moment du rapatriement, la Reine devait sig-ner 
la proclamation relative à la Loi constitutionnelle de 1982 en 
plein air, devant les édifices du Parlement. Or, on craignait 
que le document ne soit endommagé par la pluie ou acciden-
tellement, et on a donc demandé à un calligraphe profession-
nel d'en préparer deux exemplaires. 

Il y a eu une averse durant la cérémonie de proclamation et le 
document a été légèrement endommagé par la pluie. Après la 
proclamation, la Reine s'est dirigée vers l'édifice de l'Est qui venait 
d'être restauré et qu'elle devait inaugurer. La deuxième copie 
de la proclamation l'attendait dans une salle privée où elle alla 
se reposer brièvement. On lui demanda de la signer; ce qu'elle 
fit. 

C'est cette deuxième copie, et non pas l'original, qui a été expo-
sée dans le hall d'honneur du Parlement le 17 avril 1983 pour 
souligner le-premier anniversaire du rapatriement. Cependant, 
lorsque cette deuxième copie a été renvoyée aux Archives publi-
ques, un étudiant a demandé à la voir. Lorsqu'on lui a montré 
le document non protégé, il l'a aspergé d'encre rouge en guise 
de protestation contre la politique de défense du gouvernement 
du Canada. Les deux documents manuscrits, et toujours endom-
magés, demeurent sous la garde des Archives publiques. 
Cependant, la Direction du cérémonial d'État avait fait impri-
mer un grand nombre d'exemplaires de très grande qualité du 
deuxième document avant qu'il ne soit taché d'encre. 

Au début de 1983, une troisième copie de la proclamation de 
rapatriement a été faite par un calligraphe professionnel. Le 
gouvernement britannique avait décidé, pour souligner le pre-
mier anniversaire du rapatriement, de faire cadeau au Canada 
de photoreproductions sur papier parchemin de qualité de cinq 
documents britanniques qui avaient marqué des étapes impor-
tantes de l'évolution constitutionnelle du Canada : la Proclamation 
royale (1763), l'Acte de Québec de 1774, la Loi constitutionnel-
le de 1791, l'Acte d'Union, 1840 et l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique, 1867. En échange, le Canada devait présenter au 
Royaume-Uni la troisième copie « originale » du document de 
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rapatriement. Le premier ministre, le procureur général et le 
registraire général l'avaient dûment signée, mais la Reine ne 
le signa pas puisqu'elle avait déjà signé l'original qui prévoyait 
le rapatriement de la Constitution le 17 avril 1982. Ce troisiè-
me document a été présenté comme prévu au gouvernement du 
Royaume-Uni qui a maintenant en sa possession la seule copie 
manuscrite non endommagée de la proclamation de rapatrie-
ment — mais qui ne porte cependant pas la signature de la Reine. 

Étant donné que l'on avait décidé de produire mécaniquement 
la Proclamation de 1983 modifiant la Constitution, il ne devait 
pas en coûter beaucoup plus cher pour en tirer plus d'un « ori-
ginal ». Il fut donc décidé de donner une copie « originale » à 
chacune des quatre organisations autochtones nationales et 
d'en conserver une cinquième, dûment signée en public, qui 
serait préservée aux Archives publiques. 

Le 21 juin 1984, le gouverneur général, le premier ministre, le 
procureur général et le registraire général ont signé quatre 
copies de la proclamation en privé avant la cérémonie de signa-
ture publique. Légalement, la Proclamation de 1983 modifiant 
la Constitution est entrée en vigueur lorsque le premier docu-
ment a été signé. Toutefois, il n'est pas clair laquelle des qua-
tre copies présentées aux dirigeants des quatre organisations 
autochtones nationales a été signée la première. 

La Modification constitutionnelle de 1987 (Loi sur Terre-Neuve) 
— une modification bilatérale concernant les droits à l'égard 
des écoles confessionnelles conférés aux Assemblées de la 
Pentecôte de Terre-Neuve — a été proclamée le 22 décembre 
1987. Deux copies ont été signées et la deuxième a été remise 
au procureur général, M. Crosbie, le ministre terre-neuvien 
qui l'avait parrainée. 

La Modification constitutionnelle de 1993 (Nouveau-Brunswick) 
—une modification bilatérale concernant l'égalité des commu-
nautés linguistiques française et anglaise du Nouveau-Brunswick 
— a été proclamée le 12 mars 1993. Il en existe deux copies. 
La première a été signée par les ministres témoins avant la pro-
clamation, mais pas par le gouverneur général. La deuxième a 
été signée par le gouverneur général et les trois ministres 
témoins, devenant ainsi l'« original ». Après la proclamation, le 
gouverneur général a signé la première copie qui a été remise 
au premier ministre du Nouveau-Brunswick. 
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La Modification constitutionnelle de 1994 (île-du-Prince-Édouard) 
— une modification bilatérale concernant la construction d'un 
« raccordement permanent » reliant l'île et le continent — a été 
proclamée le 13 avril 1994. Il en existe deux copies. Le gouver-
neur général les a signées toutes les deux, puis les ministres 
témoins. La deuxième copie a été présentée sur-le-champ à la 
première ministre de l'île-du-Prince-Édouard. 

QUE VEUT DIRE «DÈS L'ADOPTION »? 

L'article 48 de la Loi constitutionnelle de 1982 stipule que le 
Conseil privé de la Reine pour le Canada doit demander au gou-
verneur général de prendre une proclamation dès l'adoption des 
résolutions prévues pour une modification par proclamation. Il 
lui faut donc agir vite, mais aucune précision n'est donnée 
quant à la période maximale qui peut s'écouler entre l'adoption 
des résolutions prévues et la proclamation. Seulement trois 
semaines se sont écoulées dans le cas de la Proclamation de 1983 
modifiant la Constitution. Toutefois, six mois se sont écoulés 
dans le cas de la Modification constitutionnelle de 1987 (Loi sur 
Terre-Neuve). 

Même si six mois paraissent à la limite de ce à quoi l'on pour-
rait s'attendre, il n'en existe pas moins un précédent qui devrait 
permettre une certaine souplesse pour ce qui est de la procla-
mation des modifications à venir. 

OÙ ET DANS QUELLES CIRCONSTANCES 
Y A-T-IL PROCLAMATION? 

La seule exigence de la loi en ce qui concerne une proclama-
tion est la signature du gouverneur général et des ministres témoins 
(ou de leurs représentants légaux) sur le document de procla-
mation. 

Rien ne dit que la proclamation doit se faire à Ottawa, par 
exemple, ou qu'une cérémonie doit souligner l'événement. La 
proclamation de rapatriement a été faite devant la Tour de la 
Paix sur la colline du Parlement à Ottawa. Le public a pu y assis-
ter et la cérémonie a été télévisée. 
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La Proclamation de 1983 modifiant la Constitution a été faite 
lors d'une cérémonie à Rideau Hall, la résidence du gouverneur 
général à Ottawa. Des représentants autochtones et d'autres 
personnalités y ont assisté, mais le public n'y avait pas été 
convié. Après la signature du document, le sous-secrétaire 
d'État a lu la proclamation. Le gouverneur général, le premier 
ministre et les dirigeants autochtones ont fait de brèves décla-
rations. Puis, tous les invités ont assisté à une réception en plein 
air. 

La Modification constitutionnelle de 1987 (Loi sur Terre-Neuve) 
a été proclamée en privé dans le bureau du gouverneur géné-
ral à Rideau Hall. Il n'y a eu ni cérémonie ni réception. 

La Modification constitutionnelle de 1993 (Nouveau-Brunswick) 
a été proclamée dans la salle de bal de Rideau Hall, en présen-
ce de personnalités et de journalistes. Après la signature du docu-
ment, le sous-secrétaire d'État a lu la proclamation. Le gouverneur 
général, le premier ministre du Canada et le premier ministre 
du Nouveau-Brunswick ont fait de brèves déclarations. Une 
réception à l'intention des invités a suivi la cérémonie. 

La Modification constitutionnelle de 1994 (ne-du-Prince-Édouard) 
a été proclamée dans la salle de bal de Rideau Hall, en présen-
ce d'un petit nombre de personnalités et de journalistes. Après 
la signature du document, le sous-secrétaire d'État a lu la pro-
clamation. Le gouverneur général, le premier ministre du 
Canada et la première ministre de l'île-du-Prince-Édouard ont 
fait de brèves déclarations. Une réception à l'intention des invi-
tés a suivi la cérémonie. 
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RÔLE DU 
FÉDÉRALISME 

EXÉCUTIF, 
PARTICIPATION 
POPULAIRE ET 

AUTRES QUESTIONS 
D'EXÉCUTION 

IL EST ASSEZ AISÉ de suivre le cheminement d'une 
modification, à partir de sa ratification — ou auto- 

risation — jusqu'à sa proclamation finale, mais il est 
plus difficile de savoir au juste comment procéder 
entre la proposition initiale d'un projet de modifica-
tion et l'adoption, par le Sénat, la Chambre des com-
munes et le nombre voulu 'd'assemblées législatives, 
des résolutions qui sont nécessaires. 

RÔLE DU FÉDÉRALISME EXÉCUTIF 

Les quatre modifications adoptées jusqu'ici l'ont été grâce au 
fédéralisme exécutif, c'est-à-dire par la négociation entre gou-
vernements ou pouvoirs exécutifs. Dans le cas de la modifica-
tion touchant les droits des Autochtones, la méthode employée 
pourrait être qualifiée de fédéralisme exécutif élargi, mettant 
en jeu non seulement le gouvernement fédéral et les gouver- 
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nements provinciaux, mais aussi les gouvernements territo-
riaux et des représentants des peuples autochtones désireux d'éta-
blir un ordre autochtone de gouvernement. 

La Modification constitutionnelle de 1987 (Loi sur Terre-Neuve) 
constitue un exemple parfait d'application du fédéralisme exé-
cutif classique. Le gouvernement du Canada et le gouvernement 
de Terre-Neuve ont négocié ensemble cette modification pour 
assurer la reconnaissance, dans la Constitution, du droit aux 
écoles confessionnelles des Assemblées de la Pentecôte de Terre-
Neuve. L'Assemblée législative de Terre-Neuve a adopté la réso-
lution constitutionnelle après seulement une journée de débats 
et sans audiences publiques. La résolution a également été 
adoptée, sans audiences, par la Chambre des communes et par 
le Sénat. 

La Modification constitutionnelle de 1994 (Île-du-Prince-Édouard) 
a été adoptée avec tout autant de diligence. Cette modifica-
tion, de nature « technique », tendait à établir qu'un ouvrage 
fixe de raccordement avec la terre ferme pouvait être substi-
tué au service de traversier existant et que des péages pouvaient 
être imposés pour l'utilisation de ce lien fixe. Mais la question 
qui divisait la population de l'île portait sur l'existence même 
d'un lien fixe. Le gouvernement de la province a donc tenu, le 
18 janvier 1988, un référendum par lequel plus de 59 p. 100 
des votants se sont prononcés en faveur d'un lien fixe. On pou-
vait donc arguer que la population avait été consultée directe-
ment sur le fond de la modification et que la rédaction du libellé 
et l'adoption de la modification n'étaient que des détails tech-
niques à régler pour assurer la mise en oeuvre de la décision 
prise par la population. 

La Modification constitutionnelle de 1993 (Nouveau-Brunswick) 
a été adoptée par l'assemblée législative à Fredericton après seu-
lement deux jours de débats, et ensuite par le Sénat et la 
Chambre des communes après seulement une journée de débats 
par chacune de ces instances. Le gouvernement provincial a argué 
que l'objet de la modification — assurer l'égalité des deux com-
munautés linguistiques du Nouveau-Brunswick — avait été 
longuement débattu depuis 1989 et que la population de la pro-
vince l'avait approuvé en même temps que l'accord de Charlottetown 
lors du référendum tenu en 1992. 

La Proclamation de 1983 modifiant la Constitution sur les 
droits des Autochtones résulte de l'application d'un mode élar-
gi de fédéralisme exécutif et certaines des délibérations qui ont 
débouché sur mi accord entre les participants étaient publiques. 
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Les quatre modifications constitutionnelles ont donc été négo-
ciées selon le mode du fédéralisme exécutif, et cela pour plu-
sieurs raisôns. 

La première, c'est que dans le système parlementaire cana-
dien, le parti politique formant le gouvernement est habituel-
lement majoritaire à la Chambre des communes et il en va de 
même des assemblées législatives provinciales. Par conséquent, 
une mesure contraire aux vceux du gouvernement sera habi-
tuellement rejetée. Pour qu'une modification soit autorisée, il 
est donc important de veiller à s'assurer l'appui du nombre 
voulu de gouvernements, d'où l'utilité, en pratique, de faire 
participer les gouvernements provinciaux à l'élaboration des pro-
positions de modification constitutionnelle. 

Une deuxième raison, meilleure encore, est que chaque orga-
nisme législatif doit, pour autoriser une modification, adopter 
des textes identiques en français et en anglais, ce que la pra-
tique suivie jusqu'ici au Canada a confirmé. Une fois qu'une modi-
fication a été adopt,ée par un organisme législatif, les autres doivent 
l'adopter telle quelle, car s'ils y changent quoi que ce soit, ils 
se trouvent en fait à introduire une nouvelle résolution cons-
titutionnelle plutôt qu'à ratifier la résolution d'origine. Il convient 
donc, en pratique, de coordonner les efforts avant de proposer 
une modification, et le fédéralisme exécutif a été utile à cet 
égard. 

Mais, de toute évidence, le fait que les gouvernements s'enten-
dent sur une modification ne garantit pas que celle-ci finira par 
être ratifiée, comme on l'a vu avec l'accord du lac Meech, et davan-
tage encore peut-être avec la Proclamation de 1983 modifiant 
la Constitution (Loi sur le Manitoba). Dans ce dernier cas, la 
modification était conçue de manière à donner à la législature 
du Manitoba suffisamment de temps pour satisfaire à son obli-
gation de traduire, réviser et publier ses lois en français moyen-
nant la reconnaissance du français et de l'anglais comme lang -ues 
officielles de la province et d'assurer aussi, dans certaines cir-
constances, divers services publics en français. La modifica-
tion a été négociée par le gouvernement fédéral et par le 
gouvernement de la province, avec la participation de représen-
tants franco-manitobains. Toutefois, l'obstruction systémati-
que pratiquée par l'opposition ainsi que la vive opposition des 
citoyens de la province ont convaincu le premier ministre 
Howard Pawley de renoncer à faire adopter la modification. 

163 



8 . Rôle du fédéralisme exécutif 

Ainsi, bien que le fédéralisme exécutif puisse s'avérer utile 
pour amener les partenaires à s'entendre sur le texte d'une 
modification, il ne garantit pas nécessairement le succès. Se pose 
ensuite la question de savoir dans quelles circonstances et 
de quelle façon le public devrait participer au processus de 
modification. 

PARTICIPATION DU PUBLIC 

Il n'est nullement certain que toutes les modifications consti-
tutionnelles nécessitent la participation du public. Le bon sens 
et le degré d'importance de la modification peuvent, dans cer-
tains cas bien définis, commander le contraire. 

Par exemple, durant le processus constitutionnel de 1982-1983 
qui n'engageait pas la participation des Autochtones, les par-
ticipants actifs (tous les gouvernements à l'exception de celui 
du Québec) s'étaient unanimement entendus sur une modifi-
cation technique touchant la charge de lieutenant-gouverneur 
(question qui, selon la formule de modification, exigeait l'una-
nimité). Le gouvernement fédéral peut nommer un administra-
teur pour remplacer un lieutenant-gouverneur en cas d'absence, 
de maladie ou d'incapacité, mais non en cas de décès. Cinq 
lieutenants-gouverneurs sont morts en poste entre 1966 et 
1978, et chaque fois la constitution provinciale a été « gelée » 
jusqu'à ce qu'on ait trouvé un successeur et qu'il ait prêté le 
serment d'office. Il conviendrait donc de modifier la Constitution 
pour permettre la nomination d'un administrateur advenant le 
décès d'un lieutenant-gouverneur. Il n'est pas évident que l'adop-
tion d'une telle modification technique nécessiterait un vaste 
débat public et une large participation du public. La modifica-
tion technique en instance concernant certains tronçons de la 
frontière entre l'Alberta et la Colombie-Britannique est un 
autre cas du genre. 

Toutefois, lorsque la modification touche la substance de la 
Charte, la répartition des pouvoirs ou les institutions nationa-
les, la question de la participation du public se pose avec plus 
de pertinence et il convient alors de se demander 

• à quelle étape — ou à quelles étapes — de l'élaboration 
de la modification le public devrait-il participer? 

• quelle forme cette participation populaire devrait-elle 
prendre? 
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Le public pourrait participer dès l'étape d'élaboration de la 
modification et, ce, peut-être par voie d'assemblée constituan-
te ou d'une assemblée du genre. Ibutefois, Patrick Fafard et Darrel 
R. Reid en sont arrivés à la conclusion, dans Constituent 
Assemblies: A Comparative Survey, que les assemblées consti-
tuantes réussissaient le mieux dans deux cas en particulier : 
au lendemain d'une importante rupture avec le passé, par 
exemple une révolution ou une guerre civile, ou encore lorsqu'un 
groupe d'États indépendants ou d'anciennes colonies décident 
de former une nouvelle union. Les assemblées constituantes ont 
connu beaucoup moins de succès lorsqu'il a été question de 
modifier une constitution existante en tout ou en partie. 

En outre, la légitimité d'une assemblée constituante dépen-
drait en grande partie de la mesure dans laquelle le public 
souscrirait au mode de sélection des délégués et à la réparti-
tion des sièges. Faudrait-il que les délégués soient choisis direc-
tement ou indirectement et, dans ce dernier cas, par qui? La 
représentation des provinces devrait-elle être basée sur le chif-
fre de population, sur le principe de l'égalité ou devrait-elle se 
faire par région (quatre ou cinq)? Les délégués du Québec — 
ou de n'importe quelle autre province ou région — devraient-
ils avoir un droit de veto sur toutes les questions ou seulement 
sur certaines d'entre elles et, dans ce dernier cas, lesquelles? 
Les peuples autochtones devraient-ils avoir un droit de veto sur 
certaines questions et dans l'affirmative, lesquelles? Les mino-
rités de langue officielle, les adeptes de certaines religions jouis-
sant de garanties en matière d'éducation ou encore d'autres groupes 
ou minorités devraient-ils être assurés de participer aux négo-
ciations et avoir un droit de veto sur les questions qui les tou-
chent directement? 

Il a fallu au Canada 56 ans — de 1926 à 1982 — pour mettre au 
point une formule de modification, c'est-à-dire, essentiellement, 
pour trancher la question de savoir qui décide comment modi-
fier la Constitution. La solution adoptée en 1982 continue d'être 
mal acceptée d'une partie du pays — le Québec. Les tentatives 
ultérieures pour apaiser les préoccupations du Québec ont fait 
ressortir d'autres préoccupations dans les territoires ainsi que 
chez les représentants des peuples autochtones. 

Bref, établir les procédures régissant la composition d'une 
assemblée constituante ainsi que les procédures de vote 
représente un défi presque aussi formidable que celui de 
s'entendre sur des modifications de fond. 
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L'étape suivante, avant d'établir un texte législatif, pourrait être 
de recueillir les réactions du public aux propositions d'ensem-
ble faites par un ou plusieurs gouvernements. C'est ce qu'a fait 
le gouvernement du Canada qui, après avoir rendu publiques 
ses propositions constitutionnelles en septembre 1991, a deman-
dé à un comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des 
communes de tenir des audiences à ce sujet. Le gouvernement 
a également organisé une série de conférences nationales pour 
débattre ses propositions. 

Toutefois, après avoir recueilli les opinions, les gouvernements 
— y compris ceux des territoires ainsi que les représentants des 
organisations autochtones — se sont livrés, à huis clos, à un 
nouvel exercice de fédéralisme exécutif élargi. L'accord finale-
ment conclu à Charlottetown, le 28 août 1992, comprenait des 
éléments dont il n'avait pas été question lors des consultations 
publiques — par exemple la garantie que le Québec aurait à 
perpétuité 25 p. 100 des sièges de la Chambre des communes 
à condition que la province accepte le principe de l'égalité de 
la représentation des provinces au Sénat. 

Durant les six semaines précédant le référendum, le public a 
été appelé à évaluer les résultats du fédéralisme exécutif élar-
gi et à se prononcer pour ou contre l'ensemble des propositions. 
Et sa participation s'arrêtait là. En l'absence d'accord général, 
le résultat — un rejet général — signifiait qu'aucun groupe, aucu-
ne région n'en avait rejeté un autre. De cette façon, on dissi-
pait tout ressentiment éventuel mais sans indiquer dans quelle 
direction les efforts ultérieurs pour renouveler la Constitution 
devraient être orientés. 

Le Québec avait présenté une intéressante solution de rechan-
ge en 1987. Les gouvernements s'étant entendus en principe le 
30 avril, sur l'accord du lac Meech, le Québec a tenu des audien-
ces législatives publiques sur les « principes »  (dont certains étaient, 
en fait, des avant-projets de loi) de cet accord. Ces audiences 
sont passées pratiquement inaperçues dans le reste du pays. 
Lorsque le Québec a abordé l'étape finale des négociations sur 
les textes législatifs, à l'édifice Langevin, les 2 et 3 juin 1982, 
il était fixé sur sa marge de manoeuvre. Aucun autre gouver-
nement n'avait encore « tâté le terrain » par voie de consulta-
tion publique. 

Après avoir adopté l'accord du lac Meech, le 23 juin 1987, le 
Québec a entamé le processus de ratification. Le texte législa- 
tif était dans sa forme finale : tout changement apporté par un 
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autre organisme législatif aurait, en fait, constitué une modi-
fication distincte. Si les douze organismes légistatifs visés (le 
Sénat, la Chambre des communes et les dix assemblées légis-
latives) avaient adopté des résolutions légèrement différentes, 
il y aurait alors eu douze projets de modification distincts et 
aucune chance de ratification. 

D'où la démarche adoptée par les gouvernements en 1987 : la 
modification, une fois présentée, ne peut être changée. Les 
audiences visent à recueillir des opinions sur d'éventuelles 
modifications, mais la modification en cours d'examen ne peut 
être changée que si elle contient une « grossière erreur ». 

Le débat s'éternisant, l'enthousiasme manifesté par le public 
devant l'accord unanime des onze premiers ministres s'est dis-
sipé. Après avoir examiné attentivement l'accord, les gens ont 
commencé à suggérer certains changements. Les dirigeants 
politiques faisant la sourde oreille, l'opposition a commencé à 
croître. 

Une autre façon de procéder aurait été de solliciter l'avis des 
Canadiens de tout le pays après avoir conclu un accord de prin-
cipe, comme le Québec l'avait fait à l'échelle de la province, 
c'est-à-dire de consulter avant de se rencontrer à nouveau pour 
s'entendre sur un texte législatif. 

John Holtby, ancien greffier adjoint de l'assemblée législative 
de l'Ontario, avait, en 1987, proposé au Comité mixte spécial 
sur l'Entente constitutionnelle de créer un comité mixte natio-
nal sur les modifications constitutionnelles, comité qui serait 
composé de députés représentant chacun des partis au Sénat, 
à la Chambre des communes et dans les dix assemblées légis-
latives. 

Sa proposition était intéressante : le parti au pouvoir et les par-
tis d'opposition pourraient dans ce cas dialoguer les uns avec 
les autres ainsi qu'avec leurs homologues provinciaux. Les 
députés fédéraux seraient sensibilisés, au cours des audiences 
tenues d'un bout à l'autre du pays, aux préoccupations régio-
nales tandis que les députés provinciaux auraient une meilleu-
re idée de la situation d'ensemble au pays. Le public et les 
députés de toute allégeance politique pourraient faire connaî-
tre leurs opinions, dialoguer et chercher à s'entendre avant 
d'arrêter un texte législatif définitif. 

L'idée est venue trop tard pour servir à l'accord du lac Meech. 
De toute évidence aussi, faire tenir des audiences dans tout le 
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pays par un comité mixte national est un processus à la fois 
lourd et coûteux. Mais dans le cas d'une modification extrême-
ment importante, il vaut peut-être la peine de chercher à 
recueillir un consensus national sur les principes qui la sous-
tendent avant d'arrêter le texte législatif qu'on veut faire rati-
fier. En fin de compte, cela coûterait moins cher qu'un référendum. 

Comme autre solution, un comité mixte du Sénat et de la 
Chambre des communes pourrait tenir des audiences dans tout 
le pays sur l'accord conclu en principe. Il pourrait demander, 
dans chaque province, aux membres du gouvernement et de l'oppo-
sition de siéger avec le comité mixte durant les audiences qu'il 
tient dans la province, en qualité de membres actifs mais sans 
voix délibérative. 

L'inconvénient, par rapport à un comité mixte national, serait 
qu'il ne pourrait y avoir d'échanges entre les députés de tou-
tes les provinces. En outre, le contenu du rapport du comité serait 
probablement influencé par le gouvernement fédéral du moment, 
ce qui assurerait peut-être l'adoption de l'éventuel accord par 
le Parlement mais pourrait aussi introduire dans le débat un 
élément de « partisanerie » susceptible de rendre pluà difficile 
l'adoption dudit accord par les assemblées provinciales. 

L'étape suivante à laquelle pourrait participer le public serait 
celle des audiences sur la première résolution, c'est-à-dire celle 
initiant la modification, ou encore au moment d'un référendum 
sur le texte législatif avant qu'il soit soumis aux organismes légis-
latifs pour ratification. Si une modification survient après la 
tenue des audiences nationales, il vaudrait mieux qu'elle soit 
présentée au Parlement qui, en sa qualité de tribune nationa-
le, pourrait en régler les détails. Une fois adoptée par le 
Parlement, la modification se trouverait évidemment arrêtée 
dans sa forme finale et les audiences (s'il y en a) tenues par les 
assemblées provinciales seraient essentiellement pro forma. 
Dans le cas des modifications bilatérales, le processus pourrait 
être inversé : la modification pourrait être présentée à l'assem-
blée provinciale, qui ferait les ajustements nécessaires, puis trans-
mise à Ottawa pour une ratification essentiellement pro forma. 

Si, sur un texte législatif, le gouvernement fédéral tenait soit 
son propre référendum soit un référendum en collaboration 
avec une ou plusieurs provinces (comme dans le cas de l'accord 
de Charlottetown), la nécessité de tenir des audiences sur la 
résolution de modification serait beaucoup moins évidente. Les 
audiences serviraient peut-être à s'assurer que le texte ne 
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contient pas d'erreurs grossières, mais les questions de fond seraient 
réglées par référendum populaire. 

Chaque fois qu'il sera question d'un référendum national, la ques-
tion du degré de soutien nécessaire pour assurer l'adoption se 
posera. Sur le plan politique, les dirigeants avaient convenu que 
l'accord de Charlottetown devrait recueillir l'assentiment de 
toutes les provinces pour pouvoir être adopté. Avait-on mis la 
barre trop haut? La majorité simple au niveau national peut-
elle suffire à protéger les intérêts régionaux? Le pays serait-il 
plus uni si une proposition tendant à la réforme du Sénat — 
une proposition assujettie à la procédure 7 et 50 — était reje-
tée soit par les trois provinces maritimes, soit par les trois pro-
vinces des Prairies ou encore par le Québec, mais « adoptée » 
partout ailleurs? 

La réponse n'est pas évidente et dépend en partie de la nature 
de la modification. La réforme du Sénat touche à l'essence 
même du processus national de prise de décision et, par consé-
quent, une modification en ce sens appelle peut-être un large 
consensus. Toutefois, lorsque la modification vise à transférer 
au Parlement du Canada une compétence provinciale — en 
matière de santé, par exemple — les provinces dissidentes 
pourraient se servir de leur droit de retrait de la modification 
et, par le fait même, il ne serait pas nécessaire d'exiger un 
consensus aussi large. S'il s'agissait de transférer au Parlement 
du Canada la compétence en matière d'enseignement postse-
condaire, il serait encore moins nécessaire d'exiger un large consen-
sus car, non seulement la province dissidente pourrait se dissocier 
de la modification, mais elle serait assurée de recevoir une 
indemnisation raisonnable. 

Il convient de se demander également si une proposition cons-
titutionnelle d'ensemble devrait être « à prendre ou à laisser », 
comme dans le cas de l'accord de Charlottetown, ou si les votants 
devraient avoir la possibilité d'accepter ou de rejeter des élé-
ments distincts de la proposition. Cette dernière solution paraî-
trait souhaitable dans une démocratie fondée sur le principe 
de la majorité, mais on pourrait arguer qu'elle fait abstraction 
des compromis qu'il faut inévitablement consentir pour susci-
ter un large consensus dans une société complexe qui s'étend 
d'un océan à l'autre, et qu'elle subordonne aussi les droits et 
intérêts des minorités au caprice de la majorité. 

Quoi qu'il en soit, le référendum doit rester une procédure 
annexe à la formule de modification, tant que celle-ci n'aura pas 
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été changée. Un référendum peut dissuader un organisme légis-
latif d'agir, ou encore le pousser à prendre des mesures positi-
ves. Il ne peut, toutefois, servir à autoriser une modification, 
rôle qui est celui des organismes législatifs. 

À cet égard, il est utile de rappeler que la Chambre des com-
munes — et elle seule — dispose d'un droit de veto sur toutes 
les modifications faites par proclamation. 

Les modifications à venir ne généreront certes pas toutes une 
controverse aussi passionnée que celle qui a entouré la derniè-
re étape du débat sur l'accord du lac Meech, le référendum sur 
l'accord de Charlottetown ou la modification de 1983-1984 tou-
chant les droits linguistiques au Manitoba. Il y aurait certes 
lieu d'analyser chaque proposition selon ses mérites et de faire 
preuve de bon sens pour déterminer si le public doit participer 
à la ratification d'une modification, dans quelle mesure et selon 
quelles modalités. 

ADOPTION DES PROCÉDURES SPÉCIALES 
DE RATIFICATION 

Le Manitoba a été la première province à adopter une procé-
dure de ratification d'une modification constitutionnelle. 

On se souviendra que la modification de 1983-1984 sur les 
droits linguistiques au Manitoba avait suscité dans la provin-
ce des élans si passionnés que le premier ministre de la pro-
vince avait finalement renoncé à faire adopter une résolution 
en ce sens. 

Deux ans plus tard, le Comité permanent du Règlement de 
l'Assemblée, au Manitoba, recommandait l'adoption de l'arti-
cle 36.1, qui prévoit qu'une motion gouvernementale portant 
modification de la Constitution du Canada (et les amendements 
à cette motion) a préséance sur toutes les autres affaires de la 
Chambre durant dix jours de séance (à moins que le débat ne 
se soit terminé plus tôt); avant le sixième jour de débats sur la 
motion, celle-ci doit être renvoyée à un comité permanent ou à 
un comité spécial chargé de recevoir les mémoires du public et 
de faire rapport à la Chambre. L'article proposé a été adopté 
le 20 août 1986. 
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Le nouvel article a « raidi » quelque peu le processus de modi-
fication. Il n'exige pas que le débat sur la motion (c'est-à-dire, 
la résolution constitutionnelle) dure dix jours entiers, mais il 
oblige à renvoyer la motion à un comité chargé de recevoir les 
mémoires du public. C'est en partie à cause d'erreurs de pro-
cédure que l'Assemblée législative du Manitoba n'a pu, en juin 
1990, adopter l'accord Meech et son accord d'accompagnement. 
La Chambre n'avait pas été avisée du dépôt des résolutions avant 
sa journée de séance du 12 juin, et ce fait, joint à d'autres 
erreurs de procédure et à l'absence de consentement unanime 
pour suspendre la procédure habituelle, a fait que le débat n'a 
pu commencer avant le 20 juin. Rendu au 23 juin, il était à l'évi-
dence devenu impossible de renvoyer la motion à un comité char-
gé de recevoir les mémoires du public et de faire rapport à la 
Chambre avant minuit ce jour-là, délai fixé pour la ratification. 
Environ 3 700 personnes avaient déjà exprimé le désir d'être 
entendues par le Comité. 

Il est intéressant de noter que ces mêmes contraintes (10 jours 
de débats interrompus par les audiences du Comité) ne s'appli-
quent pas aux résolutions constitutionnelles présentées par 
des députés gouvernementaux d'arrière-banc ou des députés de 
l'opposition. Par contre, le débat sur leurs motions n'aurait pas 
préséance sur toutes les autres affaires de la Chambre. 

La Colombie-Britannique a été la deuxième province à adopter 
une procédure spéciale. Au lendemain de l'accord du lac Meech, 
elle a adopté sa loi référendaire (Referendum Act), qui a reçu 
la sanction royale le 27 juillet 1990. La province a par la suite 
adopté sa loi sur l'approbation d'une modification constitution-
nelle (Constitutional Amendment Approval Act) qui a reçu la 
sanction royale le 22 mars 1991 : cette loi oblige le gouverne-
ment provincial à tenir un référendum sur le fond d'une modi-
fication avant de présenter à l'Assemblée législative une réso-
lution autorisant une modification. 

L'Alberta a adopté en 1992 sa loi sur les référendums constitu-
tionnels (Constitutional Referendum Act), qui a reçu la sanc-
tion royale le 26 juin 1992. Cette loi oblige la province à tenir un 
référendum avant que son Assemblée législative vote sur une 
résolution autorisant une modification à la Constitution du 
Canada (mais la résolution peut être déposée à l'Assemblée 
législative avant la tenue du référendum). L'Alberta a ensuite 
adopté la modification de la loi sur les référendums constitu-
tionnels de 1992 (Constitutional Referendum Amendment Act, 
1992), qui modifie la loi précédente et permet, dans certaines 
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circonstances, à son Assemblée législative de substituer au réfé-
rendum prévu un référendum fédéral tenu en vertu de la Loi 
référendaire du Canada; le référendum fédéral devrait avoir 
lieu avant que l'Assemblée législative vote sur la modification. 
Cette loi a reçu la sanction royale le 22 septembre 1992. 

Aucune autre instance n'est obligée de tenir un référendum 
(ou quoi que ce soit d'autre) avant de se prononcer sur une 
résolution visant à modifier la Constitution. Trois d'entre elles 
peuvent cependant en tenir un si elles le jugent souhaitable : 
le Canada (Loi référendaire de 1992), le Québec (Loi sur la 
consultation populaire, 1978) et Terre-Neuve (Loi électorale 
[Election Act] modifiée en 1975 et en 1992). 

Aucune de ces procédures n'est irréversible : l'Alberta a révi-
sé, par voie législative, sa procédure référendaire avant la tenue 
du référendum sur l'accord de Charlottetown en 1992. Toutefois, 
d'ici à ce que les modifications constitutionnelles deviennent au 
Canada une activité plus courante, les organismes législatifs 
qui ont adopté des procédures supplémentaires voudront peut-
être les rendre facultatives. 

MODIFICATIONS À OBJET UNIQUE, 
MODIFICATIONS À OBJETS MULTIPLES 

ET VOIES DISTINCTES 

Idéalement, chaque proposition de modification constitutionnel-
le devrait être examinée séparément, selon ses propres méri-
tes. Mais notre monde n'est pas parfait et, au Canada, nous avons 
accumulé un bagage constitutionnel considérable ces 25 derniè-
res années. 

Depuis les discussions constitutionnelles de 1968-1971, nos 
instances politiques ont eu tendance à poursuivre plusieurs 
objectifs à la fois au cours d'une même série de travaux (1978- 
1979, 1980, 1981, 1982-1983, 1992). En 1975, le premier minis-
tre Trudeau aurait souhaité ne traiter que d'une seule question 
— le rapatriement de la Constitution accompagné d'une formu-
le de modification — mais le programme a pris de l'ampleur avant 
que les travaux se terminent en 1977. En 1986, les premiers 
ministres provinciaux s'étaient entendus pour faire porter leur 
rencontre à Edmonton sur les cinq conditions posées par le 
Québec, mais leur programme s'est élargi durant les travaux 
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au lac Meech (nouvelle procédure provisoire pour nommer les 
sénateurs et inscription de questions constitutionnelles à trai-
ter plus tard, par exemple). Les négociations du lac Meech ont 
finalement échoué, entre autres parce que beaucoup ont esti-
mé que le programme établi était trop limité ou qu'il ne tenait 
pas suffisamment compte d'autres intérêts. 

Personne, par contre, ne pourrait dire que raccord de Charlottetown 
était trop limité. En fait, sa complexité même pourrait bien 
avoir contribué à son rejet lors du référendum tenu en 1992 : 
des gens qui étaient en faveur cle certains aspects pourraient 
bien l'avoir rejeté parce qu'ils en désapprouvaient d'autres. 
Mais, comme il a été dit plus haut, présenter l'accord comme 
une sorte de menu où chacun aurait pu choisir ce qu'il voulait 
aurait pu, au bout du compte, diviser le pays au lieu de l'unir. 

Les modifications bilatérales ont, par définition, une portée 
étroite et tendent à être axées sur une seule question. C'est le 
cas des trois modifications bilatérales adoptées depuis 1982. La 
modification sur les droits des Autochtones adoptée en 1983 avait 
une portée limitée et ne couvrait que quelques questions. Aussi, 
a-t-elle été proclamée. La modification sur les pouvoirs du Sénat 
proposée en 1985 ne couvrait qu'une seule question et avait une 
portée étroite. Elle a été rejetée parce qu'il y avait eu un chan-
gement de gouvernement en Ontario et qu'il se produisait moins 
d'affrontements au Sénat même. 

Le deuxième processus portant sur les droits des Autochtones, 
plus précisément sur l'autonomie gouvernementale, était plus 
complexe et n'a finalement pas recueilli suffisamment d'appui 
parmi les provinces, en 1987, pour faire l'objet d'une modifica-
tion. Le processus distinct adopté pour traiter des questions non 
autochtones avait essentiellement pour objet de réduire les 
attentes; il a échoué surtout parce que le gouvernement fédé-
ral était peu désireux d'aller de l'avant et aussi, relativement 
à une question qui nécessitait l'unanimité (la nomination d'un 
administrateur advenant le décès d'un lieutenant-gouverneur), 
parce que le Québec refusait d'agir avant que ses propres pré-
occupations aient été abordées. On a renoncé à suivre un pro-
cessus distinct pendant le cours des travaux qui ont abouti à 
l'accord de Charlottetown en 1992; ces travaux ont également 
échoué. 

Les propositions de modification, à objet unique, portant sur la 
frontière entre le Manitoba et la Saskatchewan et sur la fron- 
tière entre l'Alberta et la Colombie-Britannique ont « échoué » 
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par manque de suivi; il serait cependant possible de les présen-
ter pour ratification. 

La modification, à objet unique, sur les droits linguistiques au 
Manitoba présentée en 1983-1984 n'a pu être adoptée en rai-
son de la forte opposition du public ainsi que des tactiques pro-
cédurales employées par l'opposition à l'Assemblée législative. 

Au terme de 13 années d'expérience avec la formule de modi-
fication, que conclure? Jusqu'ici, les quatre séries de travaux 
qui ont effectivement abouti à une modification avaient une por-
tée limitée et ne couvraient, essentiellement, qu'une seule ques-
tion. Trois de ces réussites résultent de l'exercice d'un fédéralisme 
exécutif bilatéral, quoique dans deux de ces cas (au Nouveau-
Brunswick et à l'île-du-Prince-Édouard), le public avait aupa-
ravant été consulté sur le fond de la question. La quatrième 
modification résulte de l'application d'une version élargie du fédé-
ralisme exécutif multilatéral. Toutefois, limiter une modifica-
tion à une seule question ne garantit pas le succès, comme en 
témoigne l'échec, en 1985, de la modification portant sur les pou-
voirs du Sénat ou celui, en 1983-1984, de la modification sur 
les droits linguistiques au Manitoba. 

Par contre, toutes les propositions de modification portant sur 
des questions multiples ont été rejetées. 

Quelle leçon en tirer? Faut-il éviter de proposer des modifica-
tions qui portent sur plusieurs questions? Est-ce que chaque 
modification ou groupe de modifications devrait faire l'objet 
d'un processus distinct doté de son propre calendrier? Faut-il 
fixer un délai pour en arriver à une entente? Devrait-on rac-
courcir le délai prévu pour la ratification par les organismes 
législatifs? Le fédéralisme exécutif est-il à l'origine des échecs? 
Ou est-ce le fédéralisme exécutif élargi? Ou bien serait-ce la for-
mule de modification elle-même? Il n'est pas facile de répon-
dre à ces questions. Chose certaine, il va falloir s'accommoder 
de la formule actuelle jusqu'à ce que, de par son application même, 
elle soit modifiée ou remplacée. 

LA FORMULE CONSTITUE -T-ELLE LE PROBLÈME? 

Après l'échec de l'accord du lac Meech, le gouvernement a 
publié, en décembre 1990, un document de travail intitulé La 
modification de la Constitution du Canada et a renvoyé la 
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question au Comité mixte spécial Beaudoin-Edwards du Sénat 
et de la Chambre des communes. Était posée, entre autres, la 
question de savoir si le délai (3 ans) prévu pour la ratification 
des modifications assujetties à la procédure 7 et 50 était trop 
long, l'absence de suivi rapide de la part des organismes légis-
latifs pouvant mettre en péril le consensus initial. Des élections 
peuvent survenir, les gouvernements peuvent changer, la par-
tisanerie peut intervenir et il peut aussi se produire des évé-
nements qui, quoique n'ayant aucun lien juridique avec la 
proposition de modification, peuvent modifier les attitudes et 
faire échouer le processus de ratification. Rien n'empêche les 
gouvernements de s'entendre sur une période de ratification beau-
coup plus courte que celle prévue dans la Constitution. Ils pour-
raient, par exemple, convenir de voter sur une proposition de 
modification dans un délai de six mois. Toutefois, ce ne serait 
pas sage de le faire avant de s'être assuré auparavant que le 
public soit en faveur de la modification. 

On a voulu aussi attribuer la faute des échecs constitutionnels 
au fédéralisme exécutif (et même au fédéralisme exécutif élar-
gi). Le document de travail laisse entrevoir la possibilité de 
« populariser » le processus de modification en recourant à une 
assemblée constituante ou à des référendums. Les deux sug-
gestions constitutent peut-être des réactions excessives au len-
demain d'un échec constitutionnel. En dernière analyse, il res-
sort que l'accord du lac Meech a été un échec parce que les 
gouvernements n'avaient pas réussi à convaincre le public de 
la nécessité de la modification et du bien-fondé des principes 
qui devaient par ce moyen être inscrits dans la Constitution, 
non plus que de l'intérêt d'aborder successivement les questions 
constitutionnelles plutôt que d'essayer de les régler toutes à la 
fois. 

Il est difficile de voir comment, en pratique, des modifications 
peuvent être ratifiées avec succès sans recourir au fédéralisme 
exécutif (ou, dans certains cas, au fédéralisme exécutif élargi). 
En dénonçant le fédéralisme exécutif pratiqué en 1990 — « 11 
hommes se livrant à des tractations derrière des portes closes » 
— on oubliait peut-être que les nombreux avantages — notam-
ment le Régime de soins de santé — que les Canadiens reti-
rent des efforts concertés de leurs gouvernements sont les fruits 
du fédéralisme exécutif. 

En cette époque d'après-rapatriement où la Charte a amené bien 
des Canadiens à s'intéresser personnellement à la constitution 
de leur pays, les gouvernements devront peut-être s'attarder 
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davantage à trouver le moyen de susciter l'appui de la popula-
tion avant de ratifier, par proclamation, le libellé d'une modi-
fication. Pour ce faire, ils devront peut-être, selon la nature et 
la portée de la modification : 
• chercher à convaincre le public de l'intérêt de faire pas-

ser en priorité une question ou une série limitée de ques-
tions; 

• chercher, dans certaines circonstances, à s'assurer l'appui 
du public pour adopter, à l'égard de guestions distinctes 
(ou groupes de questions) un processus distinct doté de son 
propre calendrier; 

• faire participer le public (selon la portée de la ou des ques-
tions en cause) à l'examen des principes détaillés ou des 
projets de libellé-de la ou des modifications proposées, 
avant de procéder à la ratification; ce qui pourrait se faire 
en faisant tenir des audiences par un comité parlemen-
taire national; 

• veiller à ce que, une fois qu'un consensus aura pu se déga-
ger dans la population, des éléments nouveaux impor-
tants ne soient pas introduits dans la résolution par un 
exercice ultérieur de fédéralisme exécutif; 

• donner au public, si la nature ou la portée de la modifi-
cation le justifient, l'occasion d'exprimer son opinion par 
voie de référendum; 

• procéder dans un délai convenable (peut-être six mois ou 
un an), par entente politique, à la ratification pendant 
que le consensus tient encore. 

Les gouvernements doivent éviter dans toute la mesure du pos- 
sible : 
• de conclure une entente prématurée sur des questions qui 

divisent profondément le public et lorsqu'il est hautement 
improbable, voire impossible, de susciter à brève échéan-
ce un consensus dans la population; 

• de faire participer le public au débat sur une série de pro-
positions, pour ensuite lui présenter comme un fait accom-
pli une nouvelle série de propositions négociées ultérieurement; 
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• de surcharger le programme d'une série donnée de négo-
ciations constitutionnelles : plus il y a d'éléments à négo-
cier, plus il y a 'de cibles à attaquer pour les adversaires; 

• de croire que toutes les solutions trouvées sur d'importan-
tes questions de fond doivent nécessairement faire l'objet 
d'une modification à la Constitution. 

Le Canada s'est engagé dans d'importants débats constitution-
nels durant le dernier quart de siècle, et en particulier au cours 
des sept dernières années, mais les échecs qu'il a connus sont 
attribuables à divers facteurs complexes. La formule de modi-
fication adoptée en 1982 peut clairement être mise en cause dans 
l'échec de l'accord du lac Meech, mais pas dans celui de l'accord 
de Charlottetown. 

Il est trop tôt pour affirmer que le problème réside dans la for-
mule de modification ou que celle-ci est inapplicable. Toutefois, 
il est évident qu'il faut s'assurer un large consensus avant de 
tenter de faire adopter une modification constitutionnelle mul-
tilatérale d'envergure. 
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CONCLUSION 

LE LONG DÉBAT sur le rapatriement a pris fin 
le 17 avril 1982 avec la proclamation de la Loi cons- 

titutionnelle de 1982 sur la colline parlementaire à 
Ottawa. L'occasion fut solennelle, mais sans éclat. 

Après avoir consacré tant de temps et tant de ressources, humai-
nes et financières, à la question du rapatriement, les acteurs 
de la scène politique décidèrent en novembre 1981 qu'un cha-
pitre de notre histoire devait prendre fin. La plupart durent renon-
cer à une solution idéale et accepter un compromis. 

L'Ontario (de même que le Québec) perdit le droit de veto que 
toutes les propositions mises de l'avant depuis 1960 prévoyaient. 
Le premier ministre Trudeau dut accepter la formule de retrait 
qu'il avait si vigoureusement attaquée. Afin de dissiper les 
inquiétudes des Québécois, il dut accepter que la totalité des 
droits à l'enseignement dans la langue de la minorité qui pré-
valaient ailleurs au pays ne s'appliqueraient pas au Québec, 
et qu'une compensation raisonnable serait versée à toute pro-
vince qui n'adhérerait pas à une modification transférant au 
gouvernement fédéral une compétence législative provinciale 
en matière d'éducation ou d'autres domaines culturels. Il accep-
ta également une disposition de dérogation, la clause « nonobs-
tant », permettant aux organes législatifs de passer outre à de 
nombreux droits inscrits dans la Charte, y compris des liber-
tés fondamentales et des droits à l'égalité. Et, bien sûr, le gou-
vernement du Québec n'avait pas signé l'entente, bien que les 
sondages d'opinion révélaient que la majorité des Québécois étaient 
en faveur des divers droits et libertés énoncés dans la Charte, 
y compris le droit à l'enseignement dans la langue de la 
minorité. 

Après avoir recherché la perfection et l'unanimité pendant plus 
de 50 ans, les gouvernements limitèrent leurs espérances et par-
vinrent à un compromis le 5 novembre 1981. Même si le résul-
tat obtenu n'était pas ce qu'on avait souhaité, on pouvait s'en 
accommoder. Il permettait au Canada de poursuivre son évo-
lution constitutionnelle sans devoir dorénavant en référer à 
une puissance étrangère. 
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Conclusion 

Le débat sur le rapatriement nous a appris quelque chose : s'il 
est bon de viser haut, il est parfois préférable de se donner des 
objectifs réalistes si l'on veut obtenir des résultats concrets. Ce 
n'est peut-être pas aussi exaltant, mais cela permet d'obtenir 
quelque chose de tangible et de pratique. 

Une autre leçon que l'on pourrait peut-être tirer des tentati-
ves de modification de la Constitution depuis 1982, c'est que 
les gouvernements ont avantage à ne pas devancer l'opinion publi-
que et à ne pas se donner un programme constitutionnel trop 
chargé. Toute nouvelle tentative de modifier la Constitution 
devra sans doute attendre que se soit dégagé un vaste consen-
sus populaire sur la nature des changements souhaitables. 
D'autre part, les gouvernements ne doivent pas non plus se lais-
ser dépasser par la population, comme on l'a découvert, en 
1980-1981, dans certaines provinces opposées à l'inclusion d'une 
charte des droits. 

Enfin, les Canadiens doivent accepter le fait que les constitu-
tions évoluent, souvent de manière fondamentale, en l'absen-
ce de modification officielle, l'interprétation judiciaire et de 
nouvelles conventions pouvant changer le cours des choses. 
L'exercice, ou le non-exercice, des pouvoirs conférés par la 
Constitution peuvent aussi entrer en ligne de compte. Les 
ententes intergouvernementales et de nouvelles formes de col-
laboration permettent aux sociétés fédérales d'évoluer de façon 
dramatique sans qu'une modification constitutionnelle officiel-
le soit nécessaire. 

Aux États-Unis, plus de 9 100 modifications ont été proposées 
au Congrès depuis 1789. Et seulement 33 de ces modifications 
ont franchi la barrière des élus du Congrès avant d'être sou-
mises aux États depuis 200 ans. Vingt-six seulement ont été 
ratifiées (et deux d'entre elles, celle qui imposait la prohibition 
et celle qui la levait, s'annulaient mutuellement). Pourtant, on 
ne peut pas dire que les États-Unis sont en pleine stagnation, 
immobilisés par le statu quo constitutionnel. 

Peut-être sommes-nous trop captivés par la quête de modifica-
tions constitutionnelles officielles. Peut-être sommes-nous deve-
nus trop soucieux de la perfection et avons-nous oublié que les 
compromis imparfaits sont le fondement de la vie en société. 
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Conclusion 

Les sociétés fédérales, de par leur nature même, sont dynami-
ques et l'exercice des pouvoirs conférés par la Constitution 
s'adapte aux circonstances. Pour les gouvernements, fédéral et 
provinciaux, la conjoncture constitutionnelle et politique actuel-
le n'a pas grand chose à voir avec celle qui existait il y a 35 ans, 
en 1960. 

Bref, le statu quo constitutionnel n'est essentiellement qu'un 
mythe. 
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ADDENDA  

UNE RÉSOLUTION DE TERRE-NEUVE 
AUTORISANT UNE MODIFICATION 

CONSTITUTIONNELLE BILATÉRALE 

Après deux années de discussions infructueuses entre le gou-
vernement provincial et les sept confessions religieuses qui ont 
le droit constitutionnel de contrôler et de gérer leurs propres 
écoles, en vertu de la condition 17 des Conditions de l'union de 
Terre-Neuve au Canada, le gouvernement de Terre-Neuve a 
proposé une résolution autorisant une modification constitution-
nelle bilatérale, en vue de réduire les droits en matière d'édu-
cation de ces sept confessions religieuses. (Pour une analyse des 
modifications bilatérales en vertu de l'article 43 de la Loi cons-
titutionnelle de 1982 voir les chapitres 4, 5 et 6.) 

Les confessions religieuses et le gouvernement du Canada ont 
eu la possibilité de donner leur opinion sur la résolution pro-
posée, mais il était clair qu'aucune modification importante n'y 
serait apportée. Deux confessions se sont opposées vigoureu-
sement à la résolution (les catholiques et les assemblées pen-
tecôtistes). 

Un référendum a été tenu le 5 septembre 1995 au sujet de la 
proposition du gouvernement de Terre-Neuve. Environ 52p. 100 
des électeurs y ont participé. De ce nombre, 54p. 100 ont appuyé 
la proposition du gouvernement et 46 p. 100 s'y sont opposés. 

Le gouvernement de Terre-Neuve a déposé sa résolution cons-
titutionnelle à l'Assemblée législative le 16 octobre 1995. Il y 
a eu sept jours de débat et l'Assemblée législative a adopté la 
résolution le 31 octobre, par un vote de 31 contre 20. Le 2 no-
vembre 1995, le président de l'Assemblée législative a fait par-
venir copie de la résolution au greffier du Conseil privé et 
secrétaire du Cabinet à Ottawa, pour étude par le gouverne-
ment du Canada. 

La résolution a été présentée à la Chambre des communes le 
31 mai 1996 où elle a été débattue pendant deux jours. Une 
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proposition de modification à la résolution a été faite, mais a 
été battue par une majorité : 182 députés s'y sont opposés tan-
dis que 27 l'ont favorisée. La Chambre des communes a adop-
té la résolution le 3 juin 1996 lors d'un vote libre : 170 députés 
l'ont favorisée alors que 46 s'y sont opposés. 

La résolution a été déposée au Sénat le 6 juin 1996. Un comi- 
té sénatorial devait tenir des audiences pendant sept jours à 
Ottawa et à St. John's et faire rapport le 17 juillet suivant. 

UN PROJET DE LOI FÉDÉRAL SUR UN DROIT DE 
VETO RÉGIONAL 

Le 24 octobre 1995, vers la fin de la campagne référendaire sur 
la souveraineté, le premier ministre Chrétien a promis de ne 
pas apporter de modification constitutionnelle touchant le 
Québec sans le consentement des Québécois. 

Toute modification apportée à la formule de modification pour 
donner un droit de veto au Québec nécessiterait le consente-
ment unanime des provinces (voir l'article 41 de la Loi consti-
tutionnelle de 1982). Plutôt que de chercher à modifier la 
Constitution, ce qui exigerait le consentement des provinces, 
le premier ministre a décidé de respecter sa promesse en pré-
voyant une limite législative  au pouvoir du gouvernement de 
déposer au Parlement une résolution autorisant une modifica-
tion constitutionnelle. Le 29 novembre 1995, le premier minis-
tre déposait le projet de loi C-110 à la Chambre des communes. 

Le projet de loi prévoyait qu'aucun ministre du Cabinet ne peut 
déposer au Parlement de résolution autorisant une modifica-
tion constitutionnelle, à moins que la majorité des provinces y 
ait préalablement consenti. Cette majorité doit comprendre : 

• l'Ontario; 

• le Québec; 

• au moins deux provinces de l'Atlantique représentant au 
• moins 50 p. 100 de la population de cette région; et 

• au moins deux provinces de l'Ouest représentant au moins 
50 p. 100 de la population de cette région. 

184 



Addenda 

Le 12 décembre 1995, le gouvernement présentait un amende-
ment visant à reconnaître la Colombie-Britannique comme cin-
quième région, au même titre que l'Ontario et le Québec. La 
disposition relative aux provinces de l'Ouest était également modi-
fiée de manière à exiger le consentement d'au moins deux pro-
vinces des Prairies représentant au moins 50 p. 100 de la 
population de cette région. Étant donné que l'Alberta compte 
plus de 50 p. 100 de la population des provinces des Prairies, 
cet amendement lui donnerait en réalité un droit de veto. 

Le projet de loi C-110 ne stipulait pas par quels moyens le 
consentement d'une province devait s'exprimer. 

Trois catégories de modifications étaient exclues : les questions 
assujetties à la règle de l'unanimité (article 41 de la Loi cons-
titutionnelle de 1982) étaient déjà protégées par un droit de veto 
accordé à toutes les provinces; la procédure bilatérale (article 
43) prévoyait un droit de veto pour la province visée; et le droit 
de retrait (paragraphe 38[3]) prévoyait déjà qu'une province dis-
sidente pouvait exprimer son désaccord et se dégager de l'appli-
cation de la modification (il s'agit de ce qu'on appelle parfois 
un droit de veto négatif). (Pour une analyse plus complète des 
mécanismes de modification adoptés dans la Loi constitution-
nelle de 1982, voir le chapitre 4.) 

Même si le projet de loi C-110 ne changeait pas les mécanis-
mes de modification prévus dans la Constitution canadienne, 
il établirait une exigence à laquelle il faudrait satisfaire avant 
que le gouvernement ne puisse déposer au Parlement une réso-
lution autorisant une modification constitutionnelle (en Colombie-
Britannique et en Alberta, les modifications doivent être 
approuvées par référendum avant qu'une résolution ne puisse 
être déposée [en Colombie-Britannique] ou adoptée [en Alberta]). 
Étant donné que la Chambre des communes est le seul corps 
législatif au Canada qui jouit d'un droit de veto sur toutes les 
modifications faites par proclamation du gouverneur général, 
on a soutenu que le gouvernement «prêterait» le droit de veto 
fédéral aux cinq régions du Canada en vertu du projet de loi 
C-110. 

Le projet de loi C-110 a été adopté par la Chambre des com-
munes le 13 décembre 1995, par un vote de 150 à 101. Il a été 
déposé au Sénat le 14 décembre 1995 et débattu pendant deux 
jours avant d'être référé à un Comité spécial. Le Comité 
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spécial, qui a siégé pendant 7 jours, a reçu 18 mémoires et 
entendu plus de 40 témoins. Le Comité spécial a fait rapport 
le ier  février, proposant trois modifications au projet de loi. Ces 
modifications ont été débattues et défaites le 2 février 1996 
par un vote où 48 s'y opposaient et 36 les favorisaient. Le même 
jour, le projet de loi a été adopté à la majorité sans vote nomi-
nal, et a reçu la sanction royale sur-le-champ. 

CONFÉRENCE DES PREMIERS MINISTRES SUR 
L'ARTICLE 49 AFIN D'EXAMINER LA FORMULE DE 

MODIFICATION 

L'article 49 de la Loi constitutionnelle de 1982 stipulait que le 
premier ministre du Canada devait convoquer une conférence 
des premiers ministres afin d'examiner la formule de modifi-
cation avant le 17 avril 1997. Cette obligation a été satisfaite 
lorsque le premier ministre du Canada a convoqué les premiers 
ministres provinciaux explicitement dans ce but pour le 21 juin 
1996. Les chefs de gouvernement des territoires furent aussi 
invités à assister. La rencontre à huis clos fut de courte durée, 
et il n'y eut aucune décision sur la meilleure façon de poursui-
vre les discussions à ce sujet. 
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Afin de faciliter la lecture, nous avons uniformisé 
a présentation des documents qui suivent tout 

en respectant le contenu des textes originaux. 
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ANNEXE 1 

MODIFICATIONS DE L'ACTE DE L'AMÉRIQUE 
DU NORD BRITANNIQUE 1  

Aux termes de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1867, aucune auto-
rité législative canadienne ne fut habilitée, en règle générale, à en modifier les 
dispositions. Des modifications ne purent donc y être apportées que par d'autres 
Actes du Parlement du Royaume-Uni édictés à cette fin. 

Depuis 1867, le Parlement du Royaume-Uni a, de fait, effectué plusieurs modi-
fications, dont suit un bref exposé : 

(1) L'Acte de la Terre de Rupert de 1868 autorisa le Canada à acquérir les 
droits de la Compagnie de la baie d'Hudson sur la Terre de Rupert et le 
Territoire du Nord-Ouest. Il prévoyait aussi que la Couronne, sur pré-
sentation d'adresses de la part des chambres du Parlement du Canada, 
pourrait déclarer que le territoire ferait partie du Canada, et que le 
Parlement du Canada pourrait faire des lois pour y assurer la paix, l'or-
dre et le bon gouvernement. 

(2) L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1871 ratifia l'Acte du 
Manitoba adopté par le Parlement du Canada en 1870, qui créait la 
province du Manitoba et lui donnait une constitution semblable à cel-
les des autres provinces. De plus, l'Acte conférait au Parlement du 
Canada le pouvoir d'ériger de nouvelles provinces dans n'importe quel 
territoire canadien non compris alors dans une province, de modifier les 
limites de toute province (avec l'accord de sa Législature) et de pourvoir 
à l'administration, la paix, l'ordre et le bon gouvernement de tout ter-
ritoire non compris dans une province. 

(3) L'Acte du Parlement du Canada de 1875 modifia l'article 18 de l'Acte de 
l'Amérique du Nord britannique de 1867, qui énonce les privilèges, 
immunités et pouvoirs de chacune des chambres du Parlement. 

(4) L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1886 autorisa le Parlement 
du Canada à pourvoir à la représentation au Sénat et à la Chambre des 
Communes de tout territoire non compris dans une province. 

(5) La Loi de 1893 sur la revision du droit statutaire abrogea certaines dis-
positions périmées de l'Acte de 1867. 

(6) L'Acte concernant l'Orateur canadien (nomination d'un suppléant) de 
1895 confirma une loi du Parlement du Canada qui permet la nomina-
tion d'un orateur suppléant au Sénat. 

(7) L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1907 établit une nouvelle 
échelle de subventions financières aux provinces en remplacement de 
celles qui sont prévues à l'article 118 de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique de 1867. Tout en n'abrogeant pas expressément l'article pri-
mitif, il en rendit les dispositions inopérantes. 

(8) L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1915 redéfinit les divisions 
sénatoriales du Canada pour tenir compte de l'existence des provinces 
du Manitoba, de la Colombie-Britannique, de la Saskatchewan et de 
l'Alberta. Bien qu'il n'ait pas modifié expressément le texte de l'article 
22 primitif, il en a sûrement changé la portée. 

Tavreau, Guy, ministre de la Justice, Modification de la Constitution 
du Canada, Ottawa, Information Canada, 1972. 
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(9) L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1916 prolongea la durée 
du Parlement du Canada alors en fonctions au delà de la période nor-
male de cinq ans. 

(10) La Loi de 1927 sur la revision du droit statutaire une fois encore abro-
gea des dispositions périmées ou désuètes des statuts du Royaume-Uni, 
y compris deux dispositions des Actes de l'Amérique du Nord britanni-
que. 

(11) L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1930 confirma les accords 
relatifs aux ressources naturelles intervenus entre le gouvernement du 
Canada et ceux du Manitoba, de la Colombie-Britannique, de l'Alberta 
et de la Saskatchewan et leur donna force de loi, nonobstant toute dis-
position contraire des Actes de l'Amérique du Nord britannique. 

(12) Le Statut de Westminster de 1931, tout en ne modifiant pas directement 
les Actes de l'Amérique du Nord britannique, changea certaines de leurs 
dispositions. C'est ainsi, par exemple, que le Parlement du Canada fut 
autorisé à faire des lois ayant une portée extra-territoriale. En outre, 
le Parlement et les législatures des provinces furent habilités, dans la 
limite des pouvoirs respectifs que leur confèrent les Actes de l'Amérique 
du Nord britannique, à abroger tout statut du Royaume-Uni faisant 
alors partie des lois du Canada à l'exception expresse, cependant, de l'Acte 
de l'Amérique du Nord britannique lui-même. 

(13) L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1940 accorda au Parlement 
du Canada la compétence exclusive de légiférer en matière d'assuran-
ce-chômage. 

(14) L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1943 ajourna le rajuste-
ment de la représentation à la Chambre des Communes jusqu'à la pre-
mière session du Parlement qui suivrait la fin des hostilités. 

(15) L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1946 remplaça l'article 51 
de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1867 et changea les dis-
positions relatives au rajustement de la représentation à la Chambre 
des Communes. 

(16) L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1949 sanctionna les 
• Conditions d'union entre le Canada et Terre-Neuve. 

(17) L'Acte de l'Amérique du Nord britannique (no 2) de 1949 habilita le 
Parlement du Canada à modifier la Constitution du Canada, à l'excep-
tion de certaines catégories de sujets. 

(18) La Loi de 1950 sur la revision du droit statutaire abrogea un article désuet 
de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1867. 

(19) L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1951 autorisa le Parlement 
du Canada à légiférer concurremment avec les provinces sur les pensions 
de vieillesse. 

(20) L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1960 modifia l'article 99 
et changea la durée des fonctions des juges des cours supérieures. 

(21) L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1964 modifia les pouvoirs 
conférés au Parlement du Canada par l'Acte de l'Amérique du Nord bri-
tannique de 1951 au sujet des pensions de vieillesse et des prestations 
additionnelles. 

(22) Modifications par arrêté en conseil 

L'article 146 de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique prévoyait l'adjonc- 
tion au Canada d'autres territoires de l'Amérique du Nord britannique par 
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arrêté en conseil et stipulait que les dispositions de tels arrêtés auraient le même 
effet que si elles avaient été édictées par le Parlement du Royaume-Uni. En 
vertu de cet article, la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest furent 
admis par arrêté en conseil du 23 juin 1870; la Colombie-Britannique par arrê-
té en conseil du 16 mai 1871; et l'île-du-Prince-Édouard par arrêté en conseil 
du 26 juin 1873. Comme tous ces arrêtés renferment des dispositions d'un carac-
tère constitutionnel, ayant pour objet d'adapter les clauses de l'Acte de l'Amérique 
du Nord britannique aux nouvelles provinces, — avec les variations nécessai-
res dans chaque cas —, ils doivent être considérés comme des modifications 
d'ordre constitutionnel. 
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Item Loi visée Modification Nouveau titre 

ANNEXE 2 

ANNEXE 
de la 

LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1982 
ACTUALISATION DE LA CONSTITUTION 

1. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1867, 30-31 Victoria, c. 3 (R.-U.) 

2. Acte' pour amender et continuer l'acte 
trente-deux et trente-trois Victoria, 
chapitre trois, et pour établir et constituer 
le gouvernement de la province du 
Manitoba, 1870, 33 Victoria, c. 3 (Canada) 

Arrêté en conseil de Sa Majesté admettant 
la Terre de Rupert et le territoire du Nord-
Ouest, en date du 23 juin 1870 

(1) L'article 1 est abrogé et remplacé par ce Loi constitutionnelle de 1867 
qui suit : 

« 1. Titre abrégé : Loi constitutionnelle de 
1867. » 

(2) L'article 20 est abrogé. 
(3) La catégorie 1 de l'article 91 est abrogée. 
(4) La catégorie 1 de l'article 92 est abrogée. 

(1) Le titre complet est abi'ogé et 	 Loi de 1870 sur le Manitoba 
remplacé par ce qui suit : 

Loi de -1870 sur le Manitoba. » 
(2) L'article 20 est abrogé.4 

Décret en conseil sur la Terre de Rupert et 
le territoire du Nord-Ouest 



Item 	 Loi visée 	 Modification 	 Nouveau titre 

Conditions de l'adhésion de la Colombie-
Britannique 

4. 	Arrêté en conseil de Sa Majesté admettant 
la Colombie-Britannique, en date du 16 
mai 1871 

Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1871, 34-35 Victoria, c. 28 (R.-U.) 

6. Arrêté en conseil de Sa Majesté admettant 
l'île-du-Prince-Édouard, en date du 26 juin 
1873 

7. Acte du Parlement du Canada, 1875, 38-39 
Victoria, c. 38 (R.-U.) 

8. Arrêté en conseil de Sa Majesté admettant 
dans l'Union tous les territoires et 
possessions britanniques dans l'Amérique 
du Nord, et les îles adjacentes à ces 
territoires et possessions, en date du 31 
juillet 1880 

L'article 1 est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 
« 1. Titre abrégé : Loi constitutionnelle de 

1871. » 

Loi constitutionnelle de 1871 

Conditions de l'adhésion de l'île-du-Prince-
Édouard 

Loi de 1875 sur le Parlement du Canada 

Décret en conseil sur les territoires 
adjacents 



25. Acte de l'Alberta, 1905, 4-5 Édouard VII, c. 
3 (Canada) 

Loi sur l'Alberta 

Item 	 Loi visée 	 Modification 	 Nouveau titre 

9. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 	L'article 3 est abrogé et remplacé par ce 	Loi constitutionnelle de 1886 
1886, 49-50 Victoria, c. 35 (R.-U.) 	 qui suit : 

« 3. Titre abrégé : Loi constitutionnelle de 
1886. » 

10. Acte du Canada (limites d'Ontario) 1889, 	 Loi de 1889 sur le Canada (frontières de 
52-53 Victoria, c. 28 (R.-U.) 	 l'Ontario) 

11. Acte concernant l'Orateur canadien 	La loi est abrogée. 
(nomination d'un suppléant) 1895, 
2e session, 59 Victoria, c. 3 (R.-U.) 

12. Acte de la Saskatchewan, 1905, 4-5 	 Loi sur la Saskatchewan 
Édouard VII, c. 42 (Canada) 



Item 	 Loi visée 	 Modification 	 Nouveau titre 

14. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1907, 7 Édouard VII, c. 11 (R.-U.) 

15. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1915, 5-6 George V, c. 45 (R.-U.) 

16. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1930, 20-21 George V, c. 26 (R.-U.) 

17. Statut de Westminster, 1931, 22 George V, 
c. 4 (R.-U.) 

18. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1940, 3-4 George VI, c. 36 (R.-U.) 

L'article 2 est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 
« 2. Titre abrégé : Loi constitutionnelle de 
1907. » 

L'article 3 est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 
« 3. Titre abrégé : Loi constitutionnelle de 
1915. » 

L'article 3 est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 
« 3. Titre abrégé : Loi constitutionnelle de 
1930. » 

Dans la mesure où ils s'appliquent au 
Canada : 
a) l'article 4 est abrogé; 
b) le paragraphe 7(1) est abrogé. 

L'article 2 est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 
« 2. Titre abrégé : Loi constitutionnelle de 
1940. » 

Loi constitutionnelle de 1907 

Loi consÈitutionnelle de 1915 

Loi constitutionnelle de 1930 

Statut de Westminster de 1931 

Loi constitutionnelle de 1940 



Item 	 Loi visée 	 Modification 	 Nouveau titre 

19. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1943, 6-7 George VI, c. 30 (R.-U.) 

20. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1946, 9-10 George VI, c. 63 (R.-U.) 

21. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1949, 12-13 George VI, c. 22 (R.-U.) 

La loi est abrogée. 

La loi est abrogée. 

L'article 3 est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

« 3. Titre abrégé : Loi sur 
Terre-Neuve.  » 

Loi sur Terre-Neuve 

22. Acte de l'Amérique du Nord britannique 
(n° 2) 1949, 13 George VI, c. 81 (R.-U.) 

23. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1951, 14-15 George VI, c. 32 (R.-U.) 

24. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1952, 1 Elizabeth II, c. 15 (Canada) 

25. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1960, 9 Elizabeth II, c. 2 (R.-U.) 

La loi est abrogée. 

La loi est abrogée. 

La loi est abrogée. 

L'article 2 est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

« 2. Titre abrégé : Loi constitutionnelle 
de 1960. » 

Loi constitutionnelle de 1960 



26. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1964, 12-13 Elizabeth II, c. 73 (R.-U.) 

27. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1965, 14 Elizabeth II, c. 4, Partie I 
(Canada) 

28. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1974, 23 Elizabeth II, c. 13, Partie I 
(Canada) 

29. Acte de l'Amérique du Nord britannique, 
1975, 23-24 Elizabeth II, c. 28, Partie I 
(Canada) 

Loi constitutionnelle de 1964 

Loi constitutionnelle de 1965 

Loi constitutionnelle de 1974 

Loi constitutionnelle n° 1 de 1975 

Item 	 Loi Visée 	 Modification 	 Nouveau titre 

L'article 2 est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

« 2. Titre abrégé : Loi constitution-
nelle de 1964. » 

L'article 2 est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«2. Titre abrégé de la présente partie : 
Loi constitutionnelle de 1965. » 

L'article 3, modifié par le paragraphe 38(1) 
de la loi, 25-26 Elizabeth II, c. 28 (Canada), 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«3. Titre abrégé de la présente partie : 
Loi constitutionnelle de 1974.» 

L'article 3, modifié par l'article 31 de la loi, 
25-26 Elizabeth II, c. 28 (Canada), est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«3. Titre abrégé de la présente partie : 
Loi constitutionnelle n° 1 de 1975.» 



Item 	 Loi visée 	 Modification 	 Nouveau titre 

30. 	Acte de l'Amérique du Nord britannique 	L'article 3 est abrogé et remplacé par ce 
n° 2, 1975, 23-24 Elizabeth II, c. 53 	qui suit : 
(Canada) 	 «3. Titre abrégé : Loi constitutionnelle 

n°2 de 1975.» 

Loi constitutionnelle n° 2 de 1975 
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ANNEXE 3 

LA FORMULE FULTON-FAVREAU 

LOI PRÉVOYANT LA MODIFICATION AU CANADA 

DE LA CONSTITUTION DU CANADA 

Considérant que le Canada a demandé que soit établitel une loi du Parlement 
du Royaume-Uni dans les termes ci-après énoncés, et a consenti à l'établisse-
ment d'une telle loi, et que le Sénat et la Chambre des Communes du Canada, 
assemblés en Parlement, ont présenté des adresses à Sa Majesté, lui deman-

, dant de daigner faire soumettre un projet de loi au Parlement du Royaume-
Uni à cette fin; 

A ces causes, Sa 'Près Excellente Majesté la Reine, sur l'avis et du consente-
ment des Lords spirituels et temporels et des Communes, réunis en session 
du présent Parlement, et sur l'autorité de celui-ci décrète : 

PREMIÈRE PARTIE 

POUVOIR DE MODIFIER LA CONSTITUTION DU CANADA 

1. 	Sous réserve de la présente partie, le Parlement du Canada 
peut édicter des lois abrogeant, modifiant ou rétablissant toute disposition de 
la constitution du Canada. 

2. 	Nulle loi édictée en vertu de la présente partie et touchant une 
disposition de la présente loi ou l'article 51A de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique, 1867, ou une disposition de la constitution du Canada relative 

a) au pouvoir de faire des lois que possède la législature d'une 
province, 

b) aux droits ou privilèges que la constitution du Canada accor-
de ou garantit à la législature ou au gouvernement d'une pro-
vince, 

c) aux actifs ou aux biens d'une province, ou, 
d) à l'usage de l'anglais ou du français, n'entrera en vigueur sans 

le concours des législatures de toutes les provinces. 

3. 	(1) Nulle loi édictée en vertu de la présente partie et touchant 
une disposition de la constitution du Canada relative à une ou plusieurs pro-
vinces, mais non à toutes, n'entrera en vigueur sans le concours de la législa-
ture de chaque province à laquelle la disposition se rapporte. 

(2) L'article 2 de la présente loi ne s'applique à aucune dispo-
sition de la constitution du Canada visée àu paragraphe (1) du présent arti-
cle. 

4. 	(1) Nulle loi édictée en vertu de la présente partie et touchant 
une disposition de la constitution du Canada relative à l'éducation dans une 
province autre que Terre-Neuve n'entrera en vigueur sans le concours des 
législatures de toutes les provinces autres que Terre-Neuve. 
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(2) Nulle loi édictée en vertu de la présente partie et touchant 
une disposition de la constitution du Canada relative à l'éducation dans la pro-
vince de Terre-Neuve n'entrera en vigueur sans le concours de la législature 
de la province de Terre-Neuve. 

(3) Les articles 2 et 3 de la présente loi ne s'appliquent à aucu-
ne disposition de la constitution du Canada visée au paragraphe (1) ou (2) du 
présent article. 

5. 	Nulle loi édictée en vertu de la présente partie et touchant une 
disposition de la constitution du Canada qui n'est pas visée aux articles 2, 3 ou 
4 de la présente loi n'entrera en vigueur sans le concours des législatures d'au 
moins les deux tiers des provinces représentant au moins cinquante pour cent 
de la population du Canada selon le dernier recensement général. 

6. 	Nonobstant ce que décrète la constitution du Canada, le 
Parlement du Canada a le droit exclusif d'édicter des lois modifiant à l'occa-
sion la constitution du Canada en ce qui concerne le gouvernement exécutif 
du Canada, le Sénat et la Chambre des Communes, sauf, 

a) les fonctions de la Reine et du gouverneur général vis-à-vis du 
Parlement ou du gouvernement du Canada; 

b) les prescriptions de la constitution du Canada quant à une 
session annuelle du Parlement; 

C) 	la période ultime fixée par la constitution du Canada pour la 
durée de la Chambre des Communes; sous réserve toutefois, 
du droit pour le Parlement du Canada, en temps de guerre, 
d'invasion ou d'insurrection, réelles ou appréhendées, de pro-
longer la durée d'une Chambre des Communes au-delà de cette 
période ultime si cette prolongation n'est pas l'objet d'une oppo-
sition par les votes de plus du tiers des membres de ladite 
Chambre; 

d) le nombre de sénateurs auquel une province a droit comme repré-
sentants au Sénat; 

e) les qualités requises des sénateurs quant à la résidence ainsi 
que les prescriptions de la constitution du Canada concernant 
leur nomination par le gouverneur général au nom de la Reine; 

D 	le droit d'une province à un nombre de députés à la Chambre 
des Communes, non inférieur au nombre de sénateurs la repré-
sentant; 

• les principes de représentation proportionnelle des provinces 
à la Chambre des Communes que prescrit la constitution du 
Canada; et 

h) 	l'usage de l'anglais ou du français. 

7. 	Nonobstant ce que décrète la constitution du Canada, dans cha- 
que province la législature a le droit exclusif d'édicter des lois modifiant à 
l'occasion la constitution de la province, sauf en ce qui concerne la charge de 
_lieutenant-gouverneur. 
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8. 	Est assujettie aux dispositions des articles 1 à 5 de la présen- 
te loi, toute loi abrogeant, modifiant ou rétablissant une disposition de la cons-
titution du Canada, que le Parlement du Canada n'est pas autorisé à édicter 
en vertu de l'article 6 de la présente loi et que la législature d'une province 
n'est pas autorisée à édicter en vertu de l'article 7. 

9. 	Rien dans la présente partie ne restreint un pouvoir législa- 
tif que possède le Parlement du Canada ou la législature d'une province lors 
de l'entrée en vigueur de la présente loi. 

10. Nulle loi du Parlement du Royaume-Uni, adoptée après l'entrée 
en vig-ueur de la présente loi, ne doit ni n'est censée s'appliquer au Canada, à 
une de ses provinces ou à un de ses territoires, comme partie de la législation 
du Canada, de cette province ou de ce territoire. 

11. Dans la présente partie, l'expression « constitution du Canada » 
comprend, sans que sa portée en soit restreinte, les dispositions législatives 
suivantes et tout arrêté en conseil, toute règle ou tout règlement établi sous 
leur régime, savoir : 

a) les Actes de l'Amérique du Nord britannique (1867 à 1964); 

b) l'Acte du Manitoba, 1870; 

c) l'Acte du Parlement du Canada, 1875; 

d) l'Acte concernant l'Orateur canadien (nomination d'un sup-
pléant), 1895, 2 e  session; 

e) l'Acte de l'Alberta; 

l'Acte de la Saskatchewan; 

g) le Statut de Westminster, 1931, dans la mesure où il fait par-
tie des lois du Canada; et 

h) la présente loi. 

DEUXIÈME PARTIE 

MODIFICATIONS DE L'ACTE DE L'AMÉRIQUE 
DU NORD BRITANNIQUE (1867) 

12. 	La catégorie 1 de l'article 91 de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique (1867), édictée Par l'Acte de l'Amérique du Nord britannique 
(n° 2) (1949), et la catégorie 1 de l'article '92 de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique (1867) sont abrogées. 

13. 	L'Acte de l'Amérique du Nord britannique (1867) est modi- 
fié en attribuant à l'article 94A le numéro 94B et en insérant, immédiatement 
après l'article 94, la rubrique et l'article suivants : 

Délégation du pouuoir législatif 

« 94A.(1) Nonobstant toute disposition du présent Acte ou de toute 
autre loi, le Parlement du Canada peut édicter des lois relatives à toute matiè-
re comprise dans les sujets énumérés aux catégories (6), (10), (13) et (16) de 
l'article 92 du présent acte, mais nulle loi édictée en vertu du présent para-
graphe n'aura d'effet dans une province à moins que la législature de cette der-
nière n'ait consenti à la mise en vigueur d'une telle loi dans cette province. 
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(2) 	Le paragraphe (1) du présent article n'autorise pas le Parlement 
du Canada à édicter une loi sauf 

a) si antérieurement à l'adoption de cette loi les législatures d'au 
moins quatre provinces ont consenti à la mise en vigueur d'une 
telle loi de la façon prévue à ce paragraphe, ou 

b) si le Parlement du Canada a déclaré que le gouvernement du 
Canada a consulté les gouvernements de toutes les provinces 
et que l'adoption de la loi intéresse moins de quatre provinces 
et les provinces ainsi déclarées intéressées ont, sous l'autori-
té de leur législature, consenti à l'adoption d'une telle loi. 

(3) 	Nonobstant toute disposition du présent Acte ou de toute autre 
loi, la législature d'une province peut édicter des lois y applicables portant sur 
toute matière qui est du ressort législatif du Parlement du Canada. 

(4) 	Nulle loi édictée par une province en vertu du paragraphe (3) 
du présent article n'aura d'effet à moins 

a) qu'antérieurement à son adoption le Parlement du Canada 
n'ait consenti à l'adoption d'une telle loi par la législature de 
cette province, et 

b) qu'une loi semblable n'ait été édictée en vertu du paragraphe 
(3) du présent article par les législatures d'au moins trois 
autres provinces. 

(5) 	Le Parlement du Canada ou la législature d'une province peut 
édicter des lois prévoyant l'infliction de punitions sous forme d'amende, de 
peine ou d'emprisonnement en vue de faire respecter toute loi édictée en vertu 
du présent article par ce Parlement ou cette législature. 

(6) 	Un consentement donné suivant le présent article peut être 
révoqué en tout temps, et 

a) si un consentement donné suivant le paragraphe (1) ou (2) du 
présent article est révoqué, toute loi édictée par le Parlement 
du Canada, à laquelle ce consentement se rattache et qui est 
en vigueur dans la province où le consentement est révoqué, 
cesse dès lors d'y avoir effet, mais la révocation n'empêche pas 
l'application de cette loi dans toute autre province, et 

b) si un consentement donné suivant le paragraphe (4) du pré-
sent article est révoqué, toute loi qui a été édictée par la légis-
lature d'une province et à laquelle ce consentement se rattache 
cesse dès lors d'avoir effet. 

(7) 	Le Parlement du Canada peut abroger toute loi qu'il a édictée 
en vertu du présent article, dans la mesure où elle fait partie des lois d'une ou 
de plusieurs provinces, mais si une abrogation faite en vertu du présent para-
graphe ne vise pas toutes les provinces où cette loi est en vigueur, l'abrogation 
ne porte pas atteinte à l'application de cette loi dans une province non visée 
par l'abrogation. 

(8) 	La législature d'une province peut abroger toute loi qu'elle a 
édictée en vertu du présent article, mais l'abrogation d'une loi en vertu du pré-
sent paragraphe ne porte pas atteinte à l'application dans une autre province 
d'une loi que sa législature a édictée en vertu du présent article. » 
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TROISIÈME PARTIE 

VERSION FRANÇAISE 

14. 	La version française de la 'présente loi reproduite dans 
l'annexe, fait partie de la présente loi. 

QUATRIÈME 

 peutêtre 

re  PARTIE 

TITRE ET ENTRÉE EN VIGUEUR 

15. La présenteloi 	 citée sous le titre : Loi sur la 
modification de la constitution du Canada. 

16. La présente loi entrera en vigueur le 	 
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ANNEXE 4 

LA FORMULE DE VICTORIA 

Art. 49. La Constitution du Canada peut être modifiée en tout temps par une 
proclamation du Gouverneur général, portant le grand sceau du Canada, pour-
vu que le Sénat, la Chambre des communes, et les Assemblées législatives 
d'une majorité des Provinces aient, par résolution, autorisé cette proclamation. 
Cette majorité doit comprendre : 

1) chaque Province dont' la population comptait, à quelque moment 
avant l'adoption de cette proclamation, suivant tout recensement géné-
ral antérieur, au moins vingt-cinq pour cent de la population du Canada; 

2) au moins deux des Provinces de l'Atlantique; 

3) au moins deux des Provinces de l'Ouest pourvu que les Provinces consen-
tantes comptent ensemble, suivant le dernier recensement général pré-
cédant l'adoption de cette proclamation, au moins cinquante pour cent 
de la population de toutes les Provinces de l'Ouest. 

Art. 50. La Constitution du Canada peut être modifiée en tout temps, dans 
les mêmes formes, quant à Celles de ses dispositions qui s'appliquent à une ou 
à plusieurs Provinces mais non à t,outes, avec l'approbation du Sénat, de la Chambre 
des communes, et de l'Assemblée législative de chaque Province à laquelle 
cette modification s'applique. 

Art. 51. La modification de la Constitution du Canada prévue par les articles 
49 et 50 peut se faire sans l'autorisation du Sénat lorsque le Sénat n'a pas donné 
son autorisation dans les quatre-vingt-dix jours suivant l'adoption par la 
Chambre des communes d'une résolution qui autorise une proclamation por-
tant modification de la Constitution, pourvu qu'à l'expiration de ces quatre-
vingt-dix jours, la Chambre des communes approuve de nouveau cette proclamation 
par résolution. Dans la computation de ce délai de quatre -vingt-dix jours, ne 

sont pas comptés les jours durant lesquels le Parlement est prorogé ou dissous. 

Art. 52. Les procédures prescrites par les articles 49 et 50 sont soumises aux 
règles suivantes : 

1) l'initiative de l'une ou l'autre de ces procédures appartient au Sénat, 
à la Chambre des communes ou à l'Assemblée législative d'une Province; 

2) une résolution adoptée pour les fins de ce titre peut être révoquée en 
tout temps avant l'adoption de la proclamation qu'elle autorise. 

Art. 53. La compétence législative exclusive du Parlement du Canada com-
prend le pouvoir de modifier en tout temps les disposition's de la Constitution 
du Canada qui sont relatives à la puissance exécutive du Canada, au Sénat et 
à la Chambre des communes. 

Art. 54. Dans chaque Province, la Législature a le pouvoir exclusif d'édicter 
en tout temps des lois modifiant la Constitution de la Province. 

Art. 55. Nonobstant les articles 53 et 54, il faut suivre la procédure prescrite 
par l'article 49 pour modifier les dispositions relatives aux sujets suivants : 

1) l'office de la Reine, celui du Gouverneur général et celui de Lieutenant-
Gouverneur; 

2) les prescriptions de la Constitution du Canada portant sur la néces-
sité d'une session annuelle du Parlement du Canada et des Législatures; 

205 



Annexe 4 

3) la période maximum fixée par la Constitution du Canada pour la durée 
de la Chambre dès communes et des Assemblées législatives; 

4) les pouvoirs du Sénat; 

5) le nombre de membres par qui une Province a le droit d'être repré-
sentée au Sénat ainsi que les qualifications des sénateurs quant à la rési-
dence; 

6) le droit d'une Province d'être représentée à la Chambre des commu-
nes par des députés dont le nombre est au moins aussi grand que celui 
des sénateurs de cette Province; 

7) les principes de représentation proportionnelle des Provinces à la Chambre 
des communes que prescrit la Constitution du Canada; 

8) les dispositions de cette Charte relatives à l'usage du français et de 
l'anglais, sous réserve néanmoins de l'Article 16. 

Art. 56. On ne peut avoir recours' à la procédure visée à l'article 49 pour faire 
une modification à laquelle la Constitution du Canada pourvoit autrement. Mais 
on peut avoir recours à cette procédure pour modifier toute disposition pour-
voyant à la modification de la Constitution, y compris cet article, ou pour faire 
une refonte et une révision générales de la Constitution. 

Art. 57. Pour les fins de ce titre, les « Provinces de l'Atlantique » sont la 
Nouvelle-Écosse, le Nouveau-Brunswick, l'île-du-Prince-Édouard et Terre-
Neuve, et les « Provinces de l'Ouest » sont le Manitoba, la Colombie-Britannique, 
la Saskatchewan et l'Alberta. 
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ANNEXE 5 

TRADUCTION D'UNE LETTRE ENVOYÉE PAR 
LE PREMIER MINISTRE TRUDEAU 

AUX PREMIERS MINISTRES 

de l'Ontario, de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, du Manitoba, de 
l'île-du-Prince-Édouard, de la Saskatchewan, de l'Alberta et de Terre-Neuve. 

Le 31 mars 1976 

Monsieur le Premier Ministre, 

J'espérais communiquer avec vous bien avant ce jour pour vous mettre 
au fait du dossier du rapatriement de l'A.A.N.B. et de son évolution depuis avril 
1975, alors que nous en avions discuté au 7, Rideau Gate. Depuis lors, cha-
cun d'entre vous, à l'exception de M. Bennett, a pu rencontrer M. Gordon 
Robertson, chargé de poursuivre en mon nom les conversations à ce sujet. Ces 
entretiens ont eu lieu en 1975, entre mai et la mi-juillet. Le Premier minis-
tre Barrett a été empêché de recevoir M. Robertson avant les élections en 
Colombie-Britannique, mais celui-ci verra M. Bennett au début d'avril. Les 
discussions avec le Québec ont été longues et je n'ai pu reparler de la question 
avec M. Bourassa que le 5 mars. J'estimais essentiel de connaître sa position 
avant d'entreprendre une autre étape. 

Vous vous souvenez que nous sommes partis d'un accord de principe sur 
l'opportunité du rapatriement de la Constitution et, par la même occasion, de 
l'adoption comme loi de la formule d'amendement arrêtée à la Conférence cons-
titutionnelle de Victoria en 1971. Nous étions en outre convenus qu'au stade 
actuel nous n'envisagerions pas de modifications fondamentales à l'A.A.N.B., 
car s'engager dans cette voie aurait empêché toute action immédiate, comme 
les discussions qui se sont déroulées entre 1968 et 1971 l'ont montré. 
M. Bourassa a cependant fait savoir que son gouvernement trouverait diffici-
le d'accepter le rapatriement de la Constitution si on ne lui offrait pas des 
« garanties constitutionnelles » concernant la langue et la culture françaises. 
Nous avions décidé que, même si nous acceptions le projet en principe, celui-
ci devrait être étudié et défini avec plus de précision, et c'était là justement le 
but des entretiens que M. Robertson a eus avec vous en mon nom. Je devrais 
peut-être commencer par vous faire part des résultats de ces entretiens, enco-
re que les Premiers ministres à qui M. Robertson a rendu visite en dernier lieu 
doivent déjà connaître à peu près l'évolution de notre proposition initiale. 

On s'est bientôt rendu compte au cours des discussions que les provin-
ces consentiraient plus facilement et attacheraient plus de prix à des efforts 
en vue du rapatriement de la Constitution et de l'établissement d'une formu-
le d'amendement, si nous pouvions apporter du même coup certaines autres 
modifications à notre situation constitutionnelle. Ces modifications avaient 
pour la plupart été incluses dans la Charte de Victoria, exception faite des 
« garanties constitutionnelles » de M. Bourassa. Elles prévoyaient des méca-
nismes de consultation des provinces touchant les nominations à la Cour suprê-
me du Canada et la procédure particulière dans les causes occasionnées par 
le droit civil du Québec, ainsi que des dispositions relatives aux inégalités 
régionales. Quelques provinces de l'Ouest voulaient que la formule d'amen-
dement soit elle-même amendée, de façon que la condition nécessaire pour 
valider le consentement des quatre provinces de l'Ouest soit identique à celle 
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des quatre provinces de l'Atlantique, ce qui supprimerait la clause démogra- 
phique applicable aux provinces de l'Ouest et qui avait été insérée à Victoria. 

La définition des « garanties constitutionnelles » que M. Bourassa avait 
mentionnée au tout début constituait le problème majeur. M. Robertson a 
conclu que les Premiers ministres des provinces qu'il a rencontrés après les 
premières discussions avec M. Bourassa en mai ne s'opposaient pas au prin-
cipe des « garanties constitutionnelles », bien que tous aient cependant claire-
ment laissé entendre qu'ils tenaient à les étudier attentivement, une fois 
définies avec le Québec et mises par écrit. 

Je ne m'étendrai pas ici sur toutes les difficultés, nombreuses et com-
plexes, que cette question des « garanties constitutionnelles » nous a posées. 
Les discussions avec les représentants de M. Bourassa ont conduit finalement 
à une formulation qui a été incluse dans un document adressé au Premier minis-
tre du Québec en novembre 1975. Vous en trouverez un exemplaire sous ce 
pli. 

J'attire votre attention sur les  titres IV et VI. La principale « garantie 
constitutionnelle » figure à l'article 38 du Titre IV et elle est étayée par l'arti-
cle 40 du Titre VI, ainsi que par les dispositions relatives à la langue conte-
nues au Titre III. 

Comme je l'ai mentionné, c'est M. Bourassa qui a posé le principe de la 
« garantie constitutionnelle », condition pour lui essentielle. Les Articles 38 
et 40 veulent répondre aux questions soulevées par ses représentants. 
M. Bourassa sait que ces articles nous inspirent quelque inquiétude, à mes col-
lègues et à moi, et il se rend bien compte qu'il lui appartient de les justifier 
devant ses homologues, à la lumière de la situation de la langue et de la cul-
ture françaises au Canada. 

Je dois souligner que le document, bien que présenté comme « projet de 
proclamation », a été conçu sous cette forme simplement pour montrer avec le 
maximum de clarté ce qui adviendrait si toutes les propositions, telles qu'elles 
ont été élaborées au cours des consultations de M. Robertson, étaient jugées 
acceptables par tous les gouvernements. Il ne faudrait pas considérer ce docu-
ment comme une proposition ou un projet défini engageant qui que ce soit pour 
l'instant, puisque personne ne l'a encore accepté globalement. On devrait plu-
tôt le voir comme un rapport touchant les divers avancés, y compris les « garan-
ties constitutionnelles » de M. Bourassa, à mesure que ceux-ci étaient formulés 
pendant les entretiens officieux, échelonnés d'avril à novembre 1975. 

Quant au document, il se compose en très grande partie des dispositions 
de la Charte de Victoria que des Premiers ministres veulent qu'on utilise dans 
toute démarche relative à la Constitution. Afin de prendre en ligne de compte 
les changements survenus depuis 1971 et de profiter de l'expérience àcquise, on 
a procédé ici et là à des modifications. Les nouvelles parties de ce « rapport » 
sont les Titres IV et VI auxquels j'ai déjà fait allusion. En voici les principaux 
éléments : 

a) Un préambule. Cela est tout à fait nouveau et donne un simple aper-
çu de ce que la présentation complète pourrait être. 

b) Le Titre I est la formule d'amendement dont traite la Charte de Victoria, 
applicable aux parties de la Constitution qui ne peuvent actuellement 
être modifiées au Canada. Les articles 49, 50, 51, 52, 56 et 57 du Titre 
IX de la Charte de Victoria sont donc inclus, alors que les articles 53, 
54 et 55 qui visaient à remplacer les paragraphes 91(1) et 92(1) de l'Acte 
de l'Amérique du Nord britannique ne sont pas inclus. La formule 
d'amendement n'a pas été modifiée pour tenir compte des points de vue 
de certains Premiers ministres de l'Ouest concernant la condition démo- 
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graphique nécessaire à la validation du consentement des provinces de 
l'Ouest. Je propose que les quatre Premiers ministres de l'Ouest ten-
tent d'abord de résoudre cette question entre eux. 

c) Le Titre II est le Titre IV de la Charte de Victoria concernant la Cour 
suprême, ainsi qu'un article final (contenu dans un autre Titre de la Charte 
de Victoria) visant à défendre la position des juges en place. 

d) Le Titre III est une forme modifiée du Titre II de la Charte de Victoria 
relatif aux droits linguistiques. Il ne concerne pas les provinces, mais 
il entérine la constitutionnalité de l'anglais et du français au niveau fédé-
ral, et permet aux provinces d'entériner leurs propres dispositions, si elles 
le désirent, en vertu de l'article 35. 

e) Le Titre IV est la « garantie » visant à protéger la langue et la culture 
françaises contre toute mesure défavorable du Parlement et du Gouvernement 
du Canada. 

f) Le Titre V est essentiellement le Titre VII de la Charte de Victoria sur 
les inégalités régionales; bien que la présentation en ait légèrement été 
modifiée, le fond n'a pas changé. 

g) Le Titre VI est un nouvel article visant à préciser l'esprit dans lequel 
les gouvernements peuvent chercher à conclure des ententes. Dans 
deux des trois secteurs mentionnés, des accords importants ont été 
conclus au cours des deux dernières années avec le Québec (allocations 
familiales et consultation en matière d'immigration). 

M. Bourassa m'a dit lors de notre conversation du 5 mars que ce qu'il 
considère, lui, nécessaire pourrait aller bien plus loin que ce que nous consi-
dérions, nous, comme nos objectifs pour cette année. A son avis, cela pourrait 
concerner en partie le partage des pouvoirs. Je l'ai informé que le Gouvernement 
du Canada; pour sa part, estime qu'il ne peut pas aller pour le moment au-
delà des garanties constitutionnelles mentionnées dans le document et qu'il 
pourrait au demeurant déjà trouver difficiles à accepter. Aller plus loin signi-
fierait toucher à la question du partage des pouvoirs, avec toutes les conséquen-
ces que j'ai évoquées. .Nous devons donc nous pencher sur trois options qui 

s'offrent à nous en l'occurrence. 

Commençons par l'option la plus simple. Le Gouvernement du Canada 
demeure fermement convaincu que nous devrions au moins procéder au rapa-
triement de l'A.A.N.B. Il ne peut guère admettre que se perpétue la situation 
anormale où le Parlement britannique conserve le pouvoir de légiférer sur des 
aspects essentiels de la Constitution du Canada. Par une adresse commune 
des deux chambres du Parlement canadien à la reine, nous pourrions sollici-
ter du Parlement britannique qu'il mette fin, en vertu d'une loi appropriée, à 
son pouvoir de légiférer de quelque façon que ce soit pour le Canada. Bien que 
l'unanimité du Gouvernement fédéral et des provinces serait souhaitable même 
pour une mesure aussi restreinte, nous avons tout lieu de croire qu'un tel geste 
de la part du Parlement canadien n'exige pas le consentement des provinces 
et serait tout à fait justifié, étant donné qu'il ne toucherait aucunement le par-
tage des pouvoirs. En d'autres termes, que prenne fin le pouvoir de la Grande-
Bretagne de légiférer pour le Canada ne modifierait aucunement les positions 
respectives du Parlement et des assemblées législatives, ni au sujet des com-
pétences dérivées des articles 91 et 92 ni autrement. 

Cependant, le simple rapatriement ne nous donnerait pas une formule 
selon laquelle modifier les parties de notre Constitution qui ne tombent pas 
sous le régime des articles 91(1) ou 92(1) de l'A.A.N.B. Pour remédier à cette 
déficience, il serait possible, dans l'adresse à la reine, de prévoir une disposi-
tion par laquelle la modification des parties de la Constitution présentement 
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non amendables au Canada pourrait se faire sur le consentement unanime du 
Parlement et des assemblées législatives, jusqu'à ce que soit trouvée et établie 
une formule permanente. En principe, cette solution introduirait un élément 
de rigidité qui n'existe pas aujourd'hui, puisque c'est actuellement le Parlement 
fédéral seul qui intervient auprès de Westminster, et que le degré de consul-
tation avec les provinces, ou le degré de consentement de celles-ci, ne sont qu'affai-
res d'arrangement sur lesquelles on peut différer d'avis. Dans la pratique 
évidemment, le Gouvernement fédéral a sollicité par le passé le consentement 
unanime des provinces avant de proposer tout amendement de nature à modi-
fier le partage des pouvoirs. 

La deuxième option, d'ailleurs peut-être préférable à la première, serait 
de prévoir dans notre action une disposition qui permettrait l'établissement 
d'une formule d'amendement permanente et plus souple. On pourrait y par-
venir en la précisant dans notre adresse commune et en l'incorporant dans la 
loi britannique comme une disposition conditionnelle qui entrerait en vigueur 
uniquement lorsqu'elle aurait reçu l'approbation officielle de tous les parlements 
provinciaux. La formule d'amendement qui s'impose serait celle qui a été déci-
dée à Victoria et qui vise ces parties de notre Constitution qui ne sont pas pré-
sentement amendables au Canada (la partie I du projet de proclamation 
ci-annexé), avec ou sans modification des dispositions concernant les quatre 
provinceS de l'Ouest. (Sur ce dernier point, le Gouvernement fédéral accepte-
rait volontiers le changement proposé et je crois que les autres provinces en 
feraient autant, si les provinces de l'Ouest pouvaient en venir à une entente.) 

Si nous procédions de la sorte, nous atteindrions tout de suite la pre-
mière partie de l'objectif que nous nous étions fixé en avril dernier, à savoir le 
rapatriement, et nous mettrions sur pied un mécanisme en vertu duquel la secon-
de partie, la formule d'amendement, entrerait en vigueur au moment où tous 
les parlements provinciaux l'auront acceptée. D'ici quelque temps, et assez rapi-
dement je l'espère, nous nous doterions de tous les pouvoirs pour amender 
notre Constitution grâce à ce qui est certainement la meilleure et la plus accep-
table des façons de procéder qui aient été formulées après quelque cinquante 
ans d'efforts, c'est-à-dire depuis 1927, date de la première conférence fédéra-
le-provinciale sur le sujet. Jusqu'à ce qu'on se soit pleinement accordé sur la 
formule, toute modification d'ordre constitutionnel qui s'avérerait nécessaire 
et ne tomberait pas sous le régime des articles 91(1) ou 92(1), ou qui ne sau-
rait autrement s'effectuer au Canada, ne pourrait se faire qu'avec le consen-
tement unanime des provinces. Cela imposerait évidemment une certaine 
rigidité, toute provisoire, à l'adoption des quelques très rares modifications 
nécessaires, mais de toute façon, nous nous sommes toujours assurés de l'accord 
unanime des provinces avant d'apporter des modifications au sujet du partage 
des pouvoirs. 

La troisième option, encore plus large, serait d'incorporer à l'instrument 
de rapatriement le contenu intégral du projet de proclamation ci-joint. En d'autres 
termes, le Parlement britannique, en mettant fin à son pouvoir de légiférer pour 
le Canada, pourrait stipuler que les Titres I à VI inclusivement entreraient en 
vigueur au Canada et auraient force de loi uniquement après avoir reçu la plei-
ne approbation de tous les parlements provinciaux. Dès lors, nous jouirions 
non seulement du rapatriement et de la formule d'amendement, mais aussi des 
autres dispositions progressivement mises au point lors des entretiens que 
nous avons eus jusqu'ici. Ici encore une fois, jusqu'à ce que toutes les provin-
ces aient approuvé le projet de proclamation en son entier, tout amendement 
constitutionnel qui ne tombe pas sous le régime des articles 91(1) ou 92(1) serait 
sujet au consentement unanime. 
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Comme vous le voyez, les choix ne manquent pas en ce qui concerne les 
moyens d'action. Mais le Gouvernement fédéral, pour autant qu'il est concer-
né, estime de beaucoup préférable d'en adopter un qui ferait l'unanimité des 
provinces. En effet, le rapatriement de la Constitution est un événement d'une 
telle portée historique' que l'idéal serait que tous les Premiers ministres pro-
vinciaux y apportent leur caution. 

Si l'unanimité ne semble pouvoir se faire, force sera au Gouvernement 
fédéral de décider s'il doit ou non recommander au Parlement l'adoption d'une 
adresse commune sollicitant le rapatriement de l'A.A.N.B. Nous devrons alors 
arrêter ce qu'il faudra ajouter à ce geste. Nous inclinons, quant à nous, à pen-
ser qu'il conviendrait à tout le moins d'adjoindre la formule d'amendement approu-
vée par l'ensemble des provinces à Victoria, avec ou sans changement en ce 
qui concerne les provinces de l'Ouest, sous réserve des conditions exposées ci-
dessus. 

Étant donné la complexité des répercussions des diverses solutions pos-
sibles, je suppose que vous tiendrez à les analyser avec le plus grand soin. Pour 
vous faciliter la tâche, M. Robertson se tient prêt à aller s'entretenir avec vous 
à votre convenance de toute question que vous jugerez pertinente. Nous pour-
rions par ailleurs profiter d'une prochaine réunion pour aborder la question 
ensemble. 

Je serai heureux de connaître votre sentiment. Et M. Robertson, quant 
à lui, demandera à votre Cabinet de lui faire savoir si vous désirez le rencon-
trer et, le cas échéant, à quelle date. 

Avant mon tête-à-tête avec M. Bourassa, je ne me sentais pas en mesu-
re de présenter un dossier au Parlement; je crois pouvoir le faire maintenant. 
Je souhaite déposer au plus tôt le double de la présente et le projet de procla-
mation que vous trouverez sous ce pli. C'est pourquoi je vous saurais gré de 
me faire savoir sans tarder si vous y voyez quelque empêchement. Si je ne 
reçois,pas d'avis en ce sens, je déposerai les documents au Parlement le 9 avril.' 
Il va sans dire que je ne m'oppose pas à ce que vous en fassiez autant de votre 
côté. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Premier ministre, l'assurance de ma 
haute considération. 

Pierre Elliott Trudeau 
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Le 10 novembre 1975 

MODÈLE DE PROCLAMATION DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 

CONSIDÉRANT QU'IL IMPORTE 

d'habiliter les instances publiques compétentes du Canada à procéder, 
séparément ou de concert selon les circonstances, à toute modification de la 
Constitution du Canada, 

que soient arrêtées des dispositions plus spécifiques quant au statut 
constitutionnel de l'anglais et du français au Canada et qu'il importe de ne'pas 
compromettre, par la révision de la Constitution, l'interprétation de ses dispo-
sitions ou l'action du Parlement ou du gouvernement du Canada, le maintien 
et l'épanouissement ni de la langue française, ni de la culture qu'elle sous-tend, 

et d'imprimer à l'action du Parlement et du gouvernement du Canada 
et à celle des législatures et des gouvernements des provinces l'efficacité néces-
saire pour favoriser dans l'ensemble du pays l'égalité des chances et la pres-
tation des services publics d'un niveau satisfaisant, 

ET, EN CONSÉQUENCE, ENTRE AUTRES CHOSES, 

a) de mettre au point, pour modifier au Canada les dispositions d'intérêt 
général de la Constitution qui ne peuvent actuellement l'être, une for-
mule qui suppose le consentement des législatures des provinces repré-
sentatives et des groupes des deux langues officielles et de toutes les régions 
du pays, 

b) de fixer les modalités de participation des pn;vinces au choix des per-
sonnes à nommer à la Cour suprême du Canada, 

c) et de définir les principes à suivre par le Parlement du Canada dans l'exer-
cice des pouvoirs que lui confère la Constitution du Canada et par le gou-
vernement du Canada dans l'exercice des pouvoirs que lui attribuent la 
Constitution et les lois adoptées par le Parlement du Canada, 
Nous, 	 , proclamons ce qui suit : 

TITRE I 

MODIFICATION DE LA CONSTITUTION 

Art. 1. La Constitution du Canada peut être modifiée en tout temps par 
une proclamation du Gouverneur général, portant le grand sceau du Canada, 
pourvu que le Sénat, la Chambre des communes, et les Assemblées législati-
ves d'une majorité des provinces aient, par résolution, autorisé cette procla-
mation. Cette majorité doit comprendre : 

1) chaque province dont la population comptait, à quelque moment 
avant l'adoption de cette proclamation, suivant tout recense-
ment général antérieur, au moins vingt-cinq pour cent de la 
population du Canada; 

2) au moins deux des provinces de l'Atlantique; 

3) au moins deux des provinces de l'Ouest pourvu que les provin-
ces consentantes comptent ensemble, suivant le dernier recen-
sement général précédant l'adoption de cette proclamation, 
au moins cinquante pour cent de la population de toutes les 
provinces de l'Ouest. 
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Art. 2. La Constitution du Canada peut être modifiée en tout temps, dans 
les mêmes formes, quant à celles de ses dispositions qui s'appliquent à une ou 
à plusieurs provinces mais non à toutes, avec l'approbation du Sénat, de la Chambre 
des communes, et de l'Assemblée législative de chaque province à laquelle 
cette modification s'applique. 

Art. 3. La modification de la Constitution du Canada prévue par les arti-
cles 1 et 2 peut se faire sans l'autorisation du Sénat lorsque le Sénat n'a pas 
donné son autorisation dans les quatre-vingt-dix jours suivant l'adoption par 
la Chambre des communes d'une résolution qui autorise une proclamation 
portant modification de la Constitution, pourvu qu'a l'expiration de ces qua-
tre-vingt-dix jours, la Chambre des communes approuve de nouveau cette pro-
clamation par résolution. Dans la computation de ce délai de quatre-vingt-dix 
jours, ne sont pas comptés les jours durant lesquels le Parlement est prorogé 
ou dissous. 

Art. 4. Les procédures prescrites par les articles 1 et 2 sont soumises aux 
règles suivantes : 

1) l'initiative de l'une ou l'autre de ces procédures appartient au 
Sénat, à la Chambre des communes ou à l'Assemblée législa-
tive d'une province; 

2) une résolution adoptée pour les fins dé ce titre peut être révo-
quée en tout temps avant l'adoption de la proclamation qu'elle 
autorise. 

Art. 5. On ne peut avoir recours aux procédures prescrites aux articles 1 et 
2 pour faire une modification à laquelle la Constitution du Canada pourvoit 
autrement. Mais on peut avoir recours à la procédure visée à l'article 1 pour 
modifier toute disposition pourvoyant à la modification de la Constitution, y 
compris cet article, ou pour faire une refonte et une révision générales de la 
Constitution. 

Art. 6. Pour les fins de ce titre, les « provinces de 'l'Atlantique » sont la 
Nouvelle-Écosse, le Nouveau-Brunswick, l'île-du-Prince-Édouard et Terre-
Neuve, et les « provinces de l'Ouest » sont le Manitoba, la Colombie-Britannique, 
la Saskatchewan et l'Alberta. 

Art. 7. Les lois ou décrets inscrits dans l'annexe continuent d'avoir force de 
loi au Canada. Ils constituent, avec cette proclamation et toute autre procla-
mation faite en vertu du présent titre, la Constitution du Canada. Celle-ci ne 
peut être révisée que dans les formes qu'elle prescrit. 

TITRE II 

LA COUR SUPRÊME DU CANADA 

Art. 8. Il y a une cour générale d'appel pour le Canada, désignée sous le nom 
de Cour suprême du Canada. 

Art. 9. La Cour suprême du Canada se compose de neuf juges : un président, 
qui a le titre de juge en chef du Canada, et huit autres juges, tous nommés par 
le Gouverneur général en conseil au moyen de lettres patentes portant le grand 
sceau du Canada, en conformité des dispositions de ce titre. 

Art. 10. Peut être nommé juge de la Cour suprême du Canada quiconque, après 
son admission au Barreau de l'une des provinces, a été membre d'une cour au 
Canada ou du Barreau d'aucune des provinces pendant une période totale de 
dix ans ou plus. 
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Art. 11. Au moins trois des juges de la Cour suprême du Canada sont choi-
sis parmi les personnes qui, après leur admission au Barreau de la province 
de Québec, ont été membres d'une cour ou du Barreau de cette province ou d'une 
cour fédérale pendant une période totale de dix ans ou plus. 

Art. 12. Lorsque survient une vacance à la Cour suprême du Canada et que 
le procureur général du Canada considère le nom d'une personne à nommer 
pour remplir cette vacance, il en informe le procureur général de la province 
intéressée. 

Art. 13. Lorsque la nomination en est une qui est faite sous le régime de 
l'article 11 ou que le procureur général du Canada a décidé que le choix doit 
être fait parmi des candidats qui ont été admis au Barreau d'une province déter-
minée, il s'efforce, dans les limites du raisonnable, de s'entendre avec le pro-
cureur général de la province intéressée avant qu'une nomination ne soit faite 
à la Cour. 

Art. 14. Personne n'est nommé juge à la Cour suprême du Canada sans 
l'accord du procureur général du Canada et du procureur général de la pro-
vince intéressée sur la personne à nommer pour remplir cette vacance, ou sans 
la recommandation du collège décrit à l'article 16 à moins que le choix ne soit 
fait par le procureur général du Canada sous le régime de l'article 16. 

Art. 15. Lorsque quatre-vingt-dix jours se sont écoulés suivant celui où s'est 
produite une vacance à la Cour suprême du Canada sans que le procureur géné-
ral du Canada et le procureur général d'une province aient pu s'entendre sur 
un candidat à nommer pour remplir cette vacance, le procureur général du Canada 
peut informer par écrit le procureur général de la province intéressée qu'il se 
propose de convoquer un collège qui recommande la nomination d'un candi-
dat. 

Art. 16. Dans les trente jours suivant celui où le procureur général du Canada 
a informé par écrit le procureur général de la province qu'il se propose de 
convoquer un collège qui recommande la nomination d'un candidat, le procu-
reur général de la province peut informer par écrit le procureur général du Canada 
qu'il requiert la convocation de l'un des deux collèges suivants : 

1) un collège composé comme suit : le procureur général du 
Canada ou la personne qu'il désigne et les procureurs géné-
raux des provinces ou les personnes que chacun d'eux désigne; 

2) un collège composé comme suit : le procureur général du 
Canada ou la personne qu'il désigne, le procureur général de 
la province intéressée ou la personne qu'il désigne et un pré-
sident choisi par les deux procureurs généraux; s'ils ne peu-
vent s'entendre sur un président dans les six mois qui suivent 
l'expiration des trente jours, alors le juge en chef de la provin-
ce intéressée ou, s'il est incapable d'agir, un juge de la cour dont 
il est membre, suivant l'ordre de l'ancienneté, nomme le pré-
sident. 

Si dans les trente jours dont il est question plus haut, le procureur général de 
la province n'indique pas au procureur général du Canada le collège dont il 
requiert la convocation, ce dernier choisit le candidat à nommer. 

Art. 17. Lorsqu'un collège est constitué, le procureur général du Canada lui 
soumet le nom d'au moins trois personnes ayant les qualités requises et au sujet 
de la nomination desquelles il a cherché à s'entendre avec le procureur géné-
ral de la province intéressée. Le collège choisit parmi elles un candidat dont 
il recommande la nomination à la Cour suprême du Canada. Le quorum du 
collège est formé par la majorité de ses membres. Une recommandation approu- 
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vée par la majorité des membres qui assistent à une réunion est une recom-
mandation du collège. 

Art. 18. Pour les fins des articles 12 à 17 inclusivement, « province intéres-
sée » désigne la province de Québec s'il s'agit d'une nomination à faire sous le 
régime de l'article 11. Dans le cas de la nomination de toute autre personne, 
l'expression désigne la province au Barreau de laquelle une telle personne a 
été admise et, si quelqu'un a été admis au Barreau de plus d'une province, la 
province avec le Barreau de laquelle une telle personne a, de l'avis du procu-
reur général du Canada, les liens les plus étroits. 

Art. 19. Les articles 12 à 18 inclusivement ne s'appliquent pas à la nomina-
tion du juge en chef du Canada si c'est un juge de la Cour suprême du Canada 
qui est nommé juge en chef. 

Art. 20. Les juges de la Cour suprême du Canada restent en fonction durant 
bonne conduite jusqu'à ce qu'ils atteignent l'âge de soixante-dix ans mais ils 
sont révocables par le Gouverneur général sur une adresse du Sénat et de la 
Chambre des communes. 

Art. 21. La Cour suprême du Canada connaît et dispose en appel de toute ques-
tion constitutionnelle dont il a été disposé dans tout jugement rendu par quel-
que cour que ce soit au Canada. Elle connaît et dispose également en appel 
de toute question constitutionnelle dont il a été disposé par quelque cour que 
ce soit au Canada dans la détermination de toute question quelconque défé-
rée pour avis à une telle cour. Néanmoins, les règles de la Cour suprême du 
Canada prescrivent, en conformité des lois fédérales, les exceptions et condi-
tions auxquelles est soumis l'exercice de cette juridiction, sauf en ce qui concer-
ne les appels de la plus haute cour de dernier ressort dans une province. 

Art. 22. La Cour suprême du Canada exerce en outre, sous réserve des dis- 
positions de ce titre, la juridiction d'appel que lui confèrent les lois fédérales. 

Art. 23. La Cour suprême du Canada exerce, en matière fédérale, la juridic-
tion de première instance que lui confêrent les lois fédérales. Elle connaît aussi 
et dispose de toute question de droit ou de fait qui lui est déférée en conformi-
té des lois fédérales. 

Art. 24. Dans tous les cas, mais sous réserve des dispositions de ce titre, le 
jugement de la Cour suprême du Canada est définitif et décisif. 

Art. 25. Lorsqu'une affaire dont la Cour suprême du Canada est saisie sou-
lève des questions de droit qui portent sur le droit civil de la province de 
Québec, mais ne soulève aucune autre question de droit, elle est entendue par 
cinq juges ou, du consentement des parties, par quatre juges, dont trois au moins 
ont les qualités prescrites par l'article 11. Si, pour quelque raison, trois juges 
de la cour ayant ces qualités ne sont pas disponibles, la cour peut nommer autant 
de juges ad hoc qu'il est nécessaire pour entendre une affaire en les choisis-
sant parmi les juges ayant ces qualités et qui sont membres d'une cour supé-
rieure d'archives établie par une loi fédérale ou d'une cour supérieure d'appel 
de la province de Québec. 

Art. 26. Aucune disposition du présent titre ne doit s'interpréter comme res-
treignant le pouvoir de prévoir ou limiter les appels que possède une législa-
ture provinciale, à l'entrée en vigueur de la présente proclamation, en vertu 
de son pouvoir de légiférer sur l'administration de la justice dans la province. 

Art. 27. Les lois fédérales déterminent le traitement, les allocations et la pen-
sion des juges de la Cour suprême du Canada, et elles y pourvoient. 

Art. 28. Sous réserve des dispositions de ce titre, les lois fédérales pourvoient 
à l'entretien et à l'organisation de,la Cour suprême du Canada, y compris la 
détermination d'un quorum pour des fins particulières. • 
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Art. 29. Est maintenue la cour établie sous le nom de Cour suprême du 
Canada, au moment de l'entrée en vigueur de cette proclamation. Elle est la 
Cour suprême du Canada à laquelle cette proclamation se réfère. Ses mem-
bres restent en fonction comme s'ils avaient été désignés sous le régime des 
dispositions de ce titre, sauf qu'ils restent en fonction durant bonne conduite 
jusqu'à ce qu'ils atteignent l'âge de soixante-quinze ans. Toutes les lois qui y 
sont relatives continuent d'être en vigueur, sous réserve de cette proclamation 
et tant qu'elles ne sont pas modifiées en conformité de ce titre. 

TITRE III 

LES DROITS LINGUISTIQUES 

Art. 30. Le français et l'anglais sont les langues officielles du Canada, mais 
aucune disposition du présent titre ne porte atteinte aux droits, privilèges et 
obligations reconnus par les autres dispositions de la Constitution. 

Art. 31. Toute personne a le droit de participer en français ou en anglais aux 
débats du Parlement du Canada. 

Art. 32. Les lois et les registres et journaux du Parlement du Canada sont 
imprimés et publiés en français et en anglais. Les deux textes des lois font 
autorité. 

Art. 33. Toute personne a le droit de s'exprimer en français ou en anglais dans 
la procédure de la Cour suprême du Canada et de toute cour établie par le Parlement 
du Canada, ainsi que dans les témoignages et plaidoyers présentés devant 
chacune de ces cours. Toute personne a également le droit d'exiger que les docu-
ments et jugements qui émanent de chacune de ces cours soient rédigés en fran-
çais ou en anglais. 

Art. 34. Tout particulier a le droit de choisir l'une ou l'autre des langues offi-
cielles comme langue de communication pour traiter avec le siège principal ou 
central des ministères et organismes du gouvernement du Canada. 

Art. 35. L'Assemblée législative d'une province peut décréter par résolution 
que toute partie des dispositions des articles 32, 33 et 34 s'applique à l'Assemblée 
législative ainsi qu'à toute cour provinciale ou à tout ministère ou organisme 
du gouvernement de cette province dans la mesure prévue dans cette résolu-
tion, après quoi ces dispositions s'appliquent en tout ou en partie, selon le cas, 
à l'Assemblée législative de cette province ainsi qu'aux cours et aux sièges 
principaux des ministères mentionnés dans cette résolution et selon ce qu'elle 
dit. La suppression ou la restriction des droits conférés sous le régime du pré-
sent article ne peut se faire que conformément à là procédure prescrite à l'arti-
cle 2. 

Art. 36. Toute personne a le droit de choisir l'une ou l'autre des langues offi-
cielles comme langue de communication pour traiter avec les bureaux princi-
paux des ministères et organismes du gouvernement du Canada lorsque ces 
bureaux sont situés dans une région où la langue officielle de son choix est la 
langue maternelle d'une partie importante de la population. Le Parlement du 
Canada peut déterminer les limites de ces régions et définir ce qui, aux fins 
du présent article, constitue une partie importante de la population. 

Art. 37. Outre les garanties reconnues par le présent titre, le Parlement du 
Canada peut, dans le cadre de sa compétence législative, étendre le droit 
d'usage du français et de l'anglais. 
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TITRE IV 

PROTECTION DE LA LANGUE ET DE LA CULTURE FRANÇAISES 

Art. 38. Le Parlement du Canada, dans l'exercice des pouvoirs que lui confè-
re la Constitution du Canada, et le gouvernement du Canada, dans l'exercice 
des pouvoirs que lui attribuent la Constitution et les lois adoptées par le 
Parlement du Canada, sont tenus de prendre en considération, outre, notam-
ment, le bien-être et l'intérêt du peuple canadien, le fait que l'un des buts 
essentiels de la fédération canadienne est de garantir la sauvegarde et l'épa-
nouissement de la langue française et de la culture dont elle constitue l'assi-
se. Ni le Parlement du Canada, ni le gouvernement du Canada, dans l'exercice 
de leurs pouvoirs respectifs, n'agira de manière à compromettre la sauvegar-
de et l'épanouissement de la langue française et de la culture dont elle cons-
titue l'assise. 

TITRE V 

LES INÉGALITÉS RÉGIONALES 

Art. 39. Il incombe, sans pour autant modifier la répartition des pouvoirs et 
sans obliger le Parlement du Canada et les législatures des provinces à exer-
cer leurs pouvoirs législatifs, au Parlement du Canada et aux législatures des 
provinces, de concert avec le gouvernement du Canada et les gouvernements 
des provinces 

1) de favoriser l'égalité des chances pour toutes les personnes qui 
vivent au Canada et d'assurer leur bien-être; 

2) de procurer à toute la population, dans la mesure du possible 
et suivant des normes raisonnables de qualité, les services 
publics essentiels; et 

3) de favoriser le progrès économique afin de réduire les inéga-
lités sociales et matérielles entre les personnes, où qu'elles 
habitent au Canada. 

TITRE VI 

LES ENTENTES FÉDÉRALES-PROVINCIALES 

Art. 40 (1) Dans le but d'assurer une plus grande harmonisation de l'action 
des gouvernements et plus particulièrement d'éviter toute action qui pourrait 
compromettre au Canada la sauvegarde et l'épanouissement de la lang -ue fran-
çaise et de la culture dont elle constitue l'assise, le gouvernement du Canada 
et les gouvernements des provinces, ou de l'une ou de plusieurs d'entre elles, 
peuvent, dans le cadre des pouvoirs que chacun d'eux possède par ailleurs en 
vertu de la loi, conclure entre eux des ententes relatives à la manière d'exer-
cer ces pouvoirs, notamment dans les domaines de l'immigration, des commu-
nications et de la politique sociale. 

(2) Rien dans cet article ne doit être.  considéré comme limitant ou res-
treignant toute capacité conférée avant ou après l'entrée en vigueur de cette 
proclamation au gouvernement du Canada, ou au gouvernement d'une provin-
ce, de conclure des ententes dans le cadre des pouvoirs qu'il possède par ailleurs 
en vertu de la loi. 
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ANNEXE 

Cette annexe est NON définitive, sujette à confirmation. 

Lois et Arrêtés en conseil 

Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867, 30-31 Vict., ch. 3 (R.-U.). 

Acte pour amender et continuer l'acte trente-deux et trente-trois, Victoria, 
chapitre trois et pour établir et constituer le gouvernement de la province du 
Manitoba, 1870, 33 Vict., ch. 3 (Can.). 

Arrêté en conseil de Sa Majesté admettant la Colombie-Britannique, en 
date du 16e jour de mai 1871. 

Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1871, 34-35 Vict., ch. 28 
(R.-U.), et toutes les lois édictées en vertu de son art. 3. 

Arrêté en conseil de Sa Majesté admettant l'Île-du-Prince-Édouard, en 
date du 26' jour de juin 1873. 

Acte du Parlement du Canada, 1875, 38-39 Vict., ch. 38 (R.-U.). 

Arrêté en conseil de Sa Majesté admettant tous les territoires et pos-
sessions britanniques dans l'Amérique du Nord, et les îles adjacentes à ces ter-
ritoires et possessions, en date du 3P jour de juillet 1880. 

Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1886, 49-50 Vict., ch. 35 
(R.-U.). 

Acte du Canada (frontière de l'Ontario), 1889, 52-53 Vict., ch. 28 (R.-U.). 

Acte concernant l'Orateur canadien (nomination d'un suppléant), 1895, 
2' session, 59 Vict., ch. 3 (R.-U.). 

Acte de l'Alberta, 1905, 4-5 Ed. VII, ch. 3 (Can.). 

Acte de la Saskatchewan, 1905, 4-5 Ed. VII, ch. 42 (Can.). 

Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1907, 7 Ed. VII, ch. 11 (R.-U.). 

Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1915, 5-6 Geo. V, ch. 45 
(R.-U.). 

Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1930, 20-21 Geo. V, ch. 26 

(R -u.). 
Statut de Westminster, 1931, 22 Geo. V, ch. 4 (R.-U.) en ce qu'il s'appli-

que au Canada. 

Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1940, 3-4 Geo. VI, ch. 36 

(R.-U.). 

Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1943, 7 Geo. VI, ch. 30 (R.-U.). 

Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1946, 10 Geo. VI, ch. 63 
(R.-U.). 

Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1949, 12 et 13 Geo. VI, ch. 22 
(R.-U.). 

Acte de l'Amérique du Nord britannique (No. 2), 1949, 13 Geo. VI, 
ch. 81 (R.-U.). 

Acte de l'Amérique du Nord britannique, S.R.C. 1952, ch. 304 (Can.). 

Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1960, 9 Elis. II, ch. 2 (R.-U.). 
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Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1964, 12 et 13 Mis. II, ch. 73 
(R -U.). 

Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1965, 14 Elis. II. ch . 4, Partie I, 
(Can.). 

219 





Annexe 6 

ANNEXE 6 

EXTRAIT TIRÉ DU « REPORT TO CABINET ON 
CONSTITUTIONAL DISCUSSIONS, SUMMER 1980, 

AND THE OUTLOOK FOR THE FIRST MINISTERS 
CONFERENCE AND BEYOND » 

Le 30 août 1980 

« Mémoire Kirby » 

	

11. 	Le rapatriement, y compris la formule de modification 

	

1) 	Les positions fédérales et provinciales  

a) Rapatriement  

Lors des réunions tenues du 26 au 29 août, les provinces ont contes-
té la constitutionnalité d'un rapatriement de la Constitution accompagné d'une 
formule de modification qu'effectuerait le gouvernement fédéral sans l'assen-
timent des provinces. Le gouvernement a affirmé avec fermeté sa conviction 
qu'il serait parfaitement légal pour les deux chambres du Parlement canadien 
d'adopter une adresse commune à la Reine, et pour le Parlement britannique 
d'y donner suite, que les provinces y aient consenti au préalable ou non. La 
Saskatchewan convient qu'une telle initiative serait légale, mais l'Ontario 
annonce qu'elle a en sa possession un avis juridique affirmant le contraire. Quelques 
provinces ont indiqué qu'elles contesteraient la constitutionnalité d'une telle 
initiative. 

b) Formule de modification  

Toutes les provinces ont accepté en principe la proposition de l'Alberta 
relative à une formule de modification, sous réserve de l'examen d'un projet 
de texte juridique. La proposition de l'Alberta prévoit que des modifications 
générales pourront être apportées à la condition qu'elles soient acceptées par 
le Parlement et par les deux tiers des provinces représentant au moins 50 % 
de la population. Toutefois, si la modification ainsi approuvée par sept provin-
ces touche - 

i) le pouvoir de légiférer d'une législature provinciale, 

ii) les droits et privilèges accordés ou garantis par la Constitution 
à la législature ou au gouvernement d'une province, 

iii) l'actif ou les biens d'une province, ou 

iv) les ressources naturelles d'une province, 

elle ne s'appliquera pas à toute autre province qui aurait ouvertement expri-
mé son désaccord à l'égard de celle-ci. (On a désigné cette procédure par l'expres-
sion "droit de retrait".) 'Ibutefois, selon l'avis général exprimé au sein du CPMC, 
un tel droit de retrait ne pourrait pas être invoqué pour les questions d'appli-
cabilité universelle, notamment celles relatives à la Cour suprême, à la Chambre 
haute, à une Charte des droits ou à l'utilisation du français et de l'anglais. 

Du point de vue fédéral, l'acceptation de la proposition de l'Alberta 
comporterait les avantages suivants : 
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• elle offre la possibilité d'en arriver à un accord unanime sur une formu-
le qui pourrait être incorporée à l'initiative de rapatriement; 

• il s'agirait d'une importante "victoire" pour l'Alberta et pour l'Ouest en 
général, car elle ne prévoit aucun droit de veto général ni pour l'Ontario 
ni pour le Québec; 

• aucune modification ne pourrait être apportée sans le consentement du 
Parlement, si bien que le gouvernement fédéral disposerait d'un contrô-
le à l'égard de toute tendance de "fédéralisme à la carte" qui pourrait 
découler de l'exercice du "droit de retrait" : on veut dire par là que le 

• Parlement ou le gouvernement pourrait refuser d'adopter une modifi-
cation qui n'aurait pas reçu l'assentiment de toutes les provinces. 

La proposition de l'Alberta comporte les désavantages suivants : 
• si le Parlement s'opposait en tout temps au "droit de retrait" exercé par 

l'une ou l'autre des provinces, cette formule pourrait en pratique exiger 
un consentement unanime pour l'adoption de modifications; 

• aucune protection spéciale ne serait accordée au Québec en ce qui tou-
che les questions qui le préoccupent d'une manière particulière (la pro-
portion des juges civilistes à la Cour suprême, l'utilisation du français 
et de l'anglais au niveau fédéral); 

• la possibilité de recourir au "droit de retrait" rendrait les provinces 
moins désireuses après le rapatriement d'en arriver à un accord pour 
modifier la Constitution - chacune pourrait prétendre qu'elle n'empêche 
pas la conclusion d'une entente sur de possibles changements étant 
donné qu'il suffit de l'accord de sept provinces pour en arriver à une telle 
entente; 

• après l'adoption d'une modification ayant pour conséquence l'engagement 
de nouvelles dépenses fédérales, une province s'étant prévalue de son 
droit de retrait pourrait faire pression pour obtenir une compensation 
financière. 

Les ministres ont accepté de soumettre à la CPM leur rapport rela-
tif à la formule de l'Alberta. 

c) Délégation de la compétence législative  

Tous les gouvernements ont accepté en principe un projet de propo-
sition relatif à la délégation par Ottawa à une province ou vice versa de la com-
pétence législative touchant toute question ou catégorie de sujets. 

2) 	Les problèmes importants  

a) Rapatriement  

Il semble probable qu'une ou plusieurs provinces contesteront la 
constitutionnalité de l'initiative du gouvernement fédéral visant à procéder sans 
le consentement des provinces au rapatriement de la Constitution accompa-
gné d'une formule de modification. 

b) Formule de modification  

En ce qui touche la formule de l'Alberta, le CPMC portera deux ques-
tions à l'attention des premiers ministres : 
• la manière de traiter les modifications devant s'appliquer d'une maniè-

re universelle et ne pouvant donc faire l'objet d'un "droit de retrait"; 

• la possibilité de traduire en dispositions constitutionnelles les conséquen-
ces financières découlant de l'exercice du droit de retrait par suite de 
modifications constitutionnelles. 
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c) Délégation de la compétence législative 

En ce qui touche le projet de proposition accepté en principe par les 
gouvernements, le CPMC portera à l'attention des premiers ministres les pré-
occupations de la Colombie-Britannique et de Terre-Neuve selon lesquelles le 
projet n'obligerait pas le Parlement à déléguer à toutes les provinces ce qu'il 
a accepté de déléguer à l'une d'entre elles. 

3) 	La position de la CPM 

a) Rapatriement 

La position fédérale a été clairement formulée : le Parlement peut 
adopter une adresse commune à la Reine avec ou sans le consentement des 
provinces. Ce point devrait être maintenu et exprimé clairement une fois de 
plus. 

b) Formule de modification  

i) Si le consensus provincial relatif à la formule de modification de 
l'Alberta se maintient, le gouvernement fédéral pourrait envisager de se ran-
ger à la position majoritaire. Dans de telles circonstances cependant, le gou-
vernement désirerait vraisemblablement proposer un changement limité à la 
formule en ce qui touche les questions d'applicabilité universelle, qui ne pour-
raient plus faire l'objet d'un droit de retrait (après avoir été adoptées par le 
Parlement et par les deux tiers des législatures représentant au moins 50 % 
de la population). Les modifications relatives à des sujets tels que la Cour 
suprême et l'utilisation du français et de l'anglais comporteraient manifeste-
ment pour le Québec une importance particulière. 

Le gouvernement pourrait proposer comme procédure de modifica-
tion pour cet éventail limité de sujets la formule de Victoria, le "consensus de 
Toronto", ou une adoption par les deux tiers des provinces, y compris le Québec, 
représentant 50 % de la population du Canada. 

Pour les autres sujets d'applicabilité universelle, le gouvernement résis-
terait à toute tentative pour rendre la formule plus rigide (par exemple, le gou-
vernement n'appuierait pas la proposition de l'Ile-du-Prince-Édouard voulant 
que les modifications portant sur le Sénat soient adoptées à l'unanimité ou avec 
le consentement de chacune des provinces dont la représentation au Sénat pour-
rait être touchée). 

Le gouvernement résisterait également à toute tentative visant à in-
corporer les dispositions relatives aux conséquences financières découlant de 
l'exercice par une province de son "droit de retrait". 

ii) Si le consensus actuel des provinces commence à se dissiper à la 
CPM, ce qui semble probable, le gouvernement fédéral demanderait à la CPM 
de réexaminer la formule de Victoria qui avait été acceptée par tous les gou-
vernements en 1971, la formule de consensus de Toronto, ou une formule qui 
traiterait l'ensemble des provinces de la même manière, sans "droit de retrait", 
tout en assurant une protection spéciale au Québec en ce qui touche au moins 
la Cour suprême et l'utilisation du français et de l'anglais (c'est-à-dire que tou-
tes les questions devraient faire l'objet d'une approbation par le Parlement et 
par les deux tiers des provinces représentant 50 % de la population, sauf en 
ce qui touche la Cour suprême et les questions linguistiques, où les modifica-
tions devraient être approuvées par le Parlement et par les deux tiers des pro-
vinces, y compris le Québec, ou par le Parlement, le Québec et les deux tiers 
des autres provinces). 

Si un consensus se dégage en faveur de la proposition de l'Alberta ou 
d'une autre proposition, le gouvernement fédéral voudra peut-être soulever la 
possibilité de confier aux citoyens le pouvoir d'ordonner la tenue de référendums 
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si le Parlement ou certaines législatures entravaient, par leurs actions ou leur 
inaction, l'adoption d'une formule de modification. Il se trouverait ainsi à confir- 
mer que la souveraineté politique appartient en dernière analyse au peuple. 

Par exemple, si sept provinces approuvaient une modification et que 
le Parlement la rejetait, 3 % des électeurs canadiens pourraient provoquer la tenue 
d'un référendum national; si la majorité des voteurs approuvaient la modifica-
tion, le gouvernement du Canada serait alors tenu de faire de même. 

D'autre part, si le Parlement approuvait une modification qui n'aurait 
recueilli l'appui d'aucune province ou l'appui d'un nombre insuffisant de provin-
ces, 3 % des électeurs dans chacune des provinces ayant rejeté la modification 
pourraient provoquer la tenue d'un référendum provincial. Si des référendums 
se tenaient dans un nombre suffisant de provinces pour porter à sept le nombre 
de provinces favorables à la modification, celle-ci serait alors adoptée. 

c) Délégation de la compétence législative  

Les gouvernements devraient continuer à appuyer le projet de texte 
législatif actuellement accepté. 
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ANNEXE 7 

« LE CONSENSUS DU CHÂTEAU » 

CONFÉRENCE FÉDÉRALE-PROVINCIALE 

DES 

PREMIERS MINISTRES SUR LA CONSTITUTION 

Proposition de position commune 

des provinces  

QUÉBEC 

Ottawa 
8-12 septembre 1980 

Le texte ci-joint a été rédigé par le Québec pour préciser la position 
commune des provinces sur la série de sujets discutés à la conférence. 

Il a été distribué aux délégations provinciales et discuté par les minis-
tres le jeudi 11 septembre et il a servi de point de départ à la discussion par 
les premiers ministres des provinces le vendredi matin 12 septembre. 

Les annexes ont été ajoutées pour faciliter la compréhension du texte. 

Délégation du Québec 

Ottawa, le 13 septembre 1980 
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Droits relatifs à 
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Annexe 7 

DOCUMENT DE DISCUSSION 

Les provinces du Canada conviennent unanimement en principe des 
modifications ci-après à apporter à la Constitution du Canada. Il est entendu 
que ces modifications doivent être considérées comme une proposition globa-
le et que le présent accord est un effort commun visant à franchir une premiè-
re étape importante vers le renouvellement en profondeur de la fédération 
canadienne. 

1. Ressources naturelles  

Meilleur projet possible de 1979 (ANNEXE A) 

2. Communications  

Projet de consensus provincial, 26 août 1980 (ANNEXE B) 

3. Chambre haute  

Meilleur projet de document relatif à un Conseil des provinces, à titre 
de solution intérimaire (le poids des votes et la mise en oeuvre devant 
être établis après la réalisation du consensus sur les pouvoirs fédéraux 
horizontaux) (ANNEXE C) 

4. Cour suprême du Canada  

Constitutionnalisation 
6-5 au moins sur les questions constitutionnelles 
Juge en chef suppléant 
Procédure de nomination, consultation et consentement 
(aucun mécanisme de bris d'impasse) (ANNEXE D) 

4a. 	Pouvoir judiciaire  

Abrogation de l'article 96 
Garanties constitutionnelles (ANNEXE E) 

5. Droit de la famille  

Projet du sous-comité (ANNEXE F) 

6. Pêches  

Projet de document provincial, 21 juillet 1980 (ANNEXE G) 

7. Ressources extra-côtières  

Principe du traitement égal pour les ressources côtières et extra-côtières 

8. Péréquation  

Projet de document du Manitoba et de la Saskatchewan, moins le para-
graphe 3 (ANNEXE H) 

9. Charte des droits  

Libertés fondamentales 

Droits démocratiques  

toutes les lois actuelles 
sont réputées valides 

disposition de dérogation 
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Langues officielles du Canada 
Utilisation des langues officielles dans les institutions et services du gou-
vernement fédéral 
L'article 133 s'applique en Ontario, au Québec, au Nouveau-Brunswick 
et au Manitoba 

L'accord de réciprocité multilatéral doit être conclu sans délai 
(Loi 101 : Clause Canada) 

10. Rapatriement 

Mode de révision de l'Alberta (ANNEXE I) pour les questions assujet-
ties à la faculté de retrait, avec la disposition relatives aux ententes finan-
cières entre les gouvernements 
La proposition de Victoria pour les autres questions (ANNEXE J) 
La mise en oeuvre du rapatriement est retardée jusqu'à l'approbation 
unanime (ANNEXE 1) 

11. Pouvoirs relatifs à l'économie  

Aucun nouvel article 121 (ou projet de la Saskatchewan) (ANNEXE K) 
Partie du nouveau paragraphe 91(2) 

12. Préambule  

Proposition du Québec (ANNEXE L) 
Si un consensus interprovincial satisfaisant est atteint de cette façon, 

il doit être accompagné au moment de sa présentation d'une annonce au sujet 
des mesures suivantes : 
(1) Aussitôt que le gouvernement fédéral aura donné son assentiment à ce 

consensus, les questions seront renvoyées au comité des ministres pour 
rédaction finale des textes dans leur forme juridique. 

(2) Il faut établir une autre liste de sujets devant être abordés dans les dis-
cussions constitutionnelles au niveau ministériel dans les mois suivants : 
• les pouvoirs horizontaux du gouvernement fédéral (pouvoir de 

dépenser, pouvoir déclaratoire, pouvoir d'agir pour la « paix, l'or-
dre et le bon gouvernement »); 

• la culture; 

• les affaires sociales; 

• les affaires urbaines et régionales; 

• le développement régional; 

• la politique des transports; 

• les affaires internationales; 

• l'administration de la justice. 

(3) Une autre conférence des premiers ministres doit être convoquée pour 
décembre pour l'approbation des textes rédigés sur les douze sujets (liste 
initiale) et pour la discussion des résultats des travaux accomplis sur 
les nouveaux sujets (deuxième liste). 

(4) Si les résultats de ces travaux sont satisfaisants, le Parlement canadien 
pourrait adopter son adresse à la Reine au début de 1981. 

(5) Une autre conférence des premiers ministres devra avoir lieu en février 
1981 pour l'approbation des textes rédigés dans la deuxième liste. 
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(6) À partir de février 1981 : adoption des résolutions des législatures et du 
Parlement pour faire entrer en vigueur le rapatriement et pour mettre 
en oeuvre la deuxième liste d'après la formule de modification. 

(7) La loi définitive par le Parlement britannique pourrait être adoptée en 
juin 1981, pour la mise en oeuvre des modifications de la première liste. 
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ANNEXE 1 

RAPATRIEMENT SUSPENSIF 

Le mode de rapatriement avec effet différé ou suspensif pourrait per-
mettre au gouvernement fédéral de n'aller à Londres qu'une seule fois tout en 
respectant quand même le principe du consentement des provinces. 

Cette formule permettrait au Parlement britannique d'adopter une 
dernière modification à l'Acte de l'Amérique du Nord britannique avec les 
effets suivants : 

a) la loi décréterait que le Parlement de Westminster ne légiférera plus 
relativement à l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, lequel doit 
être dorénavant modifié conformément à la formule adoptée. Cette 
disposition n'entrerait en vigueur que par une proclamation du 
Gouvernement du Canada qui ne serait prise que lorsqu'il serait 
établi que chacune des provinces du Canada, de même que le gou-
vernement fédéral, l'a approuvée; 

b) la même loi donnerait immédiatement effet aux modifications conve-
nues relativement aux questions discutées pendant les négociations 
constitutionnelles actuelles; ces modifications entreraient en vigueur 
immédiatement et ne seraient manifestement pas assujetties à l'ef-
fet suspensif de la disposition relative au rapatriement. 

PROJET  

1. Les AANB de 1867 à 1975 sont modifiés comme il suit : (Insérer les modi-
fications qui entrent en vigueur immédiatement.) 

2. L'article 7 du Statut de Westminster est abrogé. 

3. Les AANB de 1867 à 1975 sont dorénavant modifiés comme il suit : 
(Insérer la formule de modification convenue.) 

4. La présente loi entre en vigueur le jour de sa sanction. Néanmoins, les 
articles 2 et 3 ne prennent effet que par une proclamation du gouver-
neur général du Canada; cette proclamation ne sera prise que s'il est 
déclaré qu'elle est conforme aux résolutions adoptées par chacune des 
dix législatures et par le Parlement du Canada. 

229 



1. 

Annexe 7 

ANNEXE I 

MEILLEUR PROJET  
MODIFICATIONS DE LA CONSTITUTION DU CANADA 

(1) La Constitution du Canada peut être modifiée par proclama-
tion du gouverneur général sous le grand sceau du Canada, 
autorisée par des résolutions du Sénat et de la Chambre des 
communes et approuvée par résolution de l'assemblée législa-
tive des deux tiers des provinces représentant au moins 50 pour 
cent de la population du Canada selon le recensement géné-
ral le plus récent. 

(2) Toute modification faite suivant le paragraphe (1) touchant : 

a) les pouvoirs de la législature d'une province de faire des 
lois, 

b) les droits ou les privilèges accordés ou garantis par la 
•  Constitution du Canada à la législature ou au gouver-

nement d'une province, 

c) l'actif ou les biens d'une province, 

d) les ressources naturelles d'une province, 

n'a aucun effet dans une province dont l'Assemblée légis-
lative a exprimé son désaccord à ce sujet par une réso-
lution antérieure à la proclamation, jusqu'à ce que cette 
assemblée retire éventuellement son désaccord et approu-
ve la modification par résolution. 

2. Une proclamation ne peut être prise aux termes de l'article 1 
dans l'année suivant l'adoption de la résolution à l'origine de la 
procédure de modification qu'elle prévoit, sauf si l'assemblée 
législative dans chaque province a précédemment adopté une 
résolution d'agrément ou de désaccord. 

3. Les dispositions de la Constitution du Canada applicables à 
certaines provinces seulement, y compris le tracé de frontiè-
res provinciales, peuvent être modifiées par proclamation du 
gouverneur général sous le grand sceau du Canada, autorisée 
par des résolutions du Sénat, de la Chambre des communes 
et agréée par résolution de l'assemblée législative de chaque 
province concernée. 

4. Dans les cas visés à l'article 1, 3 ou 9, il peut être passé outre 
au défaut d'autorisation du Sénat si celui-ci n'a pas adopté de 
résolution dans un délai de 90 jours suivant l'adoption de celle 
de la Chambre des communes et si cette dernière, après l'expi-
ration du délai, adopte une nouvelle résolution dans le même 
sens. Toute période pendant laquelle le Parlement est prorogé 
ou dissous ne compte pas dans le calcul des 90 jours. 

5. Les règles ci-après s'appliquent aux procédures de modifica-
tion décrites aux articles 1, 3 et 9 : 

1) 	l'initiative de l'une ou l'autre de ces procédures appar- 
tient au Sénat, à la Chambre des communes ou à l'assem-
blée législative d'une province; 
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2) une résolution d'autorisation ou d'agrément prise aux 
fins de la présente partie peut être révoquée à tout 
moment avant la proclamation ainsi autorisée ou approu-
vée; 

3) une résolution de désaccord adoptée aux fins de la pré-
sente partie peut être évoquée à tout moment avant ou 
après une proclamation. 

6. 	Le Parlement du Canada a compétence exclusive pour modi- 
fier les dispositions de la Constitution du Canada relatives au 
pouvoir exécutif fédéral, au Sénat et à la Chambre des com-
munes. 

	

7. 	Dans chaque province, la législature a compétence exclusive 
pour modifier la constitution de sa province. 

	

8. 	Malgré les articles 6 et 7, les questions ci-après ne peuvent être 
modifiées que conformément à la procédure établie au para-
graphe 1(1) : 

1) la charge de Reine, celle de gouverneur général et celle 
de lieutenant-gouverneur; 

2) les dispositions constitutionnelles relatives aux sessions 
annuelles du Parlement fédéral et des législatures; 

3) la période maximale fixée par la Constitution du Canada 
pour la durée de la Chambre des communes et des 
assemblées législatives; 

4) les pouvoirs du Sénat; 

5) le nombre de députés par lesquels une province a droit 
d'être représentée au Sénat et les conditions de rési-
dence des sénateurs; 

6) le droit d'une province d'avoir à la Chambre des com-
munes un nombre de députés au moins égal au nombre 
de sénateurs représentant la province; 

7) les principes de la représentation proportionnelle des pro-
vinces à la Chambre des communes prescrite par la 
Constitution du Canada; 

8) l'usage du français ou de l'anglais; 

	

9. 	1) 	Toute modification de l'article 1 de la présente partie, 
du présent article, ou de toute autre disposition consti-
tutionnelle relativement à la procédure portant sur la 
modification des frontières provinciales n'entre en vig -ueur 
que si elle est autorisée par des résolutions du Sénat et 
de la Chambre des communes et si elle est approuvée 
par une résolution des assemblées législatives de tou-
tes les provinces. 

2) 	La procédure prescrite à l'article o de la présente par- 
tie ne peut servir à faire une modification lorsqu'il exis-
te une autre disposition pour modifier la Constitution 
du Canada, mais, sous réserve des limites prescrites au 
paragraphe (1) du présent article, cette procédure peut 
néanmoins servir à modifier toute disposition visant la 
modification de la Constitution. 
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10. 	Les textes législatifs figurant en annexe font toujours partie 
du droit du Canada et, à ce titre, sont appelés ensemble, avec 
la présente loi, la Constitution du Canada, et les modifica-
tions qui y sont apportées ne peuvent dorénavant être faites 
que conformément au pouvoir qui est explicité. 
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ANNEXE J 

CHARTE CONSTITUTIONNELLE DU CANADA DE 1971  

PARTIE DC 

MODIFICATIONS DE LA CONSTITUTION 

Art. 49. La Constitution du Canada peut être modifiée par proclamation du 
gouverneur général sous le grand sceau du Canada autorisée par des résolu-
tions du Sénat et de la Chambre des communes et des assemblées législatives 
d'au moins la majorité des provinces incluant : 

(1) chacune des provinces qui, à un moment donné avant la pro-
clamation avait, d'après un recensement général antérieur, 
une population d'au moins 25 % de la population du Canada; 

(2) au moins deux des provinces de l'Atlantique; 

(3) au moins deux des provinces de l'Ouest qui, d'après le dernier 
recensement général le plus récent à l'époque, avait des popu-
lations combinées d'au moins 50 % de toutes les provinces de 
l'Ouest. 

Art. 50. Les dispositions de la Constitution du Canada applicables à certaines 
provinces seulement ne peuvent être modifiées que par proclamation du gou-
verneur général sous le grand sceau du Canada, autorisée par des résolutions 
du Sénat, de la Chambre des communes et de l'assemblée législative de cha-
que province concernée. 

Art. 51. Dans les . cas visés à l'article 49 ou 50, il peut être passé outre au 
défaut d'autorisation du Sénat si celui-ci n'a pas adopté de résolution dans un 
délai de 90 jours suivant l'adoption de celle de la Chambre des communes et 
si cette dernière, après l'expiration du délai, adopte une nouvelle résolution 
dans le même sens; toutefois, toute période pendant laquelle le Parlement est 
prorogé ou dissous n'est pas comptée dans le calcul des 90 jours. 

Art. 52. Les règles ci-après s'appliquent aux procédures de modification décri-
tes aux articles 49 et 50: 

(1) le Sénat, la Chambre des communes ou l'assemblée législati-
ve d'une province peuvent l'un ou l'autre prendre l'initiative 
de ces procédures; 

(2) une résolution prise aux fins de la présente partie peut être 
révoquée en tout temps avant la proclamation qu'elle autori- 

Art. 53. Le Parlement fédéral a compétence exclusive pour modifier les dispo-
sitions de la Constitution du Canada relatives au pouvoir exécutif fédéral, au 
Sénat et à la Chambre des communes. 

Art. 54. Dans chaque province, la législature a compétence exclusive pour 
modifier la constitution de sa province. 

Art. 55. Malgré les articles 53 et 54, les questions ci-après ne peuvent être modi-
fiées que conformément à la procédure énoncée à l'article 49 : 

(1) la charge de Reine, selle du gouverneur 'général et .celle de 
lieutenant-gouverneur; 

(2) les dispositions constitutionnelles au sujet des sessions annuel-
les du Parlement du Canada et des législatures; 
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(3) la période maximale fixée par la Constitution du Canada pour 
la durée de la Chambre des communes et des assemblées 
législatives; 

(4) les Pouvoirs du Sénat; 

(5) le nombre de députés par lesquels une province a droit d'être 
représentée au Sénat et les conditions de résidence des séna-
teurs; 

(6) le droit d'une province d'avoir à la Chambre des communes un 
nombre de députés au moins égal au nombre de sénateurs 
représentant la province; 

(7) les principes de la représentation proportionnelle des provin-
ces à la Chambre des communes prescrite par la Constitution 
du Canada; 

(8) sauf ce que prévoit l'article 16, les exigences de la présente 
charte au sujet de l'usage du français et de l'anglais. 

Art. 56. La procédure prescrite à l'article 49 ne peut être invoquée en vue 
d'une modification s'il existe un autre disposition à cet effet dans la Constitution 
du Canada, mais cette procédure peut néanmoins être invoquée pour la modi-
fication d'une disposition prévoyant la modification de la Constitution, y com-
pris le présent article, ou pour une refonte et une révision générale de la 
Constitution. 

Art. 57. Dans la présente partie, on entend par « provinces de l'Atlantique>  
les provinces de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, de l'île-du-Prince-
Édouard et de Terre-Neuve et, par « provinces de l'Ouest », les provinces du 
Manitoba, de la Colombie-Britannique, de la Saskatchewan et de l'Alberta. 
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ANNEXE 8 

LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1980 
(Extrait) 

(Octobre 1980) 

Procédure provisoire de 
modification 

Modification à l'égard 
de certaines provinces 

Règles 

Idem 

Restriction du 
recours à la procédure 
provisoire 

Entrée en vigueur 
de la partie V 

PARTIE IV 

PROCÉDURE PROVISOIRE DE MODIFICATION 

ET RÈGLES DE REMPLACEMENT 

33. Avant l'entrée en vigueur de la partie V, la Constitution 
du Canada peut être modifiée par proclamation du gouver-
neur général sous le grand sceau du Canada, autorisée par 
des résolutions du Sénat et de la Chambre des communes 
et par l'assemblée législative ou le gouvernement de tou-
tes les provinces. 

34. Avant l'entrée en vigueur de la partie V, les dispo-
sitions de la Constitution du Canada applicables à certai-
nes provinces seulement peuvent être modifiées par 
proclamation du gouverneur général sous le grand sceau 
du Canada, autorisée par des résolutions du Sénat et de la 
Chambre des communes et par l'assemblée législative ou 
le gouvernement de chaque proVince à laquelle la modifi-
cation s'applique. 

35. (1) L'initiative des procédures de modification viséés 
aux articles 33 et 34 appartient au Sénat, à la Chambre des 
communes, à l'assemblée législative d'une province ou au 
gouvernement de celle-ci. 

(2) La résolution adoptée ou l'autorisation donnée, dans 
le cadre de la présente partie, peut être révoquée à tout moment 
avant la date de la proclamation qu'elle autorise. 

36. Les articles 33 et 34 ne s'appliquent pas aux cas de 
modification constitutionnelle pour lesquels une procédu-
re différente est prévue par une autre disposition de la 
Constitution du Canada. La procédure visée à l'article 33 
s'impose toutefois, pour modifier la Charte canadienne des 
droits et libertés, ainsi que les dispositions relatives à la modi-
fication de la Constitution, y compris le présent article; 
cette procédure peut également servir à toute codification 
ou révision générales de la Constitution. 

37. La partie V entre en vigueur à la première des dates 
suivantes : 

a) avec ou sans modification, à la date fixée par pro-
clamation prise conformément à la procédure visée 
à l'article 33; 

b) deux ans après l'entrée en vigueur, exception faite 
de la partie V, de la présente loi. 
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Il demeure entendu que, si la tenue d'un référendum 
s'impose conformément au paragraphe 38(3), la partie V entre 
en vigueur conformément à l'article 39. 

38. (1) Les gouvernements ou assemblées législatives 
d'au moins huit provinces dont la population confondue 
représente, selon le recensement général le plus récent à 
l'époque, au moins quatre-vingts pour cent de la population 
de toutes les provinces peuvent présenter une proposition 
commune en vue de remplacer la procédure prévue à l'ali-
néa 41(1)b). 

• 
(2) Chaque province concernée peut déposer le texte de 

la proposition visée au paragraphe (1) auprès du directeur 
général des élections du Canada dans les deux ans suivant 
l'entrée en vigueur, exception faite de la partie V, de la pré-
sente loi, étant entendu qu'elle peut retirer le texte au 
cours de cette période. 

(3) Dans les cas où, deux ans après l'entrée en vigueur, 
exception faite de la partie V, de la présente loi, au moins 
huit provinces remplissant les conditions démographiques 
visées au paragraphe (1) n'ont pas retiré leur texte, le gou-
vernement du Canada fait tenir, dans les deux années sui-
vant l'échéance des deux ans, un référendum pour déterminer 
laquelle des procédures suivantes sera adoptée : 

a) celle qui est prévue à l'alinéa 41(1)b) ou l'éven-
tuelle procédure de remplacement proposée 
par le gouvernement du Canada après dépôt 
de son texte auprès du directeur général des 
élections au moins quatre-vingt-dix jours avant 
la date du référendum; 

b) celle qui fait l'objet de la proposition des pro-
vinces. 

39. Dans les six mois suivant la date du référendum, 
une proclamation sous le grand sceau du Canada est prise 
en vue de faire entrer en vigueur la partie V, éventuelle-
ment modifiée dans la mesure nécessaire pour incorporer 
la proposition approuvée par la majorité des votants et 
pour intégrer les autres aménagements justifiés qui en 
découlent.' 

40. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le Parlement peut 
légiférer pour réglementer la tenue du référendum visé au 
paragraphe 38(3). 

(2) Tout citoyen canadien a le droit de vote à l'occa-
sion du référendum visé au paragraphe 38(3). Ce droit ne 
peut, sans motif valable, faire l'objet d'aucune distinction 
ou restriction. 

f 
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PARTIE V 

PROCÉDURE DE MODIFICATION DE LA 

CONSTITUTION DU CANADA 

•  41. (1) La Constitution du Canada peut être modifiée 
par proclamation du gouverneur général sous le , grand 
sceau du Canada, autorisée : 

a) par des résolutions du Sénat et de la Chambre des 
communes; 

b) • par des résolutions des assemblées législatives d'une 
majorité des provinces; cette majorité doit comprendre : 

(i) chaque province dont la population, 
avant la date de cette proclamation, représen-
tait, selon un recensement général antérieur 
quelconque, au moins vingt-cinq pour cent de 
la population du Canada, 

(ii) au moins deux des provinces de 
l'Atlantique dont la population confondue 
représente, selon le recensement général le 
plus récent à l'époque, au moins cinquante 
pour cent de la population de l'ensemble de ces 
provinces, 

■ 
(iii) au moins deux des provinces de l'Ouest \ 
dont la population confondue représente, selon 
le recensement général le plus récent à l'épo-
que, au moins cinquante pour cent de la popu-
lation de l'ensemble de ces provinces. 

(2) Les définitions qui suivent s'appliquent au présent 
article. 

« provinces de l'Atlantique » Les provinces de,la Nouvelle-
Écosse, du Nouveau-Brunswick, de l'île-du-Prince-Édouard 
et de Terre-Neuve. 

a provinces de l'Ouest a Les provinces du Manitoba, de la 
Colombie-Britannique, de la Saskatchewan et de l'Alberta. 

42. (1) La Constitution du Canada peut être modifiée 
par proclamation du gouverneur général sous le grand 
sceau du Canada, autorisée par un référendum tenu dans 
tout le pays conformément au paragraphe (2) et lors duquel 
la modification a été approuvée : - 

a) d'une part, à la majorité des votants; 

b) d'autre part, à la majorité des votants de chacune 
des provinces dont les résolutions de leurs assemblées 
législatives suffiraient, avec les résolutions du Sénat et 
de la Chambre des communes, à autoriser la proclama-
tion mentionnée au paragraphe 41(1). 

(2) L'ordre de tenue d'un référendum mentionné au para-
graphe (1) est donné par proclamation du gouverneur géné-
ral sous le grand sceau du Canada, autorisée par les 
résolutions du Sénat et de la Chambre des communes. 
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Modification à l'égard 
de certaines provinces 

Modification sans 
résolution du Sénat 

Restriction du recours 
à la procédure normale 

Modification par le 
Parlement 

43. Les dispositions de la Constitution du Canada appli-
cables à certaines provinces seulement peuvent être modi-
fiées par proclamation du gouverneur général sous le grand 
sceau du Canada, autorisée par des résolutions du Sénat, 
de la Chambre des communes et de l'assemblée législative 
de chaque province à laquelle la modification s'applique. 

44. La Constitution du Canada peut être modifiée par 
proclamation, dans le cadre du paragraphe 41(1) ou de l'arti-
cle 43, sans une résolution du Sénat autorisant la procla-
mation, lorsque, dans un délai de quatre-vingt-dix jours 
suivant l'adoption par la Chambre des communes d'une 
résolution à cet effet, le Sénat n'a pas adopté une telle reso-
lution et si, après l'expiration de ce délai, la Chambre des 
communes adopte de nouveau la résOlution. Dans la com-
putation du délai ne,sont pas compt,és les jours pendant les-
quels le Parlement est prorogé ou dissous. 

45. (1) L'initiative des procédures de modification visées 
au paragraphe 41(1) et à l'article 43 appartient au Sénat, 
à la Chambre des communes ou à l'assemblée législative 
d'une province. 

(2) La résolution adoptée dans le cadre de la présente 
partie peut être révoquée à tout moment avant la date 
de la proclamation qu'elle autorise. 

46. (1) Le Parlement peut, sous réserve du paragraphe 
(2), légiférer pour réglementer la tenue du référendum visé 
à l'article 42. 

(2) Tout citoyen canadien a le droit de vote lors du réfé-
rendum visé à l'article 42; ce droit ne peut, sans Motif vala-
ble, faire l'objet d'aucune distinction ou restriction. 

47. Les articles 41, 42 ou 43 ne s'appliquent pas aux cas 
de modification constitutionnelle pour lesquels une procé-
dure différente est prévue par une autre disposition de la 
Constitution du Canada. La procédure visée aux articles 
41 ou 42 s'impose toutefois pour modifier les dispositions 
relatives à la modification de la Constitution, y compris le 
présent article; la procédure visée à l'article 41 peut éga-
lement servir à toute codifiCation ou révision générales de 
la Constitution. 

48. Sous réserve de l'article 50, le Parlement a compé-
tence exclusive pour modifier les dispositions de la Constitution 
du Canada relatives au pouvoir exécutif fédéral, au Sénat 
et à la Chambre des communes. 

49. Sous réserve de l'article 50, la législature de chaque 
province a compétence exclusive pour modifier la constitu-
tion de celle-ci. 

50. Toute modification de la Constitution du Canada 
'portant sur les questions suivantes se fait selon la procé-
dure visée aux articles 41 ou 42 : 

a) les fonctions de la Reine, celles du gouverneur géné-
ral et celles des lieutenants-gouverneurs; 

b) la Charte canadienne des drOits et libertés; 
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c) les engagements énoncés, en matière de péréqua-
tion et d'inégalités régionales, à l'article 31; 

• d) les pouvoirs du Sénat; . 

e) le nombre de sénateurs représentant chaque pro- 
vince au Sénat et les conditions de résidence qu'ils doivent 

• remplir; 

• D le droit d'une province d'avoir à la Chambre des com-
munes un nombre de députés au moins égal à celui de 
ses sénateurs; 

g) les principes de la représentation proportionnelle 
des provinces à la Chambre des communes prévus par la 
Constitution du Canada. 

Modifications 	 51. La rubrique 1 de l'article 91 et la rubrique 1 de Parti"- 
corrélatives 	 de 92 de la Loi constitutionnelle de 1867 (antérieurement 

désignée sous le titre : Acte de l'Amérique du Nord Britannique, 
1867), l'Acte de l'Amérique du Nord Britannique (n° 2), 

• 1949, mentionné au n° 21 de l'annexe I de la présente loi, 
et les parties III et IV de la présente roi sont abrogés. 

• 
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ANNEXE 9 

PROJET D'ACCORD CONSTITUTIONNEL 

DU 16 AVRIL 1981 

Procédure de modification de la 
Constitution du Canada 

Texte et notes explicatives 

Ottawa 
Le 16 avril 1981 

PARTIE A 

PROCÉDURE DE MODIFICATION DE LA 

CONSTITUTION DU CANADA 

NOTES EXPLICATIVES 

Observations générales  

La procédure de modification intégrée au Projet canadien de rapa-
triement de la Constitution adopté par huit premiers ministres provinciaux le 
16 avril 1981, à Ottawa, a été formulée suite à des pourparlers intensifs entre 
les gouvernements de l'Alberta, de la Colombie-Britannique, de l'île-du-Prince-
Édouard, du Manitoba, de la Nouvelle-Écosse, du Québec, de la Saskatchewan 
et de Terre-Neuve. 

Plusieurs principes importants ont présidé à la mise au point de cette 
formule : 

1. 	toute modification de la Constitution du Canada doit être soumise à 
l'approbation du Parlement du Canada, sauf celles relatives à la cons-
titution interne d'une province; 

2 	la formule de modification doit reconnaître l'égalité constitutionnelle des 
provinces comme partenaires égaux au sein de la Confédération; 

3. la formule de modification doit protéger la diversité du Canada; 

4. aucune modification constitutionnelle retirant aux provinces une com-
pétence législative ou un droit de propriété attribués par la Constitution 
ne doit être imposée aux provinces qui s'y opposent; 

5. la procédure de modification doit faire montre d'équilibre et n'être ni trop 
souple ni trop rigide; 

6. • certaines modifications ont une importance telle que les onze gouverne- 
ments doivent les approuver. 

Au cours de leurs pourparlers; les provinces ont reconnu la néces-
sité de disposer de plus d'un mode d'amendement.. En conséquence, la procé-
dure prévoit_diverses méthodes_ de modifier, la constitution; qui varient en 
fonction de la nature de l'amendement à apporter. 
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Les onze articles de la partie A intitulée - « Procédure de modifica-
tion de la Constitution du Canada » exposent en détail les modalités suivant 
lesquelles les divers amendements pourront être apportés à la Constitution. 
Les dispositions de cette Partie remplaceraient à la fois les procédures restrein-
tes de modification actuellement prévues aux articles 91(1) de l'Acte de l'Amérique 
du Nord britannique (AANB) et le pouvoir résiduaire du Parlement du Royaume-
Uni de modifier certains aspects de la Constitution canadienne. 

Cette procédure de modification ne s'appliquerait pas seulement à 
l'Acte de l'Amériquedu Nord britannique adopté en 1867 et aux modifications 
subséquentes, mais aussi aux autres parties de la Constitution du Canada, notam-
ment aux lois et aux décrets constitutionnels concernant l'entrée de certaines 
provinces dans la Confédération, comme la Loi de 1870 sur le Manitoba, les 
Conditions de l'adhésion de la Colombie-Britannique de 1871 et de l'île-du-Prince-
Édouard de 1873, la Loi de 1905 sur l'Alberta, la Loi de 1905 sur la Saskatchewan 
et les Conditions de l'adhésion de Terre-Neuve de 1949.   

La procédure de modification présente de nombreux avantages par 
rapport à la formule proposée par le gouvernement fédéral : 1) elle reconnaît 
l'égalité constitutionnelle des provinces sur le plan juridique; 2) elle accorde 
au Sénat un droit de veto suspensif plutôt qu'un droit de veto absolu sur la 
modification de la Constitution; 3) elle retranche la disposition référendaire 
qu'un grand nombre de provinces jugeaient incompatible avec le système fédé-
ral canadien. 
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PARTIE A 

PROCÉDURE DE MODIFICATION 
DE LA CONSTITUTION DU 

• CANADA 

(1) Une modification peut être 
apportée à la Constitution 
du Canada par une procla-
mation .émise par le 
Gouverneur général portant 
le Grand Sceau du Canada, 
lorsqu'il est autorisé à le fai-
re par : 

a) une résolution du Sénat 
et de la Chambre des 
communes; 

et 

b) une résolution de 
l'assemblée législative 
des deux-tiers des pro-
vinces qui représentent 
au moins cinquante 
pour cent de la popula-
tion du Canada d'après 
le dernier recensement 
décennal. 

NOTES 
EXPLICATIVES 

1. (1) Cet article énonce la procé-
dure générale de modifica-
tion. Cette procédure serait 
applicable à toute modifica-
tion de la Constitution du 
Canada, à moins qu'une 
autre ne soit prévue par 
d'autres dispositions de la 
Partie A. 

La procédure générale exi-
ge que toute modification 
soit entérinée par le 
Parlement du Canada et, 
par les assemblées d'au 
moins sept provinces qui 
représentent au moins 50 % 
de la population totale de 
l'ensemble des provinces. 

(2) Une modification effectuée 
en vertu du paragraphe (1) 
qui diminue la compétence 
législative, les droits de pro-
priété ou tout autre droit ou 
privilège de la Législature 
ou du gouvernement d'une 
province requiert une réso-
lution adoptée à la majori-
té des membres du Sénat, 
de la Chambre des commu-
nes et du nombre requis 
d'assemblées législatives. 

(2) Une modification qui dimi-
nue les droits ou pouvoirs 
provinciaux doit obtenir 
l'appui de la majorité de 
l'ensemble des membres des 
diverses assemblées dont le 
consentement est requis : 
Sénat, Chambre des commu-
nes et Législatures. 
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(3) Une modification effectuée 
en vertu du paragraphe (1) 

qui diminue la compétence 
législative, les droits de pro-
priété ou tout autre droit ou 
privilège de la Législature 
ou du gouvernement d'une 
province est sans effet dans 
une province dont l'assem-
blée législative, avant 
l'émission de la proclama-
tion, a exprimé sa dissiden-
ce à l'égard de cette modifi-
cation par voie de résolution 
adoptée à la majorité des 
membres de cette assem-
blée. L'assemblée peut 
ensuite, par voie de résolu-
tion adoptée à la même 
majorité, retirer sa dissiden-
ce et approuver la modifica-
tion. 

(3) Si une modification propo-
sée en vertu de la formule 
générale d'amendement 
diminuait les pouvoirs légis-
latifs, les droits de proprié-
té ou tout autre droit ou pri-
vilège de la Législature ou 
du gouvernement d'une pro-
vince, chaque province 
aurait deux décisions à 
prendre : 

a) approuver ou non cette 
modification, et 

b) lorsqu'une modification 
est approuvée confor-
mément au paragraphe 
(1), conserver ou non 
ses 'pouvoirs, droits ou 
privilèges en se sous-
trayant à l'application 
de cette modification 
dans la province. Cette 
dissidence s'exprime 
par une résolution 
adoptée à la majorité 
de l'ensemble des 
membres de l'assem-
blée. Cette procédure 
est couramment dési-
gnée par l'expression 
« opting out ». Une pro-
vince qui entend exer-
cer son droit d'« opting 
out » doit le faire avant 
la proclamation de la 
modification. De plus, 
le droit d'« opting out » 
s'applique seulement 
lorsque la modification 
proposée porte atteinte 
ou diminue les pouvoirs 
législatifs, les droits de 
propriété ou tout autre 
droit ou privilège de la 
Législature ou du gou-
vernement d'une pro-
vince. Les droits de pro-
priété comprennent 
tant les biens que les 
richesses naturelles. 
D'une façon générale, 
ces pouvoirs, droits et 
privilèges sont conférés 
aux provinces par les 
articles 92, 93 et 109 de 
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l'Acte de l'Amérique du 
Nord britannique. En 
bref, une province ne 
peut empêcher l'adop-
tion d'un amendement 
accepté par au moins 
sept autres provinces et 
le gouvernement fédé-
ral. Par contre, cette 
province ne pourrait se 
voir imposer une modi-
fication qu'elle ne dési-
re pas. 

2. (1) Aucune proclamation ne 
sera émise én vertu de l'arti-
cle 1 avant l'échéance d'un 
délai d'un an à compter de 
l'adoption de la première 
résolution aMorçant la pro-
cédure de modification, à 
moins que l'Assemblée légis-
lative de chaque province 
n'ait auparavant adopt,é une 

• 

	

	résolution d'assentiment ou 
de dissidence. 

' (2) Aucune proclamation ne 
sera émise en vertu de l'arti-
cle 1 au terme des trois 
années suivant la date 
d'adoption de la résolution 
amorçant la procédure de 
modification. 

(3) Le gouvernement du 
Canada doit, compte tenu 
du présent article, deman-
der au Gouverneur général 
d'émettre une proclamation 
immédiatement après 
l'adoption des résolutions 
prévues par la présente 
Partie. 

2. (1) Cette disposition est desti-
née à empêcher qu'une 
modification n'entre en 
vigueur avant qu'il ne se 
soit écoulé un an après le 
début de la procédure à 
moins que toutes les provin-
ces n'aient exprimé leur 
position par voie de résolu-
tion avant l'expiration de ce 
délai-et qu'elles n'aient don-
né leur consentement. 
Ainsi, aucun amendement 
ne peut être fait avant que 
foutes les Législatures 
n'aient eu l'occasion de sta-
tuer sur l'amendement pro-
posé. 

(2) Cette disposition vise à 
assiu-er qu'une modification 
reçoive les approbations 
nécessaires dans un délai 
raisonnable à partir du 
début des procédures, à 
défaut de quoi elle devient 
caduque. 

(3) Cette disposition vise à 
assurer la proclamation 
d'un amendement lorsqu'il 
a reçu les approbations 
requises. 
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3. 	Lorsqu'une province expri- 	à. 
me sa dissidence à l'égard 
d'une modification qui confe-
re une compétence législa-
tive au Parlement, le gou-
vernement du Canada doit 
assurer une compensation 
raisonnable au gouverne-
ment de cette province, en 
tenant compte du coût per 
capita de l'exercice de cette 
compétence dans les provin- 

. 

	

	ces qui ont approuvé la 
modification. 

Lorsque, en vertu de l'article 
1(2), une province exprime 
sa dissidence relativement 
à un amendement qui confe-
re au Parlement fédéral une 
compétence jusqu'alors pro-
vinciale, la présente dispo-
sition exige que le gouver-
nement fédéral fournisse 
une compensation raisonna-' 
ble au gouvernement de cet-
te province. Cette compen-
sation est déterminée 
d'après ce qu'il en coûte par 
habitant au gouvernement 
fédéral pour exercer cette 
compétence dans les provin-
ces qui ont approuvé l'amen-
dement. 

Cette disposition sert à évi-
ter que les résidents d'une 
province où l'amendement 
n'est pas appliqué n'aient à 
payer deux fois pour un 
même service : une premiè-
re fois sous forme d'impôt 
fédéral, une seconde fois 
sous forme d'impôt au gou-
vernement provincial qui 
continue à exercer la com-
pétence. 

' 4. 	Une modification à la 
Constitution portant sur 
une disposition qui s'appli-
que à une ou plusieurs pro-
vinces, mais non à la totali-
té d'entre elles, y compris la 
modification des frontières 
des provinces ou l'usage de 
l'anglais ou du français dans 
une province, ne peut être 
faite que par voie de procla-
mation du Gouverneur 
général portant le Grand 
Sceau du Canada auforisée 
par des résolutions du 
Sénat, de la Chambre des 
communes et de l'Assemblée 
législative de chaque provin-
ce à laquelle s'applique la 
modification. 

4. 	Le but de la présente dispo- 
sition est de permettre au 

• Parlement du Canada et à 
l'Assemblée d'une ou plu-
sieurs provinces, d'amender 

• la Constitution à l'égard de 
toute disposition touchant 
non pas la totalité, mais une 
ou plusieurs provinces. De 
tels amendements n'exige-
raient que l'approbation des 
Assemblées provinciales 
concernées et du Parlement. 
À titre d'exemple de ce type 
de dispositions, on peut 
mentionner la Loi sur le 
Manitoba, les Conditions de 
l'adhésion de l'île-du-Prince-
Édouard et de la Colombie-
Britannique au Canada, la 
Loi sur la Saskatchewan, la 
Loi sur l'Alberta et les 
Conditions de l'adhésion de 
Terre-Neuve au Canada. 

246 



Annexe 9 

Des modifications aux fron-
tières entre les provinces 
pourraient aussi être appor-
tées en vertu de cet article 
et pourraient être adoptées 
avec l'approbation du Parle-
ment du Canada et des 
Assemblées législatives des 
provinces concernées. 

Tout amendement à la 
Constitution ayant trait à 
l'usage des langues anglai-
se ou française dans une 
province pourrait être 
apporté par résolution de 
l'Assemblée de la province 
intéressée et par le 
Parlement fédéral. Cette 
disposition s'appliquerait 
aux éléments de l'article 133 
de l'Acte de l'Amérique du 
Nord britannique qui tou-
chent le Québec ainsi qu'aux 
dispositions concernant la 
langue contenues dans la 
Loi sur le Manitoba. 

En sens inverse, cette dis-
position permettrait de ren-
dre l'article 133 applicable 
à une province où il ne 
s'applique pas présentement 
et qui souhaiterait qu'il s'y 
applique. 

5. 	Une modification peut être 
apportée sans résolution du 
Sénat autorisant l'émission 
de la proclamation si, dans 
les cent quatre-vingts jours 
suivant l'adoption par la 
Chambre des communes 
d'une résolution qui en auto-
rise l'émission, le Sénat n'a 
pas adopté cette résolution 
et si, après l'expiration de 
ces cent quatre-vingts jours, 
la Chambre des communes 
a de nouveau adopté la réso-
lution. La période au cours 
de laquelle le Parlement est 
prorogé n'est pas comprise 
dans le calcul des cent qua-
tre-vingts jours. 

5. 	En vertu de cette disposi- 
tion, le Sénat du Canada ne 
jouira que d'un droit de veto 
suspensif sur les modifica-
tions constitutionnelles. Si 
le Sénat refuse ou néglige 
d'autoriser l'émission d'une 
proclamation dans les cent 
quatre-vingts jours suivant 
l'adoption d'une résolution 
à cet effet par la Chambre 
des communes, la modifica-
tion pourra être adoptée, si 
la question est de nouveau 
soumise à la Chambre des 
communes et adoptée par 
elle. 
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6. (1) L'initiative de la procédure 
de modification appartient 
au Sénat, à la Chambre des 
communes, ou à l'Assemblée 
législative d'une province. 

(2) Une résolution autorisant 
une modification peut être 
révoquée en tout temps 
avant l'émission de la pro-
clamation. 

6. (1) Aucune explication néces-
saire. 

(2) Cet article permet à l'une 
ou l'autre des Chambres 
du Parlement ou à toute 
Assemblée provinciale de 
révoquer, sa résolution 
d'approbation avant la pro-
clamation de la mise en 
vigueur de l'amendement 
proposé. Cependant, une fois 
la proclamation émise, la 
-résolution d'approbation ne 
peut être révoquée. 

(3) Une résolution de dissiden-
ce peut être révoquée en 
tout temps avant ou après 
l'émission de la proclama-
tion. 

7. 	Sous réserve des articles 9 
et 10, le Parlement a com-
pétence exclusive pour 
modifier les dispositions de 
la Constitution du Canada 
relatives au pouvoir exécu-
tif du gouvernement du 
Canada, au Sénat et à la 
Chambre des communes. 

(3) Cette disposition aut,orise la 
révocation de toute résolu-
tion de dissidence en tout 
temps avant ou après l'émis-
sion d'une proclamation. 
Cette disposition a pour but 
de permettre aux provinces 
qui ont exprimé leur dissi-
dence au sujet d'une modi-
fication de renoncer subsé-
quemment à leur dissidence 
et d'être assujetties à la 
modification. 

Cette disposition permet au 
Parlement, agissant seul, de 
modifier les articles de la 
Constitution du Canada qui 
se rapportent uniquement 
au pouvoir exécutif fédéral, 
au Sénat ou à la Chambre 
des communes. Certains 
éléments de quelques insti-
tutions utiles au maintien 
de l'équilibre fédéral-provin-
cial, telles que le Sénat et la 
Cour suprême, sont traités 
aux articles 9 et 10. La pré-
sente disposition est desti-
née à remplacer l'article 
91(1) de l'Acte de l'Amérique 
du Nord britannique. 
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8. Sous réserve de l'article 9, 
la Législature de chaque 
province a compétence 
exclusive pour modifier la 
constitution de la province. 

9. Une modification à la cons-
titution du Canada relative 
aux matières suivantes ne 
peut être apportée que par 
proclamation émise par le 
Gouverneur général portant 
le Grand Sceau du Canada 
lorsqu'il est autorisé à le fai-
re par des résolutions du 
Sénat, de la Chambre des 
communes et de l'Assemblée 
législative de chaque provin-
ce : 

a) la charge de Reine, Cel-
le de gouverneur géné-
ral et celle de lieute-
nant-gouverneur; 

b) le droit d'une province 
d'avoir à la Chambre 
des communes un nom-
bre de députés au 
moins égal au nombre 
de sénateurs représen-
tant la province au 
moment où la présente 
disposition entre en 
vigueur; 

c) l'usage des langues 
anglaise ou française 

' 	sous réserve de ce qui 
est Prévu à l'article 4; 

8. Cette disposition permet à 
la Législature d'une provin-
ce, de sa propre autorité, de 
modifier la constitution pro-
vinciale et a pour but de 
remplacer l'article 92 (1) de 
l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique. La charge de 
lieutenant-gouverneur de-
meure une exception à cette 
disposition. 

9. Cet article reconnaît que 
quelques sujets sont d'une 
importance tellement fon-
damentale que des modifi-
cations 	les 	affectant 
devraient recevoir l'appro-
bation de toutes les 
Assemblées provinciales et 
du Parlement. 

a) Aucune explication 
nécessaire. 

b) Ce paragraphe main-
tient la protection accor-
dée aux provinces par 
l'article 51 A) de l'Acte 
de l'Amérique du Nord 
britannique. 

c) Cette disposition pré-
voit que tout change-
ment à la Constitution 
relatif à l'usage des 
langues anglaise ou 
française, soit dans les 
institutions du gouver-
nement fédéral, soit 
dans • l'ensemble du 
pays, requiert l'appro-
bation unanime du \ 
Parlement et de toutes 
les Assemblées. 
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d) la composition de la 
Cour suprême du 
Canada; 

e) la modification de la 
présente Partie. 

10. 	Les dispositions de la 
Constitution du Canada 
relatives aux matières sui-
vantes ne peuvent être 
modifiées que conformé-
ment à la procédure prévue 
à l'article 1, paragraphe 1, 
de la présente Partie, et les 
paragraphes 2 et 3 de cet 
article ne s'appliquent pas : 

a) le principe de la repré-
sentation proportionnel-
le des provinces à la 
Chambre des commu-
nes; 

b) les pouvoirs du Sénat et 
la procédure de sélec-
tion de ses membres; 

d) Ce paragraphe assure-
rait que la Cour suprê-
me du Canada soit com-
posée de juges dont une 
partie proviendraient 
du Barreau ou d'une 
cour du Québec et 
auraient, par consé-
quent, une formation en 
droit civil. Les autres 
dispositions relatives à 
la Cour suprême du 
Canada sont énoncées 
à l'article 10. 

e) Ce paragraphe prévoit 
qu'une modification 
de la formule d'amende-
ment elle-même requiert 
l'approbation unanime 
du Parlement et de tou-
tes les Assemblées pro-
vinciales. 

10. 	Les dispositions de la 
Constitution portant sur les 
sujets mentionnés à l'arti-
cle 10 peuvent être modi-
fiées après approbation : 1) 
de la Chambre des commu-
nes et du Sénat et 2) d'au 
moins sept provinces repré-
sentant ensemble au moins 
50 % de la population tota-
le de toutes les provinces 
d'après le dernier recense-
ment décennal. Les modifi-
cations prévues à cet article 
sont d'application générale : 
les provinces ne peuvent 
exercer leur droit de retrait 
à leur égard. 

a) Aucune explication 
nécessaire. 

b) Aucune explication 
nécessaire. 
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c) le nombre de membres 
par lesquels chaque pro-
vince a droit d'être 
représentée au Sénat et 
les conditions de rési-
dence des sénateurs; 

d) la Cour suprême du 
Canada sous réserve du 
paragraphe d) de l'arti-
cle 9; • 

l'extension des provin-
ces existantes dans les 
Territoires; 

malgré toute autre dis-
position ou pratique, la 
création de nouvelles 
provinces; 

11. 	Dans les quinze ans qui sui- 
vront la promulgation de la 
présente Partie, le Premier 
ministre du Canada convo-
quera une conférence cons-
titutionnelle au cours de 
laquelle les Premiers minis-
tres des provinces et lui-
même reverront la procédu-
re de modification de la 
Constitution du Canada. 

c) Aucune explication 
nécessaire. 

d) Cette disposition porte 
sur les modifications 
relatives à la Cour suprê-
me du Canada, à l'exclu-
sion de sa composition 
dont traite l'article 9, 
paragraphe d). La Cour 
suprêihe du Canada a 
été créée par une loi du 
Parlement fédéral en 
vertu de l'article 101 de 
l'AANB et non par la 
Constitution elle-même. 
Les modifications rela-
tives à la Cour suprê-
me s'appliqueraient à 
l'ensemble du Canada. 

e) et f) La modification des 
frontières provinciales 
est traitée à l'article 4. 
L'extension des provin-
ces existantes et la créa-
tion de nouvelles pro-
vinces sont traitées aux 
paragraphes e) et D. 

11. 	Cet article prévoit que les 
Premiers ministres du 
Canada devront se rencon-
trer avant quinze ans pour 
revoir la procédure de modi-
fication de la Constitution. 
Il s'agit d'une exigence mini-
male qui n'empêche nulle-
ment la tenue d'autres 
conférences constitution-
nelles. 

e) 
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PARTIE B 

DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE LÉGISLATIVE 

NOTES EXPLICATIVES 

Commentaires généraux 

La Partie B permet la délégation d'une compétence législative d'un 
ordre de gouvernement à un autre, pratique qui n'est pas prévue dans l'AANB. 
La délégation de compétence législative ajouterait beaucoup de flexibilité au 
système constitutionnel canadien et pourrait réduire les chevauchements de 
services. 

Cette Partie permettrait au Parlement du Canada de consentir à 
l'adoption d'une loi provinciale dans un domaine ressortissant à la compéten-
ce du gouvernement fédéral. Réciproquement, elle permettrait à une ou plu-
sieurs provinces de consentir à l'adoption d'une loi fédérale dans un domaine 
ressortissant à la compétence des provinces. Une disposition prévoit qu'un tel 
consentement peut être donné non seulement pour une loi en particulier mais 
pour l'ensemble des lois dans un domaine donné de compétence. Lorsqu'il y a 
délégation;  une compensation monétaire doit être versée aux gouvernements 
exerçant le pouvoir délégué. 

On croit que la délégation de compétence législative permettrait de 
mettre à l'essai un éventuel transfert de compétence dans un domaine avant 
de procéder d'une façon plus générale par la formule de modification elle-
même. Enfin, une délégation de compétence peut être révoquée sur préavis 
de deux ans. 
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. Cet article permet qu'une ou 
plusieurs provinces consen-
tent à ce que le Parlement 
adopte 'une loi dans un 
domaine ressortissant à la 
compétence des provinces. 

2. Les lois adoptées par le 
Parlement fédéral en vertu 
de l'article 1 ne s'appliquent 
que dans les provinces qui 
y ont donné leur accord. 

3. Cet article est la réciproque 
de l'article 1. Il permet au 
Parlement de consentir à ce 
qu'une ou plusieurs provin-
ces adoptent une loi dans un 
domaine de compétence 
fédérale. 

4. Cet article stipule que la 
délégation peut concerner 
une matière constitutionnel-
le dans son ensemble ou 
simplement une loi en par-
ticulier. 
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PARTIE B 

DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE 

LÉGISLATIVE 

1. Malgré toute disposition de 	1. 
la Constitution du Canada, 

, le Parlement peut adopter 
une loi"relative à une matiè-
re ressortissant à la compé-
tence d'une province lors-
que, avant l'adoption de 
cette loi, la Législature d'au 
moins une province a 
consenti à l'application de 
cette loi dans la province. 

2. Une loi adoptée en vertu de 
l'article 1 ne s'applique dans 
une province qu'avec le 
consentement de sa Légis-
lature. 

3. La Législature d'une provin-
ce peut adopter une loi rela-
tive à une matière ressortis-
sant à la compétence du 
Parlement du Canada lors-
que, avant l'adoption de cet-
te loi, le Parlement a 
consenti à son adoption par 
la Législature de cette pro-
vince. 

4. Le consentement donné en 
vertu de la présente Partie 
peut se rapporter à une loi 
en particulier ou à l'ensem-
ble des lois relatives à une 
matière. 

5. 	Le consentement donné en 
vertu de la présente Partie 
peut être retiré sur préavis 
de deux ans, et 

• a) lorsque le consentement 
a été donné en vertu de 
l'article 1, toute loi du 
Parlement à laquelle ce 
consentement est relié 
cesse alors de s'appli-
quer dans la province 
qui a retiré son consen-
tement mais le retrait 
du consentement n'af-
fecte pas l'application 

5. 	Cet article prévoit que la 
délégation de compétence 
peut être retirée pourvu 
qu'un avis soit donné deux 
ans au préalable. Au terme 
de ces deux années, la loi 
cesse de s'appliquer dans les 
provinces qui ont retiré leur 
consentement. Lorsqu'une 
délégation est faite par 
plusieurs provinces au 
Parlement du Canada, la loi 
fédérale ne cesse -de s'appli-
quer que dans les provinces 
qui ont retiré leur consente-
ment. 
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Les articles 6 et 7 sont des 
articles réciproques qui pré-
voiraient que l'ordre de gou-
vernement qui acquiert le 
droit d'adopter une loi par le 
moyen de la délégation a le 
droit de recevoir une compen-
sation raisonnable de l'autre 
ordre de gouvernement pour 
l'exercice de cette compéten-
ce. La définition de « com-
pensation raisonnable » doit 
tenir compte du coût per 
capita de l'exercice de cette 
compétence. 

6. et 7. 

Annexe 9 

de cette loi dans les 
autres provinces; 

b) lorsque le consentement 
a été donné en vertu de 
l'article 3, une loi adop-
tée par la Législature 
d'une province à laquel-
le le consentement est 
relié cesse alors de 
s'appliquer. 

6. Lorsqu'une délégation de 
compétence législative a été 
faite par le Parlement à la 
Législature d'une province, 
le gouvernement du Canada 
doit fournir une compensa-
tion raisonnable au gouver-
nement de cette province, 
en tenant compte des coûts 
per capita de l'exercice de 

• cette compétence. 

7. Lorsqu'une délégation de 
compétence législative a été 
faite par la Législature d'une 
province au Parlement, le 
gouvernement de la provin-
ce doit fournir une compen-
sation raisonnable au 
gouvernement du Canada 
en tenant compte des coûts 
per capita de l'exercice de 
cette compétence. 
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Modification à l'égard 
de certaines provinces 

Modification 
concernant certains 
droits linguistiques 

Initiative de 
la procédure 

Initiative des 
procédures 

Possibilité de 
révocation 
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ANNEXE 10 

LOI CONSTITUTiONNELLE DE 1981 
(Extrait) 

, (le 23 avril 1981) 

Partie V 

PROCÉDURE PROVISOIRE DE MODIFICATION 

ET RÈGLES DE REMPLACEMENT 

Procédure provisoire de 	37. Avant l'entrée en vigueur de la partie VI, la Constitution 
modification 	 du Canada peut être modifiée par proclamation du gouver- 

neur général sous le grand sceau du Canada, autorisée par 
des résolutions du Sénat et de la Chambre des communes 
et par l'assemblée législative ou le gouvernement de tou-
tes les provinces. 

38. Avant l'entrée en vigueur de la partie VI, les dispo-
sitions.  de la Constitution du Canada applicables à certai-
nes provinces seulement peuvent être modifiées par 
proclamation du gouverneur général sous le grand Sceau 
du Canada, autorisée par des résolutions du Sénat et de la 
Chambre des communes et par l'assemblée législative ou 
le gouvernement de chaque province à laquelle la modifi-
cation s'applique. 

39. (1) Par dérogation à l'article 41, toute modification 
de la Constitution du Canada : 

a) soit portant insertion du nom d'une province aux para-
graphes 16(2), 17(2), 18(2), 19(2) ou 20(2), 

b) soit prévoyant l'application à une province, aux 
conditions précisées dans la modification, de tout ou par-
tie des droits ou obligations visés à ces paragraphes, 

peut être prise par proclamation du gouverneur général 
sous le grand sceau du Canada, autorisée par des résolu-
tions du Sénat, de la Chambre des communes et de l'assem-
blée législative de la province concernée. 

(2) L'initiative de la procédure de modification visée au 
paragraphe (1) appartient à l'assemblée législative de la 
province concernée. 

40. (1) L'initiative des procédures de modification visées 
atix articles 37 et 38 appartient au Sénat, à la Chambre des 
communes, à l'assemblée législative d'une province ou au 
gouvernement de celle-ci. 

(2) La résolution adoptée ou l'autorisation donnée, dans 
le cadre de la présente partie, peut être révoquée à tout 
moment ayant la date de la proclamation qu'elle autori- 
se. 

Restriction du 
recours à la 
procédure provisoire 

41. Les articles 37 et 38 ne s'appliquent pas aux cas de 
modification constitutionnelle pour lesquels une procédure 
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Entrée en vigueur 
de la partie VI 

Proposition de 
remplacement 

Possibilité de mise 
au point 

Référendum 

Entrée en vigueur 
de la partie VI 
après référendum 

différente est prévue par une autre disposition de la 
Constitution du Canada. La procédure visée à l'article 37 
s'impose toutefois pour modifier la Charte canadienne des 
droits et libertés, ainsi que les dispositions relatives à la 
modification de la Constitution, y compris le présent arti-
cle. 

42. La partie VI entre en vigueur à la première des dates 
suivantes : 

a) avec ou sans modification, à la date fixée par 
proclamation prise conformément à la procédu-
re visée à l'article 37; 

b) deux ans après l'entrée en vigueur, exception 
faite de la partie VI, de la présente loi. 

Il demeure entendu que, si la tenue d'un référendum 
s'impose conformément au paragraphe 43(3), la partie VI 
entre en vigueur conformément à l'article 44. 

43. (1) Les assemblées législatives d'au moins sept pro-
vinces dont la population confondue représente, selon le recen-
sement général le plus récent à l'époque, au moins quatre-vingts 
pour cent de la population de toutes les provinces peuvent 
présenter une proposition commune en vue de remplacer 
la procédure prévue à l'alinéa 46(1)b). 

(2) Chaque province concernée peut déposer le texte 
de la proposition visée au paragraphe (1) auprès du direc-
teur général des élections du Canada dans les deux ans 
suivant l'entrée en vigueur, exception faite de la partie 
VI, de la présente loi, étant entendu qu'elle peut retirer 
le texte au cours de cette période. 

(3) Dans les cas où, deux ans après l'entrée en vigueur, 
exception faite de la partie VI, de la présente loi, au 
moins sept provinces remplissant les conditions démo-
graphiques visées au paragraphe (1) n'ont pas retiré leur 
texte, le gouvernement du Canada fait tenir, dans les deux 
années suivant l'échéance des deux ans, un référendum 
pour déterminer laquelle des procédures suivantes sera 
adoptée : 

a) celle qui est prévue à l'alinéa 46(1)b) ou l'éven-
tuelle procédure de remplacement adoptée par 
des résolutions du Sénat et de la Chambre des 
communes et dont le texte est déposé auprès du 
directeur général des élections au moins qua-
tre-vingt-dix jours avant la date du référendum; 

b) celle qui fait l'objet de la proposition des provin-
ces. 

44. Dans les six mois suivant la date du référendum visé 
au paragraphe 43(3), une proclamation sous le grand sceau 
du Canada est prise en vue de faire entrer en vigueur la 
partie VI, éventuellement modifiée dans la mesure néces-
saire pour incorporer la proposition approuvée par la majo-
rité des votants et pour intégrer les autres aménagements 
justifiés qui en découlent. 
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45. (1) Tout citoyen canadien a le droit de vote au réfé-
rendum visé au paragraphe 43(3); ce -droit ne peut être res-
treint que par une règle de droit, dans des limites qui soient 
raisonnables et dont la justification puisse se démontrer dans 
le cadre d'une société libre et démocratique. 

(2) Dès que s'impose la tenue du référendum visé au para-
'graphe 43(3), il est constitué, par proclamation du gouver-
neur général sous le grand sceau du Canada, une commission 
référendaire composée : 

a) du directeur général des élections du Canada, 
président; 

b) d'une personne nommée par le gouveneur géné-
ral en conseil; 

c) d'une personne nommée par le gouverneur géné-
ral en conseil : 

(i) soit sur la recommandation des gouverne-
ments de la majorité des provinces, 

(ii) soit, si les gouvernements de la majorité des 
provinces ne présentent Pas de candidat 
dans les trente jours suivant la demande 
que leur en fait le directeur général des 
élections du Canada, sur la recommanda-
tion du juge en chef du. Canada, le candi-
dat ainsi présenté étant choisi parmi les 
personnes recommandées par les gouver-
nements des provinces dans les trente jours 
suivant l'expiration du premier délai de 
trente jours ou, faute de recommandation, 
parmi les personnes que le juge en chef 
estime qualifiées. 

(3) Dans les soixante jours suivant sa constitution, la 
commission référendaire fait déposer devant le Parlement 
les règles applicables à la tenue du référendum visé au 
paragraphe 43(3), qu'elle aura approuvées par décision 
majoritaire. Si le Parlement ne siège pas, ce dépôt s'effec-
tue dans les dix premiers jours de séance ultérieurs. 

(4) Sous réserve du paragraphe (1) et compte tenu des 
règles déposées conformément au paragraphe (3), le Parlement 
peut légiférer pour réglementer la tenue du référendum 
visé au paragraphe 43(3). 

(5) Faute par le Parlement d'avoir légiféré, conformé-
ment au paragraphe (4), dans le délai de soixante jours 
suivant le dépôt des règles visées au paragraphe (3), cel-
les-ci sont mises immédiatement en vigueur par proclama-
tion du gouverneur général sous le grand sceau du Canada. 

(6) Dans la computation du délai visé au paragraphe 
(5), ne sont pas comptés les jours pendant lesquels le 
Parlement est prorogé ou dissous. 

(7) Sous réserve du paragraphe (1), les règles arrêtées 
en vertu du présent article ont force de loi et l'emportent 
sur les dispositions incompatibles de toute autre règle de 
droit fondée sur la Constitution du Canada. 
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PARTIE NI 

PROCÉDURE DE MODIFICATION DE 
LA CONSTITUTION DU CANADA 

46. (1) La Constitution du Canada peut être modifiée 
par proclamation du gouverneur général sous le grand 
sceau du Canada, autorisée à la fois : 

a) par des résolutions du Sénat et de la Chambre des com-
munes; 

b) par des résolutions des assemblées législatives d'une 
majorité des provinces; cette majorité doit comprendre : 

(i) chaque province dont la population, avant la 
date de cette proclamation, représentait, selon 
un recensement général antérieur - quelconque, 
au moins vingt-cinq pour cent de la population 
du Canada, 

(ii) au moins deux des provinces de l'Atlantique, 

(iii) au moins deux des provinces de l'Ouest. 

(2) Les définitions qui suivent s'appliquent au présent 
article. 

« provinces de l'Atlantique » Les provinces de la Nouvelle-
Écosse, du Nouveau-Brunswick, de l'ne-du-Prince-Édouard 
et de Terre-Neuve. 

« provinces de l'Ouest » Les provinces du Manitoba, de 
la Colombie-Britannique, de la Saskatchewan et de 
l'Alberta. 

47. (1) La Constitution du Canada peut être modifiée 
par proclamation du gouverneur général sous le grand 
sceau du Canada, autorisée par un référendum tenu dans 
tout le pays conformément au paragraphe (2) et lors duquel 
la modification a été approuvée : 

a) d'une part, à la majorité des votants; 

b) d'autre part, à la majorité des votants de chacune 
des provinces dont les résolutions de leurs assemblées légis-
latives suffiraient, avec les résolutions du Sénat et de la 
Chambre des communes, à autoriser la proclamation 
mentionnée au paragraphe 46(1). 

(2) L'ordre de tenue du référendum mentionné au para-
graphe (1) est donné par proclamation du gouverneur géné-
ral sous le grand sceau du Canada. Cette proclamation est 
assujettie aux conditions suivantes : 

a) le Sénat et la Chambre des communes ont, confor-
mément à l'alinéa 46(1)a), adopté des résolutions auto-
risant la modification de la Constitution du Canada; 

b) les dispositions de l'alinéa 46(1)b) applicables au 
projet de modification n'ont pas été observées dans les 
douze mois suivant l'adoption des résolutions du Sénat 
et de la Chambre des communes; 
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c) le gouverneur général en conseil a autorisé la pro-
clamation. 

(3) La proclamation visée au paragraphe (2) fixe la 
tenue du référendum pour une date comprise dans les deux 
ans qui suivent l'expiration du délai de douze mois men-
tionné à l'alinéa b) de ce paragraphe. 

48. Les dispositions de la Constitution du Canada appli-
cables à certaines provinces seulement peuvent être modi-
fiées par proclamation du gouverneur général sous le grand 
sceau du Canada, autorisée par des résolutions du Sénat, 
de la Chambre des communes et de l'assemblée législative 
de chaque province à laquelle la modification s'applique. 

49.. 1) Par dérogation à l'article 55, toute modification 
de la Constitution du Canada : 

a) soit portant insertion du nom d'une province aux 
paragraphes 16(2), 17(2), 18(2), 19(2) ou 20(2), 

6) soit prévoyant l'application à une province, afix 
conditions précisée dans la modification, de tout ou par- 
tie des droits ou obligations visés à ces • paragraphes, 

peut être prise par proclamation du gouverneur général 
sous le grand sceau du Canada, autorisée par des résolu-
tions du Sénat, de la Chanibre des communes et de l'assem-
blée législative de la province concernée. 

(2) L'initiative de la procédure de modification visée 
au paragraphe (1) appartient à l'assemblée législative de 
la province concernée. 

50. (1) L'initiative des procédures de modification visées 
au paragraphe 46(1) et à l'article 48 appartient au Sénat, 
à la Chambre des communes ou à l'assemblée législative 
d'une province. 

Possibilité de révocation 	(2) La résolution adopiée dans le cadre de la présente 
partie peut être révoquée à tout moment avant la date de 
la proclamation qu'elle autorise. 

Droit de vote 	 51. (1) l'out citoyen canadien a le droit de vote au réfé- 
.. 	 rendum visé à l'article 47; ce droit ne peut être restreint 

que par une règle de droit, dans des limites qui soient rai-
sonnables et dont la justification puisse se démontrer dans 
le cadre d'une société libre et démocratique. 

(2) Dès que s'impose la tenue du référendum visé à 
l'article 47, il est constitué, par proclamation du gouverneur 
général sous le grand sceau du Canada, une commission 
référendaire composée : 

a) du directeur général des élections du Canada, pré-
sident; 

b) d'une personne nommée par le gouverneur général 
en conseil; 

c) d'une personne. nommée par le gouverneur général 
en conseil : 

(i) soit sur la recommandation des gouvernements 
de la majorité des provinces, 
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(ii) soit, si les gouvernements de la majorité des pro-
vinces ne présentent pas de candidat dans les 
trente jours suivant la demande que leur en fait 
le directeur général des élections du Canada, 
sur la recommandation du juge en chef du 
Canada, le candidat ainsi présenté étant choi-
si parmi les personnes recommandées par les 
gouvernements des provinces dans les trente 
jours suivant l'expiration du premier délai de 
trente jours ou, faute de recommandation, par-
mi les personnes que le juge en chef estime qua-
lifiées. 

(3) Dans les soixante jours suivant sa constitution, la 
commission référendaire fait déposer devant le Parlement 
les règles applicables à la tenue du référendum visé à l'arti-
cle 47, qu'elle aura approuvées par décision majoritaire. Si 
le Parlement ne siège pas, ce dépôt s'effectue dans les dix 
premiers jours de séance ultérieurs. 

(4) Sous réserve du paragraphe (1) et compte tenu des 
règles déposées conformément au paragraphe (3), le Parlement 
peut légiférer pour réglementer la tenue du référendum 
visé à l'article 47. 

Proclamation 	 (5) Faute par le Parlement d'avoir légiféré, conformé- 
ment au paragraphe (4), dans le délai de soixante jours 
suivant le dépôt des règles visées au paragraphe (3), cel-
les-ci sont mises immédiatement en vigueur par proclama-
tion du gouverneur général sous le grand sceau du Canada. 

Computation du délai 	(6) Dans la computation du délai visé au paragraphe 
(5), ne sont pas comptés les jours pendant lesquels le 
Parlement est prorogé ou dissous. 

(7) Sous réserve du paragraphe (1), les règles arrêtées 
en vertu du présent article ont force de loi et l'emportent 
sur les dispositions incompatibles de toute autre règle de 
droit fondée sur la Constitution du Canada. 

52. Les articles 46, 47 ou 48 ne s'appliquent pas aux cas 
de modification constitutionnelle pour lesquels une procé-
dure différente est prévue par une autre disposition de la 
Constitution du Canada. La procédure visée aux articles 
46 ou 47 s'impose toutefois pour modifier les dispositions 
relatives à la modification de la Constitution, y compris le 
présent article. 

Idem 	 (2) Les procédures prévues aux articles 46 ou 47 ne s'appli- 
quent pas à la modification visée à l'article 48. 

53. Sous réserve de l'article 55, le Parlement a compé-
tence exclusive pour modifier les dispositions de la Constitution 
du Canada relatives au pouvoir exécutif fédéral, au Sénat 
et à la Chambre des cômmunes. 

Modification par les 	54. Sous réserve de l'article 55, la législature de chaque 
législatures provinciales province a compétence exclusive pour modifier la constitu-

tion de celle-ci. 

Modification par le 
Parlement 
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Idem 

55. Toute modification de la Constitution du Canada 
portant sur les questions suivantes se fait selon la procé-
dure visée aux articles 46 ou 47: 

a) la charge de Reine, celle de gouverneur général et 
celle de lieutenant-gouverneur; 

b) la Charte canadienne des droits et libertés; 

c) les droits des peuples autochtones du Canada énon-
cés à la partie II; 

d) les engagements énoncés, en matière de péréqua-
tion et d'inégalités régionales, à l'article 35; 

e) les pouvoirs du Sénat; 

f) le nombre de sénateurs représentant chaque provin-
ce au Sénat; 

g) le mode de sélection des sénateurs et les conditions 
de résidence qu'ils doivent remplir; 

h) le droit d'une province d'avoir à la Chambre des 
communes un nombre de députés au moins égal à celui 
de ses sénateurs; 

i) les principes de la représentation proportionnelle des 
provinces à la Chambre des communes prévus par la 
Constitution du Canada. 

56. (1) La rubrique 1 de l'article 91 et la rubrique 1 de 
l'article 92 de la Loi constitutionnelle de 1867 (antérieure-
ment désignée sous le titre : Acte de l'Amérique du Nord 
Britannique, 1867), l'Acte de l'Amérique du Nord Britannique 
(n° 2), 1949, mentionné au n°22 de l'annexe I de la présen-
te loi, et les parties IV et V de la présente loi sont abrogés. 

(2) Dès l'abrogation des parties IV et V de la présente 
loi, le gouverneur général peut, par proclamation sous le 
grand sceau du Canada, abroger le présent article et chan-
ger en conséquence de cette double abrogation la numéro-
tation de la présente loi. 

261 





Annexe 11 

ANNEXE 11 

LETTRE DU PREMIER MINISTRE LÉVESQUE AU 
PREMIER MINISTRE TRUDEAU 

Québec, le 25 novembre 1981 

Monsieur Pierre Elliott Trudeau 
Premier Ministre 
Hôtel du Parlement 
Ottawa 

Monsieur le Premier ministre, 

Au nom du gouvernement du Québec, je vous transmets officiellement 
le décret par lequel le Québec exerce formellement son droit de veto à l'encontre 
de la résolution portant sur le rapatriement et la modification de la constitu-
tion canadienne, telle que présentée à la Chambre des Communes par le 
ministre de la Justice en date du 18 novembre 1981. 

Je vous souligne à cet égard que le gouvernement du Québec a tou-
jours maintenu que l'assentiment du Québec était constitutionnellement néces-
saire à tout accord qui permettrait de rapatrier la constitution et d'en fixer le 
mode d'amendement pour l'avenir. 

Les discussions qui ont mené à l'Accord interprovincial du 16 avril 
1981 ont uniquement porté sur la façon de modifier la constitution après le 
rapatriement. D'ailleurs, cet Accord étant maintenant caduc, le Québec n'y est 
plus lié et nous sommes revénus à la situation antérieure. Il n'a donc jamais 
été question de toucher au droit de veto que le Québec a toujours possédé et 
possède toujours sur le rapatriement et le mode d'amendement lui-même. 

Quant au droit de veto du Québec sur le partage dés compétences 
dont il était question dans l'Accord interprovincial du 16 avril 1981, nous avons 
toujours dit que seul un droit de retrait accompagné d'une compensation pleine , 

 et obligatoire pourrait être une formule de remplacement acceptable. Cette 
contrepartie nous ayant été i:efusée, nous conservons donc intact notre droit 
de veto traditionnel. 

En conséquence, je vous demande d'agir comme vous l'avez fait en 
1971 lorsque le Québec s'est opposé à l'accord de Victoria et de suspendre Votre 
projet jusqu'à ce qu'une entente intervienne non seulement avec les provinces 
anglophones mais aussi avec le Québec. Je vous saurais gré, également, de 
bien vouloir faire déposer le texte des présentes à la Chambre des Communes 
et au Sénat afin que les parlementaires canadiens soient formellement mis au 
courant de la position officielle du Québec. Je compte, pour ma part, en dépo-
ser une copie à l'Assemblée nationale du Québec. 

Sur le fond de la question, je vous réitère que le Québec est prêt à 
signer tout accord qui satisferait aux conditions minimales exprimées dans la 
motion que j'ai déposée à l'Assemblée nationale le 17 novembre 1981 et dont 
vous avez déjà reçu copie. Ce sont là des conditions raisonnables qui représen-
tent pour le Québec le minimum vital dont il a besoin pour protéger sa spéci-
ficité et ses droits historiques. 

Veuillez agréer, monsieur le Premier ministre, l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

Signé René Lévesque 
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DÉCRET 
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

NUMÉRO 3215-81 	 Le 25 novembre 1981 

CONCERNANT un renvoi à la Cour d'appel 

-- 0000000 -- 

ATTENDU QUE le ministre de la Justice du Canada a, au nom du 
Gouvernement du Canada, déposé devant le Sénat et la Chambre des Communes 
du Canada, un projet de résolution concernant la Constitution du Canada; 

All'ENDU QUE ce projet de résolution demande de faire déposer devant 
le Parlement du Royaume-Uni un projet de loi intitulé Loi sur le Canada qui, 
s'il est adopté par le Parlement du Royaume-Uni, aura notamment pour effet 
d'édicter pour le Canada la Loi constitutionnelle de 1981; 

ATTENDU QUE la législation proposée a pour effet d'apporter des 
modifications importantes au statut et au rôle du Québec au sein du régime 
fédéral canadien; • 

ATTENDU QUE le Québec forme une société distincte à l'intérieur 
de l'ensemble fédéral canadien; 

ATTENDU QUE la Cour suprême du Canada a le 28 septembre 1981 
déclaré que le consentement des provinces est constitutionnellement nécessaire 
à l'adoption de ce projet; - 

ATTENDU QUE le Québec n'a pas consenti et s'est objecté aux 
modifications proposées; 

ATTENDU QU'aucune modification de portée similaire à celle pro-
posée dans ce projet de résolution n'est à ce jour intervenue sans l'assentiment 
et malgré l'objection du Québec; 

ATTENDU QU'il y a lieu, conformément à la Loi sur les renvois à la 
Cour d'Appel, de soumettre à la Cour d'Appel, pour audition et examen, la ques-
tion ci-après énoncée; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du 
ministre de la Justice que la question suivante soit soumise à la Cour d'Appel 
pour audition et examen : 

Le consentement du Québec est-il, par convention, constitutionnellement néces-
saire à l'adoption par le Sénat et la Chambre des Communes du Canada d'un 
projet de résolution ayant potu. objet de faire modifier la constitution cana-
dienne de façon à porter atteinte : 

i) à l'autorité législative de la législature du Québec en vertu de la cons-
titution canadienne; 

ii) au statut ou rôle de la législature ou du gouvernement du Québec au 
sein de la fédération canadienne; 

et, l'objection du Québec rend-elle l'adoption d'un tel projet inconstitutionnelle 
au sens conventionnel? 

Le Greffier du Conseil exécutif 

Signé Louis Bernard 

Louis Bernard 
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ANNEXE 12 

- LETTRE DU PREMIER MINISTRE TRUDEAU 
AU PREMIER MINISTRE LÉVESQUE 

Le 1" décembre 1981 

Monsieur le Premier ministre, 

Je donne suite à votre lettre du 25 novembre 1981, par laquelle vous 
m'avez transmis le décret du conseil exécutif du gouvernement québécois expri-
mant l'opposition formelle de ce gouvernement à la résolution constitutionnel-
le actuellement à l'étude à la Chambre des commUnes, et dont je vous ai accusé 
réception le 27 novembre. Cette opposition, vous la fondez sur le droit de veto 
que posséderait le Québec relativement au rapatriement et à la modification 
de la Constitution du Canada. 

Or, ce droit de veto touchant le rapatriement et la modification de la 
Constitution n'est, à mon avis, fondé ni en droit ni en vertu de la convention 
constitutionnelle, si l'on se reporte à la décision rendue par la Cour suprême 
le 28 septembre 1981 sur le projet de résolution constitutionnelle de 1980. 

En ce qui concerne la question de savoir si le consentement des pro-
vinces est légalement nécessaire pour que soit adoptée une résolution des deux 
chambres du Parlement demandant au Royaume-Uni d'adopter une modifica-
tion de la Constitution du Canada, la Cour a établi sans équivoque qu'« aucu-
ne loi ne requiert le consentement des provinces à une résolution des chambres 
fédérales ou à l'exercice par le Royaume-Uni de son pouvoir législatif. » 

Pour ce qui est de savoir si la convention constitutionnelle exige le 
consentement des provinces avant qu'il ne soit possible de faire apporter des 
modifications à la Constitution par le Royaume-Uni, la Cour a effectivement 
conclu qu'il existe une convention qui prend la forme d'« un degré appréciable 
de consentement proincial », mais il m'apparaît que, si l'on étudie attentive-
ment les motifs de décision de la Cour, ceux-ci n'indiquent nullement qu'une 
province, le Québec pas plus que les autres, posséderait un droit de veto qui 
lui permette de s'opposer à une telle modification de la Constitution. 

De fait, en concluant que la règle conventionnelle actuelle consiste 
en « un degré appréciable de consentement provincial », la Cour a rejeté expres-
sément l'argument relatif au principe de l'unanimité avancé par toutes les 
provinces à l'exception du Nouveau-Brunswick, de l'Ontario et de la Saskatchewan. 
Ce faisant, la Cour a affirmé que le consentement d'un certain nombre de pro-
vinces était nécessaire, sans faire allusion à la nécessité de tenir compte de la 
taille ou du caractère des provinces en question. La décision de la Cour suprê-
me ne fournit par conséquent, à mon avis, aucun fondement à votre gouver-
nement pour affirmer que le Québec' possède un veto à l'égard de la résolution 
actuelle. 

Qu'en est-il cependant de la formule d'amendement contenue dans 
cette résolution et dont vous parlez dans les paragraphes trois et quatre de votre 
lettre du 25 novembre? À ce propos, permettez-moi d'établir clairement une 
chose : le gouvernement du Canada a préconisé l'adoption de vetos régionaux, 
au moins depuis que je suis Premier ministre .. Je me permets de rappeler ici 
les faits sur lesquels j'appuie cette affirmation. 
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Premièrement, la formule d'amendement contenue dans la Charte 
de Victoria de 1971, que le gouvernement fédéral avait appuyée, aurait donné 
des vetos aux régions, dont un au Québec. 

Deuxièmement, le 19 avril 1975, lorsque j'ai écrit à tous les premiers 
ministres provinciaux pour leur proposer de prendre sans délai les mesures 
voulues pour rapatrier la Constitution, la formule d'amendement que je pro-
posais était celle que renfermait la Charte de Victoria de 1971. Le 14 octobre 
1976, M. Lougheed m'informait que son gouvernement et celui de M. Bennett 
n'acceptaient plus la formule de Victoria, même si celle-ci était acceptable aux 
huit autres provinces. 

Troisièmement, dans une lettre que je vous adressais, le 19 janvier 
1977, à vous-même et aux autres premiers ministres, je signalais que la for-
mule de Victoria avait été acceptée par les onze gouvernements en 1971, et par 
huit en 1976. Vu l'ampleur de ce consensus, je proposais que nous essayions 
une fois de plus de rapatrier la Constitution et je suggérais que nous adoptions 
la formule de Victoria qui, je le répète, donnait un veto au Québec. 

Quatrièmement, lorsque les premiers ministres se sont réunis en 
conférence constitutionnelle, en octobre 1978, mon gouvernement appuyait 
toujours la formule de Victoria. Nous étions cependant disposés, pour rallier 
l'appui d'un plus grand nombre de provinces à la procédure d'amendement, à 
prendre en considération le « consensus de Ibronto », qui s'était dégagé en 1978. 
Cette formule prévoyait que l'assentiment du Parlement et de sept provinces 
représentant au moins 85 % de la population serait nécessaire pour modifier 
la Constitution. En raison de cette dernière condition (85 % de la population), 
la formule dite « consensus de Toronto » aurait en fait assuré un veto au 
Québec. 

Cinquièmement, le projet de résolution constitutionnelle présenté 
au Parlement par le gouvernement du Canada au mois d'octobre 1980 aurait 
assuré un veto au Québec. 

Sixièmement, la résolution officielle présentée au Parlement par mon 
gouvernement en février 1981, après plus de trois mois d'étude au Comité 
mixte du Sénat et de la Chambre des communes, retenait cette proposition. 

Septièmement, enfin, lorsque j'ai rencontré les autres premiers minis-
tres et vous-même, le 2 novembre, je défendais encore la formule de Victoria, 
qui prévoyait un veto pour le Québec. 

Il est incontestable que cet examen rétrospectif de l'attitude adoptée 
depuis treize ans par le gouvernement canadien manifeste on ne peut plus clai-
rement son désir de protéger les intérêts du Québec. Malheureusement, l'his-
toire de cette période révèle aussi que les divers gouvernements qui se sont 
succédé au Québec ont dans tous les cas refusé d'appuyer l'ensemble des pro-
positions,sonstitutionnelles mises en avant par le gouvernement du Canada, 
lesquelles propositions incluaient toutes un veto pour le Québec dans la for-
mule d'amendement. 

Examinons maintenant comment s'est développé le principe de 
« l'égalité des provinces » en ce qui a trait à la formule d'amendement. 

Lors d'une réunion du Comité permanent des ministres sur la 
Constitution-, tenue à Toronto en décembre 1978, le gouvernement de l'Alberta, 
reprenant une opinion que cette province avait officiellement avancée en octo-
bre 1976, soutint que la formule d'amendement, quelle qu'elle soit, devrait 
accorder une voix égale à toutes les provinces et qu'aucune de celles-ci ne 
devrait disposer d'un veto. On convint de façon générale à la réunion de don-
ner suite à cette idée. 
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L'Alberta élabora donc, au cours de l'hiver de 1979, une nouvelle pro-
position de formule d'amendement qui s'appuyait sur ce principe. C'est cette 
proposition, à laquelle furent apportés une série de raffinements successifs, qui 
aboutit au consensus de Vancouver, lequel fut préconisé par plusieurs provin-
ces — dont le Québec — lors de la conférence constitutionnelle de septembre 
1980. 

Cette formule de Vancouver — sans veto pour le Québec — fut pro-
posée également - par les Conservateurs fédéraux, dont le chef, M. Joe Clark, 
présenta une motion en ce sens à la Chambre des communes le 22 octobre 1980. 

Finalement, la formule de Vancouver se retrouva dans l'accord des 
premiers ministres provinciaux d'avril 1981. Comme vous le savez, cet accord 
— que vous avez signé — prévoyait une procédure d'amendement qui ne don-
nait pas de veto au Québec. Or, c'est cette formule que vous avez de nouveau 
préconisée au cours de nos séances des 2, 3, 4 et 5 novembre et qui s'est fina-
lement retrouvée dans l'accord qu'ont signé, le 5 novembre 1981, le gouverne-
ment canadien et neuf provinces. 

Il est donc clair que, du 11 septembre 1980 au 5 novembre 1981, vous 
avez souscrit à l'opinion initialement avancée par l'Alberta en 1976, opinion 
"qui forme la base de la formule d'amendement que renferme la résolution 
actuellement à l'étude au Parlement, à savoir que cette formule devrait accor-
der une voix égale à toutes les provinces et qu'aucune de celles-ci ne devrait 
disposer d'un veto. 

L'Ontario et le Nouveau-Brunswick n'avaient pas adhéré à l'accord 
d'avril 1981 mais, pour réaliser « un degré appréciable de consentement pro-
vincial » à la conférence des premiers ministres de novembre 1981, ils ont 
consenti à appuyer le principe que votre gouvernement avait déjà accepté en 
signant cet accord. Le gouvernement du Canada s'est à son tour rallié à cette 
position le 5 novembre bien que, comme je le signale plus haut, nous aurions 
préféré une formule qui aurait assuré un veto à toutes les régions, y compris 
la province de Québec. 

En un mot, entre l'année 1971 et le 5 novembre 1981, tous les gou-
vernements que j'ai dirigés ont préconisé une formule d'amendement qui aurait • 
assuré un veto au Québec. Nous n'avons abandonné ce principe qu'après que 
vous l'eûtes fait vous-même. 

Le seul élément de la formule d'amendement contenue dans l'accord 
des premiers ministres provinciaux qui ne se retrouve pas entièrement dans 
la résolution actuellement à l'étude au Parlement est la disposition relative à 
la compensation financière. Or, il est instructif de retracer l'évolution de cette 
idée dans les diverses propositions de formule d'amendement. 

Au cours des discussions qui ont eu lieu à l'été de 1980, votre gou-
vernement a mis en avant le principe de non-pénalisation financière d'une 
province qui se dissocierait d'une modification de la Constitution ayant pour 
effet de transférer des pouvoirs provinciaux au Parlement. Mais, de façon géné-
rale, les autres gouvernements étaient d'avis que la question de la compensa-
tion financière devrait être envisagée au fur et à mesure des besoins, à la 
lumière des circonstances de chaque cas, et qu'on ne devrait inscrire dans la 
Constitution aucune obligation rigide à cet égard. 

Vous vous souviendrez que, le 11 septembre 1980, au cours de la confé-
rence des' premiers ministres sur la Constitution, votre gouvernement a diffu-
sé un document intitulé « Proposition de position commune des provinces », par 
la suite surnommé « consensus du Château ». Bien que cette proposition reprît 
la formule d'amendement de l'Alberta et s'assortît d'une « disposition pré-
voyant des arrangements financiers entre les gouvernements », les projets de 
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textes législatifs qui l'accompagnaient dans le but d'en faciliter la compréhen-
sion ne renfermaient pas de disposition tendant à constitutionnaliser la notion 
« d'arrangements financiers ». Ce n'est qu'en avril de cette année, lors de la 
publication de l'accord des premiers ministres provinciaux, que les disposi-
tions relatives à ces arrangements virent le jour sous la forme d'une obliga-
tion constitutionnelle. 

Le 5 novembre 1981, vous avez continué d'affirmer qu'il faudrait, pour 
que vous acceptiez la formule de modification de la Constitution qui figure dans 
la résolution actuellement à l'étude au Parlement, que des dispositions relati-
ves à la compensation financière y soient incorporées. Or, je vous ai fait savoir 
à maintes reprises que j'étais disposé à étudier ce point avec vous, mais vous 
vous y êtes refusé. 

En dépit, néanmoins, de votre refus persistant, le gouvernement du 
Canada a, avec l'accord des neuf autres provinces, incorporé à la formule 
d'amendement acceptée le 5 novembre une modification permettant d'offrir une 
compensation financière à une province qui se dissocierait d'un amendement 
ayant trait à l'éducation ou à d'autres matières d'ordre culturel. Cette mesu-
re avait manifestement pour objet de protéger les intérêts particuliers de la 
population du Québec. 

Pour résumer, donc, il est clair que votre gouvernement a, dès sep-
tembre 1980, abandonné toute prétention de veto pour le Québec dans une quel-
conque formule d'amendement. Il est vrai que l'abandon de ce principe a été 
rattaché à des « arrangements financiers »; mais dès lors il ne s'agissait pas 
tant du principe du veto que de l'assurance de compensation. 

Néanmoins, si vous n'êtes désormais plus certain que la proposition 
de l'Alberta, que vous avez appuyée pendant plus d'un an, corresponde à vos 
besoins, vous aurez toute latitude, une fois la Constitution rapatriée, de pro-
poser aux autres provinces et au gouvernement du Canada de modifier la for-
mule d'amendement. 

Voilà, Monsieur le Premier ministre, comment je comprends le droit 
et l'histoire constitutionnels en matière de prétendu veto provincial. Qu'il 
s'agisse de rapatriement ou qu'il s'agisse de formule d'amendement, il est dif-
ficile de comprendre comment vous pouvez — que ce soit par décret ou autre-
ment — soutenir qu'un veto existe pour le Québec en vertu de la loi ou de la 
coutume. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Premier ministre, l'assurance de 
ma haute considération. 

Signé P. E. Trudeau 

268 



Annexe 13 

ANNEXE 13 

•  TÉLEX ENVOYÉ PAR 
LE PREMIER MINISTRE LÉVESQUE 
AU PREMIER MINISTRE TRUDEAU 

Québec, le 2 décembre 1981 

Monsieur Pierre Elliott Trudeau 
Premier ministre 
Hôtel du Parlement 
Ottawa 

Monsieur le Premier ministre, 

C'est avec grand regret, mais sans surprise, que j'ai pris connaissance 
de votre lettre du l er  décembre 1981 dans laquelle vous niez explicitement au 
Québec un droit de veto que les Québécois, depuis des générations, ont tou-
jours considéré comme une protection minimale 'dans le présent régime et 
qu'ils ont à maintes reprises exercé. Que cette lettre soit signée par un 
Québécois en dit long sur le déracinement qu'engendre le système fédéral 
actuel. 

Je n'ai pas l'intention de répondre, point par point, aux nombreuses 
•inexactitudes que contient votre lettre. Je me contenterai de vous souligner 
que, dans son jugement du 28 septembre dernier, la Cour suprême a expressé-
ment réservé son opinion sur le « degré de consentement » qui était requis de 
la part des provinces. Si elle n'a pas reconnu explicitement le droit de veto du 
Québec, la Cour suprême ne l'a pas non plus écarté : elle ne s'est tout simple-
ment pas prononcée sur ce point. 

Je me permets également de relever une contradiction flagrante 
entre l'attitude que vous prenez aujourd'hui et le processus historique que 
vous décrivez dans votre lettre. Vous donnez en effet une longue liste des 
diverses propositions que vous avez faites, depuis que vous êtes Premier mi-
nistre, au sujet de la formule d'amendement; et vous mentionnez qu'aucune 
n'a pu être adoptée puisque « les divers gouvernements qui se sont suecédé au 
Québec ont dans tous les cas refusé d'appuyer l'ensemble des propositions cons-
titutionnelles mises en avant par le gouvernement du Canada ». Pouvez-vous 
alors m'expliquer pourquoi il en va autrement aujourd'hui? Si le Québec a pu 
bloquer vos formules antérieures, pourquoi ne pourrait-il pas bloquer votre for-
mule actuelle, d'autant plus que cette dernière, outre qu'elle est contraire à ce 
que les Québécois ont compris de vos promesses référendaires, met en danger 
les droits et pouvoirs du Québec comme jamais aucune autre ne l'a fait aupa-
ravant? 

• Puisque vous ne voulez pas respecter un droit qui l'a toujours été depuis 
le début de la Confédération, nous n'avons d'autre choix que de faire recon-
naître ce droit par les tribunaux. C'est pourquoi le gouvernement du Québec 
a décidé de soumettre la question à sa Cour d'appel et de prendre les mesures 
législatives nécessaires «pour que la question puisse ultérieurement être soumise 
à la pour suprême du Canada. Vous trouverez ci-joint une copie du décret adop-
té à cette fin. 
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Je vous demande en conséquence de surseoir à la poursuite de votre 
projet jusqu'à ce qu'un jugement final soit prononcé sur cette question, comme 
vous avez accepté de le faire loisque la Cour suprême a été saisie, au début de 
l'armée, de la question plus générale du consentement nécessaire des provinces. 
Autrement, cela équivaudrait à empêcher le Québec de faire valoir ses droits 
en temps utile. 

Signé René Lévesq '  ue 
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ANNEXE 14 

LETTRE DU PREMIER MINISTRE TRUDEAU 
AU PREMIER MINISTRE LÉVESQUE 

Le 4 décembre 1981 

Monsieur le Premier ministre, 

En guise de réponse à votre télex du 2 décembre 1981, permettez-
moi de vous rappeler que c'est vous qui avez signé l'accord des premiers minis-
tres du 16 avril 1981 et que, ce faisant, vous avez abandonné le droit de veto 
du Québec dans la formule constitutionnelle d'amendement. 

En effet, dans le communiqué de presse émis à cette occasion et qui 
décrivait le sens et l'importance de l'entente, vous avez déclaré avec vos collè-
gues que « cette formule consaCre l'égalité, juridique de toutes les provinces », 
et qu'au surplus « cette formule d'amendement est manifestement préférable, 
pour tous les Canadiens, à celle que propose le gouvernement fédéral, parce 
qu'elle reconnaît l'égalité des provinces au sein du Canada ». 

. Qu'un premier ministre québécois ait souscrit à pareille affirmation 
paraîtra aberrant, voire irresponsable, surtout si l'on se rappelle que la for-
mule fédérale que je vous proposais contenait un droit de veto pour le Québec. 

Soyons donc clairs. Le 16 avril 1981, votre gouvernement a souscrit 
au principe de l'égalité des provinces, et il ne fut pas question à ce moment-là 
de dualité canadienne, ni même de statut particulier pour le Québec! Si, donc, 
le Québec devait jouir d'un veto, il faudrait également tenir que chacune des 
provinces jouit aussi d'un veto. Et la formule d'amendement requerrait alors 
l'unanimité pour respecter l'égalité des provinces. Mais la Cour suprême, dâns 
sa décision sur le projet de résolution constitutionnelle, a déclaré que l'unani-
mité n'est pas requise pour procéder à des amendements constitutionnels. En 
conséquence, si les provinces sont égales et que l'unanimité n'est pas requise, 
il n'existe pas plus de veto pour le Québec que pour les autres provinces. Voilà 
la position précise que vous avez endossée le 16 avril. 

Dans votre télex, vous affirmez que la Cour suprême a réservé expres-
sément son opinion sur le degré de consentement provincial requis en vertu 
de la convention. Il me semble que ce n'est pas le cas. La Cour a indiqué expli-
citement qu'il n'était pas de son ressort de déterminer ce qui constituait ce degré 
de consentement. Elle dit en toutes lettres : « Les conventions, de par leur nature, 
s'élaborent dans l'arène politique et il revient aux acteurs politiques, et non à  
cette Cour, de fixer l'étendue du consentement provincial nécessaire. » 

Compte tenu de ce qui précède, je ne vois pas en quoi est fondée 
votre demande de suspendre le processus d'adoption de la résolution constitu-
tionnelle jusqu'à ce que les tribunaux se soient prononcés. Car ces mêmes tri-
bunaux nous ont déjà dit de régler cela « dans l'arène politique », et c'est 
précisément ce que nous avons fait lors de la conférence fédérale-provinciale 
et lors du débat parlementaire, entre autres. 
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Je note enfin que, dans votre télex du 2 décembre 1981, vous refusez 
de répondre aux divers points soulevés dans ma lettre du 1er décembre, tout en 
affirmant qu'elle contiendrait, à votre avis, de nombreuses « inexactitudes ». Avouez 
que c'est un peu court comme procès! Jusqu'à ce que vous vous soyez expli-
qué sur ces « inexactitudes », je continuerai de croire que ma lettre trace un 
portrait exact des péripéties politiques et juridiques qui ont marqué l'histoire 
des treize dernières années. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Premier ministre, l'assurance de 
mes sentiments distingués. 

Signé P. E. Trudeau 

272 



Annexe 15 

ANNEXE 15 

LETTRE DU PREMIER MINISTRE LÉVESQUE 
AU PREMIER MINISTRE TRUDEAU 

Le 17 décembre 1982 

Monsieur le Premier ministre, 

Le moment est venu, me semble-t-il, de vous dire très clairement où 
nous en sommes, ici à Québec, en ce qui touche une situation constitutionnel-
le qui résulte essentiellement de vos agissements. D'autant que l'avis récent 
de la Cour suprême vient d'y apporter ce qui, jusqu'à nouvel ordre, en consti-
tue la plus logique en même temps que la plus impensable conclusion. 

Ainsi donc, comme le tribunal nous l'a appris, le Québec ne possède 
pas, et n'a jamais possédé, de droit de veto — de nature conventionnelle ou 
autre — propre à le protéger de modifications constitutionnelles effectuées 
sans son consentement, affectant ses droits, pouvoirs et compétences. 

Cette affirmation, qui a au moins le mérite d'être claire, niè dans les 
faits un droit dont l'existence n'avait jamais été mise en doute et qu'on a tou-
jours tenu pour essentiel à la défense de l'identité du peuple québécois, pier-
re d'assise des francophones d'Amérique du Nord. Si les représentants du 
Bas-Canada, en 1865, s'étaient rendu compte que leur adhésion au projet fédé-
ral aboutirait à les priver de toute protection contre les changements consti-
tutionnels imposés par d'autres, cette adhésion, on peut en être sûr, n'aurait 
jamais été accordée. 

En septembre 1981, la même Cour suprême avait déjà confirmé que 
le Québec ne possédait aucune protection légale contre les manoeuvres unila-
térales visant à modifier, sans son consentement et en dépit de ses objections 
les plus vives, les pouvoirs de son Assemblée nationale. Aujourd'hui, quator-
ze mois plus tard, les Québécois apprennent de plus qu'ils n'ont jamais eu de 
protection conventionnelle. Autant dire que depuis 1867 les Québécois vivaient 
dans l'illusion qu'ils étaient détenteurs d'une police d'assurance et qu'aujourd'hui, 
après le viol de certains de leurs droits collectifs les plus essentiels, ils décou-
vrent qu'en fait ils n'ont jamais été protégés. . 

Ce qui non seulement nie un passé où l'on se serait nourri d'une illu-
sion désormais dissipée, mais promet d'affecter encore plus dangereusement 
l'avenir. Ainsi, sans illusion cette fois, les Québécois devraient désormais 
apprendre à vivre à la merci des gouvernements du Canada anglais. Le 5 novem-
bre 1981, au lendemain des décisions prises dans notre dos, nous avons vu ce 
qu'une telle situation peut signifier pour l'avenir constitutionnel du Québec. 

S'il plaît à la Cour suprême de consacrer judiciairement cette enten-
te nocturne signée il y a un peu plus d'un an entre les gouvernements anglo-
phones du Canada et le vôtre, soit. Mais je dois vous informer que le Canada 
Bill n'en demeure pas moins foncièrement illégitime, et par conséquent abso-
lument inacceptable aux yeux du Québec, de son gouvernement et, j'en suis 
convaincu, de l'immense majorité des Québécois. Il sera donc impossible pour 
tout gouvernement digne de ce nom au Québec d'accepter une telle réduction 
draconienne et unilatérale des pouvoirs de notre Assemblée nationale, et de 
se voir imposer une formule d'amendement ne lui accordant aucune protection 
véritable pour l'avenir. 

L'Assemblée nationale a -.déjà énoncé, en décembre 1981, les condi-
tions auxquelles cette loi constitutionnelle britannique pourrait devenir accep, 
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table. En Premier lieu, la loi constitutionnelle doit reconnaître non seulement 
l'égalité des deux peuples fondateurs mais également le caractère distinctif de 
la société québécoise. En deuxième lieu, en vue d'assurer l'épanouissement de 
cette société, le mode d'amendement de la constitution canadienne doit recon-
naître au Québec un droit de veto général ou un droit de retrait assorti de la 
pleine compensation financière dans tous les cas (droit de veto spécifique, ou 
« qualifié », selon l'expression du ministre fédéral de la Justice). Enfin, toute 
charte canadienne des droits ne doit en aucune façon avoir pour effet de modi-
fier les compétences législatives de l'Assemblée nationale, notamment en ce 
qui concerne la langue d'enseignement et pour ce qui a trait à la liberté de cir-
culation et d'établissement. (Je joins aux présentes un exemplaire conforme 
de la résolution de l'Assemblée.) 

À la lumière de l'avis de la Cour suprême, tantes ces conditions sont 
plus pertinentes que jamais. Mais dans le contexte actuel, il en est deux qui 
devieiment plus iu-gentes : celle du droit de veto (général ou spécifique) du Québec 
et celle de la lang-ue d'enseignement. 

Le 26 avril dernier, vous déclariez : « si M. Lévesque dit demain, met-
tons-nous ensemble et essayons d'obtenir pour le Québec le droit de veto prévu 
à Victoria, je lui donnerai la main et lui dirai, bon faisons cela ensemble ». Et 
le 8 décembre, votre ministre de la Justice se disait à nouveau prêt à coopérer 
avec le Québec afin de tenter de lui obtenir un droit de veto général ou spéci-
fique. 

Comme preuve de bonne foi et de votre présumé désir d'accorder au 
Québec la place qui lui revient au sein du Canada, je vous demande donc de 
déposer dans les meilleurs délais et de faire adopter par les deux chambres 
fédérales, ainsi que le prévoit le Canada Bill, une résolution visant à amender 
la constitution. 

Conformément aux conditions indiquées par l'Assemblée nationale, 
une telle résolution reconnaîtrait au gouvernement du Québec, soit un droit 
de veto d'application générale, soit un droit de veto spécifique, c'est-à-dire un 
droit de retrait assorti d'une pleine compensation dans tous les cas. De plus, 
une telle résolution soustrairait le Québec à l'application de l'article 23 du 
Canada Bill portant sur le droit à l'instruction dans la langue de la minorité, 
consacrant ainsi la compétence exclusive du Québec en matière de langue 
d'enseignement. 

Puisqu'aucun amendement constitutionnel ne saurait être adopté 
sans l'accord du gouvernement fédéral, vous comprendrez que le dépôt et l'adop-
tion prochaine d'une telle résolution à Ottawa constituent pour le Québec et 
son gouvernement une nécessité. J'ose donc espérer, comme vous l'avez lais-
sé entendre, que vous serez prêt à prouver à la collectivité québécoise que vous 
pouvez encore agir dans le sens de ses droits et de ses intérêts, même après 
les avoir fait mutiler comme jamais aucun de vos prédécesseurs n'aurait osé 
y songer. 

Votre réponse, que nous souhaitons recevoir dans les meilleurs délais, 
influencera sûrement la suite du dossier constitutionnel, du moins en ce qui 
concerne le Québec. 

Bien à vous, 

Signé René Léuesque 

c.c. Premiers ministres des provinces 
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RÉSOLUTION 

L'Assemblée nationale du Québec, 

rappelant le droit du peuple québé-
cois à disposer de lui-même, 

et exerçant son droit historique à 
être partie prenante et à consentir à 
tout changement dans la constitution 
du Canada qui pourrait affecter les 
droits et les pouvoirs du Québec, 

déclare qu'elle ne peut accepter le 
projet de rapatriement de la constitu-
tion sauf si celui-ci rencontre les condi-
tions suivantes : 

1. 	on devra reconnaître que les 
deux peuples qui ont fondé le Canada 
sont foncièrement égaux et que le 
Québec forme à l'intérieur de l'ensem-
ble fédéral canadien une société dis-
tincte par la langue, la culture, les 
institutions et qui possède tous les 
attributs d'une communauté nationa-
le distincte; 

2. 	le mode d'amendement de 
la constitution 

a) ou bien devra maintenir au 
Québec son droit de veto, 

b) ou bien sera celui qui a été 
convenu dans l'Accord constitutionnel 
signé par le Québec le 16 avril 1981 
et confirmant le droit du Québec de 
ne pas être assujetti à une modifica-
tion qui diminuerait ses pouvoirs ou 
ses droits et de recevoir, le cas échéant, 
une compensation raisonnable et obli-
gatoire; 

3. 	étant donné l'existence de la 
Charte québécoise des droits et liber-
tés de la personne, la charte des droits 
inscrite dans la constitution canadien-
ne ne devra inclure que : 

a) les droits démocratiques; 

b) l'usage du français et de 
l'anglais dans les institutions et les 
services du gouvernement fédéral; 

C)  l'égalité entre les hommes 
et les femmes, pourvu que l'Assemblée 
nationale conserve le pouvoir de faire 
prévaloir ses lois dans les domaines 
de sa compétence; 

The National Assembly of Québec, 

mindful of the right of the people of 
Québec to self- determination, 

and exercising its historical right 
of being a full party to any change to 
the Constitution of Canada which 
would affect the rights and powers of 
Québec, 

déclares  that it cannot accept the 
plan tO patriate the Constitution 
unless it meets the following condi-
tions: 

1. It must be recognized that 
the two founding peoples of Canada 
are fundamentally equal and that 
Québec, by virtue of its language, cul-
ture and institutions, forms a distinct 
society within the Canadian federal 
system and has all the attributes of a 
distinct national community; 

2. The constitutional amen-
ding formula 

'a) 	must either maintain 
Québec's right of veto or 

b) 	be in keeping with the 
Constitutional Accord signed by 
Québec on April 16, 1981 whereby 
Québec would not be subject to any 
amendment which would diminish its 
powers or rights, and would be entit-
led, where necessary, to reasonable 
and obligatory compensation; 

3. Given that a Charter of 
Human Rights and Freedoms is alrea-
dy operative in Québec, the Charter 
of Rights and Freedoms to be entren-
ched in the Canadian Constitution 
must limit itself to: 

a) democratic rights; 

b) use of French and English 
in federal govemment institutions and 
services; 

C) 	equality between men and 
women provided the National 
Assembly retains the power to legis- 
late in matters under its jurisdiction; 
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d) les libertés fondamentales, 
pourvu que l'Assemblée nationale 
conserve le pouvoir de faire prévaloir 
ses lois dans les domaines de sa com-
pétence; 

e) les garanties quant à l'ensei-
gnement dans la langue des minori-
tés anglaise ou française, pourvu que 
le Québec reste libre d'y adhérer volon-
tairement, puisque sa compétence 
exclusive en cette matière doit demeu-
rer totale et inaliénable et que la situa-
tion de sa minorité est déjà la plus pri-
vilégiée au Canada; 

4. 	on donnera suite aux dispo- 
sitions déjà prévues dans le projet du 
gouvernement fédéral concernant le 
droit des provinces à la péréquation 
et à un meilleur contrôle de leurs 
richesses naturelles. 

COPIE CONFORME DE LA 
RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR 
L'ASSEMBLÉE NATIONALE DU 
QUÉBEC LE r DÉCEMBRE 1981. 

Signé à Québec ce 

16 décembre 1982 

d) fundamental freedoms pro-
vided the National Assembly retains 
the power t,o legislate in matt,ers under 
its jurisdiction; and 

e) English and French minori-
ty language guarantees in education, 
provided Québec is allowed to adhere 
voluntarily, considering that its power 
in this area must remain total and 
inalienable and that its minority is 
already the most privileged in Canada. 

4. 	Effect must be given to the 
provisions already prescribed in the 
federal proposal in respect of the right 
of the provinces to equalization and 
to better control over their natural 
resources. 

TRUE COPY OF THE RESOLU-
TION PASSED BY THE NATIONAL 
ASSEMBLY OF QUEBEC ON 1 
DECEMBER 1981. 

Signed in Québec City on the 

16 December 1982 

Signé René Blondin 

RENÉ BLONDIN 

Secrétaire général de l'Assemblée nationale 
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ANNEXE 16 

TÉLEX ENVOYÉ PAR LE PREMIER MINISTRE 
TRUDEAU 

AU PREMIER MINISTRE LÉ'VESQUE 

COMMUNIQUÉ 

Date : le 29 décembre 1982 

Pour publication : immédiate 

Le Premier ministre a rendu public aujourd'hui le texte du télex qu'il 
faisait parvenir, le 24 décembre 1982, au Premier ministre du Québec, en 
réponse au télex de ce dernier du 17 décembre sur la question d'un droit de 
véto pour le Québec. 

; Le 24 décembre 1982 

Monsieur le Premier ministre, 

Dans votre télex du 17 décembre, vous me demandez de faire adop-
ter par le Parlement canadien « une résolution qui reconnaîtrait au gouverne-
ment du Québec soit un droit de veto d'application générale, soit un droit de 
veto spécifique, c'est-à-dire un droit de retrait assorti d'une pleine compensa-
tion dans tous les cas ». Et vous exigez également que cette résolution sous-
traie le Québec à l'application de la clause Canada contenue dans l'article 23 
de la Charte canadienne des droits et libertés. 

La démarche m'apparaît pour le moins étrange venant d'un gouver-
nement qui dénonçait hier encore l'unilatéralisme du fédéral et qui n'a pas voulu 
participer en aucune façon au travail préparatoire à la conférence constitution-
nelle prévue pour le mois de mars. Je me demande alors si vous avez fait par-
venir une requête semblable aux Premiers ministres des autres provinces, 
puisque, comme vous le savez pertinemment, pas plus aujourd'hui qu'avant le 
rapatriement de la Constitution, le Parlement canadien n'a pouvoir de fixer 
ou de modifier seul la formule d'amendement de notre loi fondamentale. 

Face à ce front commun des huit provinces dont vous faisiez partie, 
face aussi au jugement de la Cour suprême de septembre 1981, le gouverne-
ment fédéral et les deux autres provinces ont dû se plier au principe de l'éga-
lité des provinces et ont donc cessé d'insister sur le droit de veto pour le Québec 
que, pour notre part, nous avions toujours recherché. Comme je l'ai dit récem-
ment, si le Québec n'a pas obtenu de droit de veto, c'est parce que le gouver-
nement du Québec ne l'a pas voulu. Songez seulement à la force que nous aurions 
eue si, au contraire, le gouvernement du Québec avait fait front commun avec 
l'Ontario, le Nouveau-Brunswick et le gouvernement fédéral en faveur d'une 
formule d'amendement qui donnait un droit de veto au Québec. Vous avez choi-
si autrement. 
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Obligés d'accepter dans l'entente de novembre 1981 une formule 
d'amendement qui était loin d'avoir notre faveur, c'est encore nous qui l'avons 
fait modifier pour mieux tenir compte des intérêts des Québécois. Avec le 
consentement des autres provinces, nous avons en effet inscrit dans la Constitution 
le principe d'une compensation raisonnable lorsqu'une province refuserait un 
transfert de pouvoir au Parlement canadien dans les domaines touchant l'édu-
cation et la culture. 

Par ailleurs, sur la question de la langue d'enseignement, je vous ai 
offert publiquement de reformuler Particle 23, si nécessaire, pour en arriver à 
une clause Canada qui serait acceptable au gouvernement du Québec. 

Je maintiens cette offi-e, de même que ma proposition d'unir mes 
efforts aux vôtres pour obtenir un retour au droit de veto que le fédéral et tou-
tes les provinces étaient prêts à reconnaître au Québec à Victoria, dès 1971. 

J'estime toutefois raisonnable de poser les deux questions suivantes. 

D'abord, le Québec acceptera-t-il de participer loyalement aux tra-
vaux constitutionnels en cours? La question du veto ne peut pas en effet être 
réglée par les gouvernements fédéral et québécois seuls. Il va falloir en dis-
cuter avec nos collègues des autres provinces si nous voulons vraiment en arri-
ver à une nouvelle formule d'amendement selon les modalités désormais 
inscrites dans la Constitution du pays. 

Finalement, je vous rappelle que votre lettre du 19 août m'informait 
que le gouvernement du Québec attendait de consulter les communautés 
autochtones avant de « s'engager dans un processus constitutionnel les concer-
nant ». Et j'ose espérer que la défense des droits du Québec, déjà bien assu-
rés et que nous pourrons consolider, ne nous empêchera pas de rendre justice 
à nos populations autochtones qui ont besoin plus que quiconque de voir leurs 
droits mieux définis et mieux protégés par la Constitution canadienne. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Premier ministre, l'assurance de 
ma haute considération. 

Pierre Elliott Trudeau » 
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ANNEXE 17 

LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1982 

(Extrait) • 

Partie V 

FORMULE DE MODIFICATION DE LA 

CONSTITUTION DU CANADA 

Procédure normale 
de modification 

• Majorité simple 

Désaccord 

Levée du désaccord 

Restriction 

Idem 

Compensation 

38. (1) La Constitution du Canada peut être modifiée 
par proclamation du gouverneur général sous le grand 

• 
sceau du Canada, autorisée à la fois : 

a) par des résolutions du Sénat et de la Chambre 
des communes; 

b) par des résolutions des assemblées législatives 
d'au moins deux tiers des provinces dont la popu-
lation confondue représente, selon le recense-
ment général le plus récent à l'époque, au moins 
cinquante pour cent de la population de toutes 
les provinces. 

(2) Une modification faite conformément au paragra-
phe (1) mais dérogatoire à la compétence législative, aux 
droits de propriété ou à tous autres droits ou privilèges 
d'une législation ou d'un gouvernement provincial exige 
une résolution adoptée à la majorité des sénateurs, des 
députés fédéraux et des députés de chacune des assem-
blées législatives du nombre requis de provinces. 

(3) La modification visée au paragraphe (2) est sans effet 
dans une province dont l'assemblée législative a, avant la 
prise de la proclamation, exprimé son désaccord par une réso7 
lution adoptée à la majorité des députés, sauf si cette assem-
blée, par résolution également adoptée à la majorité, revient 
sur son désaccord et autorise la modification. 

(4) La résolution de désaccord visée au paragraphe (3) 
peut être révoquée à tout moment, indépendamment de la 
date de la proclamation à laquelle elle se rapporte. 

39. (1) La proclamation visée au paragraphe 38(1) ne 
peut être prise dans l'année suivant l'adoption de la réso-
lution à l'origine de la procédure de modification que si 
l'assemblée législative de chaque province a préalablement 
adopté une résolution d'agrément ou de désaccord. 

(2) La proclamation visée au paragraphe 38(1) ne peut 
être prise que dans les trois ans suivant l'adoption de la réso-
lution à l'origine de la procédure de modification. 

40. Le Canada fournit une juste compensation aux pro-
vinces auxquelles ne s'applique pas une modification faite 
conformément au paragraphe 38(1) et relative, en matière 
d'éducation ou dans d'autres domaines culturels, à un trans-
fert de compétences législatives provinciales au Parlement. 
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Consentement 
unanime 

41. Toute modification de la Constitution du Canada 
portant sur les questions suivantes se fait par proclama-
tion du gouverneur général sous le grand sceau du Canada, 
autorisée par des résolutions du Sénat, de la Chambre des 
communes et de l'assemblée législative de chaque provin-
ce : 

a) la charge de Reine, celle de gouverneur général 
et celle de lieutenant-gouverneur; 

b) le droit d'une province d'avoir à la Chambre des 
communes un nombre de députés au moins égal 
à celui des sénateurs par lesquels elle est habi-
litée à être représentée lors de l'entrée en 
vigueur de la présente partie; 

c) sous réserve de l'article 43, l'usage du français 
ou de l'anglais; 

d) la composition de la Cour suprême du Canada; 

e) la modification de la présente partie. 

42. (1) Toute modification de la Constitution du Canada 
portant sur les questions suivantes se fait conformément 
au paragraphe 38(1) : 

a) le principe de la représentation proportionnelle 
des provinces à la Chambre des communes pré-
vu par la Constitution du Canada; 

b) les pouvoirs du Sénat et le mode de sélection 
des sénateurs; 

c) le nombre des sénateurs par lesquels une pro-
vince est habilitée à être représentée et les condi-
tions de résidence qu'ils doivent remplir; 

d) sous réserve de l'alinéa 41.d), la Cour suprême 
du Canada; 

e) le rattachement aux provinces existantes de tout 
ou partie des territoires; 

J')  par dérogation à toute autre loi ou usage, la créa-
tion de provinces. 

(2) Les paragraphes 38(2) à (4) ne s'appliquent pas aux 
questions mentionnées au paragraphe (1). 

43. Les dispositions de la Constitution du Canada appli-
cables à certaines provinces seulement ne peuvent être 
modifiées que par proclamation du gouverneur général sous 
le grand sceau du Canada, autorisé par des résolutions du 
Sénat, de la Chambre des communes et de l'assemblée 
législative de chaque province concernée. Le présent arti-
cle s'applique notamment : 

a) aux changements du tracé des frontières inter-
provinciales; 

b) aux modifications des dispositions relatives à 
l'usage du français ou de l'anglais dans une pro-
vince. 
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Modification par le 
Parlement 

Computation du délai 

Demande de 
proclamation 

Conférence 
constitutionnelle 

44. Sous réserve des articles 41 et 42, le Parlement a 
compétence exclusive pour modifier les dispositions de la 
Constitution du Canada relatives au pouvoir exécutif fédé-
ral, au Sénat ou à la Chambre des communes. 

45. Sous réserve de l'article 41, une législature a com-
pétence exclusive pour modifier la constitution de sa pro-
vince. 

46. (1) L'initiative des Procédures de modification visées 
aux articles 38, 41, 42 et 43 appartient au Sénat, à là 
Chambre - des communes ou à une assemblée législative. 

(2) Une résolution d'agrément adoptée dans le cadre de 
la présente partie peut être révoquée à tout moment avant 
la date de la Proclamation qu'elle autorise. 

47. (1) Dans les cas visés à l'article 38, 41, 42 ou 43, il 
peut être passé outre au défaut d'autorisation du Sénat si 
celui-ci n'a pas adopté de résolution dans un délai de cent 
quatre-vingts jours suivant l'adoption de celle de la Chambre 
des communes et si cette dernière, après l'expiration du délai, 
adopte une nouvelle résolution dans le même sens. 

(2) Dans la computation du délai visé au paragraphe 
(1), ne sont pas comptées les périodes pendant lesquelles 
le Parlement est prorogé ou dissous. 

48. Le Conseil privé de la Reine pour le Canada deman-
de au gouverneur général de prendre, conformément à la 
présente partie, une proclamation dès l'adoption des réso-
lutions prévues par cette partie pour une modification par 
proclamation. 

49. Dans les quinze ans suivant l'entrée en vigueur de 
la présente partie, le premier ministre du Canada convo-
que une conférence constitutionnelle réunissant les pre-
miers ministres provinciaux et lui-même, en vue du réexamen 
des dispositions de cette partie. 
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ANNEXE 18 

LETTRE DU PREMIER MINISTRE 
À L'HONORABLE BENOÎT BOUCHARD 

Le 22 avril 1986 

Cher collègue, 

Il existe déjà un accord de principe entre le gouvernement du Canada 
et les gouvernements de certaines provinces sur trois modifications constitu-
tionnelles qui ne s'appliquent qu'aux provinces concernées. Il s'agit des pro-
jets de modification relatifs aux droits scolaires des Assemblées de la Pentecôte 
à Terre-Neuve, à la frontière du Manitoba et de la Saskatchewan, et à la fron-
tière de l'Alberta et de la Colombie-Britannique. 

Il se peut donc que Son Excellence le Gouverneur général soit autorisé 
au cours de l'année à prendre proclamation pour modifier la Constitution et, 
dans ces circonstances, il serait opportun dès maintenant de s'entendre sur cer-
taines modalités à cet égard. 

En ce qui concerne le document de proclamation même, je crois qu'il faudrait 
suivre dorénavant le précédent établi le 21 juin 1984 lors de la première procla-
mation depuis le rapatriement de la Constitution, c'est-à-dire qu'il faudrait imprimer 
le texte de toute modification sur du papier fin avec les armoiries du Canada 
en couleurs. Ainsi, le gouvernement ne sera pas appelé à prendre une déci-
sion à la pièce sur la qualité du document à conserver aux Archives nationales 
lors de chaque proclamation d'une modification constitutionnelle. 

Si une modification revêt une certaine importance sectorielle, régionale 
ou nationale, le ministre ou les ministres qui parrainent le projet de modifi-
cation aimeraient peut-être faire tirer des copies supplémentaires du document 
signé. Cette décision est laissée aux ministres parrains qui doivent en assumer 
les frais. 

Enfin, c'est à eux de déterminer, en collaboration avec le personnel du 
Gouverneur général, du Secrétariat d'Etat et de mon bureau, la nature de la 
cérémonie, s'il y a lieu, qui devrait entourer la signature d'une proclamation 
quelconque à l'avenir. 

Veuillez agréer, cher collègue, l'expression de mes meilleurs sentiments. 

[Le Premier ministre] 
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ANNEXE 19 

ACCORD DU LAC MEECH 
(Extrait) 

(le 3 juin 1987) 

9. Les articles 40 à 42 de la Loi constitutionnelle de 
1982 sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Compensation 	 a 40. Le Canada fournit une juste compensation aux 
provinces auxquelles ne s'applique pas une modifi-
cation faite conformément au paragraphe 38(1) et 
relative 4 un transfert de compétences législatives 
provinciales au Parlement. 

Consentement 	 41. Toute modification de la Constitution du Canada por- 
unanime 	 tant sur les questions suivantes se fait par proclamation 

du gouverneur général sous le grand sceau du Canada, 
autorisée par des résolutions du Sénat, de la Chambre des 
communes et de l'assemblée législative de chaque provin-
ce : 

Modification par 
le Parlement 

a) la charge de Reine, celle de gouverneur géné-
ral et celle de lieutenant-gouverneur; 

b) les pouvoirs du Sénat et le mode de sélection 
des sénateurs; 

c) le nombre des sénateurs par lesquels une pro-
vince est habilitée à être représentée et les condi-
tions de résidence qu'ils doivent remplir; 

d) le droit d'une province d'avoir à la Chambre 
des communes un nombre de députés au moins égal 
à celui des sénateurs par lesquels elle était habilitée 
à être représentée le 17 avril 1982; 

e) le principe de la représentation proportionnel-
le des provinces à la Chambre des communes prévu 
par la Constitution du Canada; 

f) sous réserve de l'article 43, l'usage du français 
ou de l'anglais; 

g) la Cour suprême du Canada; 

h) le rattachement aux provinces existantes de 
tout ou partie des territoires; 

i) par dérogation à toute autre loi ou usage, la 
création de provinces; 

j) la modification de la présente partie. 

10. L'article 44 de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

« 44. Sous réserve de l'article 41, le Parlement a 
compétence exclusive pour modifier les dispositions 
de la Constitution du Canada relatives au pouvoir 
exécutif fédéral, au Sénat ou à la Chambre des com-
munes. 
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11. Le paragraphe 46(1) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

« 46. (1) L'initiative des procédures de modification 
visées aux articles 38, 41 et 43 appartient au Sénat, 
à la Chambre des communes ou à une assemblée légis-
lative. » 

12. Le paragraphe 47(1) de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

« 47.(1) Dans les cas visés à l'article 38, 41 ou 43, 
il peut être passé outre au défaut d'autorisation du 
Sénat si celui-ci n'a pas adopté de résolution dans 
un délai de cent quatre-vingts jours suivant l'adop-
tion de celle de la Chambre des communes et si 
cette dernière, après l'expiration du délai, adopte une 
nouvelle résolution dans le même sens. » 
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ANNEXE 20 

(EXEMPLE D'UNE LETTRE ENVOYÉE PAR 
LE SECRÉTAIRE DU CABINET POUR LES RELATIONS 

FÉDÉRALES-PROVINCIALES À SES HOMOLOGUES 
PROVINCIAUX) 

Le 20 juin 1988 

Madame, 

La Loi constitutionnelle de 1982 énonce clairement le rôle du Sénat, 
de la Chambre des communes, du Conseil privé de la Reine pour le Canada et 
du Gouverneur général dans le processus de modification constitutionnelle. 
Cependant, la Loi ne fait pas mention de la démarche que les divers intervenants 
politiques doivent suivre pour rendre la procédure opérante. 

Étant donné qu'une certaine incertitude persiste au sujet de la trans-
mission des résolutions constitutionnelles une fois qu'elles ont été dûment 
autorisées par une assemblée législative, je vous fais parvenir, à vous et à nos 
autres collègues, une démarche normalisée qui, je l'espère, sera acceptable à 
tous. 

Après l'adoption d'une résolution constitutionnelle par une assem-
blée législative, le président est la personne désignée pour communiquer la nou-
velle qu'une proclamation modifiant la Constitution dans les deux langues 
officielles a été autorisée par l'Assemblée. Une copie conforme de la résolu-
tion, signée par le greffier de l'Assemblée législative, doit être annexée à la let-
tre du président. 

Le destinataire approprié de la communication du président est le 
greffier du Conseil privé (et non le Premier ministre ou le Gouverneur général), 
puisque c'est à lui qu'il appartient d'informer le Conseil privé de la Reine que 
les conditions nécessaires à une modification ont été remplies. 

Les renseignements qui doivent figurer dans la lettre du président 
sont exposés dans l'exemple ci-joint. 

J'espère que la démarche proposée ci-dessus apporte les éclaircisse-
ments voulus et évitera toute possibilité de confusion à l'avenir. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes meilleurs senti- 
ments. 

Norman Spector 
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(EXEMPLE D'UNE LETTRE DU PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE 
LÉGISLATIVE AU GREFFIER DU CONSEIL PRIVÉ) 

Monsieur, 

L'Assemblée législative de (nom de la province) a adopté une réso-
lution le (date) autorisant la modification en français et en anglais de la 
Constitution du Canada par proclamation de Son Excellence le Gouverneur général 
sous le Grand Sceau du Canada, en conformité avec l'annexe de la résolution. 

J'ai le plaisir de vous transmettre par la présente aux fins d'exa-
men par le Conseil privé de la Reine du Canada une copie conforme de la réso-
lution adoptée par l'Assemblée législative. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de mes meilleurs senti- 
ments. 

Le président, 

Monsieur Paul Tellier 
Greffier du Conseil privé et 
Secrétaire du Cabinet 
Édifice Langevin, pièce 332 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0A3 
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LA MODIFICATION CONSTITUTIONNELLE DE 1987 : RELEVÉ DES RATIFICATIONS, 1987-1990 

ORGANE LÉGISLATIF 	 ÉTAT DE LA RÉSOLUTION 	 OBSERVATIONS 

Chambre des communes 	Adoption le 26 octobre 1987 et le 	 Premier vote, 242 contre 16. Deuxième vote, 
22 juin 1988 	 200 contre 7 

Sénat 	 Adoption d'une résolution modifiée le 	 Vote : 47 contre 28 
21 avril 1988 

Québec 	 Adoption le 23 juin 1987 	 Vote : 95 contre 18 

Saskatchewan 	 Adoption le 23 septembre 1987 	 Vote : 43 contre 3 

Alberta 	 Adoption le 7 décembre 1987 	 Vote : 43 contre 0 

Île-du-Prince-Édouard 	Adoption le 13 mai 1988 	 Aucun vote inscrit (un seul député a exprimé 
son opposition) 

Nouvelle-Écosse 	 Adoption le 25 mai 1988 	 Vote : 35 contre 7 

Ontario 	 Adoption le 29 juin 1988 	 Vote : 112 contre 8 



ORGANE LÉGISLATIF 	 ÉTAT DE LA RÉSOLUTION 	 OBSERVATIONS 

Colombie-Britannique 	Adoption le 29 juin 1988 	 Vote : 42 contre 5 

Terre-Neuve 	 Adoption le 7 juillet 1988 	 Vote : 28 contre 10 
Motion d'abrogation le 22 mars 1990 
Abrogation le 5 avril 1990 	 Vote : Adoption à l'unanimité 

Nouveau-Brunswick 	Adoption le 15 juin 1990 	 Vote : Adoption à l'unanimité 

Manitoba 	 Dépôt le 16 décembre 1988 	 Aucun vote 
Retrait le 19 décembre 1988 
Nouveau dépôt le 20 juin 1990 



ANNEXE 22 

LA MODIFICATION CONSTITUTIONNELLE DE 1987 : RELEVÉ DES AUDIENCES PUBLIQUES, 1987-1990 

ORGANE LÉGISLATIF AUDIENCES OBSERVATIONS 

Chambre des communes Oui (15 jours, Comité conjoint, 4 août - ier  septembre 
1987, Ottawa) 
(18 jours, Comité spécial, 9 avril - 4 mai 1990, 
dans tout le Canada) 

Audiences sur l'Accord du 3 juin 1987 (131 
groupes et particuliers, 183 mémoires 
supplémentaires) 
Audiences sur la Résolution complémentaire 
de 1990 du N.-B. (161 groupes et particuliers, 
755 mémoires supplémentaires) 

Sénat Oui (15 jours, Comité plénier, 26 juin 1987 - 
31 mars 1988, Ottawa) (4 jours, Groupe d'étude, 
24 octobre - 2 novembre 1987, Yukon-T.N.-0.) (5 jours, 
Sous-comité des mémoires, 29 février - 18 mars 1988) 

Toutes les audiences ont porté sur l'Accord du 3 
juin 1987 (Comité plénier : 41 témoins, Groupe 
d'étude : 59 groupes et particuliers, 47 mémoires 
supplémentaires, Sous-comité : 43 groupes et 
particuliers) 

Québec Oui (8 jours, 12 - 25 mai 1987, Québec) Audiences sur l'Entente du 30 avril 1987 (17 
particuliers et 20 groupes) 

Non 

Non Alberta 

Saskatchewan 



'ORGANE LÉGISLATIF 	 AUDIENCES 	 OBSERVATIONS 

Île-du-Prince-Édouard 	Oui (4 jours, 25 avril - 10 mai 1988, Charlottetown, 	Audiences portant sur l'Accord du 3 juin 1987 
un jour à Wellington) 	 (environ 31 témoins et mémoires) 

Nouvelle-Écosse 	 Non 

Ontario 	 Oui (28 jours, 2 février - 4 mai 1988, Toronto; 	 Audiences portant sur l'Accord du 3 juin 1987 
4 jours à Ottawa, 1 à London) 	 (142 groupes et particuliers, 306 mémoires) 

Colombie-Britannique 	Non 

Terre-Neuve 	 Non 

Nouveau-Brunswick 	Oui (8 jours, 25 janvier - 16 février 1989, Fredericton) 	Audiences sur l'Accord du 3 juin 1987 (106 groupes 
et particuliers, 75 mémoires supplémentaires) 

Manitoba 	 Oui (12 jours, 6 avril - 2 mai 1989, dans toute la province) 	Audiences sur l'Accord du 3 juin 1987 (341 groupes 
et particuliers, 39 mémoires supplémentaires) 
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ANNEXE 23 

L'ACCORD DE CHARLOTTETOWN 

(Extrait) 

(le 9 octobre 1992) 

PROJET DE TEXTE JURIDIQUE 

32. Les articles 40 à 42 de la même loi [La Loi cons-
titutionnelle de 1982] sont abrogés et remplacés par 
ce qui suit : 

Compensation 	 « 40. Le Canada fournit une juste compensation aux 
provinces auxquelles ne s'applique pas une modi-
fication faite conformément au paragraphe 38(1) 
et relative à un transfert de compétences légis-
latives provinciales au Parlement. 

Consentement 	 41. Toute modification de la Constitution du Canada 
unanime 	 portant sur les questions suivantes se fait par pro- 

clamation du gouverneur général sous le grand 
sceau du Canada, autorisée par des résolutions du 
Sénat, de la Chambre des communes et de l'assem-
blée législative de chaque province : 

a) la charge de Reine, celle de gouverneur 
général et celle de lieutenant-gouverneur; 

b) les pouvoirs du Sénat et la sélection des séna- 
teurs; 

c) le nombre des sénateurs par lesquels une 
province ou un territoire est habilité à être 
représenté au Sénat et les conditions que 
les sénateurs doivent remplir en applica-
tion de la Loi constitutionnelle de 1867; 

[cl)* le nombre des sénateurs par lesquels les peu-
ples autochtones du Canada sont habili-
tés à être représentés au Sénat et les 
conditions que les sénateurs doivent rem-
plir;] 

d) une modification de l'article 51A de la Loi 
constitutionnelle de 1867; 

e) sous réserve de l'article 43, l'usage du fran- 
çais ou de l'anglais; 

f) sous réserve du paragraphe 42(1), la Cour 
suprême du Canada; 

g) une modification de l'article 2 ou 3 de la Loi 
constitutionnelle de 1871; 

h) la modification de la présente partie. 

*La question de la représentation des Autochtones doit faire l'objet de 
discussions à l'automne 1992, selon le rapport du consensus. 
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Procédure normale de 
modification 

Modification faisant 
directement mention des 
Autochtones 

Initiative des 
procédures de 
modification 

42. (1) Toute modification de la Constitution du 
Canada portant sur le mode de sélection des 
juges de la Cour suprême du Canada se fait 
conformément au paragraphe 38(1). 

(2) Les paragraphes 38(2) à (4) ne s'appliquent pas 
à la question mentionnée au paragraphe (1). 

42.1 Le paragraphe 38(1) et les articles 41 et 42 ne 
s'appliquent pas de manière à permettre aux 
provinces établies conformément à l'article 2 de 
la Loi constitutionnelle de 1871 après l'entrée 
en vigueur du présent article d'autoriser la modi-
fication de la Constitution du Canada; il est 
entendu que toutes les autres dispositions de la 
présente partie s'appliquent à ces provinces. » 

[33. La même loi est modifiée par insertion, après 
l'article 45, de ce qui suit : 

a 45.1* , 	(1) Toute modification de la Constitution 
du Canada faisant directement mention, ou por-
tant sur une disposition faisant directement 
mention, d'un ou plusieurs peuples autochtones 
du Canada ou de leurs gouvernements, notam-
ment: 

a) l'article 2, dans la mesure où il concerne 
ces peuples**, la catégorie 24 de l'article 
91, les articles 91A, 95E et 127 de la Loi 
constitutionnelle de 1867, 

b) l'article 25, la partie II de la présente loi 
et le présent article, 

ne peut être effectuée que par proclamation du 
gouverneur général sous le grand sceau du 
Canada, autorisée conformément à la présente 
partie et avec le consentement substantiel des 
peuples autochtones du Canada ainsi mention-
nés. 

(2) Par dérogation à l'article 46, l'initiative d'une 
procédure de modification constitutionnelle por-
tant sur une des questions visées au paragra-
phe (1) appartient, notamment, à n'importe 
lequel des peuples autochtones du Canada dont 
il est fait directement mention selon les termes 
de ce paragraphe. a] 

*Les modalités d'obtention du consentement autochtone seraient éla-
borées avant le dépôt d'une motion visant une résolution. 

**Un renvoi à une disposition concernant la représentation autochto-
ne au Sénat serait insérée ici. 
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ANNEXE 24 

RÉSOLUTIONS DES PROVINCES SUR LES MODIFICATIONS CONSTITUTIONNELLES 
17 AVRIL 1982 - JUIN 1993 

Province 	Résolutions sur les 	 Jours de débat 	 Audiences 	 Adoption 	Vote 
modifications 	 ou échec 
constitutionnelles 

Terre-Neuve 	1. Proclamation de la 	 2 	 Non 	 Adoption le 2 	Aucun vote 
Modification constitutionnel- 	 décembre 1983. 	inscrit. 
le de 1983. Présentation le 8 
novembre 1983. 

2. Modification constitution- 	 1 	 Non 	 Adoption le 10 	Adoption à 
nelle, année de la proclama- 	 avril 1987. 	l'unanimité 
tion (Loi sur Terre-Neuve). 
Présentation le 8 avril 1987. 

3. Modification constitution- 	 14 	 Non 	 Adoption le 7 	En faveur, 
nelle de 1987. Présentation 	 juillet 1988. 	27. 
le 15 mars 1988. 	 Contre, 10. 
[Lac Meech] 	 52 sièges à 

l'Assemblée. 



Province 	Résolutions sur les 	 Jours de débat 	 Audiences 	 Adoption 	Vote 
modifications 	 ou échec 
constitutionnelles 

4. Résolution visant l'abro- 	7 jours de débat. 	 Non 	 Adoption le 5 	En faveur, 
gation de la Modification 	La résolution a été 	 avril 1990. 	29. 
constitutionnelle de 1987. 	adoptée le 5 avril 	 Contre, 15. 
Présentation le 22 mars 	1990 par une 
1990. 	 motion de clôture. 

5. Modification constitution- 	3 jours de débat, 	Aucune audience officielle. 	Échec. Le débat 	S.o. 
nelle de 1987. Présentation 	dont le 22 juin 	(La Chambre a suspendu ses 	a été ajourné le 
le 13 juin 1990. 	 1990, où le débat a 	travaux du 13 au 20 juin pour 	22 juin 1990 et 

été ajourné. 	permettre aux députés de 	la résolution est 
recueillir l'opinion de leurs 	restée en plan. 
électeurs.) 	 . 

6. Modification constitution- 	Voir ci-dessus. 	 Voir ci-dessus. 	 Échec. Le débat 	S.o. 
nelle, année de la proclama- 	 a été ajourné le 
tion. Présentation le 13 juin 	 22 juin 1990 et 
1990. [Résolution complé- 	 la résolution est 
mentairel. 	 restée en plan. 



Province 	Résolutions sur les 	 Jours de débat 	 Audiences 	 Adoption 	Vote 
modifications 	 ou échec 
constitutionnelles 

Nouvelle- 	1. Proclamation de la 	 1 	 Non 	 Adoption le 31 	En faveur, 
Écosse 	 Modification constitutionnel- 	 mai 1983. 	36. 

le de 1983. Présentation le 	 Contre, 4. 
27 mai 1983. 	 52 sièges à 

la 
Législature. 

2. Modification constitution- 	 9 	 Non 	 Adoption le 25 	En faveur, 
nelle de 1987. Présentation 	 mai 1988. 	35. 
le 26 février 1988. 	 Contre, 7. 

3. Loi constitutionnelle, 	 2 	 Non 	 Adoption le 19 	Adoption 
année de la proclamation. 	 juin 1990. 	avec dissi- 
Présentation le 13 juin 	 dence 
1990. [Résolution complé- 	 (aucun vote 
mentairel 	 inscrit). 

Île-du- 	 1. Proclamation de la 	 1 	 Non 	 Adoption le 16 	Adoption à 
Prince- 	Modification constitutionnel- 	 juin 1983. 	l'unanimité. 
Édouard 	le, 1983. Présentation le 16 

juin 1983. 



Province 	Résolutions sur les 	 Jours de débat 	 Audiences 	 Adoption 	Vote 
modifications 	 ou échec 
constitutionnelles 

2. Modification constitution- 	 3 	 Oui 	 Adoption le 13 	Aucun vote 
nelle de 1987. 	 mai 1988. 	inscrit. 

. 	 Quatre séances tenues à 
Charlottetown. Le Comité a 
entendu 30 particuliers et 
groupes. 

3. Modification constitution- 	 1 	 Non 	 Adoption le 15 	Adoption à 
nelle de 1993 (île-du-Prince- 	 juin 1993 	l'unanimité. 
Édouard). Présentation le 
15 juin 1993. 

Nouveau- 	1. Résolution sur la 	 3 	 Non 	 Adoption le 28 	Aucun vote 

Brunswick 	Modification constitutionnel- 	 juin 1983. 	inscrit. 
le. Présentation le 29 avril 
1983. [Droits de propriété] 



Province 	Résolutions sur les 	 Jours de débat 	 Audiences 	 Adoption 	Vote 
modifications 	 ou échec 
constitutionnelles 

2. Proclamation de la 	 2 	 Non 	 Adoption le 28 	En faveur, 
Modification constitutionnel- 	 juin 1983. 	41. 
le de 1983. Présentation le 	 Contre, 1. 
16 juin 1983. 	 58 sièges à la 

Législature. 

3. Modification constitution- 	 4 	 Oui 	 Adoption le 15 	Adoption à 
nelle de 1987. Présentation juin 1990. 	l'unanimité Comité spécial sur l'Accord 
le 21 mars 1990. constitutionnel de 1987. Neuf 

jours d'audiences publiques ont 
été tenus; 182 mémoires, dont 
75 de particuliers et 107 de 
groupes ont été reçus. 
Quarante mémoires de particu-
liers et 66 mémoires de groupes 
ont été présentés en personne; 
75 ont été reçus par la poste. 



Province 	Résolutions sur les 	 Jours de débat 	 Audiences 	 Adoption 	Vote 
modifications 	 ou échec 
constitutionnelles 

4. Modification constitution- 	 3 	 Oui 	 Retrait en raison 	S.o. 
nelle, année de la proclama- 	 de la signature La résolution tenait compte 
tion. Présentation le 21 	 par les premiers des recommandations faites 
mars 1990. [Égalité des 	 ministres d'une pendant les audiences du 
communautés anglaise et entente constitu- Comité spécial sur l'Accord 
française] 	 tionnelle le 9 constitutionnel de 1987. Neuf 

jours d'audiences publiques 	juin 1990.  
ont été tenus; 182 mémoires, 
dont 75 de particuliers et 107 
de groupes ont été reçus. 
Quarante mémoires de parti-
culiers et 66 mémoires de 
groupes ont été présentés en 
personne; 75 ont été reçus par 
la poste. 

5. Modification constitution- 	 4 	 Voir ci-dessus. 	 Adoption 	Adoption à 
nelle, année de la proclama- 	 le 15 juin 1990. 	l'unanimité. 
tion. Présentation le 9 juin 
1990. [Résolution complé- 
mentaire] 



— 
Province 	Résolutions sur les 	 Jours de débat 	 Audiences 	 Adoption 	Vote 

modifications 	 ou échec 
constitutionnelles 

6. Modification constitution- 	 4 	 Voir ci-dessus. 	 Adoption le 15 	Adoption à 
nelle, année de la proclama- 	 juin 1990. 	l'unanimité. 
tion (Nouveau-Brunswick). 
Présentation le 9 juin 1990. 

7. Modification constitution- 	 2 	 Le 10 septembre 1990, des 	Adoption le 8 	En faveur, 
nelle, année de la proclama- 	 mois après l'échec de Meech, 	décembre 1992. 	37. 
tion (Nouveau-Brunswick). 	 la Commission du Nouveau- 	 Contre, 8. 
Présentation le 4 décembre 	 Brunswick sur le fédéralisme 	 58 sièges à 
1992. [Égalité des commu- 	 canadien a demandé l'avis de 	 l'Assemblée. 
nautés linguistiques anglai- 	 la population par la voie de 
se et française] 	 mémoires écrits, de groupes de 

discussion, d'entrevues per-
sonnelles et d'exposés. Elle a 
présenté son rapport le 14 jan-
vier 1992. Le 12 février 1992, 
le Comité spécial sur la 
Constitution a été formé par 
l'Assemblée législative. Il y 
eut six jours d'audiences 
publiques, dont une assemblée 
des citoyens. Quarante-quatre 
personnes ont comparu et 51 



Province 	Résolutions sur les 	. 	Jours de débat 	 Audiences 	 Adoption 	Vote 
modifications 	 ou échec 
constitutionnelles 

mémoires ont été présentés. 
Le rapport définitif, déposé le 
27 mars 1992, recommandait 
la protection constitutionnelle 
des deux groupes linguisti-
ques. 	- 

Québec 	1. Modification constitution- 	 4 	 Non, mais 8 jours d'audiences 	Adoption 	En faveur, 
nelle de 1987. Présentation 	 ont été tenus du 12 mai au 25 	le 23 juin 1987. 	95. 
le 18 juin 1987. [Lac Meech] 	 mai au sujet des principes du 	 Contre, 18. 

Lac Meech. 	 125 sièges à 
l'Assemblée. 

Ontario 	1. Proclamation de la 	 4 	 Non 	 Adoption 	Adoption à 
Modification constitutionnel- 	 le 18 octobre 	l'unanimité 
le de 1983. Présentation le 	 1983. 
13 octobre 1983. 

2. Résolution sur la 	 1 	 Non 	 Adoption le 27 	En faveur, 
Modification constitutionnel- 	 novembre 1986. 	44. 	• 
le. Présentation le 27 	 Contre, 20. 
novembre 1986. [Droits de 	 130 sièges à 
propriété] 	 Queen's 

Park. 



Province 	Résolutions sur les 	 Jours de débat 	 Audiences 	 Adoption 	Vote 
modifications 	 ou échec 
constitutionnelles 	 — 

3. Modification constitution- 	 1 	 Non 	 Adoption 	En faveur, 
nelle de 1987. Présentation 	 le 29 juin 1988. 	112. 
le 29 juin 1988. 	 Contre, 8. 

4. Modification constitution- 	 1 	 Non 	 Adoption 	En faveur, 
nelle, année de la proclama- 	 le 20 juin 1990. 	95. 
tion. Présentation le 20 juin 	 Contre, 10. 
1990. [Résolution complé- 
mentaire] 

Manitoba 	1. Proclamation de la 	 4 	 Oui 	 Adoption 	Adoption à 
Modification constitutionnel- 	 Le 18 août 1983, le Comité 	le 18 août 1983. 	l'unanimité. 
le de 1983. Présentation le permanent des élections et 
27 juin 1983. privilèges a entendu huit 

groupes et témoins, et a reçu 
huit mémoires. Le Comité a 
déposé son rapport plus tard 
ce même jour avant l'adoption 

' 	 de la résolution. 



Province 	Résolutions sur les 	 Jours de débat 	 Audiences 	 Adoption 	Vote 
modifications 	 ou échec 
constitutionnelles 

2. Proclamation de la 	 16 	 Oui 	 Échec. La propo- 	S.o. 
Modification constitutionnel- 
le de 1983 (Loi sur le 	

Il y a eu 17 jours d'audiences, 	sition est restée 

et on a entendu les mémoires 	en plan. Le der- 
Manitoba). Présentation 
le 4 juillet 1983. 	

de 305 délégations et reçu 99 	nier jour de 

autres mémoires écrits, 	débat a été 
le 1" février 
1984. 

3. Modification constitution- 	 1 	 . Non 	 Retrait le 19 	S.o. 
nelle de 1987. Présentation 	 décembre 1987. 
le 16 décembre 1988. 

4. Modification constitution- 	 2 	 Non 	 Échec du fait 	S.o. 
nelle de 1987. Nouvelle pré- 	 que le délai de 
sentation le 20 juin 1990. 	 ratification de la 
(Des tentatives de présenter 	 modification 
à nouveau la résolution ont 	 était échu. 
échoué le 12 juin, le 13 juin, 
le 18 juin et le 19 juin). 



Province 	Résolutions sur les 	 Jours de débat 	 Audiences 	 Adoption 	Vote 
modifications 	 ou échec 
constitutionnelles 

Saskatchewan 	1. Proclamation de la 	 1 	 Non 	 Adoption 	En faveur, 
Modification constitutionnel- 	 le 30 novembre 	54. 
le de 1983. Présentation le 	 1983. 	 Contre, O. 
30 novembre 1983. 	 61 sièges. 

2. Modification constitution- 	 6 	 Non 	 Adoption 	En faveur, 
nelle de 1987. Présentation 	 le 23 septembre 	43. 
le 9 juillet 1987. 	 1987. 	 Contre, 3. 

Alberta 	1. Proclamation de la modi- 	 1 	 Non 	 Adoption 	Aucun vote 
fication constitutionnelle de 	 le 3 juin 1983. 	inscrit. 

. 

1983. Présentation le 3 juin 
1983. 

2. Modification constitution- 	 9 	 Non 	 Adoption le 7 	En faveur, 
nelle de 1987. Présentation 	 décembre 1987. 	43. 	- 

le 17 juin 1987. Contre, O. 
83 sièges à 
la 
Législature. 



Province 	Résolutions sur les 	 Jours de débat 	 Audiences 	 Adoption 	Vote 
modifications 	 ou échec 
constitutionnelles 

Colombie- 	1. Résolution sur la modifi- 	 1 	 Non 	 Adoption 	Adoption à 
Britannique 	cation constitutionnelle. 	 le 21 septembre 	l'unanimité. 

Présentation le 21 septem- 	 1982 
bre 1982. [Droits de proprié- 
té] 

2. Proclamation de la 	 1 	 Non 	 Adoption le 21 	En faveur, 
Modification constitutionnel- 	 octobre 1983. 	34. 
le de 1983. 11 août 1983. Contre, O. 

57 sièges à 
la 
Législature. 

3. Modification constitution- 	 1 	 Non 	 Adoption 	En faveur, 
nelle de 1987. Présentation 	 le 29 juin 1988. 	42. 
le 29 juin 1988. 	 Contre, 5. 
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